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TILOEH FOUNOAflONS 1

■»jtDRESSE gênerais pour toutes

A8TOR, LSNOX *NO 1

J / choses est a M. Moreau,

/^ Commis au Mercure , chez. M. le Com

missaire le Comte , vis-a-vis la Comédie

Franfoi/è , a Paris. Ceux qui four leur

commodité voudront remettre leurs Paquets

cachetez, aux Libraires qui vendent le

Mercure à Paris , peuvent se servir de

cette voye pour les faire tenir.

On prie tris - instamment , qudnd on

fidrejf? des Lettres ou Paquets par la Poste,

d'avoir foin d'en affranchir le Port,

comme cela s'est toujours pratiqué , afin

d'épargner , a nous le déplaisir de les

rebuter, & à ceux qui les envoyent ,

celui , non - seulement de ne pas voir

parottre leurs Ouvrages, mais même de

les perdre , s'ils n'en ont pas gardé de

copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , ou les particuliers qui sou

haiteront avoir le Mercure de France de

la première main , & plus promptement ,

n'auront qu'à donner leurs adresses à M.

Moreau , qui aura foin desaire leurs pa

quets fins perte de temps , & de les faire

porterfw Cheure à la Poste , ou aux Mef. f

fhgeries qu'on lui indiquera.

Lc prix est de 30. sols.
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LA VOLUPTE' PHILOSOPHIQUE

ODE.

1

má
m
si M

Oin, prévention ridicule ,

Dont le vulguaire est entêté ,

Osons prononcer fans scrupule ,

Le nom charmant de volupté :

Invain. le Portique en murmure,

A ij Bra-
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Bravons son injuste censure ,

Dont la rigueur n'a rien d'tíumaia,

Volupté, douce enchantereslè ,

Du Temple où règne la sagesse,

Daigne nous frayer le chemin.

m

Interprète de la nature ,

Qui lui révéla ses secrets ,

Aux mortels jadis Epicure,

Découvrit tes divins attraits ;

Seul il dévoila le mystère,

Qu'aux yeux du préjugé vulgaire ,

Çachoient des dehors imposteurs

Tu parûs , ton écUffuprême »

De.tes plus fiers ennemis même »

Te fit de zelez sectateurs.

m

De faux sages fans te connoître ,

Oseront-ils te condamner ?

Qu'ils apprennent de ce grand maître

L'art heureux de te discerner.

Bien-tôt une lumière pure , ^

Sjaura confondre l'imposture .



AVR I L iy%#

Qui leur rend ton nom odieux :

Tel après le* plus noirs orages ,

Phoebus triomphe des nuages ,

Qui le déroboieht à nos yeux.

m

D'une rivale criminelle,

Qui de ton nom se pare envain,

Ce vrai sage épris d'un beau zele ,

Sçût nous découvrir le venin.

L'une , dit-il , toûjours severe ,

Du vice implacable adversaire»

Au souverain bien nous conduit :

L'autre aussi funeste qu'infâme,

Détruit le corps , abrutit l'arae

Des insenscz qu'elle séduit. ,

v m

Toi seule aux vertus héroïques ,

Excite nos timides cœurs.

Et par tes leçons énergiques, ..

Des obstacles, les rends vainqueurs ,

Ainsi du jeune fils d'Ulissc ,

Une divinité propice,

Conduisoit autrefois les pas : ,
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Et par des secours invisibles ,

Dans les travaux les plus pénibles-,

Lui faisoit trouver des appas.

m ,

L'homme noblement mercenaire»

Guidé par un instinct secret , > -

5e propoíè un juste salaire ,

Qui suit toûjours le bien qu'il faic.

C'est cette volupté flateuse ,

Qui d'une action vertueuse

Récompense un cœur généreux »

Et dont la douceur innocente,

Des plaisirs que le crime enfante,

Ignore les remords affreux.

J'apperçoií la siere Beîlone :

Que de guerriers suivent ses pas !

Mais quelle Déeslè leur donne »

Ce noble mépris du trépas t

Est-ce toi , volupté charmante ,

Dont le doux espoir les enchante

Dans les plus périlleux travaux ?

Oui» toi feule au sein des allarmes ,
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teûr Caches les cruelles armes,

De Timpitoyable Atropos»

Chere compagne de la gloire ,

C'est toi que le Héros poursuit î

""u s$ais couronner la victoire »

foi feule en est le digne fruit.

Sous difTercns noms déguisée »

Tu fçais de nôtre ame abusée

Mouvoir les differens ressorts :

Et de certe ardeur magnanime ,

Qui l'eficourage , qui' i'ahime »

Soutenir les heureux efforts.

m

Un cœur généreux se signale «

Par le nombre de set bienfaits t

Je vois une main libérale

Prévenir même les souhaits.

Si de cette vertu divine

Jc développe l'ongine.

C'est un interest glorieux :

Heureux principei instinct sublime ,

D'un amour propre légitime,

Qui trompe les vulguaires yeux.

A iiij



4tx MERCURE DE FRANCE,

toin dés jeux dans la solitude ,

Quel mortel vois-je se caches ?

Aux travaux d'une longue étude 3

Quels charmes ont sçû rattacher.

Un doux plaisir naît de ses veilles,

Sage nature tes merveilles ,

Pour lui n'ont plus d'obscurité j

Avec les Dieux même il partage»

le délicieux avantage

De jouir de la vérité.

Dans une pauvreté Cyrique »

Celui-ci met tout son bonheur..

D'une tempérance stoíque ,

Cet autre chérit la rigueur.

•

Du tendre amour bravant les armes»

II en est qui trouvent des charmes .

A tiranniser leurs defirs :

Ainsi triomphant de soi-même *

L'homme fait son plaisir suprême,

Du mépris des plus doux plaisirs*

m

- Reine
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Règne à jamais , fous ton empire :

Daigne foumettre tous les cœurs »

Volupté 1 tout ce qui refpire ,

Eprouve tes attraits vainqueurs.

La vertu te doit les hommages » v

Des vrais Héros , & des vrais fages ,

Que tu fçais ranger fous-fa loi ,

Sans rougir > je prends ta defenfe , '

Sois toi-même la récompenfe

De ceux qui combattent pour toi*

Par M. de Chalamont de la Vifclede.

 

SVITE de Fexamen de la Rèponfe du

R. P. Bo'killard a. a la Dijfertatiort fur

les Figures du Portail de S. Germain

des Prez , dont la première partie e$

dans le Mercure précèdent.

MAis j'ai à répondre encore à ce

fçavant homme fur plufieurs faits

dépendans des deux queftions précéden

tes * qu'il aauffi relevez., & que j'en ai

* L'une eft fur la fignificatim des Figurer

du Pot ail de S. Germain , & l'autre fur leur

antiquité.

A y fega<
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feparez- pour ne pas ernbaraflèr la difpute;

i. Il demande, s'il eft croyable que

l'Eglife de S. Germain eut été fans Pol>

tail jufqu'a Charlemagne ., (bus lequel je

bâtis celui d aujourd'hui , & s'il y en

avoit un , dit-il , pourquoi le détruire ?

Je réponds , que certainement il y en

avoit un , &c que S. Gregoite de Tours

en fait mention au chapitre 30. du Livre

de la Gloire des Confefleurs ; mais qu'il

étoit placé au midi , comme je l'ai fait

voir , & qu'ainfi ce n'étoit pas le Portail

de la Tour y lequel regarde le couchant :

.qu'au - futplus bien des raifons peuvent

faire renouveller un Portail ; qu on n'eil

point furpris à Paris de voir que celui

de S. Gervais foit moins ancien que cette

Eglife , & qu'on ne le ieroit pis non plus,

quand on bâtiroit au Al un fromifpice mo

derne en la place du vieux Portail de

l'Eglife de Sainte Geneviève , qui eft Ci

vilain. Mais que cela ne fë fera point

fait à S. Germain , fi comme j'ai montré

qu'il eft pofllble , la Tour n'eft pas plus

ancienne que l'Eglife.

î. Le P. Bouillard me taxe de caprice ,

fur ce que je contefte la grande antiquité J

du Portail de S. Germain , pendant que

je parois admettre celle du Portail de

N- D. de Nèfle la Reporte , dont les Fi- .

guies reprefententauffi Sainte Clotilde,

Qc Ce, rois fils- Mais
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Mais mon défaut n'est pas d'être trop

crédule i n'ai -je pas observé dans la Dií-

íèrtation , page 502. que le "pied d'oye

que cette Reine a à ce dernier Portail est

une Fable. Ainsi plus on aura été éloigné

de la naissance de cette Fable , & plus on

aura été capable de la représenter comme

une Histoire- à la Porte d'une Eglise. II

me íèmble même peu certain que Sainte

Cíotilde soit la Fondatrice de ce Monas

tère dès qu'on n'a que cette Figure , 5c

la' tradition pour preuve d'un fait si recu

lé. Le P. Mabillon dit dans ses Annales,

t. t. p. 51? qu'on y garde un Diplomé de

l' Empereur Lothaire, qui y pastè pour

être de Cíotaire I. fils de cette Princesse»

& peut-être n'en aura-ul pas fallu da-

rantage pour faire imaginer , qu'elle au-

roit fondé la maison avec le secours de

ses trois fils y& pour les représenter tous

au Portail. Comme il y a d'anciennes

familles, qui chimerisent de bonne-;foi

fur leur origine » il y a aussi d'anciennes

Eglises qui les imitent.

3. J'ai dit que ce n'est point la coutu

me de mettre aux Portes des Eglises des

parens des Fondateurs , qui séroient

morts arant la fondation , parce qu'on

n'y place que des biensa'ctèurs , & j'ai

ajouté que c'est seulement à ce titre

qu'on voit une longue suite de Rois au;

A v) fron-
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frontispice de Nôtre-Dame de Paris.

L'Historien de S. Germain remarque í

que je serois embaralsé de prouver que

tous ces Monarques euíîènt fait des libera-

litez à cette Eglise. Mais n'en est-on pas

certain, dès qu'elle a été fous leur Ercv»

pire? La concession ou la confirmation du

moindre privilège n'est-elle pas une grâ

ce ? & peut-on supposer qu'il y ait eu

aucun Roi , dont elle n'ait reçû au moins

quelque semblable bien-fait ? Il conve-

noit donc parfaitement à i'Eglise mere,

de la Ville régnante d'orner son Portail

des Figures de ses Rois , jusqu'au temps

qu'on le bâtifloit pour faire gloire de

leur protection y qu'elle avoit relîèntie

plus qu'aucune autre , & pour apprendre

à leurs succestèuK, quand ils viennent

adorer Dieu dans cet auguste Temple

l'obligation qu'ils ont de continuer à la>

favoriser d'une manière singulière.

D'autre part l'habile Bénédictin veut

qu'on puiífe regarder comme bienfai

teurs de l'Egliíê de S. Germain les pere,,

mere & frères d'u Fondateur } quoique

morts avant la fondation , parce qu'ils ne-

faisoient ensemble qu'une famille , ce qui

eft une idée qui lui est particulière. On

disoit bien que les enfans participoient au-

mérite des fondations de leurs pères 8c

r^eres , ?près la mort desquels ils les.

trou.-
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troubloient souvent, & c'est pourquoi

on avoit grand soin de les leur faire ap

prouver, -quelques jeunes qu'ils fuslent y

mais je n'avois encore entendu dire à

personne que des pères & mères parti

cipassent à l'honneur des Fondations fai

tes par leurs enfans depuis leur décès.

4?our moi, s'il est vrai que Clo vis , Sainte

Clotilde , Thierry & Clodomir soient

représentez au Portail de S. Germain , je

croirai , qu'ils y seront seulement pour

relever davantage le Fondateur , en fai-

lànt voir qu'il étoit fils 8c frère d'autre*

grands Rois»

4. Je puis m'être exprimé trop forte

ment , en disont que Pépin avoit eu pla

ce à ce Portail comme amplificateur oh

reflaurateni- du Monastère, quoique j'aye

en cela parlé comme le Moine Helgaudr

qui selon la coutume des courtisans a fait

honneur au Roi Robert du bâtiment de

l'Eglise de S. Germain , qui est néan

moins dû à l'Abbé Morard , ce Monar

que y ayant seulement contribué par ses

largesses. Ce fut pareillement i'Abbé

lantfroy , qui durant près de douze ans

rétablit ce Monastère, sous la protection

de Pépin , * il concerta avec ce Prince la

* Suhstitute in rtgno Pipino. Lantfredur

abfolvitur , qui reversas annis fère xn in ref-

tmtratitne Menasttrii,.,. tecttfmur Hist. tranp-

ta: s. Germant^ ttanfia
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tranílacion du corps de S. Germain , qui

devoit être d'une grande ressource pour

cette restauration ; car on sçait combien

ìa libéralité des grands 8c des petits se

déployoit à de telles fêtes , & celle de

Pépin , qui fut toute royale en cette oc

casion par la donation qu'il fit du Do

maine de Palaiíèau , dût être un puissant

aiguillon pour les y engager.

5. Le P. Boiiillard ne comprend pas ,

eomment je ne me tiens point pleinement

assuré fur la tradition de l'Abbaye de

S. Germain, & une inscription moder

ne, que le tombeau original qu'on croit

être de Fredegonde , soit véritablement

de cette fameuse Reine , ni parconsè-

quent que la Couronne des Rois de Fran-

ee fut deílors semblable à celle qu'on

voit à ce Tombeau. Il avoue pourtant

que le P. Daniel en doute auíïî. II dit

qu'on n'oublie point les sépultures des

Rois & des Reines ; mais cependant il y

en a plusieurs inconnues ; il ajoute qu'on

n'a jusqu'ici découvert que quatre Rei

nes inhumées à S. Germain , mais on

pourra en déterrer encore d'autres » cât-

les Moines de la-- Congrégation dej Saint

Maur, si vifs à conserver , & à éclaircir

les antiquitez des Monastères qu'ils pos

sèdent, n'ont pas toû jours été dans celui-

là-, & après tant de révolutions, qui y
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iònt survenues par les ravages des bar-

tares , les guerres civiles , les incendies,

h corruption des mœurs, la ruine de»

bâtimens , & leur renouvellement, ils

ne doivent point être surpris si ^appré

hende qu'on ne soit tpmbé daus quelque

méprise pour des tombeaux qui n'a-

voient point d'inscription , & dont plu

sieurs pouvoient aveir été changez de

place.

Une inscription récente suffira-t'elle

ièule alors pour me raíseurer contre cette

crainte ? & les traditions des Maiíons

Religieuses n'en sont- elles pas hazardex

-quelquefois aísez légèrement ? Les Cor

deliers de Sées £è flatent que leur Con-

vent est du temps même de S. François ,

&on lit depuis 50. ans à leur porte qu'il

a été fondé par les Rois Philippe Au

guste, Loiiis VIII. & S. Louis. Cepen

dant en 1450. ces ^Religieux ne se di-

ibient que de la fondation de ce dernier

Monarque , qui en 1259. les gratifia

d'une des pointes de la Sainte Couronne

d'Epine, qui y est toûjoirts en grande

vénération , & il est clair par leurs titres

qu'ils ne s'établirent dans cette Ville

qu'après 'l'an 1240. On vòit aussi aux

Jacobins d'Argentan une inscription d'en

viron cent ans pour faire foi , que Char

les III. Comte d'AJençon , & depuis Ar
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chevêque de Lyon prit l'habic de Saint

Dominique dans cette mai/on, quoiqu'il

foit certain que ce fut dans celle des Ja

cobins de Paris , laquelle ce Prince pré

fera , à caufe que ion pere,, tué à la ba

taille de Crecy en y étoit enterré,

comme les Sainte Marthe l'ont remarqué.

Pour me prouver que la Couronne

ornée de quatre fleurs-de-lys , qu'on voit

au tombeau en queftion , étoit en ufâge

au vr. fiecle , il n'y a qu'à me citer d'au

tres Couronnes fleuronnées de ce temps-

là ; car que ce foient des Fleurs-de-Lys ,

ou d'autres Fleurs , cela eft indiffèrent

pour moi , qui fuis perfuadé que les Rois

àe France n'ont pris les Lys pour parta

ge , que lorfqu'tls en ont compofé leurSi

armoiries, ce qu'on attribue avec aflez

de vrai-femblance à Louis le jeune , sa

nom duquel celui de cette Fleur faifoic

allufion , & encore n'affecterent-ils pint

dès ce temps-là de les mettre aulfi toû1-

jours à leur Couronne , puiique celle de

S. Louis au Portail des Quinze- vingt, &

celle de la Reine Clémence, femme de

Loiiis Hutin a fon tombeau dans les Ja

cobins , ont de grands Fleurons allez dif-

ferens des Fleurs-de Lys. Il eft certain:

qu'on ne rencontre que fort tard des-

Couronnes fleuronnées iûr les fceaux»

& fur les monnpyes des Rois.
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A l'égard des Figures du Portail de

S. Germain , ce n'est pas la forme des

Couronnes feules qui m'arrête , c'est

encore plus celle de la mitre, fur laquel

le le P. Boiiillard a gardé le silence , ÔC

qui est aussi différente de celle que Saint

Amand a dans les Annales du P. Ma-

billon, t. 1. p. 528. quoique fort posté

rieure au temps de S. Germain, qu'elle

est semblable aux mitres d'aujourd'hui.

Cet Historien a l'avantage de demeurer

avec le très-íçavant Pere de Montfaucon,

qui ramalïè tout ce qu'on connoît de mo-

numens- profanes ôc Ecclésiastiques , dont

il donne un immense Recueil, il peut

sçavoir de lui , s'il a vû de pareilles mi

tres, qui fussent indubitablement du sié

cle dont il s'agit , & à rapporter son té

moignage , car je ne cherche nullement

à chicanner.

6. La décision de I'article suivant est

bien plus facile , puisque je n'ai qu'ì

m*expliquer plus clairement íurceque

j'ai dit que S. Germain n'est devenu Pa

tron de la grande Eglise de l'Abbaye , que

depuis l'an 7^5 4. auquel son corps y fut

transporté. Je parois excusable au P.

Boiiillard de nesçavoir fas a fond l'His

toire de ce Monastère. H remarque que

S. Germain fut honoré comme Saint dès

après fa mert, que la grande Eglise fut

biea-.
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bien tôt auffi appellée de fon nom, Se

qu'il ne fe fit point de Dédicace de cette

Eglifê , lors de la tranflation de lès Re

liques , ce qui auroit été neceflàire pour

qu'il en fut devenu Patron.

Mais fi c'eft-là ce que j'ignorois de

î'Hifloire de l'Abbaye ,-aifurément je n'en

étoit gueres moins inftruit que fon His

torien même, & comment a-t'il fuppo-

fé que je ne fçavois pas que S. Germain

fut honoré dès après là mort ? puifque

j'ai rapporté page 905. la donation que

fit Berticran , (on difciple., pour mentes?

qu'il Intercédât pour Jui auprès de Dieu,

& i-pfe fanSlut Fontifix pro meis facino"

ribm deprecari dignemr, Quand je n'au-

tois pas'Iû dans les Originaux les pnh*àgei

qui prouvent que la grands Eglifê por>

toit quelquefois le nom de S. Germain ,

avant la tranflation du corps de ce Saintr

Je les aurois du irioins toujours vus dans

- le fupplement de la Diplomatique , pa

ges 24. & 25. & dans l'Eglife de Tarir

Vengée , pages 54. & fùivantes , où ils

font rapportez ; car je lifôis avec plaifir

tout ce qui fe publioit dans la di/pute

d'entre le P. Germon & le P. Mabillon

fur la Diplomatique, témoin la Differta-

tion- manuferite que le P. le Long a in

diquée dans fa Bibliothèque Hiftorique

de France , n. 12407. où j'ai tâché de

prouver
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prouver que le Docte Jésuite doutoifr

trop , & que le sçavant Bénédictin ne

doutoit'pas aíTèz , qui est à quoi des per

sonnes tore íènsées ont volontiers sous

crit. Témoin encore une lettre imprimée

dans les Mémoires de Trévoux du mois

de Mars 17 \6. 8c dans l'Histoire du Dio'-

cése d'Evreux . où je crois avoir démon

tré pour l'éclaircissement de l'Histoire

de Normandie., que les Lettres de Hugues

Archevêque de Rouen, & de Gille»

Evêque d'Evreux au Pape Alexandre III.

que le sçavant P. Constant, qui étoit

entré dans la contestation contre le P.

Germon , prétendoit supposées, sont très-

sincères. Mais il est vrai , que nonobstant

que je fusse informé de toutes ces cir

constances , jé ne laislois pas de croire ,

comme je fais encore , que Si Germain

n 'étoit pas deílors regarde comme Patron

de la grande Eglise.

Les noms de lieu dépendent des peu

ples , &■ il étoit fort naturel qu'ils don

nassent le nom de S. Germain au Monas

tère, où ils l'alloient honorer , qu'ainsi

ils disent YAbbaye de S. Germain, /'£-

glise de S. Germain. Mais cela ne chan-

geoit pas l'état des choses , & ne faisoit

pas que le Saint fut déja le Patron d'une

Eglise , où il n'étoit pas particulièrement

honoré > il de voit l'être seulement de la

petite
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petite Eglise contiguë où son corps te

poíbit , & où il recevoit les hommages

des fidèles , ainsi íêlon cette idée il ne

devint Patron de la grande Eglise que

lorsqu'on l'en eut mis aussi en possession

par la translation de ses Reliques , qui

dès ce moment l'en rendirent comme le

principal Patron. Du reste comme j'ai

attaché à cette translation l'honneur d'ê

tre Patron de cette Eglise, sans parles

d'aucune nouvelle Dédicace, il étoit, ce

semble, aisé de voir que j'en fáisois Saine

Germain simplement Patron de dévotion,

qui est néanmoins la manière de l'être k

plus puissante , parce qu'elle est fondée

<îur la pieté du peuple, qui ne manque

point de donner toujours la préférence

aux Saints, qui íònt l'objet particulier de

ion culte , comme on le voit encore à

Paris à l'égard de Sainte Geneviève, &

je n'avois garde de prétendre qu'il en fut

. même déja le Patron titulaire , sçachant

bien que cette prérogative appartenait à

S. Vincent.

SON3
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S O N N E T de M. D*** de Chftons

en Champagne.

Sur :m pechmr qui commence ase convertir,

SEigneur qui connoilsez la grandeur 4e m»

peine ,

De mon cœur agité calmes les mouvemens,

Un malheureux penchant vers le crime m'en-

rraîne , ■ • ■

Un juste effroi succède a mes égaremens.

m

Vous seul pouvez briser une fatale chaîne ,

D'un tendre amour pour vous fixez les sen-

timens , . . .

Unpartage odieux vous outrage, & me gênet

Changez en saints regrets le trouble que je scnif

m

Eloignez-vous,plaisirs , je déteste vos charme»*

Par vous du Ciel vengeur , j'irrite le couroux.

Un pécheur est en proye , aux remords , aux

allarmes.

&

N'ofïénsons plus un Dit» tout puissant St

jaloux ,

Etei-,
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éteignons promptement par des torrens de

larmes >

JLes feux que fa justice allume contre nous.

RE'P O NS E des Auteurs du Mercury

à la Darne , dont il est parlé dans celui

- da mais de Mars dernier, p. 41$.

VOus nous faites l'honneur , Mada

me , de nous prier de vous expli

quer toutes les différences qu'il y a éntre

une Idylle, & une Eglogue.lì faut d'a

bord vous avouer que jusqu'à présent

nous n'avons pas beaucoup senti ces diffé

rences , persuadez que les pieces qui por

tent ce nom parmi nous ont le même ob

jet, & qu'elles veulent être traitées de

la même manière. Nous voyons auíli que

deux de nos maîtres n'ont point distingué

l'une de l'autre , & qu'ils les ont confon

dues fous un même nom. Vous sçavez,

Madame , l'idée que M. Despreaux nous

dónne de cette efpece de Poëme , dont il

décrit en ces termes le caractère.

* Telle qu'une Bergère , au plus beau joiw

de fête, / , I

De superbes rubis ne pare point fa tête >

* Jrt fti'tique i Chant 1U

Et
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Et fans mêler à 1 or l'éclat des dianuns ,

Cueille en un champ voisin ses plus beaux
ornemens. v

Telle aimable en son air , mais humble dan*

son stile ,

Doit éclater sans pompe une élégante idylle,

Et quelques vers , après , en parlant

d'un Poète qui n'a pas du talent pour

l' Idylle , il dit pour marquer íbn égare

ment.

JEt follement pompeux , dans fa verve indif.

crette » '

Au milieu d'une Eglogut entonne la trom*

pette. 4

l'our marquer le défaut opposé, il nous

dit preíque tout de fuite.

On diroít que Ronsard sur ses ftfetux rttjli*

ques y

Vient encor fredonner ses idjlles Gothique».

Ainsi" , Madame , nulle différence en

tre l'Eglogue & l'Idylle , selon M. Def-

preaux , dans un ouvrage tel que son Art

Poétique, ce qui est ici à remarquer.

Le P. Rapin qui a écrit après lui ne

les dislingue pas davantage : l'Eglogue ,

die- il , dans le xxvii. Art. de ses Réfle

xions fur la Poétique, est le plus consi

dérable des petits Poèmes } c'est une image
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de U vie des Bergers Ôcc. de forte que

fin caraSlertndoit être finple , son esprit

aisé. Le véritable de l Eglogue est la Jim-

flicite , la puieur & la modestie... Lu

modelés qu'en doit se proposer pour bien

écrire èn ce genre de Po'èfìe , sont Theocrite

& Virgile... Moschus & Bion , qui ont

écrit en ce genre de vers , ont aussi de.

granies beamiz. , & même de grandes dé"

licatejfes dans leurs Idylles.... Les Espa-

git ils , comme Louis de Gongora , le Ca-

vtíens j font peu naturels dans leurs Pasto

rales y dans leurs Idylles , & dans leurt

Eçlogues. Vous nóus direz peut-être que

ces derniers termes íèmblent marquer

quelque différence ; mais au fonds elle

n'est que dans l'exprellion ; en effet , plu

sieurs Poètes François , Italiens , & Espa

gnols ont doarté.indistinctement, tantôt

le nom d'Idylle , tantôt celui d'Eclogue

à leurs Poésies Pastorales ; de forte , Ma

dame , que jusqu'à présent vôtre ques

tion pourroit bien ne nous paroître qu'u

ne question de nom , fondée íur deux

dífferens mots Grecs, tels que font Idylle,

& Eglogue, ausquels il semble qu'on

ait affecté de donner une mêihe signifi

cation dans nôtre Langue.

Mais ce ne scroit pas assez répondre à

l'honneur que vous nous faites , que de

neus en tenir à cette eípece de décision :

tu»
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Bn esprit comme le vôtre n'y troUvéroit

pas íòn compte. Avouons plutôt que les

deux Auteurs, que nous venons de citer,

pressez par les bornes qu'ils s'étoient

prescrites chacun dans íòn genre de com-.

position , ne íê íònt pas mis en peine d'en

trer dans cet examen , qui roule princi

palement fur la grammaire, & que le

premier n'eut, pas pû traiter agréable

ment en vers.

Vous n'y perdrez cependant rien.

Madame , &c grâces à l'érudition de M.

l'Abbé Fraguier a vous allez être entière

ment satisfaite íùr cette matière. CeC

illustre Académicien fit il y a quelques

années une Dissertation sur l'Eelogm:, «

ce qu'il regarda comme une eípçcede dé- «

lasiement convenable dans le temps des «

vacations , 8c pour la campagne , où l'on «

cherche , clit-il , à mettre des amuíè- «

mens à la place des études íèrieuses. *

Heureux & sçavant amusement , dont la

lecture en pleine aíïèmblée Académique

fut sort applaudie , & qui est encore goû

tée tous les jours par les amateurs de la

Poésie Pastorale , dans le II. Tome des

Mémoires de Littérature tirez des Re

gistres de l' Académie Royale des Inscrip

tions 5c Belles-Lettres , où ceçte Disser-

tion fe trouve imprimée.

Nous avons , dit cc sçavant Abbé , «

fi car
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» car c'est lui qui va nous instruire à

« fonds, dans la Langue Françoise, plus

» d'un mot pour signifier la Poésie Paslc-

» raie, & nous employons presque in-

» disteremment, dans cette acception le

» m^t. d'Eclogue , & celui à'Idylle. Ce

» qu'il y a de bizarre dans l'usage , c'est

»r qu'aucun de ces deux mots ne signifie

» par lui-même , & dans son origine ce

» qu'on lui fait signifier. Le mot d'/dylU

» est un terme diminutif pris de la Lan-

» gue Grecque , & ne signifie en soi

» qu'un ouvrage d'une étendue medio-

j> cre , fans en spécifier le sujet , qui dé-

% pend de la volonré de l'Auteur. Le mot

» Á'Eclogus est tout Grec. Le Latin l'a

» adopté , & soit en Grec, soit en Latin,

» il ne signifie autre chose qu'un choix ,

» un triage , & il ne s'applique pas sou-

» lemenÊ à des pieces de Poésie , il s'é-

» tend à toutes les choses que l'on choisie

» par préférence poùr les mettre à part ,

» comme les plus précieuses. On le dit

» des ouvrages de Prose, comme des ou-

*» vrages de Poésie , dans Je même sons,

» & on le dit de toute efpece de Poésie ;

» jusque^-là que les anciens l'ont em-

» ployé en parlant des Oeuvres d'Horace,

» & tout récemment on vient de les

» réimprimer en Angleterre , fous lí

» titre à'Eclegttti d'Horace , conformé-

r ment
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ment à l 'ancien usage de ce mot Grec «

& Latin. Servius est peut-être le pre- «

mier qui lui ait donné en Latin le sens «

que nous lui donnons en François ,'ôc «

qui ait appellé Eclogues, les Idylles te

bucoliques de Theocrite. «

Le mot d' Idylle est moins déterminé «

à la Poésie Pastorale que celui d'Eclo- <c

gne. Les Odes de Pindare ont pour titre «

tì<f»e, qui est le primitif d'iWVAMer, «

dont nous avons fait Idylle. Theocrite.a «

composé des Pqé'sies Pastorales , qu'il «

avoit apparemment intitulées £«t*»A<*J, «

mot que l'on trouve souvent employé «

dans ses ouvrages. Servius remarque «

qu'il a composé dix Eclogues , & c'est, (£

fans doute, de ces Eclogues que veut «

parler Quintilien , lorsqu'il dit que «

Theocrite est admirable en son genre, «

mais que fa Muíè toute champêtre , & «

toute pastorale , redoute non-feulement «.

la gravité du barreau , mais meme le

commerce de la Ville. Admirabilis in «

fuo génère Theocrittis , sed Mafì, illa K

rujfica & pafioralis non forum modo, «

verum etiam urbem reformidat. Ce juge- «

ment de Quintilien ne peut pas regar- «

der les autres Poésies de Theocrite. «

Elles, faiíoient un corps d'environ «

▼ingt pieces , de la même étendue à peu «

près , que les dix Eclogues, pour parler «

•** Si'i eau»
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» comme Servius. Elles étoiènt comprî*

» Ces fous le titre de t&ifa&i*. Idylles.

»> Dans la fuite des temps les Grammai-

» riens qui ont recueilli les ouvrages de

» Theocrite, & qui d'ailleurs ont fait de

» grands changemens dans les titres des

» livres anciens , ont renfermé toutes ces

9 différentes pièces lous un titre com-

»> mun, & les ont toutes nommées IdyU

» les , Et comme la plus belle,

» 8c la plus précieufe partie de ce Re-

» ciieil étojt celle qui cohtenoît les Bu»

>» coliques ., ou les pièces Paftorales , 8c

» que l'on ne connoifîbit plus les ouvra-

» ges de Theocrite , que lôus le nom

«» &'Idylles de Theocrite, l'ufàge de nôtre

» Langue lèmblc avoir reftraint ce met

» à la Poëfie Paftorale , & aux Bucoli-

» ques. Il faut dire la même choie du mot,

» Eclogue, dont la lignification vague 8c

» indéterminée par elle-même , a été en-

» core plus reftrainte -parmi nous aux

m Poches Paftorales , & n'a confervé'

» dans nôtre Langue que cette unique

» acception , quoique les mots à'Idylle &

» d'Eclogue n'ayent jamais été employez

» par Theocrite , ni par Virgile. Nous

» devons donc ces deux mots aux Gram-

»> mairiens Grecs ou Latins. Car les dix

» pièces de Virgile qu'on norrîme Ecio~

» gnes , ne font pas toutes#de pièces Paf-
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totales. Sed est sciendum1 dit Servius,_«

Jêpiefn Eclogas ejse mere ruflicas , <juas «

Theocritus decem habet. Ainsi en Fran- «

cois les termes $Idylle 8c á'Eclugue «

sont dgmeurez^aux Poésies champêtres, et

à peu près comme le mot de Poésie , qui «

dans la Langue Grecque signifie en ge- «

neral quelque ouvrage que ce soit, a «

été déterminé par l'usage au plu» riche «

( ouvrage de l'imagination , que par ex- «

cellence nous appelions Poésie après les «

Grecs & les Latins, qui nomment Poète «

celui qui réiiflìt dans cette eípece d'ou- <ss

vrage , d'un mot qui dans Tacception «

generale du terme Grec, veut dire-sim- m

plement un ouvrier, ne«TJÍç. Ainsi le «

terme d'amour qui a pour objet tout ce «

qui est désirable , a été déterminé à si- «

gnifier ce sentiment qui porte Miomme «

& tous les animaux à la multiplication «

de leur espece , & qui suivant la re- «

marque de Platon , a íà racine dans un «c

désir de l'immortalité. «

Cependant, pour parler avec quel- «

que précision , je crois que parmi nous «

le mot Idylle s qui n'a point été reçu

dans le Latin a plus retenu de íòn an- «

cienne signification , que le mot Eclo- «

gue n'en a retenu de la sienne, puis- «

qu'Eclogue ne se dit en François que «

«te la Poésie Pastorale , au lieu qu'on »

B ii) pour
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» pourroit nommer Idylle toute petite

w piece de Po'esie qui n'auroit que fore

» peu de raport avec le genre Pastoral.

» Je me servirai donc ici du mot d'Eclo-

3) gue dans l'acception qui est purement

» de nôtre Langue , pour signifier ím

» Poème Bucolique ou Pastoral , & je

» dirai, par exemple, après Servius , que

» Theocrite a fait dix Eclogues , à la díf-

» ference d'environ vingt autres pieces.

» 'que je nommerai Idylles.

Vous conviendrez , fans doute , Mada

me, que vôtre question est déja toute

• éclaircie par ce que je viens de vous rap

porter , & qu'il falloit pour cela un peu

de discussion, ôc d'une auffi bonne main ,

sur la valeur , l'abus , ôc la fixation des

termes d'Eclogue & d'Idylle , dont il

semble que jusqu'ici on n'a pas assez bien

démêlé la nature & la disterence. Nous

comptons aussi que vous excuserez , en

faveur d'un tel éclaircissement , quelques

mots des Langues sçavantes , qu'il étoit

impossible à l'habile Auteur de ne pas

employer. Nous sçavons d'ailleurs que

ces Langues ne vous font pas tout-à-fait

étrangères.

Nous pourrions au reste en demearer

à ce Préliminaire de la Dissertation > &

finir ici cettè Lettre ; mais nous croyons

que vous nous sçaurez encore plus de
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v,-gfé , si nous ajoutons quelques autres eií-

«clroits qui suivent ce que vous venez de

Voir, & qui ont rapport à la questiott

qu'il vous a plu., Madame, de nous pro

poser.

L'Eclogue est une eípece de Poe'me «

dramatique , où le Poète introduit des «

Acteurs fur une scène , & les fait par- «

ler. De cette définition I'Auteur tire le

plan , & tout l'ordre de* íâ Dissertation.

Car il examine avec l'éten'duc conve- «

nable. i°.Le lieu de la scène, i" Les ie

Acteurs. ) 9 Les choses qui se paslent, «

Sc qui se disent sur la scène , & enfin «

le stile , Sc la manière dont elles se di- «

sent , Sec. «

L'ancienne Tragédie , selon Aristote , «

n'admettoit qu'un/eul Acteur. Eschyle «

en ajoûta un second , Sc Sophocle en in- «

troduisitun 3 e. L'Eclogue a conservé ces w

trois états despieces dramatiques. Un «

seul Berger fâit une Eclogue : souvent «

l'Eclogue en admet deux ; un troisième «

y peur avoir place comme le juge des «

.d<ux autres. C'est ainsi que Theocrite «

. & Virgile en ont usé dans leurs pieceí %

Bucoliques «

Quoiqu'en disent les Grammairiens, st

: la seconde Idylle de Theocrite , qui «

roule toute fur une passion effrénée, «

«'est point une Eclogue » ce n'est point &

B iiij u»
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r '

»» un Poème Bucolique Je suis per-

» fuadé qu'il n'a songé à rien moins qu'à

» faite une Idylle rustique , ou une Eclo-

3»gue., quand il a composé cette piece ,

» &c.

» Il faut avouer que la Poésie Bucoli-

» que est renfermée dans des limitez aíïèz

3) étroites...... Les Chansons des Bergers

» sont bien moins susceptibles de variété.

>» Je dis de cetté variété qui puifle plaire,

» & qu'il n'engage le Poète dans aucun

v» des écueils que j'ai marquez..... C'est

» peut-être pour cette raison* que les

» grands maîtres ont fait un si petit nom-

bre d'Eclogues. Les Critiques n'en

» comptent que dix dans le Recueil de

n Theocrite , & que íèpt dans celui de

» Virgile J'ai dé}a osé dire ma pensée

» sur quelques endroits du Tityre , qui

3> est la première Eclogue , 8c du Maris ,

» qui est la i x: Sc l'on ne doit pas mettre

3> au rang des Eclogues , ni Pollion , ni

33 le silence. Ce íônt de pures Idylles,

» &c-

33 De tout ceci il résulte que d'enviroa

33 trente pieces que nous avons de Théo-

33 crite, fous le titre d'Idylles, & de dix

33 que nous avons de Virgile , sous le titre

33 d'Eclogues , à peine y a-t'il en tout huit

»> ou dix Eclogues qu'on puifle nommer

J3 ainsi, siaivant l'acception Françoise de

ce
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«e nîot. Il y en a bien moins encore dans «

les Auteurs modernes, «

L'Auteur après avoir dit que le stile

du Poëme Bucolique doit être propor

tionné aux sujets qui ont place dans

l'Eclogue, stile qui ne doit point être

trop concis , PEclogue recevant avëc

grâce des Descriptions étendues , & un

détail même de petites choses , finit íà

Diflènation , qui nous paroît en íôn

genre une piece achevée , en dilànt qu'il

n*a longé, en la composant , qu'à nous

donner une idée distincte de ce qu'on

appelle précisément Foësie Bucolique,

Poésie Pastorale» ou Eclogue, trois ter

mes differens, qui ne signifient , dit- il,

qu'une même chose.

Après ces éclaircislemens ajoûtez à

vos propres lumières , il ne nous reste

plus , Madame , qu'à vous exhorter de

suivre vôtre génie , & le goût que vôtre

séjour à la campagne vous a donné poux

la Pòësie Pastorale. Ce que nous avons

vu de vôtre façon nous fait penser que

vous pouvez y réussir, & que vous ne

prendrez point le change fur cet agréable

íujet. «Car pour ceux qui croyent avoir «

fait une Eclogue , dit le sçavant Auteur

ie la Diflertation, « lorsque dans une jo

lie piece de vers , à laquelle ils don- «

aent ce titre, ils ont ingénieusement dé- «

B v mêlé
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» mêlé les mystères du cœur , 8c manié

» avec finesse les fentimens , & les ma-

» ximes de la galanterie h plus . délicate ,

» ils ont beau nommer Bergers les per-

» sonnages qu'ils introduisent fur la íce-

» ne, ils n'ont point fait une Eclogue ,

» ils n'ont point reSnpli leur titre ; non

». -plus qu'un Peintre, qui ayant promis

. » un païíâge rustique , nous offriroit un

» Tableau , où il auroit peint avec foi»

» les jardins de Marli , ne rempliroit

5> point ce qu'il auroit promis.

Nous finirons avec cette réflexion du

maître qui a si bien connu le íujet que

nons traitons, & tout-à-fait prévenus en

TÔtre faveur , nous vous assurons, Mada

me , que nous sommes avec respect , &c*

A Paris ce 26. Mars *i 724.

 

LÌM-
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A M- DE LA VISCLEDE,

Sur ce qu'il avait remporté les deux

prix à l'Académie Françoife.-

L

A Vifclede , honneur de nos jours.

Toi , qui fais revivre en Provence »

La gloire de nos Troubadours ,

Et par de fublimes difeours ,

Viens de charmer toute la France ,

Souffre qu'avec de foibles fons >

Un rimeur peu connu des neuffçavantes Fées#

Ofe mêler fa voix à celle des Orphées ,

Dont les immortelles chanfons ,

Célèbrent à l'envi tes glorieux trophées.

Par une Faveur d'Apollon ,

La plus rare & la plus parfaite»

Tu joins l'Orateur au Poète,

AufS dans le facré vallon,

Vit-on jamais victoire plus complatev

Des doctes Sœurs maint nourrhTow »

Envieux de telle conquête ,

Bvj El



*4© MERCURE DE FRANCE^ •

En a je crois martel en tête ;

Mais quand les juges d'Hilicon,

Ces dispensateurs de la gloire,

T'ont décerné l'honneur de la victoire »

Il faut baiflèr le pavillon ,

Et voir fans murmurer qu'au Temple de me»

moire ,

Parmi les noms fameux on ait placé ton nom,

II est beau de brûler d! une si noble envie j

Pour moi qui vas formant des projets moins

altiers ,

Je fuis content de voir qu'un brin de tes lau

riers ,

Se répand fur nôtre patrie.

Par M. a"Estienne BlegieK

R E'PO N S E,

De M. de la VìfcUAe aux v*r$ -

frecedenu

(>Her favori de Melpomene,

Qui fur le double Mont guide toujours tes

pas ,

D'Estienne , dont l'heureufe veine

Fait r«rnement de ces climats r . -
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^ue ne te dois- je point ? ton éloquente lyre «

Prodigue én ma faveur ses sons les phg_ tou-

chans.

Aux fentimens que cet honneur m'inspire ,

Mon coeur à peine peut suffire »

Et comment par ses foibles chants ,

Ma Muse pourroit-elle. aujourd'hui les décrire!

Qu'il est doux de íé voir loué»

Par un génie heureux dont maint écrit sublisat

Des savantes Sœurs avoué,

Attire du public la louange unanime.

Aussi je Tavouerai tu n'as que trop flatté»

Une secretre vanité ,

Dont mon esprit à peine à se défendre >

Lorsque l'encens est íi bien aprêté*.

On s'y laine aisément surprendre >

Mais malgré de tes vers le charme séduíteur»

Malgré leur tour subtil , & leur délicatesse r

Je sçaurai me dire sans cesse r

Que je ne dois ton éloge flatteur

Qu'à l'excès de ta politesse-

Que ne puis- je 3 à mon tour > par de nobl»

efforts ,

Des
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Des Troubadours chanter le Coripliée »

Qne'h'ai-je pour répondre à tes charmar»

accords ,

La voix & la Lyre d^rphée*?

Mais plutôt que d'oser te louer fbiblement t

Je dois t'admirer & me taire » , -

Tes vers que chacun lit avec empressement *

Feront ce gue les mitfns jamais ne fçauroiern

faire.

 

LA
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LA PROVENCE.»

O D E.

fA) Y E fuis te penchant qui m'entraîne j

■* Qu'aux pays qu'arrose la Seine ,

D'autres prodiguent leur encens ,

Conduit par la reconnoissance ,^

Je viens aux lieux de ma naissance ,

Consacrer mes plus doux accent

Pourrois-tu , Dieu de l'harmonie r 1

Ne pas íçconder mon génie

Dans un si glorieux projet ?

Non , fans doute , non. La Proyencff

De ta favorable influence,

A toûjours ressenti l'effet»

Par tout les rimes mesurées-,

Des mortels étoient ignorées,

On n'en connoissoit point le prix/ ;

(Ji) Cette Oie * tfi faite à l'oeeapo» di

quelques vers , oh l'o» traitait la Provence de-

eiimat £ro0tr+

Du -
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Du Dieu des vers faveur sublime »

tes premiers sons qu'orna la rime !

Dutance , (A) tu les entendis.

Des neuf Soeurs ce climat fertile ,

Fut toujours le plus cher azile »

Et reçût joûjours leurs faveurs.

Paris de ton fameux Parnasse ,

Plus d'une fois à nôtre audace »

Tu vis remporter les honneurs*

Que de favoris de Bellone,

De Pallas , du fils de Latone ,

As-tu produit, Climat heureux ?

Tu nous donnes, rival d'Athènes,

D'où sortirent les Demosthenes »

Des Orateurs aussi grands qu'eux.

l'un sB) par fes éloges funèbres » N

Sçait des Héros les plus célèbres ,

Faire â jamais vivre le nom.

l'autre (C) par de nouvelles grâces »

(Á) civière qui pajse tn Provenct.

(S) Flcchier , Evêques de Nitnes, s '

fç) L. p. Majplltn , Evíqmt de Clerment,
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>ait fur ses .glorieuses traces x

La commune admiration, «

Quel autre (A) vois-je encor paroïtre»

Aix, dans tes murs tu le vis~naître, »

Sa gloire vole en mille lieux.

Son éloquence brille , éclate,

Sur lui d'une cour délicate,

II sçait attirer tous les yeux.

Mais quel Philosophe s'avance t

La Raison & l'Experience ,

Ne l'abandonnerent jamais.

C'est Gassendi : de la nature >

Plus grand, pl#sage qu'Epicure ,

U dévelope les secrets.

D'Auteurs une troupe sçavante ,

A mes yeux iei se présente »

formons pour eux ^nouveaux sons.

Mais non , fans mes vers leurs ouvrages,

Les garantiront des outrages ,

Des injurieuses faisons»

(A) Lt P. GailUrd,Jésuite. '

• n C cife
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<^st-là que leur nom plus durable »

MáUgré la Parque inexorable >

A jamais fera respecté.

Et c'est-là qu'avec leur mémoire S , <

Heureuse Provence , ta gloire <- .

ïrouvera FImmortalité.

*******************

LETTRE écrite par l'Imprimeur de la

nouvelle édition de Villon , au sujet dt

celle qui se trouve insérée dam le Mer

cure de tevritr , qui contient uni Cri'

tique des Notes qui Accompagnent I'édi»

tien de Villon,

VOuSt me faites be?.uc|h p d'honneur.

Monsieur, en me louant fur les

attentions qui font de mon ressort , Sc

que j'ai employées pour donner une édi

tion de quelques-uns- de nos Poètes dùi

moyen âge -, mais 'j'ose prendre la li

berté de vous dire que vous ne rendez

pas aslez de justice à l'Auteur des Notes

qui íè trouvent répandues dans le Vil

lon : s'il étoit connu de vous , les ou

vrages importans qui font sortis, de íà

plume, son caractère respectable , vous

survient íàns doute déterminé à prendre

plus
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"fíus de menagemens. Je n'entre point

dans la discussion de vôtre Critique , que

les connoistèurs , après vôtre debut, s'af

tendoient à trouver plus étendus ; les

Poésies de Villon vous prefentoient une

Belle carrière, & l'on auroit profité de

vos remarques avec plaisir ; mais , Mon-

si eur , cela n'est pas de ma compétence ,

je fuis engagé dans une profession qui

exercée dans toutes ses parties me de

mande tout entier.

Trouvez bon que je me íêrve de l'oc-

casion pour rendre compte au public de

ma conduite xlans l'impression de nos

Poètes du moyen âge , qui oW paru de

puis quelque temps. Si l'Auteurdes nou

velles Littéraires du Journal des Sça-

Vans me fait l'honneur dejetterles yeux

íur cette Lettre , il reconnoîtra que ce

n'est pas entièrement nôtre faute si nous

n'avons pas travaillé suivant ses idées.

Je ne csiflimulerai pas que l'empressemenr,

Hu public à rassembler à grands frais ces

jtetits volumes , íòuvent déchirez, en

désordre, presque toujours fans propreté.

Cet empressement , dis- je , & leur extrê

me rareté sont les motifs qui m'ont dé

terminé à prendre la résolution de les

ré'mprimer il y à plus deisix années.

Ma's ayant consulté des personnes intel

ligentes , en me fit comprend/e que jè

donne-
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donnerois un grand relies à mes éditions

si ft les mectois entre les mains d'habi

les Editeurs , & si je les procurois avec

des Notes critiques. Je voús avoue que

mon premier mouvement fut de me li

vrer à une idée , dont l'execution me

paroiilòit tout-à-faic propre à rendre mes

éditions recommandables. Je me figurois

que répandu par mon commerce dans le

monde sçavant , je n'aurois aucune peine

à trouver des personne* qui se feroient

un plaisir de se prêter à ce travail. Mes

amis les plus cïairvoyans ne tardèrent

pas à me faire revenir de mon préjugé ;

ils me firent appercevoir que le nombre

de ceux qui étoient versez dans ce genre

de Littérature n'étoít pas considérable ,

qu'il falloit nécessairement pofleder de

.longue main nos anciens Auteurs des

xxv. xv. & xvi. siécles, être rompu

dans la lecture des Historiens , Poètes ,

6c autres Ecrivains de ces mêmes siécles,

ìàns quoi il ferok impossible de sortir

avec honneur de ce travail ; ils a joûtoient

que les éditions de nos anciens Poètes

etoient étrangement défigurées dans les

plus anciennes éditions , eomme dans

, celles, qui les avoient suivies : qu'il ne

s'y rencontroit aucune ortographe , fur

laquelle on pût établir quelque chose de

íblide : que la versification , & même la

. poiicr
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ponctuation étoient encore plus en désor

dre; ainsi qu'il ne salloit me livrer, &

m'engager avec aucun Editeur qu'à bon

nes enseignes. En effet , plusieurs années*

se font pallées à eílayer de déterrer quel

qu'un en état de donner nos Ppçtes da

moyen âgé , & qui en même temps ne -

íè trouvât point engagé dans d'autres tra

vaux Littéraires : & c'étoit-Ja , Monsieur,

le point eíl*ntiel > car vous ne doutez pas

qu'il ne se trouve à Paris des personnes

très-capables d'exécuter une entreprise"

de cette nature. Cependant Martial d' Au*

vergne , Pathelin , Villon , Coquillard ,

Crétin Jean Marot , &ç. étoient tous les

jours recherché avec un empressement

inexprimable paf une infinité d'honnêtes

gens de toutes sortes de conditions. Dès

qu'il s'en presentoit quelqu'un dans les

ventes publiques, il étojt enlevé íùr le

champ à des prix exhorbitans. La cir

constance, je vous l'avouë, me parut fa

vorable > je n'avois rien à me reprocher ,

mes amis fçavoient les démarches que

î'avois faites pour procurer des Editeurs

aux éditions que je- projettois ; je crus

que je pourrois risquer de donner enfin

ces Poètes , en prenant les mesures ne-

çesíâires pour les rendre conformes aux

plus exactes éditions qui nous en restent.

C'est Punique chose à quoi l'on s'est atta«

ché.
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ché , & à quoi l'on s'est engagé. On n'á!

rien épargné pour y réussir, comme il

fera aile de s'en convaincre, en conférant'

les anciennes avec les nouvelles éditions :'

ces dernieres ont même l'avantage incon

testable d'être plus amples que les pré

cédentes, puisque l'on a ramassé ç'à 8c

là tout ce que l'on a pû trouver, appar

tenant aux mêmes ouvrages ; par exem

ple, il y a un très-grand nombre d'édi

tions de Villon , où les Repues franches,

le Franc Archier de Baignolet , & le

Dialogue de Malepaye & Briyeverit ne

se trouvent pas : nous avons tiré dés Oeu

vres de Molinet quelques Pieces de Cré

tin , qui ne íbnt dans aucunes dés édi

tions de ce Poëte : on trouvera dans le-

Coquillart différentes Pieces qui lui íònt

attribuées dans une édition Gottique fort

rare, qui n'ont été inférées dans aucunes '

des éditions de ce Poète. Ensin , j'ose

vous dire que l'on n'a rien épargné polir

perfectionner ces nouvelles éditions fur le

plan que j'ai eu l'honneur de vous expo

ser. Telles font les dispositions où j'étois.

Monsieur , & je travaillois suivant cesn

idées , lorsqu'à un retour de vacances, la

personne dont j'ai eu l'honneur de vousr

parler au commencement de ma Lettre J

Bí'envoya un cahier de Notes íùr Villon.

Je les fis voir séparément du texte à

quel-
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quelques amis , ils ne les trouvèrent pas

íi fort indignes-de voir le jour , & je puis

même vous affeurer que depuis vôtre

censure ces mêmes personnes ont persisté^

à reconnoître qu'il y a dans ces Notes

des choses curieuses & recherchées. Voi

là un compte fidèle de ma conduite , que

je crois que je serois encore obligé de

tenir, fi je me trouvois dans le même

cas. Sur la fin de vôtre-Lettre vous sou

haitez que l'édition du Roman de la

Roíë , que nous ayons promise, soit exé

cutée avec soin : puiíque vous avez du

goût y comme vous le témoignez dans

vôtre Lettre , pour ce genre de Littéra

ture , nous vous invitons à nous secon?

der ; nous ne sorons point méconnois-

íâns , vous trouverez même de l'ouvra-

ge préparé , ouvrage qui ne fait pas beau

coup d'honneur, & qui coûte beaucoup:

c'est une copie très-exa^ement revûc,

& collationnée d'après un Ms. des plus

anciens 5 les connoiílèurs estiment qu'il

potirroit être du temps du dernier Au

teur du Roman de la Rose. Outre le se

cours de cette copie , qui doit être la base

de nôtre édition , les, marges de ce Mf.

íònt remplies de différentes leçons tirées

de pluíïeurs anciens MíT, Vous trouve

rez dans ce Poe'me dequoi exercer une

vaste Critique : yous sçavez mieux que
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nous que le stile des Auteurs du Roman,

de la Rose est très-diíserenc de celui de

nos Auteurs du xv. &c xvi. siécle , c'est

un pays tout nouveau , & les connois- -

íèurs disent qu'il saut avoir beaucoup lu

de nos anciens Poètes Mss. dont le nom

bre est plus grand qu'on ne crolt ; de plus

ils ajoutent que c'est un pays où il faut

marcher fans guide. Le seul Dictionnaire

de Borel est ce que nous avons íùr cette

matière s ce livre est très-peu de choie ,

l'Auteur a travaillé íàns secours., fans

application , & fans goût pour le genre

de Littérature en question , uniquement

pour faire un volume in-quarto. Je fuis ,

Monsieur , Sec.

ODE sur le mot, Duel , employé dans

des vers , comme une syllabe. Par un

Aíen.hre de la Société des Belles- Lettres

de Châlons fur Marne.

y""VUeIle fatale inquiétude ,

Me poursuit & me fait la loi »

Je me livre à ^incertitude >

A peine helas ! sjais-je pourquoi :

Une Diphtongue ridicule,

Xst la source de mon scrupule »
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De ma gáyeté suspend le cours »

Une syllabe m'embarraflè ,

Pour justifier men audace ,

A' qui pourrai-je avoir recours ï

Duel , par un barbare usage , '

Ne fera pas Duel j ou Duel ;

Je ne rime pas davantage , .

Si Ton est aussi ponctuel ,

Fiel est syllabe ppur l'.oreiHe ,

Miel a la cadence pareille ,

Pour vingt autres Ton est d'accordj

Duel# composé de quatre lettres ,

Choque les loix des Géomètres .

S'il n'est réduit au même fort.

Oui , consultons la feule oreijle %

Ce n'est qu'à & décision ,

Qu'aujourd'hui Phœbus me conseille

De soumettre la question.

Duel> prononcé comme syllabe»

Rendroit-il un son plus arabe ,

Que lorsqu'on le prononce en deux ?

Je n'y sens point de répugnance ,

C
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Sous Tune , & feus l'autre cadence ,

Ce mot peut faire. Un vers heureux.

En triflyllabe tt'meraire ,

Jadis on vit marcher (ij payement,

L'ufage aujourd'hui plus fevere

[z) Veut qu'il foit d'un pied feulement

Qu'hier à l'oreille étoit rude ,

Quand courant avec promptitude , .

On le prononçoit brufquement ;

Deux (j) Auteurs du terme, Liere ,

font une mefure contraire >

Et le feandent différemment. •

Le mot , (4) fuir / celui de Poète ,

Selon le befoin d'un Rimeur ,

" Font que la mefure eft parfaite ,

Par plus , pu par moins de longueur j

, Et par un même privilège ,

Oui s'étend , ou bien s'abrège ,

( ) Mainard,

(z) Surr/Kti» , Corneille, & Moliert.

{5) S. ulmand & Corneille.

(4) Corneille le fait de deux fyllubes , &

M. de SontenelU d'«nefeule,

Sui-
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Suivant l'exigence des mois,

Difljrllabe defagreable,

Diiel , n'eft-il invariable •

Que pour altérer mon repos ?

Quoi par une licence heureufe »

La fyllabe chez les Latins >

Fut ou brève , ou longue , ou douteufe £

Et leur fervit à plufieurs fins.

Et les François dans la Diphtongue,

D'une cadence brève ou longue , .

N'auront jamais la liberté >

Perifle la loi tirannique,

Qui fournit l'ordre Poétique

A pareille captivité.

 

Cij ' LET-
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LETTRE à M. Çouflelier, oh l'on

répond à celle qui lui a été addrcjfëe

dans le Mercure de France ( Février

I724. ) au fujet defon Edition de Ca

tulle, Tibufle & Properce, vol. int 4%/'

à Paris 172 3,

J E vous fuis obligé , Monfîeur,. de

m'avoir procuré la lecture de l'arti

cle du Mercyre de France, qui regarde-

vôtre Edition de Catulle , $cc. ï.e.Crit,i-

que vous rendjuftice, en louant, com

me il fait , la beauté des caractères , ôc la'

netteté dè l'impreflion. En effet, vous

n'avez rien négligé de ce qui pouvoit

rendre parfaite cette Edition , qui de ce

côté-là ne cède à aucune de celles qui

ont paru jufqu'ici. Il ne fait pas le même

jugement de l'Editeur. Il voudroit qu'il

eut chargé le texte de bonnes Notes^ &

d'un plus granl nombre,de diyerlès le*

çons. Il fent iàns doute que ce fecours ne

lui ferojt pas inutile. Comme vôtre de.f-

fèin n'a été que de donner un bon texte ,

je ne fçais fi vous fùivez les confeils qu'il

s'ingere de vous donner pour les autres

Poètes Latins , dont vous méditez l'in>

preflion,

Je
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. Je n'ai trouvé que le premier point

de fâ Critique , qui mérite quelque ré»

ponfe. En lilànt lès autres corrections t

je me luis fquvenu de ce pauvre petit

Diable"de Papefiguiere, lequel ne fçavoit

ne tonner , ne grêler , fors feulement le per*

fil & les choux , &c. Rabelais , l. 4. ch.

45. Si lès* obfervations fur Tibulte &

Properce , fur lelquels il n'a fait que

jetter les yeux , ne lônt pas mieux fon*

dées , vous ne devez pas craindre qu'el

les raflent tomber vôtre Edition. Je vais

le fùivrç pied à pied.

D'abord il trouve mauvais le retran

chement de trois Pièces , qu'on lit fou

le nom de Catulle dans les Priapées

( Lu/us in Priapum ) dans cet ordre ,

Ego ht,e , ego *rtt fairicat* ruflica, &e.

Hune ego , juvenes , lo'etun , villulamque fMi

luftrem , &c.

Hune lueum tibi dedico , eonfecroqne , Triafe »

Ordre qui eft renverfé dans les Edi

tions qui les ont confervées , où la der

nière tient le premier rang . & la pre

mière eft placée après les deux autres.

•Ce qui l'aigrit davantage , c'eft que dans

la Préface on n'ait point averci de cette

fuppreffion. L'Editeur croiî l'avoir aflez

C iij dit
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dit par ces mots. Ego verò fie fiatuebam,-

nifi ubi menditm haud dubiurn ejs-t, nullì

UBiont inloarendum que. non Mff. alicu-

jus fidt fttlcintur. Ces Pietés ne se trou

vant point dans les Mss comme le Crir

tique le confeííè de bonne foi , ne doit-il

pas assez sentir de lui-même la raison

de cette omission ?

: Mais ìdit-il 3 Terentianus Maurus nous

a conservé ces quatre vers,

Eune lucum tibi tiédieo t confecroque , Triape ,

&ua ddmus tu* Lampsaci est , qutqtie stlva >

FrUpei , *

J8*m te prteipue insuis urbibut eolit 9r*

<Helhsponti* , ctterìs oilreojìor cris. ' » .

'Puis il ajoûte , & fimiles flures fie ■

conferipsiffe Catullurn Jcimttu. E>'où M

^Critique conclut que les deux-autres FiCf

ces îfôht aussi de Catulle ,; parce qu'e Iles

se trouvent íôus son nom dans les Pria,-

*pées. "II appuyé íòn raisonnement " fur

l'autorité de Mfcret , dont voici les paro

les7! Qkonia'm autem Terentianus admçnet

Reftomm Deo cecinijfe Cntu.llu.rn hujus

generis verjus , extante/ue inter firgilia-

,fios caj'us nonnulli , quos eruditi hamines

Catullo tribuunt, Ó' nos cjuoque numquam

.aliter eredidimus ; adferipfimus eos , tettn

:utt quafi pafilimifiio ad auiïorem re>

deant
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deant fuwn 3 tum ut curfim a nobis non-

nglla in eis 3 eju* c&tcros fugere 3 adno-

tentur.

A quoi je répons que Terentianus'

Maurus n'ayant rapporté que ces quatre

vers, son autorité ne conclud rien en fa

veur des deux autres -PieceS, que Muret

a iníèrées le premier dans ion Edition fur

une pure conjecture , fans être appuyé

fur les Mis. de-Catulle, ni fur les plus

ancíenpes Editions , òn-d'on ne trouve au

cune de ces trois Pieces.

Il s'agit maintenant de voir ìkl'aufo-

rité de Terentianus Maurus doìfc.faire

adopter comme de Catulle ces quatre vers

qui ont paru indTgnes de ce Poète à tant

d'exccllens Critiques, qui ou les ont

tout à fait rejettez de leurs Editions , ou

les ont marquez en caractères diffèrens ,

placez à la fin, faisant aísez connoître par

là qu'il les regardoieTit tanquam fpurìos.

Terentianus Maurus postérieur à Ca

tulle , puisqu'il vivoit fous Trajan , ne

peut-il pas avoir íùivi Terreur populaire?

qui lui attribuoit ces quatre vers ? Le

Dialogue des Orateurs jrie fe trouve- t'il

pas en des Mis fous le7 nom , & à la fin

des Oeuvres de Quintillien , & en d'au

tres íbus celui de Tacite ? II est cepen

dant très-certain qu'il n'y a qu'un des

deux qui en soit TAuteur , & peut-être

C iiij n'est-
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n'est-ce ni l'un ni l'autre. Ne voyons-

nous pas de nos jours donner des ouvrî#

ges -, toit en Prose , soit en Vers à des

personnes qui n'ont }amais pensé à les

composer ? Clément Marot se plaint ame*

rement dans son Epître à Estienne Dolet,

qui se lit à la tête de ses Oeuvres , qu'on

lui attribyoit des vers indignes de lui , 8c

qu'on les avoit imprimez "ailleurs fous

ion nom. Nous voyons de même à la fin

d$s Oeuvres de François Villon in i 6*

chez Galiot du Pré 1531, & dans les

Editions postérieures, les Repues franches ;

le Monologue du Franc Arcbier ^deaai-

gnollet; le Dialogue de Mallepaye. , &

de Baillevent > que les bons connoilseurs

sça vent n'être point de lui,, mais de ses

Disciples.N'a-t'il pas pû se faire de même,

que , du temps de Terentianus Maurus ,

ces quatre vers se soient lûs seu^ le nom

de Catulle ? corniste nous voyons au

jourd'hui en plusieurs anciens Mis. des

morceaux de disterens Auteurs, confon

dus fans distinction fous un même titre.

D'ailleurs ces quatre vers font si peu

de chose pour la pensée, & le stile entst

i tellement au-delfous de Catulle , que

cette raison feule suffit , pour les laisser

dans l' Appendix Virgilii , où ils ont été

rangez anciennement , comme dans leur

place naturelle, entze Jeí autres ouvra

ges ,



s AVRIL 1724; é6t

ges, dont les Auteurs font douteux. L'au-

torité des M fl. est la íèule qu'on doit

íùivre , & la íèule que l'Editeur s'est

proposée , nifi nbi mendum baud dubium

Achille Stace qui çtoit? bien fourni des

Mil. de Catulle, ne dit pas un mot de

ces crois Pieces. Aussi* ne les y avoit-il

pas trouvées, & il n'a pas crû devoir pré

férer l'autorité de Terentianus Máurus

à ces respectables originaux.

Quant à Joseph Scaliger , il n'est pas

difficile de deviner queJs motifs l'ont

empêché de donner ces pieces dans son

Edition de Catulle, Sec. quoiqu'il les eut

données dans íòn Appendix Virgilii en

157s. C'est uniquement parce qu'il les

avoit publiées à leur place j entre les ou

vrages dont les Auteurs sontíùspects, c'est^

dis-je , par cette raison qu'il n'a eu gar

de de les donner à Catulle. En cela il a

été suivi dans l'Edition d'Angleterre, in

40 1702. & c'est pour cela aussi qu'Isaac

Voffius , quoique Ifardi Critique , a jugé'

à propos de les rejetter à la fin dans son

Edition , ne croyant pas'que l'autorité de

Terentianus Maurus , qui cite ces qua>-

tre vers, fût suffisante , pour leur- don

ner un juste droit de naturalisé.'

Peut-être, dit le Critique, que la,

coutume de les inférer n étant point établie,

C v Sca-
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Scaliger ne croyois pas cela autremeht

çeffaire* t ■

: On lui pourroit dire , distingue tern*

fora , & cotiçordubis scripturas. ÌL'Edi-

tion de Muret in 8°' à Venise, chea

Payl Manuceest de' i 5 54- une autre chez

Plantin in 16 én i 560. une troisième ì

Venise in, 8° en 1*562. où íê trouvent

d'après Muret ces crois Pieces , íànsmet

tre en ligne de compte les Editions que

)e ne connois: pas. C'en, éioit assez poux

mettre Joseph Scaliger en droit de suivre

cette coutume dans les deux Editions

qu'il a données , l'une en 1 577. & l'ató

tre en 1600. s'il eut eu assez peu de Cri

tique pour le faire. On pourroit faire ici

un raisonnement démonstratif. Joseph

Scaliger a mis ces trois Pieces dans ì'jif-

pendix Virgìliì en 1573- colnme dans

leur place naturelle entre les ouvrages ,

dont les Auteurs font suspects , òc les a

omises dans ses deux Editions de Catulle

en 1577. & 1600. Donc il n'a pas crû

que ces Pieces fusseht véritablement de

cet Auteur. ' . -

C'en est trop, Monsieur , pour un con-

•valeícent, & je devrois en rester là, pour

ne point altérer vôtre santé. ' Je ne puis

cependant me dispenser de dire quelque

chose à la décharge de l'Editeur , sur les

leçons . u'il 3 reçues dans le texte, fur les

' . jonc
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jonctions qu'il a fuivies d'après Jofeph

Scaliger.

Il lui reproche d'abord la jonction de

la 5 6. Epigramme 3 page 34.

Bononienfis Rufa Rufulumyallat , &c.

Avec celle qui la fuit , Se qui en d'au

tres Editions en eft feparée, & commen

ce ainfi

Num te leana montibus Libyftinis , &c.

Il faut fe fermer les yeux , pour ne

pas appercevoir que cette dernière eft

une fuite de la première. Achille Stace

I'avoit reconnu avant Jofeph Scaliger.

Voici içs paroles : Mihi veri finis Epi.

grammatis { BONONIENSIS RVFA,

<£rc. ) deeffe videtur, & ejus quoi (eqiù-

tti^Ç NVM TE LEiAiNA.&c. ) pnn.

cipium. Qui ne -voit pas d'une fimple

.leéture que ces vers ,

Kttm te letna montibus Libyftinis

Attffcylla latrans infima inguinum farte ,/

Tarn mente durâ frocreavit , ac tetrâ >

tft fupplicis vocem in notifimo eaftt

Conemftamhaberesî è nimis fère corde ! .

Qui ne voit pas, dis- je', que ces vers font

i n reproche à Rufa fur fa cruauté , pasce

qu'elle faifoit JanguirRiïfulus, & que par-

C v) confè
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conséquent le mot sellât est une leçon

corrompue qui jette le- Poète dans une-

contradiction manifeste , car en introdui

sant félat dans le texte , fe Poète peut-

il dire à Riffa ,*ô nimis fero corde ! AuíE

Palladius Fuscus substitue' fallit à sellât.

Joseph Scaliger s'explique ainsi fur ce

mot j htc Jpurci hommes verbum fpurcum

subflituerunt ; in quo non sòlhm eos repre-

kendo > fid etiam quod eorum temerìtate ,

quâ hune locum contaminarúnt , ex uno

epigrammate duo non intégra fafta funt.

Si Te Critique ne veut pas en croire Sca

liger' , contre lequel il paroît animé , il

faut espérer que l'autorité de Palladius

Fuiois, qui change sellât en faht, mot

qui fait le même íéns qaefaltat , lui fera-

trouver la jonction supportable , & s'il

y regarde de près, absolument neceslaire.

Mais voici une autre jonction d'après

Joseph Scaliger , laquelle paroît inepte

au Critique, qui soutient qu'il l'a faite

aveuglement. C'est à la page 8 z. epigr,.

8 8. qui est jointe "à celle qui dans les au

tres Editions la fuit. La voici ,

JJil nimium studeo , Cisar , tibi v.elle plàcere ,

iJec scire utrùmjts al'eus , an ater bomo.

Mentula m&chatttr , michatur mentul* certet

Hoc est ^uid dicunt > >fsa elera ella legit*

Cet
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Cet homme si clairvoyant ne sçauroit

concevoir le rapport des deux derniers

vers aux deux premiers. Ce proverbe,

ipsa oieru olla legit, répond, admirable-',

ment bien au second vers du premierDis"

tique, nec [cire utrìtrn fis albus an ater

homo. Achille Stace en a si bien íênti la

liaison qu'il a dit ïur 'ce premier Disti

que détaché du dernier , sum qui dtfide-

raripatent c&tcros versas hujus epigramma-

tis. Catulle fit cette Epigramme, pour

reprocher' à Jules- Ceíàr fes adultères &

ses débauches , comme nous l'apprend'

Quintilien ,-liv. xi. de ses Institutions.

Negat, inquit , se magni facere aliquis

Poëtarum , utrìem César ater} an albus

homo fil. Les anciennes Editions de Par-

thenius n'ont fait de cçp quatre vers

qu'une feule Epigramme, & au lieu à'ater

il a substitué alter r en quoi il s'est trom-

.pé. La matière de ces vers ne souffre pas

qu'on s'y étende davantage.

II reste à répondre à trois minuties,

& à une legere correction faite par le

changement de trois lettres dans un vers

tout-à-fait défiguré» de laquelle l'Edi-

teur a averti dé bonne-foi a la marge.

1 9 Pag. 1 7. epigr. 16. où Catulle re

proché à Jules-Gesar íès profusions à l'é-

gard de Mamurra.
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fjuis hoc fouest videre•'} quis poteft patiì

Nijì impudicus , ér vorax , & aleo f

Mamurram halere , quod comata Gallia ,

Habebat untti > & ultima Britannia,

L'Editeur a préféré dans le texte ,aleoy

qui se lit en plusieurs Editions , entr'au-

ties en celle de Palladius Fuscus , à Hel-

Im , qu'on trouve en d'autres. Sa raison

est que le mot aleo enchérit fur helluo y

c'est-à-dire , un homme , -qui vorando

confump/ìt. Nam , dit Palladius Fuscus 3

nihil aliud efi helluari } quam immolera-

to sumptu borta sua cvnsu>ners ; unde hel-

luones dicuntur voraces. Le Poète auroit

donc dit deux fois la même chose , &

même l'auroit repeté une troisième fois ,

puisqu'il dit plus bas dans la même Epi

gramme , an pamm helluatits es ? D'ail

leurs le Poète reproche à César d'avoir

dépensé pour Mamurra ducenties aut tre-

centies : ce qui revient à 882353. écus

d'or ou environ. Il gst difficile que le

jeu n'entrât pas dans une dépense auífi

énorme. Si ¥ Editeur eut mis helluo dans

le texte , le* Critiqua eut eu un beau

champ pour s'égayer , & pour faire va

loir aleo.

2 0 II chicane l'Editeur fur le motSa-

Uputium , page ji. Epigr. 50. dont le

der
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dernier vers est, DU magni Salapmium

difirtuml en parlant de Calvus qui étok

de la plus petite taille , mais mordant, &

paustique a l'excès. Le Critique voudroit

que 1* Editeur eut mis ou Solopachium\j,

fu Sophocìoti , ou Salopygium , mots em

ployez p^r plusieurs Commentateurs y 6c

demande s'il .n'est pas, problématique :

après cela lequel des deux il faut préfé

rer j ou du mot Salapittium , ou Saticip-

Êium. Ce dernier a son sens , & exprime

ien la pe.citeíFe de Calvus , Sdicippium s-

Comme qui diroit Saliens in cÊkum , ce

s^u'il étoic obligé de faire afi.ndetre vu

■de ses Auditeurs; Mais, outre que ce mot

xte se trouve point dans les bons voca

bulaires , Salaputium y qui se trouve dans

le Trésor«de Robert Estienne, cité d'a

près Catulle, dit la même' chose, & ex

prime de plus le stile vif,„aigre , & mor

dant de Calvus. Voici les termes de Ro-

Jîert Estienne au mot Salapnfíus : quo no-

mine dj Elus efl Calvus , Catulli familia-

fis , t/tncjua-m puer, oh fiaturam pueri-

lem3 plenus salis & orator'u. morâacitatis.

D'ailleurs Salapittium est la leçon de

toutes les anciennes Editions que Jo eph,

Scaliger a -conservée. Je n'ose trop ap

puyer fur son autorité que le Critique

traite d'incpte i mais il la recevra peut-

êtrç, étant soutenue' de celle de Robert

^Estienne. }*
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3* II rejette Tqppone , page 86. Epign-

5>8. & aime mieux Caupone. Il n'y au-

roit eu aucune raison de changer ce der

nier mot qui fait un bon sens , s'il étoit

appuyé fur les MiF. Mais tous ont Tap*

pone & Tapone* Achille Stace cite pour

ces deux leçons les MlT. de JrflifTée 8c

de Zanchus , &C celui de Padouë pour

Triforte 3 d'où il conjectitffc qu'on pour-

roit lire titrpi ore. Joseph Scaliger dit

qu'il a lû à Plaisance une ancienne In

scription, avec le mot Tappo. In veteri

Jnfcript'gttir Planceniìa, legi ; C. VALE-

RIVS TAPPO. Tite-Live, cité parle

même , parle au I. \ î. de Valerius Tap-

pus. D'où il conclud , Tappones j famitia

Roux, ingénie Vakria. C'est donc à un

ami de Tappon , qui vouloit mettre mal

Catulle dans l'esprit de Lesbie , que s'ad*

dresse cette Epigramme. Iste igitur Tap*

fo , dit Joseph Scaliger , cum isto infu-

surrabat Lejbta nescio quét S ejuìbm fìfpi-

cionem illi faceret Catullum alto tranjlu* ;

lijse cabrent fuum. Voici la Piece qui con*

íiste en quatre vers : \

Crédit me fttuijse met maledicere vit*, ,

Amboius mihi J»« curior est ocults ?

Ktn pctui , net ,si ptjfem-, tam pérditì ammz

rem ;

Std tu rum TAppone omnia monstr* facis.

Omni»
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Omnia monfira facis , peut Ce prendre

eîí deux Cens , ce qui rend la peníée plus

vive. Les Grecs diíènc en un íèul mot

rifttTcypctipttv , T«p«ToA«j-*îi' , TêpaTeTroieft.

Nous voici enfin arrivez au terme. Le

Critique triomphe fur çe dernier endroit

qui est à la page -}€. Epigr. 71. Voici 1*

vers :

Quì* tt* animum obfirmus ufaat , infitìBum~

que reducis ì

Le mot instriftum qu'il appelle une

correction tirée par les cheveux, est ci*

té dans les meilleurs Dictionnaires, en-

•tr'autres dans celui de Robert Estienne

d'après Catulle. C'est ce qui a déterminé

l' Editeur à s'en servir. Le vers est tout-

à fait défiguré dans les Mis. Voici précii

sèment comme il y est écrit :

§l*i tu Anìrpum affirmas atque iniliníte^Ut rt*

ditcis. ! ~

U a marqué d# bonne-foi à la marge;

qu'on lit diversement ce vers- dans les

Éditions , hic versus in AÍJs. Corruptijsi'

mus varie legitur. Ita nos , tribus litterit

immutatis emendavimus. Le Critique est

convient lui-même. Mais il prétend que

four avoir un bon guide , PEditeur n a-

voit qu'à suivre Isaac foffius plutôt tfue

de s'égarer. Or le íèns de Voffius qui

corrige ainsi ce vers : # -
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pain tu animitm affirmas , atque iftinc te rt-

dticis f

Eft précifément le même que celui de

llEdiceur, qui y fait un moindre change

ment. Comment donc le Critique peut-il

dire que fois lettres gâtent ce vers \ Ca

tulle fè parlant à lui-même , fefeproche

fa foiblelfe, Se iè dit qu'il devroit fe dé

faire , 'fi'dépefirerâe fapallion : ce qu'ex

priment admirablement bien ces mots

inftntlwnq<ie reducis ? II ne s'eft donc pas-

plus égaré qu'Ifaac VofliuS , dont il trou-

ve Vexprefftm trh-Catullienne ; & fi l'E-

diteur eut fuivi cette leçon , le Critique

ft'eut manqué de trouver à redire à la

dureté de ce vers Spondaïque , où il y

a même une licence au mot reducis.

Voilà , Monfieur , mes réflexions fur

^etre Critique. Je vuus -les envoyé , pour

en faire tel ufàge qu'il vous plaira. Ceux-

qui lifent les anciens JPoëtes Latins fè

contentent de les effleurer fans les appro

fondir. Ils blâment tout ce qui fl'eit pal

de leur goût, & fouyent ce qu'ils n'en

tendent pas allez , foit faute de lumières ,

loit qu'ils ne veuillent pas s'en donner

la peine. Je regarderai toujours comme

téméraire quiconque prétendra s'élever

contre un Critique tel que Jofeph Scali-

ger. Il fe r/ouva autrefois un homme qui
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ôíâ dire qu'Hercule étoit un lâche. Ce

fanfaron a-t'il fait perdre pour cela l'opi*

nion qu'on a toujours eue de la valeur de

ce destructeur de monstres ? Le Critique'

ne réussira pas mieux à détruire la répu

tation de Joseph Scaliger, établie dans

l'esprit du public par tant d'excellens ou

vrages qui sont sortis de fa plume. Si

vous parvenez à connoître cet Auteur

des Observations fur vôtre Catulle , Sec,

vous pourriez lui proposer la révision

de Lucrèce que vous songez à réimpri

mer v ce íëroit là pierre de touche , 8c

le paralelle de Lucrèce & de Catulle , du

côté de -la difficulté, est assez égal. Com

me il ast amateur de bonnes tables , il

trouveroit un íècours déja préparé par

celle que nous a donnée Giphanius dans

son Edition, chez Plantin en Jr

íùis, Monsieur, &c.

«■--".- . . ' '

 

FEUS
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R S présentes à Madame . . • **> . /*"

Lundi de Pâques par fin Cuisinier<~m

fur l'air; Réveillez-vous , belle EtVt

dormie.

Nfin , Comtesse toute aimable v

Voici le bon temps revenu ,

Bœuf & Mouton font fur la table,

fèves & Pois ont disparu.

i

Carpes, Brochets , Harangs , Sardines*

Ónt cessé de nous infecter, - •

La chair parfume nos Cuisines ,

Et nous va tous ressusciter* ^

A ce retour de la Marmite ,

Qui va sauver tant de mourans *

Souffrez que je vous félicite ,

Vous qui n'aimez pas les harangs.

tes beaux jours , les rieurs ,1a verdure »

Le Printemps, & tous ses appas ,

Reparent bien moins la nature >

Que le doux reiout des jouis gras. .

, Quoi?
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Quoiqu'aux bois le nouveau feuillage >

Charme les yeux du Campagnard,

Ii aime mieux fur son potage ,

Voir fumer un morceau de lard.

Aujourd'hui la joye est extrême ,

Pe voir reverdir tous les champs î

Mais le Printemps dans le Carême

Mous fembloit un maigre Printemps.

Cependant, charmante Comteue.

Quand tout le monde est satisfait «

Parmi la commune allégresse >

II vous reste un certain regret.

Le fin Cuisinier qui vous traite •

A beau vous faire des ragoûts ,

La chere n'est jamais completce »

Pendant l'absence d'un époux.

 

LET.
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LETTRE Critique sur le Trésor Britan

nique de Nico'as-François Haym.,

Explication d'une Médaille d'Homère

rapportée dans le il. volume de ceTré-

sor. Par M. de la R..,.

IL le faut avouer , Monsieur , ce n'est

pas seulement en France qu'on cultive

les Sciences , &ìa belle Littérature , pres

que toute l'Europe est aujourd'hui sça-

vante , & l'érriulation a autant de part à

cette disposition , que la qualité des esprits

des diííerentes Nations qui la composent»

Depuis le réiahliflement des Sciences fous

le Règne de François I. nous avons donné:

l'exémple , & des modelés en tout genre

d'érudition : qui sçait si nous ne serons

pas un jour surpassez en plusieurs choíès

par nos voisins ? Quoiqu'il en soit il faut

reconnoître de bonne-foi que nous n'en

avons point de plus studieux , & qui por

tent plus loin leurs recherches , singu

lièrement pour tout ce qui regarde l'an-

tiquité, que les Anglois. L'ouvrage que

vous ne connoiílèz encore que par le ti

tre , qui est ici très- rare , & dont vous

voulez que je vous rende compte , en est,

Monsieur , une bonne preuve. L'Auteur,

Romain
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Romain d'origine, Musicien de proíes-

íìon, & ayanc du talent pour le desièin ,

passe en Angleterre ; se fixe à Londres ,

en visite les plus riches Cabinets, étudie

particulièrement l'Antique, dessine,, gra*

ve , &c décrit les monumens les plus sirn-

guliers : devenu toùt Anglois , lòn goût

^'accroît par la lecture des ^atiquaires ,

& par la fréquentation des habiles gens ,

il devient lui-même connoisseur , & bon

Antiquaire, il conçoit & exécute enfin

le beau dessein , qui fait le íùjet de l'ou-

vrage , dont j'ai à vous entretenir.

En voici d'abord le titre gênerai quiji'est

pas exact dans vôtre Lettre. It Tesoro

Britannico. Ce titre paroît seul dans un

frontispice , orné de figures symboliques

d'une belle graveure, & il est suivi à la

lèconde page de cet autre titre , qui*ap-

partient proprement à la première par

tie de l'ouvrage. Del Tesoro Britannico t

parte prima. O vero il Mafeo nummarïo*

Ove fi contengono le Medalie Grecbe è

Latine in ogni Métallo & forma , non

prima publicate, Delineate & Descrìtte

da Nicola Francèfio Haym, Romano , vo

lume primo. In Londra per Giacob Ton-

fin, à spefe. deWAutore 171 9. 4" pag.

29 1, compris les Préfaces.

On a souvent- donné le nom impo'sant •

de Trésor à des Recueils beaucoup moins*

im-
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importans ^ & qui ne contenoienf rien

jde fort précieux. L'ouvrage au contraire

donc il est ici question , mérite ce titre à

toutes sortes d'égards » M. Haym ayant

entrepris de publier ce que les plus ri

ches , Sc les plus curieux Seigneurs, &

d'autres sçavans Anglois, ont recueilli

de plus rat$ , & de plus instructif en tout

genre d'Antiquitç Grecque 8c Romaine.

Voici dans- quel ordre il se propose de

faire paroître les i v. parties , où les Ca

binets , dont ce Trésor sera composé.

La I. nommée II Mommario , ou le

Medailler ' contiendra trois volumes in

4* ou même davantage.

La II. seus le titrj; de Gemmario, trai

tera des pierres précieuses antiques , gra

vées en creux , en relief, &c

la III. appellée S tatuario , renfer

mera tout ce qui concerne les Statues de

Marbre , 8c de Bronze , les Bustes , &

les Bas-reliefs antiques , &c.

La IV. 8c derniere intitulée Vari o,

contiendra les Poids , les Bagues & An

neaux , les Instrumens des Sacrifices , les

Lampes , les Lacrimatoires , & les In

scriptions des Tombeaux, &c.

Voilà, Monsieur , dequai' former un

ouvrage d'une grande étendue" , mais

l'Auteur qui ne cherche point , dit-il , à

• multiplier les volumes , promet de ne

donner
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donner feulement de toutes ces choses ,

que^ce qui n'a pas encore été gravé , &c

dont les Auteurs imprimez * n'ont fait

aucune mention , choilifíàrit encore dans

les Monumens de cette eípece les plus

singuliers , & ceux dont le public éclaire

pourra retirer plus de lumière & de pro-

fic : le tout exactement , & brièvement

décrit, & accompagné des Remarques ne-

, ceflaires.

, v M. Haym avoue , que pour exécuter

un si grand projet , il a eu besoin de

Îtlus d'un Mécène. Il travailla d'abord

bus les auspices de Mylord , Comte d Ha

lifax , à qui il étoit particulierement.atta-

ché. La mort ayant enlevé ce Seigneur,

il le retrouva dans íe Mylord, Comte

de Carnarvon , à qui l'Auteur dédie pat

une belle Epîtçe les prémices de son

travail , c'est-à-dire, le premier volume

<le ion Mufeo Nurnmario. Les autres Sei

gneurs Anglois qui aiment l'Antique, &

qui possèdent des Cabinets , font nom

mez à mesure qu'on rapporte les monu

mens qui en font tirez. Enfin , il rend

aux Auteurs des différentes Nations , ôc

aux particuliers qui l'ont aidé de Jeun

lumières , toute la justice qui leur est

dûë. 11 distingue^particulierëment le sça-

vant M. Maison , qui ayant visité pres

que tous les Cabinets de l'Europe, ôc

D poffe-

e-'
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possédant lui-même, de très-belles choies,

a fait part à l' Auteur de ses Remarques ,

<jui font souvent mises en œuvre dans le

Medailler , & qui sentent ordinairement

une érudition peu commune.

Telle est la disposition generale de

tout l'ouvrage, l'Auteur promet desaire

ses efforts pour donner tous les ans un

volume pareil à celui dont je vous ai rap

porté le titre,: promeflè qui rend déja

M. Haym redevable à la Republique des

Lettres , puisque nous n'avons encore

vû que deux volumes de ce beau.R eciieilj

imprimez le i. en I719.& le 2.en 1720.

& c'est, Monsieur, de ces deux volumes

qui regardent les Médailles , dont j'ai à

vous rendre un compte sommaire , en

attendant la publication de ceux qui doi

vent íuivrei

Voici dans quel ordre les Médailles y

íbnt rapportées , & cet ordre íera le

même jusqu'à la fin du Medailler. Les

Médailles des Rois, des Héros, & des

peuples de la Grèce font au commence-

ment de chaque volume. Elles íònt sui

vies des Consulaires , & celles-ci des

Impériales Latines & Grecques , qui

n^ont point encore paru , depuis Jules

Ceíâr jusqu'à Justinien. Ainsi on trou

vera dans cette nouvelle collection tout

:e que l'Auteur a vû de Médailles ra

ies.
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fCS , donc Mezzabafbe , & M. Vaillant

n'ont point parlé j celles dont très-peu

d'Antiquaires ont fait mention , .& sin

gulièrement celles qui peuvent éclairer

les sçavans dans l'Histoire, ou dans la

Cronologie. M. Haym décrit, & expli

que avec J'étenduë' convenable chaque

Médaille qu'il rapporte., & tju'il a pris

la peine de dessiner lui-même avec une

scrupuleuse exactitude , observant . d'en

marquer jusqu'aux défauts, ce qui est

parfaitement imité par la graveure , qui

est très-belle , & accompagnée d'une im

pression magnifique. C'est seulement dom

mage qu'on ait employé d'aullì médio

cre papier , ce qui pourra changer dans

la fuite.

Entrons dans le premier de ces deux

volumes. Il présente d'abord cent têtes

de Rois de Syrie, avec des revers sin

guliers & disserens des Médailles, qui

sont rapportées par M. Vaillant dans son

Histoire des Seleucides. Elles commen

cent par Seleucus Nicator , le premier

de ces Rois , & finissent à Antiochus XIII.

Epifahe , surnommé auffi Philoparor ,

Callinique, Asiatique,, & de Comagene.

De ces cent Médailles , l'une des plus ,

belles & des plus curieuses , à mon gré,

c'est celle de Tigranes , Roi d'Arménie ,

qui fut auísi Roi de Syrie , par une révo-

D ij lution
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lution rapportée dans cet ouvrage ; on y

voit fur le revers ces trois lettres IIAP,

qui marquent, ou une époque, ou quel-

qu'autre myftere" d'antiquité. Elle appar

tient à M. Sadler, & c'eft Ja j>8. du

Recueil dont nous parlons-

Dix Médailles de Rois de Comagene,

& fepi ou huit Médailles Phéniciennes

font à la fuite de celles des Rois,de Sy

rie." Quoiqu'on ne puiife guéres.que con

jecturer fur des têtes , & des eevers bi-

zares, accompagnez de caraderes , vrair

femblablement Phéniciens , aujourd'hui

inconnus , & indéchiffrable , M. Hayn*

ne laiife pas de faire paroît-te là-deflus de

l'érudition , en fortifiant fes conjectures

par des réflexions folides, & par l'auto

rité de quelques autres Médailles de cette

efpece , citant fingulierement celles du

Cabinet de M. de Boze, Intendant du

Cabinet du Roi , aufll riche Antiquaire t

que bon Antiquaire , 8ç qui Ce fait un

plaifir d'être utile aux fçavans par une.

genereufe communication de ce qu'il

pofTede de phas rare-

La fuite des Hommes Illuftres faifânt

la féconde partie de ce volume, com

mence à Lycurgue , le Legiflateur , Se

finit à un Roi des Parthes , & à propos

de Roi des »Parthes , une très-belle ÔC

tare Médaille de cette fuite > qui porte

unç
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*he tête deJupiter , est si nous en croyons

M. Haym , de Tiridate , frère d'Aríàce^

Roi des Parthes , l'un & l'autre célèbres

dans l' Histoire. Elle est du Cabinet de

M. Kemp.

On voit dans la même fuite des per

sonnages recommandables en tout genre,

une Médaille assez singulière , dont l'o-

ri^inal appartient à Mylord , Comte d«

Winchilsea. C'est une tête de femme cou

verte d'un voile , fans aucune inscrip

tion : nôtre Auteur ne balance pas à croi

re que c'est l'illustre Sappho , femme cé

lèbre dans la Grèce, & Poète Lyrique

du premier ordre, lè déterminant sur

tout par la comparaison de quelques au

tres pareils manumens qu'il à vus , ôc

qui appartiennent incontestablement à

Sappho.

Cependant comme il y a eu, selon quel

ques Auteurs, deux femmes célèbres de

ce même nom de Sappho, l'une- & l'au

tre de l'Ifle de Lefbos , mais nées en dif

férentes Villes , qui ont fait frapper des

Médailles , íùr lesquelles on voit une

pareille tête , la conjecture de M. Haym

peut avoir ses difficultés*. Je pourrai ,

Monsieur, vous entretenir un jour là-

deílus plus au long , en vous parlant de

deux autres Médailles de Sappho , Sc

d'une autre tête de la même personne,

D iij gra
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gravée sur un Saphir que je viens de-

voir dans le petit [ournal Littéraire de*

Venise , intitulé Gallerìa di Minerva ,

&c. à la tête d'un Extrait de Dissertation,

dans laquelle nôtre Auteur est cité fur la

Médaille en question , & fort honorable

ment traité.

Un grand Médaillon de Salluste '"His

torien , du Cabinet de M. Wren , enfcre

aulîi dans cette classe y quoique M. Haynt

leconnoiíîèj avec íà franchise ordinaire,

qu'il est d'un assez mauvais travail, Sc

qu'il est déja rapporté dans le Trésor de

•Patin.

Les Médailles des Villes & des peu

ples de la Grèce viennent ensuite , Sc

tiennent un esoace considérable , à cause

s principalement .des Médailles & des

Monnoyes d'Athènes , qui sont ici en

grand nombre, quoique la plupart rares

& singulières» Celles des Villes & des

peuples "particuliers de l'Attique sont à

îa fin , & piesentent auílî des choses peu

communes , & qu'on trouve fort rare

ment ailleurs.

L'Empire Romain termine ce premier

volume , par une fuite d'environ cin

quante Médailles 3 ou Médaillons d'élite,

Grecs & Latins qui commencent par fu

ies- Cèfar , & finissent par Carausius.

Les Médailles de ce dernier rapportées

«u
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tu nombre de fix 3 font aifez rares. On

peut dire qu'elles appartiennent dedroit

aux ^Antiquaires Anglois ; car comme

vous le lçavez3 Monfieur , Caraufius,

après avoir ufurpé l'Empire lôus Diocle-

tien 3 régna particulièrement en Angle

terre , où l'on lai frappa des Médailles

avec des Types auffi recherchez , Se des

Infcripuons auffi flaceuiès , qu'on en aie

jamais fait roaf les véritables, Se les meil

leurs Empereurs. SptEiate veni : Rénovât.

Rorna :fpes Publica : Prirtcipi Juvertmtis :

font des Légendes de cette efpece , & on

les trouve un: les Médailles , dont nous

venons de parler. Cette dernière en ar

gent , Principi Juvcntutis , du Cabinet de

Mylord Devonshire , embarralTe fort M.

FJaym , n'y trouvant aucune raifon de

convenance, ce qui l'pblige'de croire

que Caraufius pouvait avoir un fils ou un

neveu , dont les Hiftoriens n'ont fait au

cune mention , auquel ce titre doit être

rapporté. L'habile Antiquaire n'a pas

fait réflexion qu'on vbit des chofès encore

plus outrées , Se moins convenables fui

les Médailles de plufieurs Tyrans, &

que le myftere qu'il cherche à découvrir,

n'efl: autre chofe qu'un excède bafleflè

de la part des peuples , & de flaterie de

la part de ceux qui avoient favorifé l'u-

furpation , & qui avoient intereft de la

foutenir.* D iiij Vous
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Vous n'ignorez pas aussi que malgifé

ces belles dispositions , Carauíìus fut dé

trôné , & perdit la vie , par le même

Alectus qu'il avoit comblé de bienfaits ,

■Ôc d'honneur. Alectus régna donc à son

tour en Angleterre , je n'ai jamais vu

qu'une de íês Médailles en pétit bronze ,•

avec un revers qui égale au moins en

flaterie celles de Carauíìus. Elles font

-d'une extrême rareté., & M. Haym

n'en rapporte point. U indique feulement

deux Médailles d'or de ces deux Tyrans,

qu'il croit uniques , l'une de Carauíìus

du Cabinet de Mylord, Comte de Pem«

broke, & l'autre d'Alectus de Milord,

Comte de Bfistow.

Quoique ce premier volume puiííè

paroître considérable par les monumans

qu'il renferme , vous pouvez , Monsieur,

vous attendre que le second, dont il me

leste à vous parler sera encore plus rem

pli, &c en gênerai plus curieux que le

précédent. M. Haym nous l'a déclaré, 5c

s'y est engagé lui-même dans fa première

Préface : on trouvera , dit-il , daris le vo

lume suivant quantité de Médailles ti

rées de la collection du Duc de Devons-

hire, ì'u^f des plus belles & des plus

nombreuses d'Angleterre, & de celle

du Comte de Pembrofce , qui étoit à la

campagne avec son trésor , lorsque l'Au-

% • » teut
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teur travailloit au premier volume. On

voit d'ailleurs dans la même Préface que

M. Haym se propose de donner aussi les

Médailles Puniques , les Toscanes , les

Phéniciennes, les Persanes, &c.

Je crains cependant , Monsieur , que

ma Lettre "ne passe déja les bornes que je

dois me prescrire pour ménager vôtre

attention ; elle s'est insensiblement allon

gée plus que je ne pensols ; ainsi je

crois qu'il est à propos de renvoyer à un

autre fois c« 'que j'ai à vous dire de ce

fécond volume, Sc en particulier fur la

Médaille d'Homère 3 <p\y ef} rapportée.'

Tout cela eníèm^e mérite bien d'être

traité séparément , & ce íêra le sujet

d'une féconde Lettre , que vous n'àtten-i

drez pas long-temps.

Je finis celle-^i en souhaitant que dans

tous les pays, où l'on cultive les Lettres,

oh forme , & on exécute un projet fèm*

blable à celui dont nous .venons de par

ler, & singulièrement en France , qui

renferme dans le seul Cabinet du Roi,

sans parler dè ceux des Princes, des Sei

gneurs , & de divers particuliers , des

Trésors encore plus. riches que ceux que-

l'Angleterre nous étale. En attendant,cha-

que curieux du moins devroit faire eraver

ce qu'il a de plus singulier en fait de Mé

dailles : par ce moyen on parviendtoir

Dv enfin
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enfin à avoir une Histoire generale, Sc

un corps complet de toutes les Médailles

antiques , projet que Morel avoit fort

avancé , .& dont l'exécution rie devroit

pas se sa!re attendre si long-temps.

M. Lebret, Prerr^er Président du Par

lement de Provence , Intendant de Justi

ce , & du Commerce dans la même Pro

vince , a déja- concouru à ce louable des-

íèin , 8c il a donné un exemple qui mé

rite d'être suivi. Ce Magistrat, dont 1er

Cabinet est un des plus riches qui soient

en France , quiconnoît parfaitement les;

rareter qu'il, possédé , & qui en fait usa

ge, a fait graver depufs peu plus de cent

Médailles singulières, qui n'avoient ja

mais été publiées, ou qui étoient fort

peu connues : ce qui est capable d'exciter

parmi les Antiquaires d'un certain nom^,

une nob'e émulation qui pourra tourner

au plus grand avantage de la Républi

que dès Lettres. Je fuis, Monsieur , &c~

A Pdrís 3 le 2 I . Mars iji^-
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A la Dame , qui dans le Mercure a pris

■2^. le nom de Minervete.

SONNET sur les Bonts-rimez proposez.

QUitteìs la coësse, Iris , & prenez le Cha*

' peau

La Mothe auprès de vous n'est qu'un Lantu-

relure t

"Les sœurs qui du Parnasse habitent le Couptàu^

Viendront bien-tôt de vous prendre la X*-

ílature ,

Des beaux esprits de Tours* vous menez le

Troupeau,

Vous êtes des beautez comme la Miniature

Tout le monde vous fuit comme en fait le

ofe Drapeau ,

Et vous faiteSTRc cœurs aimable Egratigmre*

Cell ainsi que chacun vous met fur le Tapis >

Une foule d'Amans à vos pieds Accroupit t

Soupirent devant vous d'un ton de chant ereìe*-

Celui-ci cornme un mort paroît Défigurés

L'autre se plaint tout haut que vous l'avez

Bourré 3

Mais chacunfait serment de vous être fidèle. .

D vj PRE
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PREMIERE ENIGME,.

■pv Ans le bois je prends ma naiflance ,

Sans sçavoir , & sans connoissance >

J'apprends ce que j'ignore , & ce qu'on nc

íçait pas ,

Juste comme un compas ,

Je prête mon secours pour rendre la justiccj. i

Et malgré cela , la police , .

Me fait souffrir le fer , me fait souffrir le feu ,

Mais c'est encor trop peu»

Pour me rendre parfaite »

©n me met par quartier avant que je fois

faite.

SECONDE ENIGME,

AU milieu des douceurs d'un champêtre-

séjour ,

Où sans craindre -l'ennui , Fon trouve le si

lence ,

Une auguste Princesse honora ma naissance ,

Me donnant à 1» fois mon nom & son amour.
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A tes vives ardeurs > été , je dois le jour >

J'osai pour les braver exposer mon enfance ,

Mon corps foible & leger sentoit leur vio»

lence >

lorsqu'il fallut partir pour paroître à la GoiMí-

Te suivis maPrincesie avec reconnoissánce }

Ghacun applaudiflbit dans son impatience »

A ma naissance heureuse a*tant qu'à son re

tour.

De mes rivaux naissans la jalouse espérance i

Kéndit mon nom fameux dans le sein de la

9r France ,

Et sans me le ravir ils l'eurent à leur ttíur,-

TROIS lE'ME E NIGME.

J. Es Chasseurs se font une joye 3 .

Qu plutôt ont la passion ,

D'altérer leur santé , leur constitution ,

Pour venir à bout de leur proye ;

* Moi > plus tranquille avec raison , .

J'attends patiemment , fans nulle émotions .

Celle que le bonheur m'envoye,

Mais torique je la veis brusquement je pren»

Aussi



tpd MERCURE DE FR ANCE<

Auffi je ne l'épargne gueres ,

t Et dans mes pattes meurtrières y

Elle voit que ce n'est point jeu »

Le Manant me souffre sans peine »

©-'autres en me voyant sentent quelque frisson,'

J?ai pour coup d'œil une petite plaine

Et je trouve dans moi toute ma région.

» m '

Le vrai mot des Enigmes dù mois der

nier est le Bonis ; le àmtte-Cal , & la-

lettre N.-

SONS MO TS ,.&c.

UN Magistrat du premier ordre, qui .

avoit rendu un service signalé à un

riche particulier, vit arriver chez lui,,

quelques jours après , un homme qui lui

présenta de íà part deux beaux flacons-

de vermeil doré , & d'une bonne capaci

té. Je sçai ce que c'est , dit le Magistrat,

fans s'émouvoir , & ayant fait appeller

ion Maître- d'Hôtel , il lui dit : rempliilè*

ces flacons de mon meilleur vin , 8c

qu'on les porte chez Monsieur un tel ,\

puis se tournant vers celui qui avoit pre-

Énté les flacons : dites «■ lui , s'il vous

plaît ,.^|
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plaît a qu'il ne l'épargne pas tant qu'il le

trouvera bcn.

Tantum valent, quantum fanant } re

partit un Curé vif & petulent , à un de

fès Paroiflîens qui fe plaignoit du bruit

des Cloches 3*& qui lui recitoit cette

Epigramme contre les Carillonneurs.

Perfecuteurs du genre humain ►

Qui fonnez fans raifericorde ,

Que n'avez-vous au cou la cordev

Que vous tenez dedans la main-

Benferade venoit de difputer avec I<r

Cardinal dans le moment que

eette Eminence reçût le Courier qui lui

apportoit le Bonnet. Parbfeu , j'étois bien

fou , dit-il , de quereller avec un homme

qui avoit la tête fi près du Bonnet.

le Comte de Gondemar , Grand d'Ef-

pagnç , qui avoit été AmbalTadeur en

Angleterre , çevint à Madrid avec le-

Chevalier Cottington. Il mena un jouï

ce Seigneur Anglois , voir la belle mai-

fon du Connétable de Caftille, dont le

Concierge après leur avoir montré les-

appartemens j & ce qu'il y avoit de plus

curieux à voir, leur prelènta encore plu«

fîeurj ballîns remplis de fruits. Le Comte

fit en fortant de grands complimens à ce

Con-
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Concierge , sans lui rien donner , 8c dit

au Chevalier , qui lui demanda s'il ne

falloic pas donner quelque chose à cet

nomme : si vous avez une pistole/donnez-

ía lui, & vous le payerez à l'Angloiíè,

comme je viens de le paye* à I'Espagnole.

Un Cadet de Gascogne arrivant à Pa

lis , & voulant avoir un Valet , en arrê

ta un à quinze écus de gages , & lui de

manda un répondant. Je vous en donne

rai un , lui répondit le Valet ; mais il

faudra que vous ayez auíïì la bonté de me

donner un répondant pour mes gages.

Les Parthes ayant envoyé de Se leucie,

leur Ville Capitale , faire un compliment

fort fier à Ma«;us Crassus : allez > dit ce,

Capitaine à l'Ambassadeur , allez dire aux

Parthei que je leur répondrai dans Se*

leucie.

Un Bossu s'itant mocqué de Léon de

Biíànce , qui avoit la vûë fort courte : tu

portes fur ton dos, lui dit-il , la vengean

ce du reproche que tu fais à mes yeux.

Un Avocat Toulousain se trouvant à

Paris en consultation , sur une matière

très- importante 3 & fur laquelle il dit

son sentiment avec beaucoup de liberté i

une personne de di/tinction , intéressée

dans ì'arfairej crût voir la perte de íòn

procès
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proCes dans le fentiment de l'Avocat, Se

rïf pouvant fe contenir , lui dit quelques

proies aigres , finiflant par ces mots : Je

crois qu'il n'y a pas l'ombre du bon lens

paflé la Loire : j'en conviens , Mon/îeur,

répliqua l'Avocat, relte à fçavoir fi c'elï

en deçà , ou en delà de cette rivière.

Un homme fort ariapgé, & qui vi-

voit Frugalement , vit arriver chqp lui ,

comme il s'alloit mettre à table, un d«

les amis qui venoit lui demander à dîner.

Vous foyez le bien venu , lui dit-il , en

venant ainfi iàns m'avertir , vous dîne

rez avec moi : Une autrefois fi vous vou

lez bien me le faire fçavoir, ou venir de

meilleure heure , je dînerai avec vous.

Un Voyageur peu éclairé, & affez

crédule , ayant fait imprimer la Relation

de fes voyages j un grand Prince qui l'a

voir, lîië avec attention, lui dit un jour

il y a bien des erreurs , pour ne pas dire

des menteries , dans vôtre Livre : Mon

seigneur , répondit le Voyageur, pouT

toutes les chofts que je n'ai pas vues par

moi-même ; je nie contenft dédire, oa<

m'a dit , & c'eft de ces chofes-là dont vô

tre Altefle S. veut parler : oiii , reprit le

Prince ; mais on m a dit , le trouve pref-.

que à chaque page.

Un Bourgeois de la petite Ville de....»

jea .
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en Bourgogne' , ayant fait quelques em

plettes chez. un Marchand, à un prix

très- exorbitant ; ce Bourgeois fit rencon*

tre quelques joursaprèsde ce même Mar

chand, qui lai dit : Monsieur, je vous

donne le bon jour ; le Bourgeois le re

gardant d'un air refroigné, lui répondit :

ah ! tu me donnas le bon jour \ si tu pou

vois pe lc vendre , tu ne me le donne-,

rois pas. -

 

C H A N S O N.

VOle , heureux Papillon > vole au gré d*

tes vœux j

De fleurs en fleurs vole fans cesse >

Tu recommences d'être heureux ,

Dès qu'un nouveau désir te presse.

Je ris d'un amant entête ,

D'une vaine persévérance $ "

' Ses feux font fans vivacité r

Et son amour fans violence ;

le bien qu'on possède n'est rien ,

Celui qu'on désire est le vrai bien.

COU:
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COUPLETS du Menuet noté, fur mt

jeune ferjonne , âgée de 7. ans.

D Irite Brunette ,

Qui toute jeunette r

Sçais déjà charmer }

Ta mine eft fi fine ,

Que chacun devine

Qu'il faudra t'aimeiv

Zors à certain âge ,

Tu feras ufage,

De tes yeux vainqueurs j

Ta mere eft fi belle ,

Tu figuras comme tlle

Captiver les coeurs.

Ce»

les ris , la jeu netTe ,

Te fuivront fans ceffe

Dans tes plus beaux jouis ;

A ta deftinée ,

Le Dieu d'Hymenée

Joindra les amours*
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Ces paroles íònt de M. M. de M. 5ê

la Musique est de M. B. de M.

 

NOUVELLES LITTERAIRES*

DES BEAUX ARTS, &ci

SVITE de PExtrait du Poème de la Ligne

oh Henry. IV.

LE sixième chant còntient une fiction "

agréable & sublime. S. Louis des

cend de la voucedes Cieux , & apparaît

cn songe au nouveau Roi ; il lui mec íuT

la tête ion Diadème , & après lui avoir

donné d'admirables leçons pour régner

glorieusement, if le transporte dans un.

'Globe Céleste /où le Poète imagine , que

résident les amej , qu» doivent un joui

séjourner dans les corps humains.

C'est-là que le très-haut forme à fa reflénu

blance ,

Ces esprits immortels , enfans de fort essence»

Qui soudain répandus dàns les mondes divers »

Vont animer les corps & peupler l'Univers.

C'est-là aussi qu'après la mort nos âmes

retournent pour y être jugées par un

arbitre souverain qui voie tout , connoîc

tout ,
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tout, & d'un seul de ses regards absout

ou punit.

Les portes des Enfers s'ouvrent , Saint

Louis fait voir à Henri ce lieu terrible ,

séjour de l'orgiïeil , de la perfidie , de

i'avarice, de la haine , de i5,envie, du

mensonge, de l'hipocrisìe , du faux zele.

Ces monstres paroissent consternez à lá

yuë de Henri , aux yeux duquel s'offre

d'abord l'aslaíîìn de Henri III. tenant en

core en main le funeste poignard , donï

l'arma le fanatisme des liqueurs. Il lé

voit expiant son çrime dans les tortures.

II apperçoit dans lerfnême lieu ces Ty

jrans cruels , ennemis de la justice & de

Ja vérité , & auprès d'eux ces fléaux du

monde , ces conquerans sanguinaires que

le vulgaire appelle Héros , & que Dieu

ne distingue point des Tyrans.

Peyant eux font couchez tous ces Rois faî»

neans ,

Sur an Trône avilli fantômes impuissans.

Henri voît près des Rois leurs infolens Mi

nistres ,

II remarque fur tout ces conseillers sinistres,

Qui des mœurs & des loix avares corrup-

''teurs,

pe Themis & 4e Mars ont vendu lis don

neurs >

Qui

v



£9i MERCURE DE FRANCE.

<£ui mirent les premiers à d'indignes enchères,

î/ineslimabk prix des vertus de" nos pères.

Le sujet révolté, le lâche adulateur,

le Juge inique , le Délateur infâme , ceux

mêrrie , qui nourris dans le sein -de la

«nollesfe 3 n'ont eu pour tout vice qu'un

cœur foible, tous souffrent des peines

proportionnées & équitables. Henri frap

pé de ces objets fait fur ces châtimens hor

ribles une réflexion triste , fur laquefle

il íèroit juste aussi d'en faire une autre,

pour justifier la conduite de Dieu dans la

punition des méchaas.

Cependant l'un & loutre quittent ces

lieux funestes , & s'avancent vers ces

lieux fortunez où réside l'innocence. Ce

n'est plus l'affréuíê obscurité des enfers,

jc'est une clarté immortelle. Le Paradis

est ici dépeinsavec tous íès charmes. Là

règnent Clovis , Charkmag»*, LokisXIl,

& à'Amboise , íbn fidèle Ministre. On

voyoit plus loin ces guerriers , vengeurs

de leur patrie , qui ont péri pour íà- dé

fense : ì&Tremoille, Cliffon, Montmorenci,

de Foix , du Guefilin , Danois , & l'illuf-

txe Amazone , qui sauva la France. An- •

toine de Navarre s'offre alors aux yeux

de son fils. Le/ Héros veut Pembraífer,

mais cette ombre ft chere lui échape ; ce

pendant il lui parle , & elle i'entend.
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Enfin b. ITouis conduit Henri au Tem-

. pie des Destins. Cette idée heureuse

fournit une description prophétique des

évenernens les plus considérables , arri

vez depuis la mort de Henri le Grand s

les triomphes de Louis XII I. moins grand

que íôn pere, <5c que son fils : la gloire

de Louis XIV. environné de Condé , de

Turenné > de Cannât , de Vauban , de

Luxembourg , & de Viìlars.

A travers mille feux je Vois Condé paroître »

Toui à tour la terreur , & l'appui de son maître

Tuicnne de Condé le généreux rival,

• • • p • • - '

Regarder dans Denain l'auda cieux Villars,

Disputant le tonnerre à l'aigle des Cesary.

f Arbitre de la paix , que la victoire amène ,

Digne appui de son Roi , digne rival d'Eugène»

On voit ensuite les portraits des deux

grands Ministres , Richelieu & Maz.arint

& leur paraleile. S. Louis montre à Hen

ri Philippe d'O-leam, Regent de France

Jqu'il peint ainsi.

U unit les talens d'un sujet & d'un maître ,

II n'est pas Roi , mon fils , mais il enseigne i

l'ètre.

Xoiiis de Bourgogne , pere de Louis XV.
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•est en cet endroit représenté selon l'exac-

te vérité, ôc avec Jes couleurs les plus

belles. L'éloge de Loiiis XV. est aussi fans

exagération ôc fans flaterie. Ce jeune

Prince décore parfaitement le Palais du

Destin. .

Le septième chant représente d'abord

la joye folle des liqueurs , au bruit de la

mort de Henri Ilî. & d'un autre côté

l'inquie'tude du Roi d'Espagne fur cet

événement , qui réunissant l'armée Roya

le iòus un chef infatigable, renverse ses

projets , ôc affoiblit ses espérances. Ce

pendant Egmoni par ses ordres accoure

des bords de l'Escaut sur les rives de la

Seine avec ce secours ; Mayenne' croie

bien- tôt dompter Henri. C'est ici qu'est

décrite la célèbre bataille dl vry } qui est

un des beaux morceaux du Poème , £c

où tout est si lié , qu'il nous est impossible

d'en rien extraire. Les batailles d'Ale

xandre n'ont jamais eu plus d'expression

dans les Tableaux de Je Brun. Le vieux

DaillS qûi dans le combat tue* son fils

íàns le connoíwe ; Egmondqui périt de la

main de Henri *, ce Monarque qui fauve la

vie à Biron , enveloppé de toutes parts %

la défaite entière , ôc la fuite de Mayen

ne ; la clémence du vainqueur, tout cela

forme une Image de combat , ôc une Ppë-

jsie , dont nous n'avons point d'exemp*Ie
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âcpuis Homère , Virgile & le Taflç. ,à

Cependant la Discorde frémit de rage*

désespérant de vaincre Henri par les ati

mes , elle forme le projet de le vaincre

par les plaisirs } elle part & vole far un

char teint de íàng , & conduit par la hai

ne , envelopée d'un nuage épais , qui fait

pâlir la lumière, elle va trouver l'A-

mour pour l'éngager à percer de ses flè

ches le cœur de Henri. ,

Le huitième chant commence par une

peinture allégorique du Palais de l'A-

tnour, dans laquelle l'Amour est pfe-

"senté iòus deux. &ces tontes différentes

l'une de l'autre. Voici la première :

Sur les bords fortunez de l'antique Idalie»

Lieux oû finit rEurope,& commence l'Asie •

S|éleve un vieux Palais respecté par les temps ;

La nature en posa les premiers fondemens , >v

£t l'art ornant depuis fa simple architecture t

Par ses travaux hardis surpassa la nature* •

Là tous les champs voisins peuplez de mirtes

verds , .

N'ont jamais ressenti l'outrage des Hyvers ,

ïar tout on voit meurir , par cout on voit

cclore ,

Et les fruits de Pomone» & les presens de

Fjorc • . '

E Et
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Et la terre n'attend pour donner fes moiflbns,

TSlî les vœux des humains, ni Tordre des -

faifons.

. Voilà ce qui ne regarde que le Tem

ple de l'Amour > mais voici ce qui con

cerne l'Amour mêmei, confideré par le

bon endroit. Le Poète dit en parlant des

Amans: , _ ~

Chaque jour on les voit le front paré de fleurs,

Pe leur aimable maître implorer les faveurs.

Et dans l'art dangereux de plaire & de féduire,

-pans fon Temple à Tenvi s'empreûcr de s'in-

Irruire > . «' .

la flateufe efperanceau front toujours ferain,

A l'Autel de leur Dieu les conduit par la

main:

' Pris du Temple facré les grâces demi nues»'-.

Accordent a leurs yoix leurs danfes ingénues ;

Xa molle volupté fur un lit de gazons ;

Satisfaite & tranquille écoute leurs chanfon*.

"On voit à fes cotez les myfteres en fîlence,

Les refus attirans , les foins , la complaifance ,

Les plaifirs amoureux > & les tendres defirs ,

Plus doux, plus féduifans encor que les plaifirs.

Voici la féconde face de l'Amour tout

oppofée à la première.

De
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De ce Temple fameux , telle est l'aimable

- * entrée ; ■ • . .

Mais lorsqu'en avançant sous la voûte sacrée*

On porte au sanctuaire un pas audacieux ,

Quel spectacle funeste épouvante les yeux!

Ce n'est plus des plaisirs la troupe aimable

& tendre ; . .*

Leurs concerts amoureux ne s'y font plus en

tendre ,

Les plaintes , les dégoûts , l'imprudence , îa

peur ,

Font de ce beau séjour unjejour plein d'hor*

reur : .

la sombre jalousie au teint pâle & livide ,

Suit d'un pied chancellant le soupçon qui 1»

guide ,

La haine & le couroux répandant leur venin ,

Marchant devant ses pas un poignard à ht

main ;

La malice les voie, & d'un souris perfide,

Applaudit en passant â leur troupe homicide,

Le repentir les fuit détestant leurs fureurs ,

Et baislê en soupirant ses yeux mouillez de

pleurs, . ,

C'est dans ce Palais que la Discorde va

trouver l'Amour. EUe le fait souvenir des

E ij Hero»
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Héros qu'il a soumis à fa puissance}

d' Hercule , de Marc-Antoine , & lui dit:

Henri le reste â vaincre après tant de guerrier*

Pans fes superbes mains va flétrk ses lauriers.

L'Amour prccedé des jeux 8c des grâ

ces , & porté fur l'aîle des zephirs, -vole

*auflî- tôt vers les campagnes d'Ivry , &

ménage l'entrevûc de Henri & de Ga-

brielle d'Ejírées. Cet endroit est traité

avec toute la délicatesse possible. Cepen

dant le vertueux Sulli s'apperçoit de la

nouvelle foiblesse de son maître» .

Non moins prudent ami , que Philosophe;

austère,

Sulli sçût l'art heureux de reprendre <?c de

plaiie,

Des solides vertus rigoureux sectateurs , .

Favori de son battre > & jamais son flateur. .

Henri lut sur son triste viíàge sa pro

pre honte. Je t'ai vû , lui dit- il , & tu me

xendí à moi-même. Je reprends la vertu

dont l'Amour m'a dépouillé. Henri, mê

me en condamnant les pleurs , en ver-

íòit encore î . . ' . ' -

Entraîné par Sulli , par l'amour attiré ,

Jl s'éloigne , il revient , il part désespère.

fin<> \p huitième chant que quel
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«jues-uns mettent au-dessus de tous les

autres.

Les momens que Henri avoit perdus

dans la mollefîe furent des momens'pré-

cienx pour les ennemis; ils voulurenÉ

en profiter. . Déja ils parloient en vain

queurs. Les Ligueurs résolurent de íe

choisir un Roi ; ils crurent qu'il fallok

éblouir le peuple par I'idée d'un Trône

imaginaire. Les Etats s'assemblent, ce ne

sont ni les Pairs , ni les Députez de nos

Parlemens qui y paroissent ; les Lys n'or

nèrent point cet indigne Tribunal.

. On voit ici le discours éloquent &

courageux dìAubrai qui reproche aux

Ligueurs leurs crimes , 6c leurs projets

rebelles. Mais voici que tout à coupon,

entend un bruit confus : aux armes , Pen-

nemi approche. C'étoit l'armée de Henri

qui venoit investir Paris. Ce fiege le plus

mémorable qu'on lise dans PHistoirç, &

plus rempli d'horreurs que celui de Jé

rusalem, est dépeint selon l'exacte vérité»

& avec des traits effroyables. Sans le se

cours de la fiction tout y étonne , & la

Poésie n'y a d'autre part que la force de

ses expressions.

Le Roi est touché de l'état déplorable

de cette malheureuse Ville. L'impresfion

que fait sur son cœur la mort de tant

d'hommes qui péri fient par la faim , lui

* E iij fait
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fait verser des larmes. Ses sentimens ad-»

mirables que le Poète exprime , en font

aussi verser à tous les lecteurs un peu

sensibles. Henri fe résout de donner du

íècours & des vivres à íès misérables

sujets , que l'eíprit de rebellion-aveugloit.

Quel est de -ces mqurans Fétonnement ex-:

trême , '

Leur cruel ennemi vient lés nourrir lui-même.

Le peuple touché de cette grâce com

mençait déja à bénir Je nom de Henri.

Les chefs de la Ligue traitèrent de foi—

bielle , 6c les bienfaits du Roi , & la re-

connoissance des sujets ; de íôrte que

quelques-uns íè reprochèrent de lui de-

T^oftl!» vie. Le Poète feint ici que Saint

Loiiís , protecteur de Henri ìntércede-

pour lui , afin de calmer les troubles, Sc-

dè le rendre tranquille poííeflTeur de íòr*

Royaume. S. Louis s'approche du Trô

ne Dieu. r .

Jta milieu des clartez du feu pur & durable,

Dieu mit avant les temps son Trône inébran

lable i '.*'.

Le Ciel est fous ses pieds j de mil|e astres di

vers ,

Le cours toûjours réglé l'annonçe à l'Univers.

La puissance, l'amour , avec Tintelligence>

UuU & separea compolent son essence, ♦ •

Ce*
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Ces deux derniers vers expriment

fieureufement ie Nfyftere de la Trinité.

S. Lod.s foutient fi bien la caufe de Hen-

MÏ r &c parle fi éloquemraent à Dieu 9

qu'il le touche & le perfuade. Au£fi-tôç

là vérité deicend du haut des Cieux dans

la tente de Henri , qui renonce à l'er-

leur j abjure l'herefie , & cet obltacle

fatal étant levé , il entre triomphant dans?

Paris , dont le fiege & la prilê > félon la,

règle de l'Unité, eft le fujet du Poème, ;

Quelques-uns ont trouvé qu'il finit»

lôit trop brufquement , que la conclufior»

n'en étroit pas allez bien ménagée , que;

la réduction de Paris, & la lôumiflion des

Ligueurs écok fbiblement exprimée ; quoi

le Poète pouvoit décrire l'entrée trionv»

phanre de, Henri , tous les Seigneurs de la.

Ligue accourans de toutes parts , pour

mériter leurpardon , & qu'il devoitavan-

cer j par un anachronifme permis , la

paix générale , Se fur tput.la réconcilia-»

Mon du Duc de Mayenne. On prétend

encore que l'Auteur auroif dû ne point

Oublier le Duo de Parme qui joua un fi

grand rôle dans -la guerre^e la Ligue.

On reproche auffi au Poème un petit

nombre d'ex prenions & de rimes neglii-

gées. Ces defaurs légers prouvent au Pu»

blic que M. de Voltaire n'a, point mis la

dernière main à lôn ouvrage, & il fera

E iiij fans
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iàns doute un joui plus parfait.

" .Arrest Burlesque, donné en 1*

Grand'Chambre du Parnasiè, en faveur

de la Tragédie d'Inès de Castro. A Paris,

chez, la veuve Guillaume , Quay des Au

gustins 1724. brochure de l'y. sages.

Ce petit ouvrage commence par une

Lettre pleine d'esprit & de bonnes re

marques , &qui íêrt comme de Préface à

l'Arrest. Nous ne nous y arrêterons pointj

mais nous ne retrancherons rien de cet

ingénieux Arreíl ; il nous paroît trop

propre à égayer nos Lecteurs. Le voici :

Veu par la Cour la Requête présentée

par les Syndics , Manans & Habitans de

H Communauté du Parterre, tant en

leurs noms que comme Tuteurs & Dé

fenseurs de la Tragédie intitulée, Inès

de Castro : contenant, que depuis environ

íìx mois , la nommée Critique, fille pro

cédante íôus l'autorité de certains Qui-'

dams factieux prenant les surnoms de

Grands-Maîtres , Enquêteurs, Réforma

teurs , Examinateurs , & Censeurs de«

productions dp l'esprit, aux Sièges géné

raux des Caftez à Paris, se seroit mise

en état d'expulser la Tragédie du Théâ

tre François , dont elle est en paisible

pofîèffion des le <». Avril I72 3. & auroit

publié contr'elle plusieurs livres , trai

tez,
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tez j differtations , raifonnemens , lettres,

épigrammes , & libelles diffamatoires ,

voulant allujettir ladite Tragédie à tubir

en fon tribunal , l'examen de fa conduite,

ce qui feroit directement oppoféaux loix,

us, & coutume de ladite communauté

qui l'a jugée régulière , ôc qui n'eft,

comptable qu'à la Cour de fes opinions ;

que même fans l'aveu de ladite commu

nauté , elle auroit entrepris de réformer

plufieurs choies en , & au dedans dê* la

dite-pièce, ayant ôté à Confiance, l'un

des perfonnages , la prérogative d'aimer

un Prince dont elle n'eft point aimée ,

laquelle prérogative elle auroit reçue" de

la libéralité de fon pere , & de fon bon

gré , & par une procédure nulle de toute

nullité auroit prétendu fubftituer au lieu

& place dudit amour une haine* commu

ne , ôc conforme à la nature. Comme

auffi de rendre ladite Confiance fenfible

à l'affront ignominieux réfulrant du mé

pris , & de l'indifférence de D. Pgdre ,

av.ec plein pouvoir de s'en venger im

punément , n'ayant aucuns droits , ni ti

tres pour faire lefdites innovations , que

la rai fon , fufage , & les règles de l'art ,

dont le témoignage n'a jamais été reçâ

dans ladite communauté quand un Ouvra

ge a fçû lui plaire j auroit auffi attenté

ladite Critique par une entreprife inouie

E y d'at
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d'àrtribuer trop de cruauté à. Alphonse i

6c prétendu que la condamnation par lui

prononcée contre son fii& étoit précipitée

, Ôc irrcguliere dans la forme., en ce que la

plupart des Juges n'ont pas été entendus ,

dans le fond , en ce qu'elle est intervenue"

fur la déíôbéiííancé de D. i'edre, & non

fur fa révolte, nonobstant l'allegatiort

portée dan& lepremier acte , par laquelle

il appert que ledit Alphonse fur le soup

çon de la désobéissante de son fils n'est

point disposé à opérer íâ ruine. Plus pat

un attentat , & voye de fait énorme con

tre l'honneur , se seroit ingérée de défa-

prouver faveu fait par Di Pedrefde sort

attachement pour íà femme , quoique pro- .

cédant des senti mens de son ame 3 &^du<

mouvement de son cœur & désirant la

dite Critique augmenter lessonctions des

Acteurs de ladite Piece précisement,. 6c.

dai-s 10= feule vûë de multiplier ses écri

tures ^ auroit prétendu que i'Envoyé h

Alphonse doit s'immiscer de sen autorité-

privée , &■ sans être porteur de -procura

tion , à faire compliment fur le mariage

de Ttarant ; ce qui seroit non-feulement

ixrégulier, mais abusif & déraisonnable,

auroic^aiifli desàprouvé la sage invention;

d'une loi; ignorée Jusqu'à nos jours , mê

me de Justinien, de ses devanciers , 6c

de lès ayuis cause j. póur le bien public „

6c
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*& contre l'hymen elandefhn.

Et enfin par un effet de la mauvaile

volonté auroit conclu à ce que les termes

de confonde encore , le précipiter , 5c au

tres de pareille nature foieht rayez , ÔÇ

biffez de ladite Pièce, & non contente

d'avoir taxé ladite Tragédie d'une con

duite contraire aux mœurs , & à la vtai-

femblance , auroit par un furcroîtde ve

xations tenré défaire connoître, que la

plupart des Vers qui la compofent font

durs, plats , prolaïques , pleins de folle-

cifines , & de barbarifmes , ce qui leroit

une infulte à la déiicatelTè de ladite com

munauté qui les a toujours trouvé con

formes à i'ordonnance de Malherbe , tit,

commune de la Poefie , art. 1. des Vtrf

ji'exandnns.

Nonobftant quoi & malgré les plain*

res , & oppofîcions réitérées par les Au

teurs des productions intitulées : Répon-

Cs à Monfieur *** fur les lentimens du

Spectateur François : Réflexions feites

par M ***fur les fentimens dudit Spec

tateur : Réponfe à l'Auteur des Parado

xes Littéraires par Monfieur ****• & au

tres zelez défenlêurs de ladite Tragédie »

ladtte Critique n'auroit pas luffé de con

tinuer fes pouriuites , ayant eu la har-

dielTe de féduire, & engager dans fon'

parti «aêrne des particuliers de ladite

£ v) corn
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comìnunauté , donc plusieurs au graná*

scandale du corps , fe íeroient rendus à

les démonstrations , çe qui est d'une exem

ple très-dangereux, & ne peut avoir été

fait que par mauvaises voyes, & subtilí-

tez de raiíbnnemens. Auioit encore par

un nouvel attentat , & fous une autre

couleur entrepris de diftamer , & de ban

nir du Théâtre les récits , les confident

ces , les fureurs , les vengeances -, les

oracles , les reconnoistances , & autres

ctres imaginaires , ce qui portesoit .un

préjudice notable , Sc cauíêroit la totale

subversion du Poëme dramatique, dont

ils sont tous le mystère , & qui tire d'eux

toute fa subsistance , s'il n'y étoit par la

Cour pourvu.

Veu ladite Requête , la Tragédie iiu-

tituiée , Inès de Castro , le libelle intitulé

fentimens d'un Spectateur François fut

ia nouvelle Tragédie d'Inès de Castro-,

íes réflexions , & la réponíe faites à

l'Auteur defdits- fentimens , la Comédie

appellée Agnès de Chaillot , 'la 'Lettre

d un Gantilhomm» de Province à un de

íès amis au sujet de ladite Tragédie , les

Libelles intitulez Paradoxes , & Antipa

radoxes Littéraires , la réponíë aufiiits

Paradoxes, le Secrétaire du Parnasse,

les Considérations Philosophiques fur le

succès de ladite Tragédie , raême. l'exa-

OTCtt
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tìien ou l'inventaire desdites pirces avec

les inductions qui en ont été tirées, veu

aulli les pieces signifiées au public par 1«

Mercure de France, les huit Octobre,

iuit Novembre, huit Décembre 172J.

& huit Janvier 1 724. & autres pieces

•attachées à ladite Requête, signée Sotti-

tieau , Procureur de ladite Communau

té : oui le rapport du Conseille* Commis*

& tout considéré.

t . La Cour ayant égard à ladite ReqíêV

te a maintenu 8c gardé ', maintient &

garde ladite Tragédie, intitulée Inès de

Castro , en la pleine & paisible poíî'elEon

& jouistance du Théâtre François ; or

donne qu'elle fera jouée, admirée , Sc

applaudie par les habitans- & Commu

nauté du Parterre , fans que pour ce il*

íòient tenus de l'examiner, ni même d'a

voir la connoiiïànce requise pour ledit

examen , 8c fur le fond du contenu en

icelle , les renvoyent aux représentations ;

enjoint à Constance de continuer d'aimer

D. Pedre , à toute personne de quelques

condition , profession , & caballes qu'elles

íòient de croire son personnage , dans la

nature , & dans la vrai-semblance ; non

obstant toutes expériences , usage , &

coutume à ce contraires, ordonne pareil

lement qu'Alfonfe siir les opinions par

tagées des Grands , prononcera la con

damna»
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damnation de son fils , fans pour ce être

íeputé cruel /ni forcir du tendre carac

tère de père ; ordonne que D. Pédre dé

clarera hautement son inclination pour

Inès , X ne fera aucun scrupule d-expor

íer sa maîtreílè à être livrée & abandoti1-

née à sa plus dangereuse ennemie ; dé

fend à la Critique, & à ses adherans , de

traiter a l'avenir l' Ambassadeur de passe-

volant j íbus peine dé réparation publi

que > ordonne que la loi établie le tf. .

Avril 17*3. sera enregistrée au Greffe

<íe la Cour , pour erre exécutée selon sa

forme Se teneur y rétablit les termes de

c infonde èìicore , le précipiter, Sc autres

de pareille nature dans leur bonne famé

& renommée*; fait défenses à toutes per

sonnes de les trouver équivoques , com

me aussi de faire connoîrre que les Vers-

-de ladite Tragédie font plats , & prosaï

ques ; à peine d'être réputées pertubatri-

ces de' 1 admiration publique ; remet les-

fureurs , les vengeances , les oracles , les-

reconnoissances > 8c autres Etres imagi

naires en tel 8i semblable état qu'ils

étoient auparavant les attentats de ladite

Critique ; donne acte aux Acteurs des

écritures intitulées^ Réponse à Monsieur

*** fur les sentimens du Spectateur Frah*

çois ,*Réflexions faites par Monsieur ***'

fur les sentimens dudit Spectateur, Ré-

poníè
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ponfè* à l'Auteur des Paradoxes Litte~

raires , par Monfienr **** de leurt>ppo«.

itcion au bon Cens.

Enjoint à tous particuliers de la Com

munauté du Parterre qui ont été féduits

& entraînez pr ladite? Critique ,, de fe

réunir inceflamment à leur corps , prdon-

ne qu'à ce faire , ils feront contraints par

toutes voyes dues & raifonnables ,■ même

contre leurs propres connoiflànces : or

donne au furplus k tous les particulier»

de ladite Communauté de juger des Pie-

ces comme ils ont accoutumé , & de fè

Servir pour raifon de ce ,- de tels- raifon-

nemens qu'ils aviferont bon être, & aux

Auteurs Modernes , & autres leurs Sup

ports de leur prêter main-forte , & cou

rir Cas aux contrevenants , à peine d'être

privez du droit d'affifter aux premières

Reprefentations des nouvelles pièces , 8c

afin qu'à l'avenir il n'y foit contrevenu,

a banni à perpétuité ladite critique du

Parterre, lui fait dcfenfes d'y entrer v

troubler , ni inquiéter ladite Tragédie

en la pofleffion & jouiïïàncedù Tfieatre,

à peine d'être déclarée partilânnè des rè

gles , & de la vérité : & à cet effet fera

le prefejnt Arreft lu 5c publié au Parterre,

à la première Reprefentàtion qui fera

feite de la Tragédie intitulée, Inès de

Caftro, & affiché dans tous les Gaffez , 8c

pas
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par tout où besoin sera. Fait le 3 o* Fe-i

vrier I71+. Collationné avec paraphe.

Jean-Baptiste Cuflon , Imprimeur-Li

braire à Nancy, vient d'imprimer une

feuille volante , dont voici le précis.

Histoire Ecclésiastique & Civile de

Lorraine , qui comprend ce qui s'est pafle

de plus mémorable dans l' Archevêché de

Trêves J & dans les Evêchez dè Metz,

Tous & Verdun , depuis l'entrée de Ju

les Céíâr dans les Gaules, jusqu'à la mort

de Charles V. Duc de Lorraine , arrivée

en 1 690. Le tout enrichi de Cartes Geo-

graphiques, Plans de Villes & d'Eglises,

Monnoyes , Portraits , &c. avec les Pie-

ces justificatives à la fin , 3. vol. in- fol.

Par le R. P. D. Augustin Calmet, Abbè

de S. Leopod de Nancy.

Cet Ouvrage, que l'on annonça au

Public au mois de Mai 17 z j. & pour..le-

quel on a déja reçu quelques Soufcripr

tions, n'est pas Un Ouvrage en idée >/ótt

simplement projetté 8c ébauché ; ll est

entièrement achevé , & prêt à mettre

fous la preste.

Quoiqu'on ne promette ici qu'une His

toire de Lorraine , le lecteur ne laiíîèra

pas d'y trouver bien dés choses qui re

gardent l'Empire- Romain , la France,

1-AUe
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l'Allemagne, & les Provinces voifïnes :

en forte qu'avec ce feul Ouvrage, il

pourra fe palier de plufieurs livres , qui

traitent des Peuples &. des Etats dont

nous venons de parler. Lçs Romains

ayant fait la conquête de ce Pays, y do

minèrent pendant environ fix cens ans.

Quelques-uns. de leurs Empereurs ont

fait lenr demeuré à Trêves; ces frontiè

res ont été illuftrées par la prefence,*&

par les Armes de leurs plus grands Capi

taines. Aux Romains fuccederent les Fran

çois , qui donnèrent à Metz les Roi*

d'Auftrafie; & aux François > depuis la

décadence de la Maifon de Charlema-

gne, les Empereurs d'Allemagne depuis

Conrad. En même temps on vit les pre-

miersDucs de Lorraine établis par ces Em

pereurs ; à ces premiers Ducs fuccede

rent les Ducs de Lorraine héréditaires ,

depuis Gérard d'Alfàce jufqu'aujourd'hui.

Cette fuccefUon d'Empereurs , de Rois

d'Auftrafie , & de Ducs deEcrraine , for»

me un des plus beaux & des plus riches

fujets d'Hiftoire que l'on puilTè fouhai-

ter i & la variété infinie des grands éve-

nemens qu'elle renferme , fait proître

ici tour à tour fur la feene ce qu'il y a

de plus illuftre & de plus glorieux dans •

l'Europe.

Il eft inutile de parler ici de l'Auteur.
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Il eft connu par quantité d'autres Ouvra

ges. Outre ion inclination particulière > :

& l'amour de k Patrie , qui l'ont porté .

à étudier dans les fcurces l'Hiftoire de for*

Pays, il s'yéft encore trouvé fortement1

animé par les exhortations des premiers -

Perfonnages de l'Eut : mais ce qui l'a dé

terminé à entreprendre ce travail fi long

&c fi pénible , ç'ont été les ordres de fort

Alreife Royale , qui lui a témoigné il y

a quelques années , & qui lui a encore

-répété depnis -, qu'elle fouhaitoit qu'il s'y

appliquât , & qu'il s'efforçât de produire

enfin quelque chofe de plus , que les

Eflais d'Hiftoire de Lorraine que l'on 3'

•*rû paroître jufqu'ici.

L'Ouvrage fera partagé en trois gro*

volumes in-folio, contenant i^o. feiiil-:

les, c'eft-à-dire 1000. pages environ cha

cun. J. B. Cuflon, Imprimeur-Libraire

de S. A. R. à Nancy, cy-devant Impri

meur-Libraire de Paris , en commence

atShtellement l'Impreflion , qui fera ache

vée au dernier Décembre rjz 5. Le prix

des trois volumes.'en feiiilles , fera pour

les Soufcrivans de yi. liv. argent ou va

leur de France, dont la moitié fè payera

en foufcrivant , & l'autre moitié à la dé

livrance de l'Ouvrage entier. Ceux qui

n'auront pas fbufcrit , les payeront 75.-

liv. (ans aucune diminution. On recevra

les
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les Soufcriptions > fçavoir, à Nancy,

cker J. B. Cuflon , & à Paris, chez Jac

ques Vincent, Imprimeur-Libraire, rue

& vis-à-vis l'Eglilê S. Severin, qui re

mettront à chaque Soufcrivant une Re-

connoifïànce, fignée dudit Cuflon.

... 1

Histoire de l'Abbaye de S. Germain

des Prez , contenant la vie des Abbez

qui l'ont gouvernée depuis fa fondation*

les Hommes Illuftres qu'elle a donnez à"

l'Eglife & à l'Etat > les privilèges accor

dez par les Souverains Pontifes , & par

les Evêques ; les dons des Rois, des

Princes, & des autres bienfaiteurs. Avec,

la defcription de l'Eglife ,des Tombeaux,

& de tout ce -qu'elle contient de remar

quable. Le tout juftifié par des titres au-_

téntiques , Se enrichie de plans & de fi

gures. Par Dom Jacques Boùdlard , Re

ligieux BenediElin de la Congrégation de

S. Maur. A Taris , chez. Grégoire Du

pais , rue $. Jacques I 724. tn-folio de

3 i S. pages pour l'Hifloire , & 1 88. pour

les preuves.

< *

Observations fur la formation dtt

Poulet, ou les divers changemens qui

arrivent à l'œuf, à mefure qu'il eftcou-,

vé , font exactement expliquez * & te- '

prefentez en figures. Par M. Antoine-.

v Mal-
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Aîattre-Jean , Chirurgien du Roi , a Aie*

ri-fur- Seine. A Paris , chez. L. d'Houri é

rué de la Harpe 1722. in il. de $2 6.

pages.

Fabies de M. le Brun., divifées en

cinq livres. A Pétris, chez. G. Saugrain,

au Palais lyn. in 12. de } 36. pages.

' Discours fur l'éloquence., avéc de*

Réflexions préliminaires fur le même

fùjet. A Paris , chez. Ëflienne , rué Saint

Jacques 1 7 2 j . in 12. divijè en deux^ par*

ties de plus de 300. pages. Par M. J. B.

Tan Koskj Paleolegue , natif de Confina'

finoplc.

Lettre de Consolation à une Da

me de qualité , fur la mort de fon Direc

teur. Par M. l'Abbi Richard. A Paris ,

chez. F. Barrois , rué de la Harpe 172 3,

brochure in I 2. de 40. pages.

Histoire Comique du Roi des Maf-

ques ï chapitre unique , ou l'on verra fa

naiflance , fa vie , & fon trépas Bachi

que. A Paris , chez. Gonichon , au Pont

S. Michel. Petite brochure , dont tout

le plaifant eft renfermé dans le titre,

fùppofé qu'il le foit.
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Histoire Romaine, depuis la fon

dation de Rome, enrichie de Notes His

toriques , Géographiques, & Critiques ;

de Gravures en Taille-douce , de Cartes

Géographiques ,~ & de plusieurs Médail

les. Proposée par Souscriptions. * s

Le Pere Catrou , Jésuite qui a entre

pris de nous donner cette Histoire , 8c

qui est déja connu par plus d'un ouvra

ge , s'ést étudié pour l'interest de ceux

qui Ja liront, à soutenir par l'élegance

Sc la noblesse de l'élocution , toute la

grandeur Sc la dignité de son sujet. Son

premier íôin a été d'animer Ces portraits

lans les outrer^, de garder la ressemblan-

4ce des c»racteres dans la peinture qu'il

fait des Héros de l'ancienne Rome, de

plaire à l'eíprit par l'amenité & les grâ

ces de la diction, de suspendre Inatten

tion de íòn lecteur, & de la rappellec

sans cesse par l'importance des évene-

rnens, par l'attente des dénoiiemens qu'il

prépare , par la nouveauté , & par la ra

pidité des objets qu'il fait siicceder les

uns aux autres dans îe fil de íes narra-

. tions. L'Auteur s'est appliqué fur tout à

"disposer nettement les faits , Sç avec

toute Fexactitude qu'on a droit d'attendre

d'un. Historien. Les personnes des deux

sexes , Sc de toutes les condi:ions auront

à «>r0fiter d^une lectufe qui les instruira
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en les occupant agréablement ; Jes poli

tiques y trouveront des modelés de rafi-

uement » les Généraux d'Armée des in

structions pour les campemens j pour

Tordre des Batailles ., pour les Sièges de

Villes , pour les stratagèmes de guerres.

Les Jurisconsultes , une íâgesse infinie

dans rétablissement du droit Romain,

& une subtilité surprenante dans l'infer-

pretation des Loix. Les sçavans y recon-

noîtront tout le fond de cette érudition

profane qui fait le mérite & l'honneur

des Académies de Littérature *, cette Hif-

! toire, en un mot , fournira aux personnes

de tous les états de quoi cultiver l'esprit

& former les mœurs. . *

Ce qu'on avance ici n'est point une de

ces promesses que des Auteurs pleins

de leur sujet font quelquefois íàns tenir

parole ; le seul préjugé qu'on a eu dans

tous les temps en faveur de l'Histoire ,

Romaine annonce d'avance tout ce qu'on

doit attendre de celle qu'on se dispose à

mettre au jour , glle paroîtrâ encore plus

intéressante si l'on considère les liaisons

qu'elle a avec l'Histoire de la plus gran

de partie des Nations dç TEurope , de

TAsie, &de 1* Afrique.

Afin qu'on n'ait rien à désirer dans^un.

Ouvrage de cette importance , on Tor-

nera de Gravures en Taille- douce , de

plu*
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plusieurs Cartes Géographiques , encre

autres de l'ancien Latium , de lUcalie an

tique , & de l 'Empire Romain dans toute

son étendue'. Ces Cartes repreíènteront

ces vastes Pays où Rome si petite en son

origine porta ses conquêtes. L'arrange-

menc des Légions Romaines, leurs ar

mes , leurs habillemens 3 ,leur minière

de combattre , leurs campemens , leurs

Machines de guerre ., le plan des princi

pales batailles , l'appareil des anciens

Triomphes. Enfin ce qu'on jugera de

plus curieux & de plus important dans

les Usages j les Coutumes & la Reli

gion des Romains sera figuré aux yeux

pour en faciliter l'intelligence. On», y

ajoutera quelques plans de l'ancienne

Rome telle qu'elle fut sous Romulus

& dans ses divers accroiflemens. Les

plus somptueux édifices qui décorèrent

cette grande Ville auront aussi leurs plan

ches particulières.

Comme les Médailles ne sont pas

quelquefois inutiles à l'Histoire , on en

donnera les Types gravez d'après les ori

ginaux avec leur explication ; en cela

nous aurons moins égard à donner à l'ou-

• vrage un ornement superflu qu'un assor

timent necefïaire.

Cette Histoire sera enrichie de notes

seyantes qui comprendront ce qu'il y a
• de
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de plus curieux & de plus recherché e*

fait d'érudition. Elles feront employées ,

fur -tout à rapprocher la Géographie an

cienne de la . moderne , à concilier les

récits difFerens des Ecrivains Grecs ou

Latins , à rendre raison de la préférence

qu'ona donnée à certainsAuteurs fur d'au

tres î en un mot , à raífembler a vec pré

cision ce que la Critique a répandu dans

mille volumes íur les Usages, les Loix,

la Milice, la Religion, &c. des anciens

Romains.

Ces Notes seront au bas de chaque pa

ge , & répondront exactement au Texte

pour la commodité des lecteurs. Afin

qu'elles lôient au goût de tout le monde

elles seront courtes & dégagées de ces

▼ains amas d'obíèrvations hors d'oeuvre

qui fatiguent l'efprit, ôc le rebutent en

lui faisant perdre de vûc le principal

òbjet.

L'Histoire des Rois & de la Républi

que Romaine contiendra douze volumes

in 4.0. On a choisi cette forme comme la

plus commode, & la plus conforme ail

goût des Lfcte>irs. Le corps de l'Histoirè

fera en caractère de gros Romain, & les

Notes en Cìcero à deux colomnes au bas

de chaque page. On donnera les quatre

premiers volumes à la fin de la présente

fanée, & ainsi consécutivement Quatre

autres

1
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autres volumes au moins chaque année

jusqu'à la fin de l'Histoire des Rois &

de la. République Romaine.

Le Pere Catrou s'est associé le Pere

Rouillé/ Jeíuite, l'un des Auteurs du

Journal de Trévoux, déja connu par plu

sieurs ouvrages,, pour travailler de con

cert avec lui. Comme les deux Auteurs

íè sont réunis dans le deílèin de remplir

dans, toute son étendue' le projet qu'ils

ont formé d'une Histoire Romaine auífi

complette qu'elle le puisse- être ', ils ne

s'en tiendront pas feulement à l'Histoire

des Rois & de la République, ils pro

mettent qu'elle fera suivie de l'Histoire

de l'Empire Romain , à commencer de

puis Auguste jusqu'au de-là de l'Histoire

Byfantine. Et pour la íêureté du Public

celui des deux Auteurs qui viendroit à

manquer fera remplacé par un autre Jé

suite jusqu'à la consommation entière de

l'ouvrage. Ainsi l'on peut compter qu'on

n'aura point vû de corps d'Histoire plus

étendu & plus intéressant.

Conditions proposées aux Souscripteurs.,

Cet Ouvrage íèra imprimé- avec grand

íbin fur du papier fin d'Auvergne , tou

tes les Figures , Cartes , Vignettes , Mé

dailles , &c autres Planches seront gravées

par les plus habiles Maîtres.

F Pour
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Pour la satisfaction de ceux qui vou

dront souscrire , on donnera les quatre

premiers Tomes ià la fin de la présente

année 17*4. & ainsi consécutivement,

& sans interruption jusqu'à la fin de

l'Ouvrage.,

Les Souscriptions pour les douze vo

lumes, en petit papier, seront de 90. liv.

dont on payera seulement 2 o. livres em

souscrivant , pareille somme de 20. livres

en retirant les quatre premiers volumes ,

55. livres en retirant quatre autres vo

lumes , & pareille somme de 2 ç. livres

en retirant les quatre derniers volumes*

Les Souscriptions pour cet Ouvrage,

en grand papier , feront de 1 Ço. livres ,

dont il en íèra payé 40. livres en souscri

vant , 4-jO. livres en retirant les quatre

{•remiers tomes, pareille somme de 40,

ivres en retirant quatre autres volumes,

& les jo. livres restans en retirant les

íjuatre derniers volumes.

Ceux qui n'auront-pas souscrit paye

ront chaque Exemplaire de petit papier,

en feuille, 1 30. livres , & chaque Exem

plaire, de grand papier, 220. livres.

Les Souscriptions seront ouvertes de

puis le premier de ce mois jusqu'à la fin

de Juillet 1724. On en délivrera les re-

connoiflances.

A Paris , che^ Jacques Rollin , Quay

des
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des Augustins ,a la descente du Pont Saint

Miche . Jean - Baptiste Delefpine , &

Jean- Baptiste Coignard , fils, rué Saint

Jacques. Et a £yon} chez, la veuve d'Atf.

toine Boudet , Libraire , rué Mercière. , '

Sutte du Secrétaire du Parnasse, par

le Poète fans Fard , féconde partie. Bro

chure in 8* de 46. pages, sens compter

le Privilège, & j'ample Approbation du

sieur Abbé Richard , Chanoine de Sainte

Opportune.

Ce petit Ouvragé paroît avoir été

entrepris , uniquement pour donner des

louanges outrées , & pour dire des inju

res grossières , aux personnes qui le mé

ritent le moins ; auffi a-t';l été supprimé

par Monseigneur le Garde des sceaux,

qui àprès avoir révoqué le censeur, d*

livre , a fait lacérer le Privilège , qui avoit

été obtenu fur son approbation.

Cantates Franchises à voix feule,

composées par M. Guedon de Preste , Or

dinaire de la Musique de la Chambre &

Chapelle du Roy , livre premier. A Pa

ris , che^l'Auteur , Place S. Eufiache , au

coin de la rué du Four , & chel^ Boivin ,

rué S. Honoré , a la Règle dOr 1724-

in-folio de 48. pages. Le prix est de 5. liv-

en blanc.

t F ij On
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On vient de donner au public deux

Tables qui peuvent être d'une grande

commodité pour les negocians , par la

justeílè , & par -l 'ordre avec leíquels elles

font construites. L'une de ces '^Tables fait

voir le raport des aunages des lieux de

l'Europc , où le commerce est établie ,

avec l'aune de Paris ; & -l'autre fait con-

«oître la portion qu'ont avec la livre de

Paris les poids des mêmes lieux. Ces

Tables qui sont proprement gravées se

trouvent chez Boivin , Marchand ,1:

Saint Honoré , à la Règle d'Or , & etu.i

Mortain , sur le Pont Notre-Dame , À '

FEnseigne des Belles Estampes.

Dans i'Aslemblée du Mercredi ç* de

ce mois de l' Académie Royale des Scien

ces , M. Nicole, Aíïbcié Mécanicien , fut

élu à lax place de Pensionnaire Mécani

cien , vacante par la démission de M. Jau-

geon j & il prit séance dans la même

Académie , en cette qualité , le Samedi

suivant.

Le 7. Mars 1724. mourut à la Flèche

Jacques Leloyer x fils & neveu de Jacques

& Jean Leloyer , deux hommes qui ont

eu dans leur temps plus de mérite que de

réputation. Jean , aîné de Jacques avoit

cependant été Secrétaire du Cardinal de

Retz ,
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Retz', auprès de qui il n'auroic pas man-;

que d'occasions de se faire connoîcre ,

mais il quicca son service de bonne heure,

Et mutas agitart in ghriut artes ,

Maluit .

Il revint en Anjou , dont on lui pro

posa de faire la Carte, ce qu'il exécuta

crès-heureuíèmenc , conjointemenc avec

son frère. Ceccc Carce que feu M. Sau

veur , Elevé de Jacques, dont nous allons

:1er , préferoic à toutes celles que

js avons, reparut il y a environ 20.

ans íôus le nom de Defer , qui bien qu'il

n'y eut d'autre part que de l'avoir cal

quée , ne laisse à l'Auteur que l'honneuf

de lui avoir fourni des Mémoires. Jac-;

ques Leloyer , more à la Flèche au mois

d'Octcbre 1 704. âgé de près de 8 o. ans,

fit les fonctions d'Ingénieur au commen

cement de la Majorité de Louis XITJ

dans un cemps où cecce qualité n'étant

pas si commune qu'elle l'est aujourd'hui

auroit pû lui devenir utile , si plus sou

cieux de sa liberté que de sa somme , il

n'eut mieux aimé employer ses calens à

se faire des amis dans le sein de" sa Pro

vince , qu'à les exercer íùr la frontière

aux.dépens des ennemis de l'Ecat. Quoi

qu'il içût fort bien pour le temps toutes

les parties des Mathématiques , il íè té-

F iij duisit
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duisit à la Géographie, & à l'Arpentage

dont il fit sa profession & íòn plaisir. A

la connoiflance qu'il avoit des lieux pour

leur position , il en joignoit une fort

étendue' des Fiefs , & des anciens Titres

des Maisons les plus illustres de l'Anjou

& des Provinces limitrophes, & ilpaíla

firesque tòute là vie à régler entre elles

es différends qu'elles avoient à ce íujet.

Mais comme il étoit ennemi du faste , Sc

bien éloigné de se prévaloir des services

qu'il rendoit aux plus grands Seigneurs

du Royaume , M. Colbert lui-même ne

pût le tirer de l'obscurité à laquelle il

s'étoit dévoué. Il reçût quelques ordres

de ce Ministre , les exécuta ; & laiííànt

en arriére les salaires avec les espérances,

ïl revint à ses exercices accoutumez. Il -

s'òccupoit alors au Censif d'une petite

Baronie , apprtenante à M. le Prince, à

qui il étoit attaché , plus par zele que

par interest. C'est le seul ouvrage ou le

Teul chef d'ceuvre qui soit demeuré de

lui dans les Archives de M- le Duc, S

l'on en excepte une Carte d'Anjou beau

coup plus détaillée , & plus ample que

la première qu'il avoit dessinée lui-mê-^

me, avec une propreté qui répondoit

parfaitement à l'exactitude de ses recher

ches. Cette Çarte ne parvint point k

Henri- Jules de Bourbon, Premier Prin

ce
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ée du Sang , à qui elle étoit dédiée. Elle

foc interceptée dans l'envoì. Il faut espé

rer que la restitution s'en fera quelque

jour au public , à ra faveur de quelque

changement dans l'étiquette. Le sieur Jac

ques Leloyer qui a donné lieu a cet arti

cle , est mort fans postérité. Il n'avoic

qu'une íœur, mariée avec M. Morabin,-

ancien Conseiller au Presidial de la Flè

che , & mère de M. Morabin , connu par

ses Traductions, & paf quelques autres

ouvrages. En forte que cette,branche des

Leloyer , divisée depuis près de 100.

ans , d'avec celle des Leloyer í'Haillé ,-

dont étoic le fameux Pierre Leloyer,

Conseiller au Presidial d'Angers, mort

en 1 6 3 6. est éteinte, Jean Leloyef n'ayant

pareillement laissé de son mariage avec

une Dami'c <Je Bretagne qu'un fils dont

il n'est íòrti que des filles.

M. Butterfield , Ingénieur .du Ros

pour les Instrumens de Mathématique ,

qu'il construisoit avec une justelîè admi

rable, sur-tout les Grands Quarts de Cer

cle, si utiles à l'Astronomie, auísi renom

mé en France que dans les Pays Etran

gers j mourut à Paris le 2?. du mois passé,

âgé de 8 ans.

On a imprimé ici à Leyde , avec pri-

F iiij vilege,
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yilege , & on vend actuellement chez

Pierre Vander Aa les cinq premiers vol.

du 10. Tome du Thepiums Antiquitatum

Jtaliít t Neapolis , Sicilta , &c ex con-

filio & cum Prafatione Pétri Burmanni ,

folio ,cur» figuris : on trouve dans ces 5.

vol. une collection très-curieuse des plus

célèbres Auteurs qui ont décrit la Geo-

graphie , & les Histoires Sacrées & Pro

fanes du Royaume de Sicile On a pré

sentement achevé , & on vend 3 2. vol.

de cet ouvrage. Huit volumes qui en font

partie, contiennent les plus rares Au

teurs des^A.ntiquitez , des Médailles, 5c

des Descriptions des Villes de Sicile , de

Sardaigne , de Corse , de Malthe , &c.

Le prix des 3 2. vol. est'de 29 5. florins,

en petit papier, & de 395. florins, en

grand papier.

On mande de Turin qu'un Allemand,

natif d' f-^anover, s'est engagé au service

du Roi de Sardaigne , qui lui accorde des

appointerons pour avoir la'direction des

Mines des Montagnes des Alpes, oà

l'on prétend qu'il y en a de très-abon

dantes , non-feulement de plomb & de

fer , mais encore d'argent > outre quel

ques veines d'or -, comme auûTune gran

de quantité de Cristal , d'Alun , de Sous-;

ire , une esoece d'Indigo, &c.
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On apprend du même endroit que la

terre s'est ouverte avec grand bruit dans;

un lieu fitué à deux milles de San Germa-

no , dans la terre de Labour , 8c qu'il s'y

est formé un Lac assez profond pour faire

diíparoître tous les arbres qui étoient

dans cet endroit- là.

On apprend de Lisbonne que le Roi

de Portugal a accordé à M. Merveilleux,

Suisse de Nation, des Lettres Patentes

pour parcourir toutes les parties du

Royaume , & faire la description des

Plantes, des Foffilles , des Insectes, & de

tout ce qui peut servir à l'Histoire natu

relle. S. M. lui donne des appointemens

très-considerables pour faciliter lès re

cherches , & pour le payement des Dessi*

nateurs , & des autres personnes qui rac

compagnent dans íbn voyage.

 

F r SP£Q
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SPECTACLES.

LEs Comédiens Italiens donnèrent le

23. du mois passé la première repré

sentation d'une Parodie , qui a pour titre ,

jímadïs le cadet.

Ce n'est que poui satisfaire â nos en-

gagemens que nous inférons ici un Extrait

de cette Piece.

Ce genre de Comédie est si peu instruo

tif, qu'il íèroit à souhaiter que le public

achevât de s'en dégoûter. Les écumeurs

de Théâtre y perdraient beaucoup ; mai*

le bon goût auroit un ennemi de moins-

Qu'on nous pardonne cette petite digres

sion , nous ne pousserons pas nos réfle»

xions plus loin , & pour revenir à nôtre

Extrait, nous l'allons faire le plus suc

cinctement qu'il nous íèra possible, pour

la commodité du lecteur , qui seroit peut-

être ennuyé de trouver ici l'Opera d'./4-

madis de Grèce , Scène par Scène , & ré

duit à un Acte. En eftet, le Parodieur »

silivi l'Auteur pied à pied , aux Fêtes

près , dont il a peut être prétendu, faire

voir l'inutilité en les retranchant. Il ne-

donne qu'une idée de la première , pour

nous faire sentir que dans l'Opera, Ama-
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2

dis n'a pas du s'arrêter à voir daníèr , ôc

à entendre chanter des Bergers, lors-

u'il pouvoit beaucoup mieux employer

on temps à. la délivrance de Nicquée ,

& à la fuite. Tout le monde est convenu

que les défauts d'Amadis l'aîné, y sont

critiquez avec aíTez de justefle , mais on

avoue en même temps que la forme n'*

pas répondu au fond. Les Vaudevilles

anciens avoient de l'agrément dans les

pieces qu'on repreíèntoit fur les Théâ

tres des Foires. Les spectateurs íè prê-

toient à la neceílité , où les Auteurs

étoient réduits de ne pouvoir faire par--

íer autrement leurs Actçurs ; mais le"

Théâtre Italien ayant plus de liberté, on

exige quelque chose de plus que des Airs

de Pont-neuf , avec lesquels on a été

bercé. II se peut faire qu'il s'en trouve1

quelques-uns qui nous paroilïênt nou~

veaux , par la manière dont ils sont ame

nez ou placez , mais cela arrive si rare

ment que l'ennui prévaut infiniment air

plaisir. Voilà tout ce que nous avons à

dire au sujet d'Amadis le cadet. Toute la

différence qu'il y a entre l' Opéra & la

Parodie , pour le fond de l'action , c'est

que dans 1* Opéra Mélisse se tué* , pour

ne pas survivre au bonheur de fa Rivale }

au lieu que dans la Parodie, elle necroit

pouvoir mieux se venger , qu'en mariart:

5 v) Ama
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Amadis avec Nicquée ; ce qui donnf

lieu au Vaudeville qui roule íur les deíâ-

grémens du mariage. On a joué cette

Piece tous les jours fans interruption ,

pour mettre à profit le peu de temps qui

restoit jusqu'à la clôture des Théâtres.

Le premier de ce mois, jour de la clô

ture des autres Théâtres , on a donné fur

celui des Danseurs de Corde de la Foire

S. Germain , la première représentation»

d'une Piece en un Acte , qui a pour titre

les Vacances des Théâtres. En voici un

Extrait. Le Palefrenier du Parnasse ouvre

la Scène , tenant une étrille d'une mai»

& une broíse de l'autre. II se prépare à

panser les nouveaux Pégases qui doivent

aslortir les écuries d'Apollon. Il fait une

Scène avec Thalie , qui ne sert qu'à l'ex-

posirion du sujet. Thalie se retire pour

aller recevoir des visites qu'elle attend ,

& laiste le Palefrenier vacquer à l'em-

ploi qu'Apollon lui a donné. Le premier

qui se présente au Palefrenier du Par

nasse , c'est YImpatient. Il vient tout bot-

'té , comme il a paru íûr le Théâtre Fran*

çois II se rait connoître à diverses brus

queries qui' lui échappent , & qui don

nent lieu au Palefrenier de lui dire que

son caractère est outré , & qu'il est plus

brutal qu'Impatient. UImpatient ík retire

après avoir reçu quelques coups d'étrille;,

«5
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te fait place à un Auteur Sexagénaire

qui ne produit d'autre titre que d'avoir

fait un ÊJsai d'Ode à la louange d'une au

tre Auteur. Le Palefrenier le raille de

commencer si tard son apprentiíïàge. Il

témoigne son étonnement , & crie au

miracle , de voir qu'un Auteur en loue

un autre > mais il est encore bien plus>

surpris d'apprendre que l'Auteur lolìé *

lâcné des Epigrammes contre celui qui

le loiie. A l'Auteur Sexagénaire succède

lnh qui outre deux ensans de fa façon v

qu'une nourrice tient entre íës bras , en

porte un troisième dans Ces fltncs. Ni-

tetis qui survient , lui fait des compli->

mens ironiques fur fa nouvelle grofleíle*

8c l'appelle la prolifique Inès. Cette der

niere lui dit que ce n'est pas une chose fi

surprenante que d'avoir eu trois enFans»

Nitetis lui répond qu'elle en est bien au

septième , puisqu'elle en a eu deux fur le

Théâtre François, quatre fur le Théâtre

Italien } 6c qu'elle est encore grosse. Elles

se reprochent réciproquement leurs dé

fauts. Inès blâme Nitetis d'être trop ver

tueuse , & Nitetis blâme Inès de Fêtre

trop peu > des injures on en vient aux

coups; les deux Princesses fètignonent,

au grand plaisir du Palefrenier òc des

Spectateurs Forains , à qui ces fortes de

Scènes- ne font jamais désagréables. A

lnh
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Inès & à Niteçis succède le Prince tra*

vesti , à qui le Palefrenier reproche íòn

ftile , qu'il prétend être touc des plus

obscurs, à cause des Idées métaphysiques,

dont il est par tout assaisonné. Mariane

vient après ; elle conte la malheureuíè

Histoire de fa vie , dont la durée a été

si courte- Le Palefrenier lui dit qu'elle

auroit vécu plus long témps si elle avoit

été • plus raisonnable , & de-Ià il prend'

occasion de lui mettre devarit les yeux,

fa mauvaise conduite ; il lui reproche íà

liaison équivoque avec Varus , & son

peu de complaiiance pour Herode , à qui

elle a osé dire en face qu'elle ne sçauroit

l'aimer. Mariane étrillée fait place k

YAmi de tout le monde , qui n'est pas

mieux traité. D.e foutes les Pieces qu'on-

t données pendant l'Hy ver , il ne man

que que les Anonymes qui n'ont oie se

preíènter ; le Palefrenier d'Apollon dit

qu'ils ont bien fáit de ne point venir, 8c

qu'il'auroit employé contre cette Piece,

non l'étrille, mais la fourche à fumier.

Thalie & fa fuite viennent faire le d^vef-

ellement - de cette petite Comédie. Les

couplets roulent fur l'étrille &c. ■■ ;

Les Théâtres ayant été fermez pen--

dant trois semaines , à l'occasion des Fê*

íes de Pâques, ils fûrent r'ouverts lç

Lundi 24. de ce mois j íçavoir ,.le Thea
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ttc François par la Tragédie de Polieutle,

l'Académie Royale par L'Opéra' SAvut*

dis de Grèce > & le Théâtre Italien pal.

la Comédie à'Arlequin Efope.

? îTfî fTfî ft ffff£ ?

NOUVELLES ETRANGERES,

Turquie.

LE Can- des Tartares a mandé à 1*

Porte. q«e les troupes Rufliennesr

commençoient à faire quelques mouve-

mens dans l'Ukraine r & le long de$:

bords du Tanaïs le,Grand Viflr a requij-

le Réfident du Czar d'en écrire à f*

Cour. Malgré ces mouvemens il y a liei*

de croire que la paix ne fera pas altère

entre ces deux PuilTances.

La plupart des Généraux-qui doivent

commander- les troupes Ottomanes dw

côté du Boriftene , font déjà partis pouf

fe rendre à leur deftination ; les bagages-

du Grand Vifir ne partiront pas pourtant

jufqu'à nouvel ordre. Les frequens cou-

tiers qu'on reçoit de ces pays- là confir

ment les heureux progrès des armes du

Grand Seigneur.

Ibrahim Bâcha a déjà pris poiTeffion de

Provinces confiderable?, te Bâcha de Ba-

bilonç
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bilone s'est aussi emparé des Province*

de Tau ris & de Caramanie.

Le deux Mars , l'aînéedes trois Prin-

ceíles , filles du Grand Seigneur , accom

pagnée des quatre Princes ses frères , du

Grand Visir , du Mufti , & des Bâchas»,

Résidens à Constantinople 3 & des autres

Grands Officiers de l'Empire Ottoman ,

se rendit avec un cortège de zo. Caros-

ses à six Chevaux au Palais du Grand

Chambellan , son Epoux , qui la reçût

avec de grandes marques d'affection > 8c

qui en faveur de íôn mariage a été fait

Nisangi-Bacha , ou Garde des Sceaux.

La Princesse , suivie de cette magnifique

cavalcade , étoit dans un Carofle à six

Chevaux. La seconde Princesse mariée au

fils du Grand Visir qui a été honoré du

titre Aíojtp-Bacba , ou favori du Grand

Seigneur , sera aussi conduite chez son

Epoux avec les mêmes cérémonies , qui

seront pareillement observées à l'égard

de la troisième Princesse qui a épousé le

fils du Bâcha de Damas.

On écrit de Constantinople que i'tT-

íùrpateur Mirimamouth a formé un corps

de 40000. hommes, avec lequel il a

pris la route de Casbin. On assure que la

Porte offre de donner deux millions d'é*

cus à l'Empereur de Russie , à condition

qu'il abandonne ses conquêtes en Perse»

Et
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Et le bruit s'est répandu, que jes Rebel

les de Perse étoient tellement refïerrez

dans un défilé par l'armée Ottomane ,

qu'on comptoir recevoir incessamment

des nouvelles de leur défaite, & peuty

être de la prise de leur Chef.

Rujsie.

ON fait de nouvelles levées de Sol

dats pour en former vingt batail

lons de sept cens hommes chacun , 8c

les ordres íbnt donnez pour équiper la

Flote, tant dans le Port de Peteríbôurg,

que dans celui de Cronfloot.

On a élevé à Moscou trois Arcs de

Triomphe pour l'entrée íòlemnelle de la

Marine. Le premier est fait aux dépens

de la Ville ; le second aux frais des

Boyards , & le dernier par les negocians.'

On dresse une Estrade fort élevée dans

l'Egliíè Métropolitaine , avec un Trône

magnifique, pour la cérémonie du Cou

ronnement de cette Princesse.

Pologne. 1

LE Roi a envoyé ordre au Grand Ge

neral de l'armée de la Couronne de

faire avancer quelques Compagnies d'In-,

fanterie & de Cavalerie du côté de*

frontières de l'Empire Ottoman , afin de

ne laisser passer aucun voyageur fans un

certife»
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certificat de.fanté du Bâcha de Choczin*

Il y a prefentement douze Compagnies

Polonoifes dans les environs de Leopold,

où l'on a commencé de former des Li

gues pour empêcher la communication

du mal contagieux.

Suéde.

ON débite ici que le Traité d'alitant

ce éntre le Roi & Sa Majefté Cza*

tienne eft conclu , & qu'on le met ac~

tuellement au net.

Les ordres de Sa Majelté ont été ex

pédiez depuis quelques jours pour équi

per à Carfleroon une Efcadre de douze

VaiiTeaux de Guerre , de cinq Frégates,

& de cinq Brûlots qui feront en état de

mettre à la voile vers le i 5. du mois de

Mai prochain.

Le Traité d'alliance conclu entre le

Roi 8c le Czar a été rendu public, les

principaux articles concernent le Com

merce , 8c on' y a joint un Règlement

pour les droits d'entrée & de fortie dan»

les deux Etats. On va travailler prefen

tement à terminer les différends de cette

Couronne avec la Pologne,

• » "Ma
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■~ . Allemagne.

L 'Empereur a envoyé des ordres à

tous les Commandans des Villes fron

tières de Hongrie & de Transilvanie de

ne laiílèr passer aucun voyageur , ni au-;

cunes Marchandises venant d'Albanie,

Sç des autres Provinces voiîìnes fans cer-r

tificat de santé.

On iait au Palais tous les préparatifs

neceílàires pour les couches de l'Imperar

trice qui est près de íôn terme. Toutes

les personnes qui ont droit d'être présen

tes à son accouchement ont été averties»

& on a arrêté íêpt nourrices pour choisir

celle qui conviendra, lorsque Sa Ma

jesté Impériale sera accouchée.

Comme la Cour de Vienne est persua?

dée qu'il n'y aura point de rupture en

tre le Czar &c le Grand Seigneur elle

prend toutes les précautions nécessaires

pour la íèureté des frontières, & on a

donné des ordres pour augmenter les for

tifications de Belgrade , dans la crainte

que les Turcs ayant rafïèmblé un grand

nombre de troupes ne voulussent s'en

servir pour recouvrer les Places qu'ils

ont été contraint de céder par le Traité de

PaíTarowits.

La Cour a fait remettre à Auíbourg

■ des sommes considérables , qui doivent

être.
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être employées avec les deux cens mille'

florins qui y font déjà à retirer des mains

des Comtes de Fugger. La Seigneurie de

WeHferihorn , dépendante du Comté de

Kirchberg , hipothequé en 1507. par

l'Empereur Maximilien I. à Jacques

Fugger pour une fbffime d'argent qui n'a

pas encore été payée.

L'Empereur a choifi le Comte de Kau-

nits } Capitaine General de Moravie pour

ion Ambartàdeur extraordinaire auprès

du Sacré Collège.

Grande-Bretagne.

LA plus grande partie des biens iàifij

des derniers Directeurs de la Com

pagnie de la Mer du Sud , eft vendue,

& les différentes adjudications qui en ont

été faites montent déjà à 1436261/ li

vres fterlin.

Le 20. Mars le Marquis de Pozzo-

buens, Ambaffadeur d'Efpagne eut une

audience particulière du Roi , dans la

quelle il lui fait part de l'avenement à h

Couronne du Roi Louis I.

Un Meffager d'Etat a faifi dans une

maifon particulière un coffre apparte

nant au Duc d'Ormont, & rempli de

papiers de confequence , entre autres de

fa Commiflion de Capitaine General , Se

4e fes inftru&ions lignées par la feue

Rein*
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Reine Anne pour agir avec l'armée qu'il

commandoit en Flandres.

L'Archevêque d'Yorch , PEvêque de

Chester , le Duc de Warchon , le Lord

Nord-Gray,& quinze autres Seigneurs du

parti oppoíé à la Cour ont fait des pro

testations contre le Bill , passé pour .pu

nir les mutins & déserteurs , à cause

que par cet Acte le Parlement continue

d'entretenir les quatre mille hommes

d'augmentation qui furent accordez au v

Roi Tannée derniere par raport à la

conspiration.

Hollande , & ?ays -bas. '

LE bruit court que les Etats Généraux

augmenteront considérablement leur

Escadre de la Méditerranée y 8c que M.

de Vaudermeer leur Ambassadeur à la

Cour d'Espagne ont aussi chargé d'enga

ger Sa Majesté Catholique à renforcer

aussi celle que commande le Marquis de

Mari , afin d'obliger la Régence d'Alger

à consentir à la signature du Traité de .

paix qui lui a été proposé avec la Ré

publique.

Les Etats de Hqllande $c de West-

friíè ont donné leur consentement k

l'augmentation des troupes de la Répu

blique fur le pied de dix hommes par

Compagnie.
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On écrit de Liège que le nouvel Evê

que y a reçu depuis peu de la Cour de

Vienne l'Acte d'investiture des Fiefs dé-

pendans de íòn Evêché.

Portugal.'

LA Flotte de la Baye deTous les Saints

est entrée dans le Port de Liíbone ,

avec quelques Vaisseaux de Fernanbúc t

& un autre de Goa. Elle a mis quatre-»

vingt- neufjours à faire lé trajet, & le>

bruit court que íà charge en matières

d'or & d'argent est beaucoup plus consi

dérable que la précédente ,,-& que le

teste de íà Cargaison consiste én dix mille

caiííès de Sucre , & neuf mille rouleaux

de Tabac de Brésil.

On apprend des Indes Orientales que

l'on y jbuissoit présentement d'une tran

quillité parfaite par la sage conduite du

Viceroi François Joseph deSan-Payo qui

avoit déterminé tous les Princes voisins

de Goa à vivre en bonne intelligence

avec les Portugais.

Espagne.

LA manière de traiter les affaires avec

les Ministres Etrangers qui s'étofenc

adressez jusqu'à preíènt au Secrétaire

d'Etat de ce département, ayant été chan

gée depuis quelques jours , le Roi a

nommé
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lommé le Président de Castille pour trai

ter avec le Maréchal de Tessé qui est à

Madrid de la part du Roi très Chrétien ;

Je Marquis de Valero pour conférer avec

le Nonce du Pape 3 l'Archevêque de To

lède pour recevoir les Mémoires de

l'Ambassadeur de Venise , le Grand In

quisiteur pour ceux du Ministre de Por

tugal , le Marquis de Lede pour ceux de

l'Ambassadeur d'Angleterre , & dont

Michel- François Guerra pour ceux du

Ministre du Czar. *, .,

Le 1 6. Mars Don Joseph } Don Igna

ce & Don Baltasar de Guevara Vafcon-

cellos , fils & neveu de Don Alphant

de Guevara de Vaíconcellos , Gouverneur

de Mellille fur la côte d'Afrique , pré

sentèrent au Roi plusieurs Drapeaux &

Etendarts de l'Alcaïde Taxar , Com-

maîîaant pour les Maures dans la Pro

vince de Gareta, lesquels furent pris le

vj. du mois de Février dernier dans le

Fort de S. François par un détachement

de cinquante Soldats Espagnols s comman

dez p*ar le Capitaine Don Antoine de

Villabra.

Italie.

ON mande de Turin que le Sénat

a fait publier une interprétation de

quelques articles des nouvelles Ordon

nances
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mnces qui ne pouvoient se mettre en

pratique, si on les avoit exécutées, con

formément à leur énoncé , & que le

bruit qui s'étoit répandu de la marche

des troupes Impériales vers le Milanès

ne s'étoit pas confirmé }*ce n'étoient que

des recrues pour les Regimens qui font

dans ces quartiers , qui en passant ont

donné lieu à ces fausses nouvelles.

On écrit de Venise que le Provediteur

General de la Mer avoit interrompu tout '

commerce avec les líles de Rante, de Ce-

íalonie , & de Sainte Maure , à cause du

mal contagieux qui continué" de ravager

Ja Morée & Naples deRomanie. —

Les Lettres de Naples portent que le

Mont Etna en Sicile avoit vomi depuis

peu beaucoup de feu & de matières bitu

mineuses qui avoient causé des domma

ges considérables dans tous les lieux* cir-

con voisins.

On apprend de Rome que le cinq Mars

le Pape ayant pris une médecine , dont

les effets lui causerent Une descente d'in

testins- , la réduction ne peut s'en faire

que par une très -longue opération qui

lui cauíâ des douleurs très-aiguës. L'in-

flammation survint bien - tôt avec une

très -grosse fièvre , & le soir Sa Sainteté

reçût le Viatique. Le lendemain 6. après <

«údi étant plus tranquille Elle signa, à la I

sollici-
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sollicitation de M. l'Abbé de Tencin , ,

chargé des affaires du Roi très-Chrétie»;

ia dispense pour le, mariage de la Prin

cesse Douairière de Turenne avec Ic

Comte d'Auvergne, íôn beau-frere. Lc

sept le Pape s'affoibliíiànt de plus en plu*

tomba en agonie , 8c mourut à l'entrée

de la nuit, après avoir donné toutes les

marques les plus édifiantes de la plus

parfaite résignation à la volonté de Dieu *

ìtn présence du Cardinal Conti , Grand

Pénitencier, du Maître du Palais, du

Prédicateur ordinaire du Sacré Collège ,

du R. Père Flaminio C.esaro , Confes

seur de Sa Sainteté 8c de tous les Géné

raux d'Oráre.

Le Pape se nommoit Michel Conti. II

e'toit né le ty. Mai 1655. de Charles

Conti, Duc de Poli qui avoit épousé

une sœur du Duc Muti. Ee Pape' Ale

xandre VIII. l'avoit ch»isi au mois d'A

vril 1690. pour porter au Doge de Venise

le Bonnet 8c l'Epée que Sa Sainteté avoit

bénis le jour de Noël précédent. Ensuite

il fut fait Gouverneur de Viteibe , 8c

nommé par le Pape Innocent XII. Non

ce auprès des Cantons Suisses Catholi

ques. Au mois de Mai 1695. il-aypit été

Sacré Archevêque titulaire de Tarse. Il

sut Nonce à la Cour de Portugal en

î 698. le Pape Ciement XI. l'avoit fait

• • G Cardi
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Cardinal le 7. Juin 17Q7. & lui avoij:

donné en 171 2, l'Evêché de ■ Viterbe

donc il s'étoit demjs au mois de Mars

.1719. & le 8, Mai 17*1. il avoit été élû

Pape. Pendant fon Pontificat il n'a fait

gué trois Cardinaux , le Cardinal Conti,

fon frère , feu le Cardinal Dubois , Se le

Cardinal Alexandre Albani, neveu de

fon prédecelîeur. Dans la maladie il n'a

point voulu faire de pronotion , quoi

qu'il en ait été très-fort Sollicité , il laiflç

quatre lieux vacans dans le Sacré Col

lège.

Lefon de la Cloche du Capitole an

nonça, fuivantla coutume, la nouvelle de

la mort du Pape au peuple > & la recon-

noiiïànce de fon corps ayant été faite le

huit au matin , par le Cardinal Annibal

Albani. Camerlingue de la Sainte Eglife ,

en prefence des Clercs de la Chambre 8c

des Camerjers , M. Doria, Maître de la

Chambre du feu Pape , remit l'anneau

du Pefcheur entre les mains de ce Cardi

nal qui retourna à fon Palais , accompa

gné de la Garde Suifîè. Le même jour

le corps du Pape ayant été ouvert &em?

baumé , fut revêtu de fes habits pontifi

caux , la Mitre en tête, un Calice dans

les mains, & en cet état il fut expofé

fous un Dais , dans une Chapelle arden

te t où les Pénitenciers de l'Eglife de

Saine
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Saint Pierre récitèrent des Prières juf-

qu'au neuf au foir qu'il fut"porté de Mon-

tecavallo à la Chapelle de Sixte du Ba

lais du Vatican dans l'ordre qui fuit. Les

Chevaux-Legers , une partie des Suillès

Je la Garde ayant à leur tête M. PhifFer

leur Lieutenant, les Officiers du Palais

un flambeau de cire blanche à la màin ,

les Eftaffiers de Sa Sainteté , & le refte

de la Garde Suiffe , l'Abbé Chezzi , l'un

des Maîtres des Cérémonies à cheval

devant le corps du Pape , qui étoit porté

dans une Litière ouverte , au milieu des

Pénitenciers de l'Eglife de S. Pierre, te

nant des cierges à la main , &c pfalmodiant

à bafle voix. M. del Giudice, Majordome

du Pape , venoit après le corps dans un

Caroflie de Sa Sainteté, qui étoit fuivi de

fept pièces de canon , gardées par des

Suifles , & par d'autres Soldats , un dé

tachement de Chevaux-Légers fermoit

la marche. Le huit & le neuf on célébra

des Services folemneîs pour le repos de

l'ame de Sa Sainteté dans .toutes les Egli-

fes de Rome , & le dix on commença

les Prières accoutftmées pour obtenir du

Ciel un fucceffeur qui puifle remplir le

Saint Siège auffi dignement que le Pape

défunt. Le même jour dix, les Cardinaux;'

Tanara, del Giudice, Paulucci , Barbe-

lin, Corfini, Acquaviva , Gualterio ,

Gij Valiez
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Vallemani , Fabroni , Annibal Albani*

Zondodari , Tolomei , Scotti , Nicolas

Sfinola , Spinola de Sainte Agnes , Pe-

íeira , Salerno , Cienfuegos , Concì , .

Pamphile , Ottoboni , Impériale , Al-

tieri, Colonne , Orighi , Olivieri, Al-

beroni , 8c Alexandre Albani qui étoient

à Rome, s'astemblerent pour la première

fois dans. la Salle Ducale , où le Cardinal^

■Camerlingue rompit l'Anneau du Peí-

cheur , & le Sceau de plomb de la Chan

cellerie Apostolique; on lût ensuite les

Constitutions des Papes, Grégoire X. Ju

les II. Pie IV- Grégoire XV. & Urbain

VIII. concernant l'élection du Pape. M*

Alexandre Falconieri , Gouverneur de

Rome ayant été introduit, fut confirmé

dans les fonctions de cette Charge. M;

MafFée Farselti , Protonotaire Apostoli

que participant, fut nommé Gouverneur

du Conclave. M, Jacques Amadori Flo

rentin fut chargé de faire l'Oraiíòn funè

bre du feu Pape , *& M. François Bian-

chini de prêcher fur l'élection de Con íùc-

cefleur , le jour que les Cardinaux entre

ront au Conclave, ttant-la construction

doit être faite , fous les ordres des Car -

dinaux Barberini , Zondodari, & Altieri ;

après la Congrégation , le Sacré Collège

íe rendit à la Chapelle de Sixte, où 1c*

corps du feu Papee'roit exposé, & ils y

assiste-
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aíïisterent aux Prières chantées par les

Musiciens de la Chapelle. Ensuite les_

Chanoines de S. Pierre vinrent & trans

portèrent le' corps dans l'Egliíe de Saint

Pierre , où ils l'expoíèrent les pieds hor9

la grille ; là le Libéra fut chanté par la

Musique , & l'abíblution donnée par PAr>

clievêque de Mira, Vicaire de l'Egliíè.

Le onze Mars y le Cardinal Barberin ^

Eyêque dePalestrine, célébra dans l'Egliíè

de S. Pierre la première Messe de Re

quiem pour les obsèques du Pape qui doi

vent durer neuf jours. Eníùire ce Cardi

nal sit l'absoute. Après la Messe les Car

dinaux s'aílêmblerent pour la seconde fois

dans la Sacristie, ils étoient ap nombre de

vingt-deux. Les Cardinaux Barberin,.

Zondodari ôe Altieri , chargez de la con

struction des Cellules du Conclave firent

ìeur" rapport. M. Faríèlti Gouverneur

duConclave & du Bourg prêta serment eii

cette qualité.- Les Conservateurs du peu

ple Romain prêtèrent le serment d'obé

dience, &c le Cardinal Ciehfuegos char

gé des affaires de l'Empereur , le Cardi

nal Açquaviva , chargé de celles du Roi

d'Espagne, & l'Abbé de Tencin, charge

des affaires du Roi très- Chrétien , eu

rent successivement audience du Sacré

Collège. Après l'avoir complimenté íùr

la mort du feu Pape , ils s'exhortèrent de

Gii) faire
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íàire choix d'un successeur capable de

remplir dignement la place de celui qu'on

vienc de perdre.

Le 1 2. le Cardinal Acquavi va célébra la

seconde Messe de Requiem , tk 1 2 . Cardi

naux composèrent la Congrégation qui

suivit on élût pour Confesseur du Con

clave le R. Pere Antoine Séraphin Ga-

rnarda, Dominicain } Prieur du Monas

tère de Sainte J^larie sur la Minerve- •

Le soir du même jour on mit dans un

cerceiiil de Cyprès lecorps du feu Pape ;

les Cardinaux de Sainte Agnès , Pereira,

Conti, Olivieri, & Alexandre Albani ,

assistèrent à cette cérémonie , Don Jérô

me Colonn», Maître du Palais de Sa.

Sainteté déposa dans le même cerceiiil

trois bourses de velours cramoisi brodée*

d'or, dans l'une desquelles il y avoít

7ir.gt Médailles d'or , dans l'autre vingt

Médailles d'argent, & dans la troisième

vingt Médailles de bronze , toutes ayant

d'un côté le portrait de Sa Sainteté , &

àu révérs les époques des principales

actions de fa vie ; ensuite on ferma le

cercueil. Sc on le remit aux Chanoines

de l'Egliíè de S. Pierre qui s'en chargè

rent par un Acte en forme pour l'inhu-

mer dans une niche , située près le mur

mitoyen de la Chapelle du Crucifix , Sc

de celle de .S. Nicolas de Bari , où eft

déposé
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oepofc le corps de la feue Reine de Sué

de. L'infcrip:ion qui fut attachée fur le"

cercueil contient le nom du -Pape , fon

âge , le jour de fa mort, Se les années

de ion Pontificat.

Le 13. la troifiéme Méfie des obfè-

ques fut célébrée par le Cardinal Fa-

broni ; vingt-cinq Cardinaux y affifterenr,-

Sc s'étant aflemblez pour la quatrième

fois ils élurent M. Jean-Baptifte Nucaffr

ni , & M.Jean Tomafïï pour premier &

fécond Médecin du Conclave ; M. Victor

Maffini pour Chirurgien. Après ces élec

tions ils donnèrent audience à l'Ambailà-

deur de Portugal, au Cardinal Annibal

Albani a» nom du Roi de Pologne , 8c

au Cardinal Gualterio, Protecteur de*

Catholiques d'Angleterre.

Le 14. la quatrième Méfie fut célébrée

Îiar le Cardinal -Annibal Albani Gamer-

ingue : les Cardinaux s'afiemblerent pour

là cinquième fois , & le Cardinal Ale

xandre Albani , comme le dernier des

Cardinaux Diacres , tira au fore les foi-

xanle-dix Cellules du Conclave. M. Cà-

pelli*, Ambafladeur de la République,

de Veniiè , Se le Bailly Spinola , Am

bafladeur de la Religion de Malthe eu

rent enfuite audience du Sacré Collège.

Le 15. le Cardinal Scotti célébra la

«nquiérae Méfie, Se la Congrégation

G iiij qui
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qui suivit procéda à l'élection des Offi

ciers Subalternes du Conclave. •

, Le i 6. la sixième Messe' fut célébrée

par le Cardinal Zondodari , & la Con

grégation permit aux Cardinaux indif-»

poíèz de faire entrer avec eux au Con

clave un Conclaviste de plus qu'il n'est

permis par les Reglemens.

Le Cardinal Buffi célébra la septième

Messe des obsèques, ensuite il marcha

precedé de la Croix , & au milieu des

Cardinaux del Giudice , Paulucci , Bar-

berin & Acquaviva, vers le Catafalque

qui a été dressé au milieu de l'Eglise de

Saint Pierre : pour le Service solemnel

qui doit être célébré le neuvième jour

des obsèques du feu Pape. Ces Cardinaux

y firent les encensemens usitez , le Célé

brant fit aussi les quatre absoutes ordinai-*

res , qui furent suivies d'une cinquième ,

appellée Majoris potentia dans le Céré

monial Romain. Les Cardinaux fbntea-

trez au Conclave le zo. Mars.

Le feu Papea don,né avant que de mou

rir deux cens écus de pension fur Vljffè-

çhé d'Osmir au Cardinal Conti , &trois

cens à la Sacristie de l'Egliiè Cathédrale

de Viterbe. Quarante écus- de-pension à

chacun des;Çameriers qui ont été auprès

de lui pendant qu'il étoit Cardinal. Cin

quante écus aussi de pension à chacun de
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•ïès Médecins. Cent cinquante à son Con

fesseur qui est de I'Ordre des Frères Mi

neurs , & qui a obtenu de Sa Sainteté,,

quelques jours avant fa mort , un Bref

• qui lui permet de se retirer dans le Con-

vent du S. Esprit Insaxia.

Le 5. on ayoit rèïû un Courier dépê

ché de Vienne qui apportoit lá ratifica-'

tion de l'Empereur pour le Traité qui

concerne la restitution de Comacchio.

Le 1 8. de re mois le Cardinal Nico

las Spinola célébra la huitième Méste

des obsèques du feu Pape. La neuvième

& derniere ayant été célébrée le 1 9. par

le Cardinal de Sainte Agnès , le sieur

Jacques Amadori, Auditeur du Camer

lingue,, prononça l'Oraison funèbre en

présence du Sacré Collège , du Cheva

lier de S. George , de la Princeíïè Clé

mentine Sobiesica , íòn épouse , & des

dífferens ordres de Prélature. Lorsqu'elle

fut finie, le Cardinal Célébrant accompa

gné des Cardinaux Tolomei , Patrizii ,

Pereira & Salerno , fit les cinq absoutes-

ordinaires auprès du Catafalque qui étoit

composé d'une Piramide élevée de cent

Palmes , & pofc'e fur une baze quarrée ,

dont les quatre faces étoierit chargées

d'Inscriptions à la louange du feu Pape.

Le haut de la Piramide étoit terminé par

un Afgle échiqueté d'or & de íàble qui

G y ser
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iervoit de Cimier aux Armes «le Sa Sain

teté. Aux quatre coins du Piedeftal, il y

avoit des Anges dorez , tenant d'une

main des Cartouches, & de l'autre des

Fanaux , & près d'eux les Trophées or

dinaires du Souverain Pontife , dont le

Portrait étoit reprelênté dans un grand

Médaillon placé fur la face de la Pirarm-

de qui regardoit la principale Porte de

l'Eglilè de S. Pierre. Ce Catafalque avoit?

été élevé fur les deiïeins "du fieur Phi

lippe Barigioni , fameux Architecte de

cette Ville , auquel il a fait beaucoup

d'honneur.

Le to. le Cardinal Tanara , Doyen du

Sacré Collège , étant indifpoie / le Car

dinal del Giudice célébra en fa place la

Meflè du S. Efprit, à laquelle Ce trou

vèrent 30. Cardinaux , le fîeur Farfetti ,

Gouverneur du Conclave , & les difFe-

rens Ordres de Prélature. Après la Mef-

fe le fieur François Bianchini , Chanoi

ne de l'Egliie de Sainte Marie Majeure >

ayant fait une exhortation Latine fur la

prochaine élection du Pape , les Cardi

naux Ce rendirent en Proceflîon au Con

clave , & ils entrèrent dans la Chapelle

Pauline , où l'Hymne , Vent Creator, fut

chantée par les Mufîciens de la Chapelle.

Les Cardinaux s'étant enfùite enfermez

dans la même Chapelle, ils firent faire

par
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par le Secrétaire du Consistoire la lecture

des .Bulles qui règlent la manière donc

doit être faite l'élection du Pape , & ils

jurèrent tous de les observer exactement.

Le plus grand nombre des Cardinaux

demeura dans le Conclave , 8c les autres

qui avoient encore quelques Ordres à

donner, retournèrent à leurs Palais, &C

revinrent fur le íòir s'enfermer dans* le

Conclave, qui demeura ouvert ce jour-

là jusqu'à minuit, pour donner le temps

aux Ambastadeurs & Ministres des Prin

ces , & à toute la Nobleste de les visiter

de Cellule en 'Cellule. Le Prince Don

Auguste Chigi , Maréchal héréditaire du

Conclave , íê rendit vers les cinq heu

res après-midi à son appartement du Va

tican y qui est situé près du Conclave

dont il a foin d'ouvrir & de fermer la-

porte toutes les fois qu'un Cardinal se

présente pour s'y enfermer avec lejs au

tres. En venu de la Bulle de Grégoire X*

qui fut publiée le 1 7. par les ordres du

Cardinal Vicaire , on commença le 1 1.

les Prières de quarante heures dans l*E->.

glife de S. Jean de Latran , dans celle de

S. Marcel, & dahs celle de S. François de

Paule , & elles íêront continuées íùcceffi-

▼ement dans les autres Eglises pour de

mander à Dieu l'Election d'un 3. Pontifes

G vj MORTS ,
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MORT S, B A P T E'S MES

& Mariages des Pays Etrangers.

Mb. le Comte Guillaume de Sinzen-

doríF, Marquis de Caravaggio

fils du Comte de SinzendoríF, Grand

Chancelier de l'Empereur , a épousé à ,

Grats en Allemagne la Princefle d'Ekem-

berg , heritiere.de cette Maison.

Charles-François- Philippe- Antoine-

Joseph, seul fils du Prince héréditaire de

Sultíbach est mort depuis quelques jours

de la petite vérole chez l'Electeur Pala

tin, son ayeul maternel , il étoit entré .

dans la septième année de son âge-

Ernest Frideric > Duc de Sax^Eisfeld--

Hilperrhaùsen est mort à Francfort , âgé',

de quarante-trois ans. Il avoit été Major:

General dans les troupes de la Républi

que de Hollande, & il l'étoit au jour de.

ía mort dans celles de l'Empereur.

On a signé à Liíbone les articles du

mariage de Don Joseph de Vasconcellos-

de Sousa , fils aîné du Comte de Calheta,..

Maître de la G.irderobe du Roi de Por

tugal , qui est actuellement à Paris, avec

Donna Marie de Noronha, fille aînée da. -

Comte de Villaverde.

Le
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Le 27. Mars Don Jean Manuel 4e

Costa , fils & héritier de Don Rodrigue

de Costa , cy- devant Viceroi des Indes,

épousa à Liíbone Dona Anne de Moscp-

ío, Dame-d'Honneur de la Reine , ÔC

fille aînée de* Ayrés de Saldanha de Al-

buquerque , actuellement Gouverneur de

la Province du Rio de Janeiro.

Dona Françoise Toralto y Arragon 3

Duchesse de la Palate, veuve de Don

Michel de Náyarre , Viceroy du Pérou,

est morte à Madrid, âgée de quatre- vingt*

quatre ans*

On a reçu avis quel'Imperatrice étoit

accouchée d'une Archiduchesse , le 5. de

ce mois à*5. heures du soir»

La - Princesse Doiiairiere d'Anhalt"-

Zerbst , est morte le 31. du mois dernier,,

clans la 7 ie année de son âge. Elle étoir-

fille du Duc Auguste de Saxe-Halle.

 

jour;
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JOURNAL DE PARIS.

PREMIERE PIERRE pofie.a»

nom de S. A. S. M. le Duc , au nou

veau, Bâtiment de l'Eglife de Saint

• Sulpice.

LE 6. da ce mois le nouveau Bâti»

ment de l'Eglife de S. Sulpice donna

occafion à un Spectacle public aufli ma

gnifique qu'édifiant. Ce rut la cérémonie

d'une première Pierre , pofée par S. A.

S. M. le Comte de Clermont , au nom

Se pour S. A. S. M. le Duc de Bourbon,

fon frère. Les affaires de l'Etat , dont M.

le Duc eft chargé , ne lui permirent pas

devenir lui-même, quelqu'afFec~tiorr

qu'il ait pour fâ Paroi/Te , dont il s'eft

déclaré le Protecteur. Voici l'ordre de '

cette cérémonie \

M. le Contrôleur General des Finan

ces , premier Marguillier d'Honneur , M.

de Chartraire de S. Agnan /fécond Mar-f

, guillier, tous les Marguilliers en char

ge , les anciens Marguilliers avec les

Notables de la Paroilfe > fe rendirent chez

M. le Curé fur les dix heures du matin;

ils y trouvèrent beaucoup de perfonnes



A V R I L 1714. 7&J

de la première qualité, disposées à rece

voir M. le Comte de Clermont à la de£

cence de son Carosle. Ce Prince ârriVa

de Versailles fur les onze heures. Il trou

va à ion arrivée toutes les rues , & le*

avenues de l'Eglise & du Presbytère ;

gardées par un détachement de cent Ca

valiers du Guet à Cheval , avec leurs

habits uniformes , & ayant l'épée haute»

Les environs du nouveáu Bâtiment SC

du Presbytère étoient encore gardez paf

un autre détachement du Guet à pied.

S. A. S. étant descenduë^de Caroise , alla

d'abord íè reposer dans la grande salle du

Presbytère 3 il se fît dans ce mement uné

décharge de quantité de Boètes , envoyées

de rArsenal.' II s'étoit fait dès le grand ■

matin Une pareille décharge comme pour

annoncer cette Fête.

Le Prince étant dans la salle , M. té-

Curé íè rendit à l'Eglise pour recevois

S. A. S. à la tête de son Clergé, composé

de près de 300. Ecclésiastiques. Peu de

temps après , M. le Comte de Clermont,.

accompagné de plusieurs Prélats , de

quantité de Seigneurs & de personnes de

distinction , arriva à la Porte dé l'Eglise,

au son de toutes les Cloches. M. le Curé

le reçût en Chappe, & après lui avoir

présenté l'Eau-benite , & la Croix à bai^

fer . il le complimenta en ces termes.

WON
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MO N SEIGNEUR,

» La présence de V. A. S. comble nos

» désirs & nos espérances* C'est un gage

» précieux que FAuguste Prince qui gou-

» verne la France ^ nous .donne en ce

» )our de íà protection , & jan présage

» heureux qui nous annonce la perfection

» de ce Saint Edifice. Ce grand Prince

M en se proposant la gloire de Dieu , &

» celle du Roi pour l'objet de son miniC-

» tere , prend le, moyen le plus sûr pour

- » rendre lôn nom immortel , & V. A. S.

» en donnant une marque si sensible de

» sa pieté, grave dans les cœurs du peu-

» pie immense qui la contemple , le íòu-

» venir éternel d'un jour qui fait nôtre

.» félicité.

Quand le Prince entra dans l'Egliíê-,

on entendit le bruit d'un grand nombre

de Tambours & de Timbales , & le Con

de quantité de Trompettes » de Haut

bois, de Flûtes , & d'autres instrumen*

qui étoient répandus de tous côtez. Les

ouvriers du Bâtiment au nombre de 400.

étoient rangez fur deux lignes, tenant

chacún à la main ou fur- l' épaule , les

instrumens de íòn travail.

S. A. S. fut ainsi conduite jusqu'au

milieu
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milieu: du Chœur où elle trouva un Prie-

Dieu couvert d'un tapis de veleurs cra

moisis à frange d'or , un carreau, & un

fauteuil de meme devant le grand Autel,

où e^lejentendjt la Messe avec beaucoup/

de pieté. On chanta à cette Messe un

Motet nouveau de M. de Clairambaut

qui fut exécuté par d'excellens Musi

ciens.

Après la Messe on marcha dans lé

même ordre pour aller àl'cndroit du nou

veau Bâtiment où l'on devoit poíèr la.

firemiere Pierre. C'est au troisième pil

ier de la Nef à main droits le Clergé

precedoit ftu son de tous les Instrumen»

de Musique. S. A. S. marchoit , accom-

Î>agnée de M. le Curé , de M. le Contrô-

eur General» de M. le Lieutenant Gene

ral de Police , & de toutes les personnes

de distinction , dont on a déja parlé. En

tre le Clergé & le Prince marchoit M,

Oppenor , Surintendant des Bátjmens de

feu S. A. R. Monsieur le Duc d'Orléans,'

lequel après avoir donné des preuves

de fa capacité , tant à Rome qu'en Fran

ce , donne encore ses foins íês desseins

& ses Conseils à M, le Curé, pour la

conduite de son Bâtiment. II étoit accom

pagné de deux Gentilhommes , amis de

M. le Curé, dont l'un portoit entre íês

mains un jjrand baílìn d'argent /fur le

quel
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quel étoient rangées par ordre les Mé

dailles qui dévoient être mises íous la

jiremiere Pierre, au stombre de quatorze,

& l'autre portoit la boète de bois de Cè

dre, dans laquelle on les a renfermée»

Lorsqu'on fut arrivé aux fondement

de ce troisième pillier, M. le Curé pre-

íènta à S. A. S. ces Médailles ; la premier

d'or du Roi , ensuite six autres d'argent ,

& íìx de bronze, toutes du Roi Louis XV*

dont le Règne naissant produit déja de' -

si grandes choies. Enfin une grande Mé

daille d'or de S. A. S. M. le Duc que

Ton voit id gravé. Il y a d'un côté la

tête du Prince dans une parfaite ressem

blance, & d'un travail exquis , avec cette

Légende, Ludovicps , Henri . rs, Dux.

Ìorbonius , & de l'autre une Couronne

d'Olivier, dans le milieu de laquelle

est cette Inscription , Ingenti popuio

1NGENTIA PARAT M. DCC. XXIV.

qu'on peut expliquer ainsi > il disptse

four un peuple immense un vafle & su-,

ftib? édifice.

S. A. S. ayant reçu des mains de M,

lé Curé ces Médailles, les mit dans la

becte de Cèdre qu'il lui présenta. Il y

aVoit sur la boète une lame de Cuivre,

qui contenoit cette Inscription , au nom

du Ptre & du Fils & du S. 'Esprit, l'an

I724. le 6. Avril S. A. S. Louis-Henri,

Due
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Duc de Bourbon , Prince de Çondè a poss

cette première Pierre , S. A. S. Louis de

Bourbon Condé , Comte de Clermont, fort

frère s a fait les honneurs de la cérémonie.

Cette boëte de Cèdre fut hiiíè dans une

autre boëte de plombs & le Prince le»

rhit ensemble íous la première Pierre.

M. Oppenor présenta ensuite à S. A. S.

une truelle d'aTgent avec du mortier,

dont le Prince scella la première Pierre »

& il la frapa trois fois d'un marteau d'ar-

f'ent qui lui fut pareillement présenté par

i. Oppenor.

La cérémonie étant achevée , le Prin

ce fit, par M. l'Abbé de Borzac , Pre

mier Aumônier de S. A. S. M. le Duc»

ses liberalitez quyfurent fort grandes,

rant aux ouvriers du bâtiment qu'à plus

e€ jCG. pauvres qui étoient accourus : il

fit part aussi des charitez de S. A. S. aux

pauvres malades de ,1a Paroisse, à qui il

envoya une sòmme considérable.

Le Prince remonta en Caroslè aux

acclamations d'un peuple infini. S. A. S.

fut accompagnée jusqu'à l'Hôtel de Cou

dé par la troupe de Cavalerie , dont on a

parlé cy-devant 3 au bruit des boctes qui

firent de nouvelles décharges , & au son

de tous les instrumens } & de toutes les

Cloches.

M. d'Ombreval , Maître des Requê

tes,
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tes, & Lieutenant General de Police, fie-

admirer en tout , le bel ordre qu'il avoir

procuré à cecte cérémonie , donnant en

même temps des preuves de son zele

pour l'ordre public , & de son attache

ment particulier pour S. A. S. Il dîna au

Presbytère chez M. le Curé , avec plu

sieurs personnes qualifiées qui avoienc

aífisté à la cérémonie. Après le dîner on

tint l'assemblée des Dames de la Charité

de la Paroiííe , dont S. A. S. Madame la

Duchesse est supérieure. M. PAbbé Che-

ret , Prédicateur du Carême , fit une belles

& touchante exhortation ; on donna en-

fuite la bénédiction du très- Saint Sacre

ment , & cette belle Journée fut terminée

par un grand feu d'artifice très-bien en

tendu , qui fut tiré vers les huit heure*

du íòir.

II étoit de í'invention du sieur Mores,

Artificier du Roi , & composé de cent

pots à feu, de 50. doubles Marquises»

& de trois douzaines de grofles fusée»

d'honneur, qui furent suivies de six trom

pes , remplies de sauciíïbns , de Lézar

des , & d'autres artifices recherchez. Ce

brillant spectacle finit par une grande

girande , dont tout le peuple parut char

mé.

COFIE
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O PIE DE LA LETTRE

écrite par M. le Contrôleur General , à

Adrt les Intendants des Provinces , li

4 Avril 1 714...

M

La diminution que le Roy vient d'accorder

fur les Espèces par son Arrest du 17 du moi*

•pajTé , faisant à pèsent une différence d'un tiers

xle la valeur à Ruelle elles étoierìt au mois

de Juillet de l'année derniere, il est juste que le

public se ressente du bénéfice de cette, diminu

tion par celle du prix des Marchandises & des

Denrées ; jusques à présent les diminutions

n'avoient pas produit les effets qu'on enau-

roit dû esperer.parce que les Marchands & Ou

vriers quiprévoyoientqu'ilpourroity en avoir

de subséquentes , se servoient de ce prétexte

pour augmenter les prix au lieu de les dimi

nuer ; mais comme ces diminutions mettent

les Espèces fur un pied où elles demeureront

long-temps , si elles n'y restent pas même pour

toûjours;le Public n'ayant pat conséquent plus

à craindre de diminutions , quant à présent ,

toutes choses doivent prendre un état de con

sistance qui remette le prix des Denrées & des

journées d'Ouvriers fur le pied qu'il étoit avant

Î[ue la circulation forcée par le Papier , & en-

uite par la crainte de la perte fur les Espèces ,

les ait portées aux prix excessifs ausquels elles

font aujourd'hui : Je dois vous faire observer

ì cet égard que les Espèces ©nt été mises à 60,
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îiv. le Marc d'Argent . par l'Edic du mois de

sent à un prix fort náut > les Marchandises &

Jes Denrées n'avoient point eu une augmenta

tion sensible , & que tout étoit à un prix très-

xaifonnable jusqu'au mois de Décembre 171^

qu'elles ont commencé à augmenter jusqu'à

l'excès oá elles font aujourd'hui; en forte que

actuellement que les Espèces font diminuées

d'un sixième de ce qu'elles étoient en 1718 ,

toutes choses font encore au triple de ce qu'el

les étoient dans ce temps-là , ce qui doit opé

rer quela diminution, ( qui dans la feule pro

portion de la valeur de la Monnoye au mois

de Juillet dernier, avec cell«d'aiiiourd'hui,de-

voit être d'un tiers fur les TOarchandifes,Den-

rées & journées d'Ouvriers, ) doit être infini

ment plus considérable . eu égard aux autres

circonstances qui avoient causé cette augmen

tation & qui ne subsistent plus quant à présent.

Mais comme on ne peut parvenir à certe di

minution que par une attention generale fur

toutes les parties, & qui soit également suivie

dans toutes les Provinces du Royaume , l'in-

tention du Roy & de S. A. S. est que vous y

donniez une application toute particulière»

comme à celle de toutes les affaires qui vous

font confiées qui inrereíïè le plus essentielle

ment le bien gênerai de l'Etat; vous devez

pour cet effet parler ou faire parler de votre

pa«t à tous les Marchands qui débitent les ma

tières premières, pour les engager à diminuer

d'abord au moins d'un tiers le prix de leurs

Marchandifes,afin que lesFabriquans & lesOu-

vders qui les achetent d'eux puissent diminuer

à proportion le prix de leurs ouvrages : Un

des principaux objets dans ces fortes de ma

tières font les Pers qui se vendent dans les For-

May 17 18, & que cependani
 

l'elles fu£
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çes à un prix excessif au delà de toute propor

tion ; vous aurez d'autant p lus de facilité à y

mettre ordre, que le grand débit de cesFers u.ui

sefaisóit en pays étranger à un prix très avan

tageux par rapport.à l.a différence des Espèces^

s'y vendra un tiers de moins à présent sur le

pied que nos Espèces font au jourd'hui;la cherté

des Voitures causée par la disette de Fouragesj

ayant aussi beaucoup influé fur le prix de ces

matières , la disposition favorable de cette an

née doit encore les faire diminuer.

Après avoir donné votre attention au* ma

tières premières , vous prendrez des mesures

ayec tous les Chefs des Manufactures & les

principaux Fabrjquans de votre Département,

pour les obliger aussi à baisser dans la même

proportion le prix de leurs Ouvrages,les ma

tières premières qu'ils tireront du pays étran

ger leur coûtant un tiers de moins , qu'elles ne

coûtoient auparavant ; & celles qu'ils tireront

de la France , étant aussi diminuées par vos

soins,iJs doivent être en état de diminuer leurs

Ouvrages dans la même proportion : Il faut

encore pour y parvenir , obliger les Ouvriers

qu'ils ëmployent à diminuer aussi le prix de

leurs journées , & réprimer par des punitions

sévères les cabales.qui pourroient être faites

parmi les Ouvriers pour ne point diminuer le

prix de leurs journées. Quelques exemples de

sévérité les rangeront aisément â leur devoir ,

&j*en viens de faire l'experience à Paris dans

un cas tout semblable par rapport aux Ou-

vriers en foye.Vous devez ensuite porter votre

.attention sur les Marchands en détail pour

qu'ils diminuent aussi leurs Marchandises dans

la même proportion. L'objection qu'ils feront,

fans doute , que les Marchandises , qu'ils ont í

présent en Magazin , !eui reviennent à un prit

plus
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plus cher, ne doit être d'aucune considération»

ils se sont indemn.sez par avance de la pecte

des Espèces par les prix excessifs ausquels ils

ont vendu depuis quelque temps , & ils doi-

yenr essuyer même la diminution fur le fonds

de leurs Boutiques , que les Particuliers qui

ont de l'argent comptant, & qui ont dés-biens

fonds > ont pa eilleraent essuyée fur la valeur

numéraire de leur capital.; ceux qui peuvent

devoir en pais étranger n'y perdent rien , puis

qu'ils s'acquittent à un tiers de bénéfice : Et î

î'égard de ceux qui peuvent devoir dans le

Royaume, foutre qu'il y en a peu de ce nom

bre , puis qu'ils ont vendu avant la dimi utioti

jusqu à concurrence de ce qu'ils dévoient , la

plupart des Billets & Lettres de Change entre

ftegodans étant faites depuis long temps fur

le pied des Espèces au cours du jour de la datte

desdites Lettres ) , ils trouvent le même béné

fice en les payant en monnoye de cours d'à-

preíènt.Tout ce que je vous observe dans cette

Lettre font des premières vues générales auf-

quelles vous pourrez ajouter ce que vous ju

gerez a propos , eu égard à la situation parti

culière du ommerce dans votre Département.

Je vous prie de m'écrire régulièrement tou

tes les quinzaines , & de m informer exacte

ment '& en détail des mesures que vous aurez

prises par rapport à ces différents objets, &de

me marquer le succès qu'elles "auront &les

obstacles que vous y aurez pû rencontrer5pour

y pourvoir , s'il est nécessaire.

Le Roy & S. A, S. ont cette affaire extrê

mement à cœur , & vous ne pouvez mieux

leur faije yotre Cour qiî'en y donnant tous

vos foins , & la suivant avec la derniere exac

titude: Vous rendrez ma Lettre publique dans

l'écenduë de votre Dép"artemsnt,& enenvoye-

rez



rez des copies . à tous vos Subdelagueï , afin •

que les Marchands en foienc bien informes,&

qu'ils puissent se cónfornjçr aux intentions de ,

Sá Majesté & de S. Á'.*S. jefuis , &c.
ii„ í .'Ju î.fJiOJjr • íK'íJ.,-,2'} i ; ,;■ ■>;;.,- .:^X.!■■;, 30 i- . \; ; n

"W"< E Roy a ordonné d'envoyer jusqu'à "

JL^ Strasbourg un détachement de Sa Mai- i

son avec des Carossès .pour y recevoir

en-jfon npmjs I?ïinee/îe. de.Bade , future

épouse de M. le Duc d'Orléans. .-. -;i

.-M^ Parfs du Vernay a été instalé dans

son employ de Syndic General de la Corn,- ,

pagnie dçs Indes. ,

; Le 2 Avril, le Rôy prit le grand deuil

poyr la.mòrt de la Duchesse de Savoye.

Douairière. 3 bis-ayeule de Sa Majesté, Sc

le ©r\ze auínatin jes F.rinces du Sang lui

rendirent leurs respects en. cérémonie à

l'occasion de cette mort; Lé Roy étoifen ,

habit & en grand manteau violet. & en

rabat. Les Seigneurs de la Cour en grand

manteau de deuil s'aquitterent aussi de ce

devoir. Le même jour au mâtin le Nonce,

du Pape put une audiance du Roy, & lui

fit des conaplímens de condoléance sûr la

mort de cette Princesse. Il y fut conduit

par le Comte.de Meslay, Introducteur

des Ambassadeurs,qui étoit en grand man-

leáu de deuil. Le Duc de Bèthune , Ca

pitaine des Gardes du Corps en grand

manteau de deuil /..reçut le Nonce à l'.cn-z

■ tì trée
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«ée de laéafle des Gardes du Corps qui

écoteftt fous les aimes. Les Princes du

Sang Sç les Officiers qui font auprès du

Roy dans cette occafion étaient auflî en

grand manteau de deuil.

Les Ambafladears d'Efoagfte , de Ve-

fïife , d'Hollande & de Malthe , tous er»

grand manteau de deuil , eurent une fenter

blable awdiance avec les mêmes cere** '

manies.

Les Envoyez de HefTe-Caflel ,de Par-

mf, de Lorraine & de Wurtemberg, con

duits par le Comte de Meflay > eurent

{©parement audience de Sa Majefté. Ils

étoient auffi en grand manteau de deuil.

Le Parlement eut audience du Roy for

le même fojet. M. de Novion premier

Préfident , porta la parole. La Chambre

des Comptes, la Cour des Aydes,laCour

des Monnoyes & le Corps de Ville,firertt

leurs complimens à Sa Majefté à leur

rang. Les Chefs de ces Compagnies por

tèrent la parole.

L'après midi du même jour le Grand'

Confeil s'aquitta du même devoir , ayant

à là tête M. de Verthamon , premier Pré^

lldent, qui porta la parole.

Enfuite l'Univerfité eut audience du

Roy, ainfi que l'Académie Françoife-Le

Comte de Moryille, Secrétaire d'Etat,

ayant le- département «tes adirés étran

gères
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gères , porta la parole au nom de l'Aca

démie, dont il est Directeur. Le Comte

de Maurepas . Secrétaire d'Etat , les pre-

íênta tous à l'audience de Sa Majesté , 6c.

ils y furent conduits par le Marquis de

Dreux , grandMaître des -cérémonies 5c

M- Deígranges , Maître des cérémonies.

jLe soir le Roy reçut les complimens des

Princesses du Sang & des Dames de la

Cour qui étoient en grand habit de deuil._

• Le Comte d'Argenson , Qhancelier ,

^Gardes des Sceaux de Monsieur le Duc

d'Orleaas , partit le 50 du mois passé

pour Rastat , où il doit complimenter la,

Princesse de Bade de lapart de M. le Duc

d'Orléans , & régler Us artiçjes du Con

trat de mariage. , (

Le Bourbon, Vaisseau de la-Compagnie :

des Indes,est arrivé au rort Louis avec une

trcs-rkhe cargaison. On attend deux au

tres Vaisseaux que celui-ci a laissé der

rière, qui íòntauflì richement chargez.-

Le 9 de ce mois, le Roy courut le Cerf

dans la Forêt de láint Germain en Laye ,

rmr la derniere fois , c'est à dire, jusques

ce que les Biches ayent mis bas.

Le s de ce mois , le Parlement , la

Chambre desComptes& iesautres Curs

feperieures furent avertis par Lettre -de

cachet d'aller complimenter le Roy , sue.

lamort de Madame, b Duchesse Douai-

H ij xiere
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liere de Savoye , bis-ayeule de Sa Ma-;

jcsté.

' Le dçraier du mois passé M. Jean-Bap-i

trste- Louis Cherréj âgé de dix-huit ans

8c quelques mois 3 fut reçue Maître des

Comptes, avec dispense. Il est d'une des

meilleurs familles d<> Robe originaires

du pays Chartrain ; son ayeul fut Maître

des Comptes & mourut Conseiller d'Etat}

ion perefut aussi Maître des Comptes.

M. Hébert H'Orgemont, un des douze

Régisseurs des nouveaux droits,qui avoit

dilparu , a été trouve noyé auprès du Pont

de Mantes.

Le Duc de Charrost, cy-devant Gou

verneur du Roy , a cédé íòn Duché &

Pairie au Marquis d'Anceriis íòn fils, qui

a pris le nom de Duc de Bethune.

Le Cardinal de Gêvres a obtenu du

Roy de ne point aller à Rome pouf sélec

tion du Pape futur , à caulê de fa mauvai-

£ lanté.

Le } i du mois passé le Roy voulut bien

honorer de fa Présence la réception du.

sieur Rousseau dans la Compagnie des

Maîtres en fait d'Armes; l'afpirant est.

fils du sieur Rousseau , Maître d'Armes

de la grande & de la petite Ecurie3& dés-

Page; de la Chambre. Il est préposé pour

avoir l'honneur de montrer cette exercice

à Sa Majesté. Le pere de ce dernier ayant.



atrílî eu l'honneur de montrer à Monsieur

4e Duc de Bourgogne , depuis Dauphin de

"France ,_pere du Roy. Sa Majesté se ren*

dit pour cela dans une Salle de la grandie

•Ecurie , accompagnée des Princes & de

toute Sa Cour.Le jeune aspirant fît divers

. assauts contre trois Maîtres, & montra

rantd'adreiîe &,d'habileté que le Roy eh

parût satisfait. Le {jeune homme fui

«n même temps applaudi de toute l'aA

-semblée. Et après que fa Majesté se fut

jretirée , il prêta le serment accoutumé ,

entre les mains du Procureur du Roy dtt

Châtelet. La cérémonie fut terminée paï

nn grand repas,donné chez le sieur Rouf-

seau peré , à tous les Maîtres qui avoient

affisté à cette réception a plusieurs

autres personnes qui s'y sont trouvées* L«

nouveau Maître fit présent dedix Jectons

d'argent à chacun des principaux Officiers

& aux anciens de la; Compagnie des Maî*

tres d'Armes.On y voie d'un côté le Buste

de Louis XlV.avec cette inscription,; hué.

Afagnus Rex. Et de l'autre les Armes de
r- ■ - t tir

cette Compagnie qui íeur ont ete accor

dées par nos Rois ; sçavoir , deux épées

d'argent passées en íàutoirs & accompa

gnées de quatre Fleurs de Lys d'or fur un

champ d'azurs , avec cette légende .• La

Compagnie des Mattpes en. fuit à'A mes de

Párisi fct.au bis. aî.píc-.v.i. Année en la?*

;^ * H iij quelle
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quelle k feu Roy permit que les Maîtres

d'Armes fissent fraper des|ett«ns,&c. Le

Cartouche est orné de divers trophées Se

«Ifautres figures fymbotîquesv

LeJeudy faine , i j de ce mois , lé Ros

/entendit à Versailles, dans la grande Salle

«tes Gardes du Château ,1e Sermon de k

Cenè , de l'Abbé du Rofay, Théologal de

JSoiffons ; après quoi l'Evêque de Metz ,

premier Awnônier, fit l'abíoute. Sa Ma-

îesté lava ensuite les pieds à douze pau-

yres& les servit à table. Le Duc de Ecur

ie» , grand Maître de la Maison da-Roy x

ìk la tête des Maîtres d'Hôtel, précedoit le

&rvice. les plats surent portez parle

Due d'Orléans , le Comte de Chawlois,

leComtedeCleïmont,le Prince de Contii

Je Comte de Touîòuze & les principux

Officiers de Sa Majesté; ensuite le Roy

se «endit à la Chapelle où il entendit la

grande Messe & assista 3 la Procession,

L'après midi SaJMajefté entendit les Te-

Uebies qui furent chantées par laMufique»

■ Le lendemain put du Vendredy feint,,

le Roy entendit le Sermon de la Passion j

«lu pere Raphaël âe Paris, Capucin. Sa*

Majesté assista ensuite à l'Office , & alla à

l'Adoration de la Croix. L'aprës-midiíle

Roy entendit l'Oftrce des Ténèbres.'

< v Le Samedi saint , le Roy revêtu ivt

grand Coiliex de l'OrJre du &wEip*i*



.«oè accompagné du Duc d' Orléans , se

. fendit en cérémonie à l'EgliJe de la Pa*

. roisse , où il communia par les mains des

.1* Evêque de Meta , Premier Aumônien

S. Mi étant revenue au Château y tou

cha un grand nombre de malades.

, Le jour de Pâques, le Roiaccompa*

gné du Duc d'Orlearís 8c du Comte d«

-Toulouse, fe_ fendit dans la.Chapelíedit

Château , où il entendit la Méfie célébrée

pontificalement par l'Evêque de Metz*

& chantée par la Musique. Le même Pré

lat ofïìçia au* Vêpres l'aprés-rûidi, où

•S. M. assista après avoir entendu loi se*-*

Jfaon du P, RaphaéLi .... - í >: ;;>.;'î'

_> La Compagnie deis Indet donne avis

au public d'une seconde Partie de lotte"

.fie viagère. -Nms avons donne le plan

de la première Partie dans nôtre dernier

Journal». Elle a été tirée k a o. Avril*

. La même Compagnie donne avis d'uneí

-seconde Partie de Loterie d'écus, qui lêffls

tirée le io. May, & dont nous avons

SUIS donné le plan, laquelle a été tirée

Je 10. Avril.

■ Le 2 j. de ce mois les Députez des

£tats; d'Artois eurent audience du Roi ,

étant présentez par le Duc cTÈlbeuf, Goa*

verneur de Ja Province , & par le Mai-

^uisde la Vrilliere j; Ministre & Secre*

taire Ut Réputation étoit compa

ti iiij, fie
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■Yéç de iîAbbé Quarté de la Vie ville ; PfV

• voll de l'Eglifè Cathédrale d'Arras , qui

• porta la parole; du Marquis de LillerS,

. & de M. Denis , Echevin de la Ville

d'Arras. Ces Députez furent conduits à

Paudience du Roi, «avec lés cérémonies

accoutumées , par le Marquis deBrezé ,

Gratfd-Maître des Cérémonies , &' pHr

: M." des Granges * Maître des Ceremó-

.niës. ... ' ,j\í r!,: •*".' ;••> !ii'oj..'_ 's'J

t: ) '.- : -, ' i 'r -ï-r .».. ^-'t

. —— •——■ 1~——£—y , . .»

ON donne avis au Public qu'un paf",

ticulier , -ái«Paris', demeurant rtjç

Ticquetonne dans láìmái'fòri de M. âe~h

íBeaune1, Míître'desComptes ,a d'éÁreí-

-lens remèdes■'•polir" guéris des Paraiisies

fôc Rhumatiisines goûteux'; Voici les al

gies qu'il a faites /de ttoti 'Paralitiques

•qui iònt íori connues1, certifiées paf les

malades • mêmes tQ?r<íttéfte«< ' fttr ; Bao-

itisté son Confrère, Notaires rtie Sàint

íHanoréi :i înoh \.:M .ol ol í-Jiij,J

rV. Au mois' He Marí! i^iîj . á été guéri

la fille du sieur Dupuy, Marchand de

tVin 5 demeurant nié' S. íNicaise , affligée

.depuis rrois an»;& sept ímois d'imfeí

•ameilé- ; Paralisie (que il'Qií étôit obligé"dfe

•la porter j; parce quîelie nè pouvois én

•aucune Jàçorí se .tehir for ies pieds ^âyHfrt

la jambe & les genomlsìafis mouvement,
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Sc soudez avec les cuisses ; les nerfs de

derrière les jambes, nommez les fléchis->

seurs, racourcis de trois doigts , ce qui

a voit retiré & courbé les musoles & la.

plante des pieds avec des roideurs si ex

traordinaires , qu'il n'étoit pas poffible:

de les faire mouvoir ; elle étoit enfin

déclarée incurable par plusieurs Mede-*:

cáns de la Faculté de Paris qui l'avoient

vue, Sc .néanmoins ledit particulier \%

fait marcher , Sc elle marche présente

ment comme si elle n'avoit jamais été,

Paralitique.

Le Marquis de Briqueville , Mestre de

Camp d'Infanterie , fiJs aîné du Marquis

de la Luzerne, demeurant rue de l'UmV

versité , Paralitique depuis quatre ans

des deux jambes , avoit les nerfs fléchis»

íèurs retirez sons les genoiiils d'environ

trois doigts , les muscles, la plante Sc

les doigts des pieds courbez en dessous.,,

roides & fans mouvement, beaucoup

d'humeurs pétrifiées & durcies aux deux:

pieds , de forte qu'il ne les pouvqit met

tre à terre ni marcher , ayant fait quan

tité de remèdes , pris les eaux de Bour

bon & de Barege l'espace de trois années,

consécutives fans soulagement. M. Ma

réchal, Premier Chirurgien du Roi, inV

formé de la cure cy-dessus , lui a con-

ícillé de se mettre entre les mains de ce

H v même
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«nême particulier , leqael la ifàit mar*

cher , de sorte qu'il a été cet Automne

áernier à la chaise à pied pendant plu-

sieurs mois»

Ayt mois deJuillet de la même atmée

«72 3>. le sieur Chevance, Avocat, de

meurant rue de la Monnoye ,. Paraiiti-

çue depuis huit années íàns pouvoir mar

iner , même avec des Béquilles , marche

à preíênt íèul avec deux cannes. - *

/ BÉNÉFICES- DONNEZ,

L'Abbaye de Prebenoît, Ordre dë Co

teaux, Díocéíè dé Limoges, vacante

Ear le décès du sieur Boíc, dernier titu-

tire,a été donnée au sieur Jacques-Fran--

fois Mercier,, Qerc tonsuré du Diocèse-

de Paris.

Le Prieuré'Regulier dë S. Exarche de

Floisy , Ordre de St Benoît , Diocèse de

Rouen vacanr par le décès dè Dom»

€uillaume Robin,. à Dom Loiiis Ferdi-

»and de Breget , Religieux proses de

ÎOrdre dé Cluny;

Le Prieuré d'Efpagnac au Diocéíê de

Tulle, vacant par le décès du sieur Ra-

fieuf , Curé de Troissy t, au sieur Jean'

Martin Leix-

L'Ab



AVRIL r?n. 78 j

w UAbbaye de S. Martin d'Epernay ,

Órdre de Saint Augustin , Diocèse dé

ífcheims » vacante par la démission de M.

Henry-Augustin le Pileur , ancien Evê

que die Saintes au sieur Charles de For-

tia , Clerc tonsuré du Diocèse de Paris ,

à la enarge de deux mille cinq cens li

vres de pension annuelle & viagère, à

prendrè fur les revenus de ladite Abbaye

pour ledit sieur le Pileur.

L'Evêché de Langres , vacant par Ic

décès de Mçe de Glermont-Tonnerre r a

été donnée à M.- Pierre; de Pardaillan de

Gondrin Dantin Comte & Chanoine de

Strasbourg.

L'Abbaye de la Mercy-Dieu, Or

dre de* Cîteaux , Djoeése de Poitiers,

vacante par le décès du sieur de l'Hôpir

tal , au sieur de Moussy.

MARIAGES, MORTS, &ei

0

r Talon , Avocat General, épou»

3íâ le $, de ce mois, Madlre Çhau«-

yelin , nièce du Président,! Mortier 4s?

ce nom. . „ . L.* .i . * i " " t ,

"tjpè 50; d'u mois passé 'mourut à Parts

feins avoir pris d'alliance , Dem'le Loiiisç

de M«wx du Foûil^oux /sœur de fei* I»

H'vjî Usas
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Marquife d'Alluye \ dans fa 8 1 c ann.ée."

' Le 7. de ce mois mourut auffi à Parisi

âgé de 57. ans M. Guy du Sevril , Che

valier, Comté dudit lieu , Confèiller du

Ror en tous fès Conrêils , Maître des

Requêtes honoraire de fcn Hôtel » Pre

mier Prefident du Parlement de Navarre:

Le 15. Dame M.irie- Anne<Charlotte

U*Aumont , veuve de Yves , Marquis de

Crequi , Lieutenant General des Armée»

du Roi , âgée de ^9. ans.

Le 20. Dame Catherine - Renée de

Jaucourt , de Villamoulc , Dame Baron

ne de la Foreft fiir Saivrë , la Boutar-

liere, Receliere, Villarnoult , Rouvray;

Aufloia^ Bulîïere , &e. veuve .de M.

Charles , Comte du Bellay s Seigneur de

Renais les- Buarz la Palju , &c. âgée

de 5 5. ans.

., M. Langlée , Evêque de Boulogne *

Abbé" de S. Lo , efl mort dans Ion Dio-

çéfe.

Dame Marguerite - Henriette de la

Briffe , quatrième femme de M. Cardin

îe Bret, Comte de Selles en Berry, Sri*

gneur de Pantîn , Cbnfeillef d'Etat, Pre*

rrffer Tréfi lent du Parlement de Pro

vence-, Intendant de cette Province, &

flu commerce du Levant , mourut à Aix

le 1 7. de l'autre mois , âgée de 2 9. ans.

Elfe étoit fille de feu M. Arnaud de la

Bjciffe*
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Briffe, Procureur General du Parlement

de Paris , & de Dame Bonne de Barillon,

fa féconde femme. Elle avoit été mariée

en tytx. - -

M. Boivin l'aîné , Avocat en Parle

ment , penfionnaire de l'Académie Roya

le des Infcriptions & Belles - Lettres »■

mourut fubitement dans la Bibliothèque

du Roi, où il demeuroit, Mercredi au

fôir 19. de ce mois, Commençant f*

76* année. Il avoit fait fes Pâques le Di

manche précédant à fa Paroiffe , & avoir}

entendu la Melfe le Lundi & ie Mardi'

aux Petits Pères;

M. Jean- François-Gabriel de Henin-

Lietar, Archevêque d'Ambrun, mourut

à Paris le 26. de ce mois. Il avoit été

Evêque d'Alais- avant que d'être nommé

à cet Archevêchés . ; r

M. Louis de Bourbon, Comte de Buf

fet, eft mort depuis peu dans lôn Châ-

feau de Buffet en Auvergne.

Le mariage du Comte de S. Floren

tin Secrétaire d'Etat , fils du Marquis

de là Vriîliere, Miniftre & Secrétaire

d'Etat avec la fille du Comte de Platen,.

Grand Chambellan du Roi d'Angleterrei:

& Grand-Maître des Portes héréditaire „

a été conclud , & doit fè faire incertain»-

menu • - - ; -.~ • .. w» i

LET*
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LETTRES PATENTES»

A R R EST S, &c.

c ■ '

ÁRREST du Conseil d'Etat Privé du Rt>i ,>

qui ordonne que les Arreíh & Règle*

mens concernant la Librairie & Imprimerie»

feront exécutez en conséquence fait dé

fenses aux sieurs Longet de Saine Jean , Rau-

íèt & tous autres , de vendre , distribuer ni>

faire à l'avenir commerce de Livres , fous

quelque prétexte que ce foitTcondamne Sa

Majesté lesdits sieurs Longet de Saint Jean 8c

Raulet solidairement aux dëpens envers les-

dits. Libraires & Imprimeurs de chaalons j,

d'u 7. Septembre 1715.

DECLARATION da R07 dû 4.Janvier*

Pour la Réunion au Domaine du Duché de

Vendôme. -,

ARRIST du S.Jamvpar lequel S.M.renoU'

▼elle les dispositions des Anciennes Ordon

nances & Reglemens ; concernant les comp

tables& notamment ceKesde 1* Edit du mois dW

Jum »7»5. & de la déclaration du 10. du mê-

ttve mois > authorife les modelés qui orvt été

dressez pour les Journaux qui doivent être

fenui par les premiers Gencraux , Principaux

& particuliers de ^extraordinaire des Guér

ies , & -prescrit ce qu'ils doivent observer

peur l'cnrceisticacot des parties de «cet»

&



k dépenfe , à faire par eux foi» lés ordre»'

«ki Secrétaire d'Etat , ayant le département

de la. Guerre, & pour- toutes lu opérations

qui y font relatives^

A RREST du 18. Janvier» qui nomme des-

Commiflaires pour procéder à la liquidation

des Offices d'ElTayeurs & Contrôleurs des>

ouvrages d'Orfèvrerie, fupprimea pat- Edic

dn mois de May ij*)*

ARREttdu même jour , qui ordonne que'

toutes les Etoffes qui feront fabriquées o*

apportées en la Ville de Troyes » feront mar»-

quées de la marque ordinaire dans 1» Halle-

»«» Draps, tous les jours ; fçavoir, en Elle

depuis huit heures du matin jufqu'à dix j &

«a Hyver depuis neuf heures du matin jufqu'à

onze. Fait défenfes d'en marquer à d'autres-

heures.Et ordonne que le Grand Garde de lav

Communauté des Marchands de ladite Ville

de Troyes foit dellitué de toutes tes fondions

•n ladite qualité ; & qu'il foit incelTammenr

•recédé à l'Election d'un autre Grand Garde

M fa place, en 1» manière accoutumée.

AKRE STdu 14* Janvier , parleqaeVSfi

Hajeftè ordonne que les Payeurs des Rentes

dé l'Hoftel de Ville dé Paris , payeront les-

mois de l'année dernière 1713. à ceux dellits

Rentiers' qui ne les ent pas encore reçus,

fcns les obliger de rapporter les Quittances

Ju'ils dévoient reprefenter de leur €apitatio*

fiiivanr l'Arreft du U. Décembre 17*1. Sa-

Majefté voulant bkn les en difpenfer pour

ttqtfojffttikawat» Yent & ordonne s*Ma-

 

 

ix premiers

jeftr
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Jeste qu'il' ne soit fait aucun payement îles?

fix derniers mois de ladite année 1713- qu'à

ceux ..qui rapporteront lesdtes Quittances,

conformément audit Arr-est , & que l'on ne

puisle aussi payer les six premiers mois de la

£resente annëe, qu'à, ceux qui rapporteront

;s Quittances de leui Capitation de Tannée

Ï7J.J. ' *

D E C L A R A T I ON du Roy , Portant

Establissement d une Caisse commune des

fonds proyenans des Recettes geHtales des

Domaines &r Bois Donnée à Versailles I*

même /ouï. Registrée en Parlement

A R R E S T du même jour , Qui proroge?

jusqu'au iy. du mois d'Avril prochain , le

délay accordé aux Pourvus & Propriétaires

des Offices & Droits supprimez , pour faire

procéder à la liquidation desdits Offices &

Droits ; &jusqu'au premier May pour rece

voir leur remboursement.

. DECLARATION du Roi, concernant

íes Offices Municipaux de la Province da

Languedoc , donnée à Versailles le ij- Jan

vier 17x4.

: A R R E S T du même jour, Qui ordonne

<que dans le courant du Jhoïs de Février pro-

«hain , les particuliers ausquels il reste du des

arrérages des anciennnes Rentes du- Clergé

de France, compris dans les Estats fournú

.au Trésor Royal par les Payeurs d'icelIeíÇ

en exécution del'Arrest du 30. A oust dernier»

•seront tenus de recevoir du Garde du Trésor

**yal les billets de liquidation appartenant
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aufdits Rentier* & ?à îuy: remis par lefdits

Payèur'S j qile. ceux defdits Rentiers

n'aurpnt. Ras retiré lefdits billets au premier

Mars auflî pfl&chairc, en demeureront déchû^i

fans en pouvoirTien repeter contre le Cierge,

ai- contr» les Payeurs defdites Rentes; " .

ARRE$T dtf même jour ,jq,ui permet au*

Capitaines généraux prépofez pour la. Régie

du privilège des ventes éxclunves du Tabac

& du Ciffé,, de faire dés yifttesld&ns tel mai

sons des EcclefiatUqties. , Nobles, Bourgeois

jL autres ,.pop/ y nfire lâ recherche des faux

"Kbacs & Cartel fans 'permifliorW - i i i r.

-. t .. I . :'J

A R R E S T du même jour , portant Règle

ment pour lâ Pqlieetfur les Ports & Quâys,

2fctïan% les-' Chantiers de la ville de -Paris î

pour la l vente & le débit du ^ois.à bruiler^

** ^IJÈ T 1 R E_S"Patentes fur ^r^iidonnjjej

à Verfailles le 17. Janvier ; qui renvoyent au

-Grand Cortfeil tous les" ProjtcT & contefta-

lions nées fk à naitre au fujej de l'execut^

des Brevets de joyeux Avènement accprdéf

par lê feu Roy , ou par Sa Majefté , dans le*

typhis.^ , ,„ :0- ,ç; rc7.ru A

.■^'tt^^ès T^duîi,^Février» portant nouveaà

Règlement , pour pmpêcher l'Entrée, 1,'Ûfagé,

■&Ie Port des étoffes des Indes , de la Chine ,

& du Levant; & fixé les Récompenfes accor

dées aux Employés des Fermes, fur les Sai/ie^

«juj^pntfaites defdites Etoffes, &c. •

E S t* "du;" ifiêmeyour't <juj t accorde 4'

)a Coinpa^ni^ des.înd^^'exejppûof des d*oi||,
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ttO<5trois, Locaux, de "Tarif , de péages, paifî.

figes & barrages * fur tous les Cafez qu'elle

fera entrer , iortir ou uaver 1er le Royaume!

pour la pro vifion de (es Sureaux.

ARREST <fa premier Février , portant rè

glement pour les Toiles à voiles qui fe fa-

"briquent dans l'EvêeM de Rennes en Bre

tagne.

ARREST du même four , qui regTe la

forme de procéder pardevant les neùrs Corn-

iniOaires du Confeil , dans les conteftadgÉi

au fujet des négociations des Actions Je»

Compagnie des iodes*

t iETTRES Patentes fur Afreft , concernant

Je» anciens & nouveaux cinq fols, & jauge

courtage r donnée* S Vetfailles le ^. P<£r courtage r données a Verfailles I& jv

trier 171. regiUréesenla Cour des , Aydçs te

«c Mars 171V . TJ.

ARREST du même ,ow , qui axe ïe prît

îles anciennes Espèces & Matières d'or & d'air»

«ent. '
f,i - . -î ... iul ■.:.*< \ ■ - , ■4. '•<•■ 1

ARREST du même jour , pour la dimi

nution des Efpeces &■ M*«er.e$ d'oY&r d'ar

gent , Si ért ebri feqi-ten Ce ordonne , qu'à comp

ter du jour de la publication du prelent Arrefti

les Louis d'Or" qui ont actuellement cours

pour vtngt- fept Rvres , rt'auronf plus cours

que pour vingt-quatre livres pièce, res doubles1

& demis, Ht les Matières- d'or â prbporcioa;

£r que les.Ecus qui ont actuellement ,cqu«;

font "fbtvfirres dix^hurt ibis , n'auront plus

«»urs que poufix livres trois fols-piece, le»

" " ^ J dts
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Semis f quarts & autres Espèces Si Matières
Jl à proportion.

ARREST du 8.' Févriers portant cbrirrïcjî.-

tîon au profit de Martin Girard, des soixante-

%uinze demi- Queues , & un deint Muid de'

Vin , íaiíîs fur les trente Particuliers Habitant

àes Paroisses (fOlainville, la Roche & Leu-

ville , pour avoir fait enlever leurs Vendanges

#ur les^Feriitoires d'Arpajon, cy devant Çhaf--

ires , & l-ihoisj, fans. en avoir fait déclaration^

& acquitté les droits d'Inspecteurs des Boif*

tons y & Condamne lesdìts Partìcuiiers ch**

«un eh- 30» fivv d'amende , &c.

ORDONNANCE du Roi, du, même jourV

Ètriant que tous le* Officiers , Mariniers^ èè

atelots François , qui; ont quitté, les Bâti*

mens fur lesquels ils íervoient , & font resleï

dans les Pays Etrangers > feront, tenus de rçve-

•ír dans le Royaume dans une année » à Comp*

ter du jow de îapublication de ladite Ordon

nance i & qu'à faute de ce, ïls seront puni»

Comme déserteurs du Royaume & dès Classes»

: ORDONNANCE dn Roi, du même jouf 0

portant Amnistie en faveur des Officiers » Ma

riniers & Matelots François déserteurs, à con

dition qu'ils reviendront dans le Royaume

dans un an*

A R R E S T de la Cour de Parletnenrdu rot

Février , qui fait défenses à toutes perforuse*

te fréquenter les Cabarets & Carrez pendant

!» nuit & aucres keutcê mfkfir & fiendant \$

lonrice divin» / t>

0
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5 ARREST du i f. Feyrier , portant Règles

ment pour les fonctions de Greffiers des Rôle»

des Tailles , créez & rétablis par l'Edit du

mois d'Aoulì i7ií. . " / .

,' A R R E S T du i f . Févrfer y par lequel Sa

^Majesté ordonne . qu'il fera établi dans fa

bonne Ville de Paris quatre Etaux ; Sçavoir »

íin à la Place Maubert . un au petit Marché

'derrière les Enfans Rouges , un au boét de la

rue Montorgueil ; & le quatrième à la Bour"

chérie de son Hôtel Royal des Invalides } dans

lesquels lieux jl ferá délivré du Bœuf, Veaa

Sc Mouton fur le. pied de sept fols la livrç

defdites trois sortes ensemble , & dans la Bou

cherie des Invalides £x fols fix deniers la livre,

en payant seulement par les acheteurs fix de

niers par livre de droits d entrée .• & ce

commencer le Samedi ij?. du prefenrmois. N :

À R R E S T du i y. Février. , par. lequel S*

^lajeíìé accorde à la Compagnie des Indes »

íes Syndics & Directeurs , le Privilège exclu-

3Sf de faire dans l'étenduë du Royai me diffe*

rentes Loteries > pour les Lots en être payez t

soit en argent comptant , ou en Actions-flU

ÎKxiémes d'Action , dans le cas où la Recette

en aura été faite en cette nature d'Effets; foie

en Rentes Viagères a/Iìgnées fur les fonds de;

iá Compagnie , que les Syndics & Directeurs

en son nom » pourront constituer tant au profic

dçs Sujets de-Sa Majesté ,-qite- des EstnrngeTS ,

£ur le pied .de Dix pour Cent du produit' de

la Recette en argent des Loteries pour Rentes

Viagères^, fans que fesdites -Rentes Viagères

puissent être' retranchées bu saisies^ ìqus quel

que prétexte que ce soit. Veut néanmoins

Majesté que les Loteries qui sont actuellement
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«nvertes en yertu des:dífferens Privilèges par*

ticuliers par Elle accordez , subsistent jufqu'Á

la fin des termes portez par lefdits Privilèges;

Permet Sa Majesté aux Syndics & Directeur*

de la Compagnie; des Indes , de prélever1 ail

profil de ladite Compagnie , fur le cotai de la

Recette des Loteries qu'ils feront , le Bénéfice

jqui fera réglé par les délibérations des Assem

blées d'administration , dontla teneur fera ren

due pibliqúe ; Et de destiner les fonds qui

proviendront de la Recette des Loteries >«n

Rentes Viagères , a prêter lans aucune préfe*

xence aux Actionnaires & non à autres , leî

sommes qui font convenues par les délibéra

tions des Assemblées d'administration , en dé*

posant par eux des Actions à la Compagnie

pour sûreté des prêts , avec leurs Billets paya

bles à ordre dans des termes fixes ; Sa Majesté

authorisant ladite Compagnie â pjendre jus

qu'à Six pour Cçnt par.an. pour l'interest de*

sommes qu'elle prêtera aux Actionnaires ; le

tout en la forme & manière, qui fera réglée par

les délibérations, desdites Assemblées d'admis

nistration. 1

. ARREST du même jour , par lequel Sa

Majesté permet à la Compagnie des Indes , se%.

Syndics & Directeurs stipulans pour elle , de

convertir librement^ , au gré des Actionnaires ,

erj Rentes purement viagères , ou viagère*

par forme de Tontine, avec accroissement aux

lurvivans , le nombre d'Actions qiii fera règle

par délibérations des Assemblées d'adminiítra-

tjon,de la Compagnie > qui feront rendues pu

bliques à cet égard ; Et d'en passer par leíclit*

Syndics & Directeurs audit nom , les Contrat*,

de constitution , tant au profit des Sujets de

Sa Majesté, que des Etrangers qui voudront

- .i ac
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aicquerir lesdites Rentes , sins que les arrêta»

Íres»d'iceÌles puissent être retranchez ni saisi»

ous quelque prétexte que ce soit , ou puisiè

4trc, &aux autres clauses & conditions qui

feront portées pat les délibérations desdites

Assemblées d'administration. Fait au Conseil

d'Estat du Roy , -Sa Majesté y étant > tenu i

Versailles le quinzième jour de Février ms[

fcpt cent vingt-quatre, signé Pbelypeaux.

ARREST du même jour , qui proroge jus-

Ju'au ij. Avril 1714- ïe délay accordé su*

ttficiers poux faire procéder à la liquidatioji

des íouimes par eux payées pour le rachat duj

Prest & Annuel ; pané lequel temps les pro

priétaires feront déchus de toute liquidation

& de tout remboursement.

ARREST du 16. dudit mois » ^ui défend

jMx habitans du Vicomté de Turetine 1 d'enfe-

Mencer ■ culciver , fabriquer , vendre & dé

biter aucuns Tabacs. Et ordonne à ceux des

dits habitans qui auront des Tabacs en Feuil

les , en Corde > en Poudre , ou autrement Fa

briques » d'en iaire leurs déclarations en la

Jorme qui leur fera prescrite , dans un moií dtl

jfrur de lapublication du présent Arrest.

ARREST du tu Février, portant Régie»

ment pour les Officier» Municipaux dans U

Ville de Laon.
r" » -

DECLARATION du Roi , du 21. Février,

enregistrée en la Cour des Aydes , le 10. Mars,

Îortanc défenses de se servir des Eaux de 1*.

ler , «ie celles des Sources & Puits salez ,

pour quelques salaisons que ce foie , fans pet-

miulon du fermier.

4 P£r'
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DECLARATION da Roi, du même jour,

sncernam les impositions du Ciergé.

ARREST du même iour , qui commet le

5eur Plessart , Bourgeois de Paris , pour fairç

ïa Régie des revenu» dès biens des Religion-

saires , Réfractaires aux ordres du Roi , dan$

toutes les Provinces & Generakez du Royau-

ARREST du même jour , portant révoca

tion des sieurs Boucher & le Petit, & qui

commet ïe sieur Marchai pour remplir seul le?

fonctions des Economes > Séquestres , & de

feurs Contrôleurs supprimez , fer payer ter;

Pensions & Gratifications accordées aux Mjr

rùíìres , & autres nouveaux Convertis. •

ARREST da même jour , qui commet le

fieur Ifattciu pour Caissier de la Caisse coin»

mune des Domaines & Bois ; le sieur de Soli-

gay pour Contrôleur, & choisit les neufs da

Mahy & de Clorcy pour Administrateuis.

DECLARATION du Roi , toncerpaflt îe|

Maréchaussées , donnée à Versailles le 16. Fe*

vrier 1714. enregistrée au Grand Conseil dt§

Roi, 1c 3« AvrU.

LETTRES Patentes fur Arreft , Voftcerl

Itant la Jurifdiction Prevoílale tn Provence »

dpnnées à Versailles Février 17**.

LETTRES Patentes » pour continuer pen

dant trois années la perception des quatre sots

tour livres fur les drpits deí Fermes. Données,

â Versailles le -17. Février 17*4. Registres etj

t-atlement le iì> Ma» m*r
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»ARjREST du'i. Márs ', qui proroge jusqu'au

premier May prochain la diminution .au. quart

, des Droits d'Entrées fur les Foins qui arrive

ront a Paris tant par eau que par terres. (A

i- . : , ■ v. 1 4 ".'

- ORDONNANCE du Roy du j. Mars , Por

tant défenses à toutes personnes de prendre

Ja.qualité d'Orficiers militaires , fans Commis

sion de Sa Majesté ; & injonction à tous Jes

Officiers de fes Troupes qui séjourneront ■ à

Paris , -de - s'y \£ú:c. enregistrer au B uréâtt/de

lá:(3u£rre.:. : J : :> <> i t t ; ■■.if r- ']

*■»! i.._ì ï i uìo'. h - -.1 —•» a. .;jtn /.

• DECORATION Au Roy , coneernant-, J»

punition des Voleurs. Donnée à .Versailles- le

4.;Mars 1714- & Registrée eto Parlement lc ij,.

Mars. . .1 y :V'J , „-, . .' , ...

: &RREST. du 7. Mars . qui ordonne que dáns

kr;premier Juin prochain, pour toute préfixion

&f délay , tous.les Enrerreíìèz aux Ttaitëz_d;ai>

faires^extraordinaires j dont les Cautions font

en. avance envers . Sa Majesté .par J'arresté de

leurs Comptes, seront tenus d'en recevoir le

Remboursement en'Quittances de Finance au

Denier Cinquante ; sinon qu'ils en demeure

ront déchus. . ; • •• <•'/"

1 . . .'..£ ^ t'.:H.

ARREST du 7. Mars , qui ordonne que

Jes^Juge^ Royiux demeureront par provision

.en possession dé la Jurísdiction contentieuse

«les Economats.. .. . ,,

ARREST du même jour, qui ordonne q ie

Jes quatorze cens Pièces de Vin ; ensemble lés

■douze Batteaux , ( évaluez à la fomrrc de

. Écoq. Ijv, ) saisis fur le nomméChenil » palìarft

par le Canal de Nemouis , fans être porteur
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Mfaeqait des Droits de Courtiers-Jaugeurs /

ítemeureront confisquez au profit de Marri»-

Girard .-, condamne ledit Chenil en 100. liir,

Amende ; & en outre en celle de yoo. livres,,

ponr les menaces , injures & rébellion par lui

faites au Commis , &a

• . --•

". ARREST du même jour , qui confisque as

profit de Martin Girard, les trente-quatre

Batteaux chargez de quatre mille cent vingt

& une Pieces , & trois cens quatre-vingt quar-

taux de Vin , paflans par 1e Canal de Nemours,

fur les nommez Antoine Drot, Antoine Guil-

íjíêr jPhilibert Ruë Si Claude-Louis BonnaTt,

tous Voituriers par Eau de Digouin & de

Rouanne, le tout évalué à /4foo. Jiv. & con

damne lesdits yoituriers chacun en 100. livres

d'amende , pour n'avoir pas payé les droits de

Courtiers-Jaugeurs.

ARREST du même jour , qui ordonne que

i'Infpecteur des Manufactures du département

d'Amiens , assisté d'un Officier de Police de

ladite Ville , se transportera tant à Villers que

dans ì-s lieux circonvoisins , pour apposer sur.

les Serges qui s'y fabriquent, & qui font

actuellement fur les métiers , une marque de

grâce , telle, qui fera désignée par le sieur In

tendant de la Généralisé d'Amiens , & en con-

fcquence permet aux ïabriquans desdits lieux ,

de vendre les Serges qui seront ainsi mar

quées , pendant six mois , à comptér du jour

«e la publication de l'Arrest.

ARREST du même jour,qui ordonne que Ieí

ììtamines virées double Soye, qui feront fa-

tttiquées à l'avenir , seront de dix-huit à vingt

Buhots sur trente-sept à trente-huit portées ,

' — I la
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k trame de Laine d'Angleterre naturelle, &

la chaîne dì fil de Turcoin.

ORDONNANCE du Roy du tu Mars, pat

laquelle Sa Majesté ordonne aux Commandans

des Brigades préposées pour la garde det

environs de Paris , de faire arrêter les man-

dMns & vagabons qui se retirent aans les lar

mes 3f fur les chemins. Et de les conduire ì

l'Hôpital pour y estre traitez comme les man-

dians arrestez dans Paris : Fait dtffenfes aufdits

mandians & vagabons de s'attrouper fur quel,

que prétexte que ce soit ; Et aux nabitans des

Bourgs & Villages , Fermiers > Hôtelliers &

Cabartieis , de leur donner retraite , à peine

de cent livres d'amende.

ARRESTdu 18. Marsj par lequel Sa Ma.

jesté ordonne que le troisième Estât de distri

bution arresté le même jour en son Conseil,

fera exécuté selon fa>forme & teneur ; En con-

sequehee que les porteurs des Billets compris

dans ledit Estât , feront tenus de se représenter

dans quinzaine du jour & datte du présent

Arrestj pour recevoir le payement de'dits Bil

lets ; même que ceux doht les Billets ont été

compris dans les deux precedensEstats de dis

tribution des 30. Décembre 1711. & 17. Juil

let dernier , & qui onj, négligé d'en recevoir

le payement, seront tenus de le- faire dans, lé

meme délay , a peine contre ceux qui ne se

ter les diminutions qui pourxoient survenir fur

les Espèces destirées à leur payement. Veut Sa

Majesté conformément audit A rrest du 17. Juil

let dernier, que tous les Billets qui n'ont point

été représentez jusqu'à ce jour, soient & de

meurent nuls & de nulle valeur.

présenteront pas- dans ledi'

 

AR
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-ARREST du 19. dudit mois , en faveur de

la Caille de Crédit des Vias , iablis î paris

la Halle au Vin.

ARREST du 16. Mars , qui cond:mne un

Receveur des Aydes aux peines portées par la

Déclaration du 7. Décembre 171.,. pour avoir

introduit des deniers étrangers dans fa Caille.

ARREST du 17. Mars .publié le 4- Av.ril,

pour la diminution des Efpeces & Matières

d'Or & d'Argent , & des Efpeces de Cuivre

,& de Billon , par lequel le Roi ordonne qu'4

compter du jour de la publication de l'Arrelr ,

les Louis d'Or qui ont adhiellemer t cours

pour vingt-quatre livres , n'auront plus cou s

3ue pour vingt livres pièce, les doubles &■

émis I proportion ; le marc d'or fin ou de

vingt- quatre Carats ne (era plus reçu dans les.

Hôtels des Monnoyes que pour huit cens une

livre feize fols quatre deniers , quatre onziè

mes ; & celui des anciens Louis d'Or , à fept

cens trente- cinq livres; les Ecus qui or* ac

tuellement cours pour fix livres trois fo!s k

n'auront plus cours que pour cinq livres pie-,

ce , les demis & autres diminutions à pro

portion 5 le marc d'argent firdft de douze de*

niers ne fera pareillemert plus rtçû aux Hotels

des Monnoyes que pour cinquante trois livres

neuf fols onze deniers , un onzième ; le marc

des Ecus des anciennes fabrications, à qua

rante - neuf livres ; & les autres matières

d"or & d'argent à proportion. O'don ie Sa

Majefté qu'à compter dudir jour de la publi

cation du prefent Arreft , les pièces di es de

trente deniers , qui ont actuellement cou*s

pour trois f"ls , n'auront plus cours que pour

vingt-fept deniers » les fols ou doitzains qui

I.ij enc
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ont actuellement coûts pour deux fols , n'aii»

ront plus cours que pour dix-huit deniers j

les fols de cuivre de douze deniers , dont la

fabrication a été ordonnée par . Edit du moi»

de May 1719. & qui ont actuellement cours

pour féize deniers , n'auront plus cours que

pour douze deniers, les diminutions à pro

portion , & les Liards qui ont actuellement .

cours pour- quatre deniers > feront réduits à

trois deniers pièce. '.

SENTENCE du Lieutenant General de

Police ,du 18. Mars 1714. qui fait défenfes i

tous Maçons , Couvreurs & autres de mettre

des Paniers , Manequins , & autres uftanciles

de matière combuftible fur le Faille des Che-

fnînées ; & enjoint aux Propriétaires & Prin-,

cipaux Locataires de les faire ôter dans hui-,

taine , à peine d'amende contre les uns & les

autres, & d'être refppgfables des dommages

que les incendies pourroient caufer.

ARREST du Confeil d'Etat du Roi, du

premier de ce mois , portant confirmation , en

faveur du Marquis de Grave , de tous les

droits attachez^ fon Marquifat , près de

lWontpellier , sPUeclarant que les terres qui

compofent ledit Marquifat , ne doivent point

être comprifes dans les réferves de chafle ,

que pourroient prétendre les Gouverneurs oiî

Commandans de Languedoc.

ARREST du 4. Avril, qui ordonne que les

Propriétaires des Certificats de Liquidation ,

dépofez & cachetez le 19- Février 'dernier

dans les differens Bureaux indiquez pour leurs

débouchez ,• feront tenus de fe tranfporter

dwni nuinzaine , du jour de la publication du

% • "* prc-
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présent Arrest , aux Bureaux dans lesquels il*

ónt été déposez , pour être presens à Couver

ture & vérification des Paquets , & leur être

déli vré des Recepissez par les Caissiers ; & que'

ledit temps passé lesdits Paqugts seront ou

verts par les dépositaires} en présence des

Commissaires qui seront députez à cet effet.

AKREST du même jour , qui ordonne que

par tels des Notaires du Châtelèt de Pans ,

que voudront choisir les Propriétaires des

Taxations attribuées à ceux qui auroieat d4

être pourvus des Offices de Trésoriers-Payeurs

des Appointemens , Pensions , Gratifications

& menus Dons de Sa Majesté, réunis aux

Offices de Gardes du Trésor Royal ; sera fait

mention sur les Quittances de Finance, desdi

tes Taxations de la réduction d'icelles , du

denier quinze au denier quarante > ordonnée

par Airest du u. Octobre 1713.

 

I iij m sup^
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SUPPLEMENT.

DISCOURS au Riy de M. de Cailly

Djlpech , Avocat General de la Cour

des Aydes , fur la mort de Madame

Royale.

S ÏRE,.

Conduits par notre devoir aux pieds

du Trône de Votre Majefté pour y parler

de votre jufte douleur, nous en redoutons

les aproches. Comme vos ficelles fujets ,

nous.lommes vivement -touchez de la

perte d'une, vertueufè Princelle, qui coûté

des regrets à un Maître digne de nos hom

mages & de notre amour. La durée de

votre règne eft l'unique objet de nos dé-

fîrs. Sans cefïè nous redoublons nos vœux

pour votre confervatfon : Elle feule peut

aflurer la félicité de vos peuples , qui

voyant avec admiration les fruits glorieux

d'une nailTànce heureufe } Se de cette no

ble éducation d'où partent les talens &

les vertus dont les Rois vos ancêtres ont

fçu faire ulâge pour parvenir à l'immcf

talité. •

DIS.
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DIS COVRS de M. « Dagoumer ,

Aiiïeur d» ^Université.

A Lî ROY. . •

S IRE*

Le motif qui engage l'Unirersité,votre

Fille aînée j à remercier continuellement

le Seigneur des grâces qu'il nous fait en

conservant les jours de V.M. si précieux

à vos peuples Sc à toute l'Europe, ce

même motif l'engage pareillement à im

plorer íà miséricorde pour feue Madame

Royale,] votre augustste bis-ayeulle, 8c

à le prier de ne point entrer en jugement

avec Elie. "

De quoy ne sommes nous pas redeva

bles à cette vertueuse Princesse ? Ce fut

Elie, Sire , qui sçut faire servir la Guer

re la plus vive & les desseins les mieux

concertez contre nous , au bonheur de

votre Auguste Maison , & à la gloire de

celle de«Savoye. Pourrions-nous oublier

que.ee fut de ses mains & par ses conseils

que la France & I'Eípagne reçurent des

Adelaïdes & des Loiïiíès pour leur don

ner des Rois S

I iii} . Non ,
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Non, Sire, le présent qu'on nous fit

n'étoitque trop magnifique.Adélaïde dis

parut , ôc votre auguste pere trop sensible

a cette perte la suivit dans le tombeau.

Recteur alors , ôc témoins de ce triste

spectacle, que les larmes, de Louis le

Grand rendoient encore plus lugubre ,

que pus- je lui dire de plus consolant? ce

fut , Sire, de faire espérer à >cé Héros

très-Chrétien le bonheur dont nous joiiis-

iòns , que vous sériez semblable au Prin

ce que nous venions de perdre.

Nos vœux ont été exaucez : les avan

tages que nous retirons des conseils de

Madame Royale nous dédommagent } ôc

au-delà de nos afflictions passées. Sages

conseils ! évenemens plus que surpre

nants ! Loiiis XV. ôc Louis I. ses arriére

petit-fils à l'âge-de Salomon , --&' douez

de fa sagesse', vous tenez les Rênes du

Gouvernement des deux plus grands

Empires de l'Univers : Victor Amedée,

vôtre ayeul , soutient avec dignité, ôc

avec magnificence le titre suprême de

^Majesté qu'il meritoit • depuis • si long

temps : une paix durable , & universelle

a succédé à un feu qui embraíbit toute

l'Europe , & que nulle force humaine

ne pouvoit éteindre. Madame Royale les

a vus ces évenemens ; & il semble que la

Providence les ait avancez , & qu'elle

ait ajpoûté à ses jours pour lui rendre
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présente to.ute l'élevation , & toute la

gloire de íà postérité. Ah ! Sire , c'est ain

si que le tout-puissant bénit les projets

que forme l'amour de la vérité , & de la

justice soutenu de Ja bonté du cœur. C'est

ainsi que íônt bénis ceux qui craignent

le Seigneur.

Le 19. de ce mois le Roi nomma M.

de Montholon , Conseiller au Grand

Conseil , à la place de Premier Président

du Parlement de Pau , vacante par la

mort de M. de Fenoiiille , arrivée à Pa

ris le 7. de ce mois. Il prêta le serment

de fidélité entre les mains du Roi le 2 5".

C'est le*e de ce nom qui a été tiré de

cette Compagnie , pour être élevé à la

dignité de Premier Président. Charles-

François de Montholon qui étoit de ce

corps , fut fait Premier Président du Par*

lement de Roikn en \6yi. "C'est à lui

que M de Pontcarré a succédé.

On sçait assez combien la Maison des

Montholon est illustre par son ancienneté,

& par les grands hommes qu'elle a don

nez à l'Etat. 11 faut remonter aux siécles

les plus feculez pour en découvrir la

iource. On y voit un Cardinal dès le

milieu du 1 jc siécle i un Secrétaire d'E

tat fous Philippes le Hardi j un Commaa-

deur de l'Ordre de S.Jean de Jérusalem

1 y da»*
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dans le commencement du i fe siécle, qui

lendit de grands services à la Religion

fous le grand Maître Pierre d'Aubuslon ,

son oncle maternel.

Jusques^là cette liaison n'avoit jamais

suivi d'autre parti , que celui de l'épée,.

cu de l'Eglise. Ce fut Nicolas II. du nom,,

qui le premier prit celui de la Robbe au

milieu do i 5e siécle , íuivaht le conseil

de Jean de Ganai , Chancelier de France ^

ion cousin germain.

Mais áutant que ces grands hommes

avoient servi l'état dans la profession des

armes , autant se rendirent - ils recom

mandâmes dans l'exercice de justice ,

& devinrent dignes des premières place*

de la Robbe. On y trouve des Avocats

Généraux , des Conseillers , & des Presi-

dens aux Parlemens de Dijon & de Pâ

li*» des Conseillers d'Etat, & deux

Gardes des Sceaux , l'un sens François I»

& l'autre fóus Henri III.

Mezerai en parlant du premier Garde

de» Sceaux se cxoit obligé de rendre jus

tice en même temps à toute iâ famille.

"Voici ses propres termes. Le Roi donna

• fct. Sceaux à François de Montholon ,

frejtdent m Parlement , personnage d'une

frécité qu-e l"on peut appeller rare , & ejuï

0 tokjours été héréditaire danssa famille,

M- de Montholon', aujourd'hui Pre

mier
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mier Président du Parlement de Pau a

épouse Madlle Marguerite Catherine le

Doulx de Melleville , d'une ancienne

famille de la Robbe , fille de feu M. le

Doulx de Melleville, Conseiller de la

Grand Chambre , arriere-petite-fillë de

M. le Doulx de Melleville , Maître des

Requêtes , d'un mérite distingué , qui

fut envoyé par le Roi Louis XIIÏ. à la

Rochelle , pour faire le traité fameux

qui termina la querelle des Huguenots.

1 On mande de Vienne que Mmperatri-

ce ayant áccouché heureusement d'une

Archiducheste, le y. de ce mois à sept

heures du soir , la cérémonie du Baptê

me se fit le lendemain dans la salle des

• Chevaliers du Palais de l'Empereur , vers

les 8- heures du soir. La jeune Archidu

chesse fut tenue sur les fonds par l'impe-

ratrice Douairière , & par le Prince Ema-

nuel de Savòye , qui representoit le Roi

de Pologne, en qualité de son Ambaíïà-

deur. M. GrimaldX Nonce Apostolique,

assisté de quatre Prélats , fit la cérémo

nie, 8c nomma Pensant Marie- Amélie»

Caroline-LouiíêLudomille-Anne.

Les Lettres de Rome marquent que

les Cardinaux entrez au Conclave font

au nombre de 43.

• M. André Cornaro , cy-devant Am-

baflàdeur ordinaire de Venise, * la Cous

I r) de
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de Rome, 8c M. Daniel Bragadino, quï

l'est a&uellement en E/pagne, ont été

nommez par le Sénat pour se rendre à

Madrid , en qualité d'Ambassadeurs ex

traordinaires de la République , afin de

complimenter le Roi d'Espagne sur íba '

avènement à la Couronne.

Le 2 . de ce mois on célébra à Varso

vie un Service solemnel,, pour le repos

de l'ame du feu Pape, auquel le Roi de

Pologne aflîsta avec toute la Cour.

On a eu avis de Constantinople quCv.

le Grand Seigneur avoit donné des ordres

pour faire revenir des frontières de Perse

une.partie" de ses. troupes ,.& que le bruit

couroit que Si H. avoit deíîèin de les

employer contre les Vénitiens , fous pré-,

texte que la République a fait lever dans

fes places du Levant ,, des. droits plu*

considérables que de coutume.

On a appris par la voye de Gennes

que les Algériens ayant résolu d'armet

Ídusieurs Vailïèaux pour courir fur tous

es Vaisseaux Marchands, íâns distinc

tion , le Bey instruit de leur dessein s'y

étoit opposé suivant l'intention du Grand

Seigneur , mais que le peuple s'étoit ré

volté contre lui , s'étoit saisi de sa per*-

íònne , & l'avoit massacré. Des Lettres

de Marseille ajoûtent en confirmant cette

nouvelle , que M. d'Andrezel , nommé

pat
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jiar le Roi pour fucceder au Marquis de

Bonnac , daris l'Ambaflade 4p Conftanti-

nople , devoit aller à Alger avec cruatrt

.Vaiflèaux de guerre.

Explication de la troifîrme Enigrh*

du mois de Février dernier.

AFroate, à tergo progrefsûi atque ffr

grefsûs ,

Ufum habeo fol us. Quid opus jam dicerf

Cancrum»

SONNET far un Parti/an de la belle

■# Provençale.

"Y E ne puis le céder à la Juppé } au Chapeau',

** Encordes Bouts-rimez , je dis Lawurelurt,

Et fans avoir monté fur le double Ctuptau s

Je fçaurai leur donner bien de la Tablature,

9

De tous leurs Partifans je crains peu le 7V»*s;

peau,

J'efpere dans mes vers les peindre en Migna.

ture-t

Et qui ne fuivrajjas le Provençal Dr*peaut

K'en fera pas exempt pour une Egratigneure*

Il
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II me semble de voir à l'entour d'un TasU ,

Comme petits Lapins ces Kimeurs Accroupit. ,

Du Luth du Dieu des Vers toucher la Chan

terelle,

Apollon est par eux toûjours ,Défiguré :

Que je youdrois qu'on euc une fois bien

JBottrré ,

De tous ces Bouts-rimez le Sectateur Fidèle l

jiVTRE Sonnet far un défenseur des

Bouts-rimez.. " '

JE fte fuis d'AppoIIon » qu'un vrai Frère

.... Chaseau j

Quand je veux frnvoquer , il iìtLanturelure ;

Je nc vais qu'en tremblant fur son sacré Cou-

seau »

11 m'y áònne toûjours bien de la Tablature,

Ah ! s'il vouloit m'admectre ì suivre son

. • ' Troupeau r

Jtícs oúvages seroient comme une Mignature,

Et je serois exempt fous son vainqueur Dr*-

De* coups de la satire & de l'Egratignure,

'• ♦
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Quoiqu'il en foit, de Penere, one tabfe , nw

Je ris de mes rivaux fur Parnaflé j/certupk ;

"Peuvent-ils mieux que moi loucher fa CW-

Je ne crains point par eux d'être "Défiguré r

Ni par la Provençale Honny s Battu , BourrSS

Je veux êtreà jamais aux Bouts-rimez Tidtle^

jL Madame la Marquife de *** en tut t

envoyant de la Mufique.

DEeflê , car quel nom votrs convient dat

vantage? >

D'unfavorable accueil recevez mon ouvrage*

Et que peut un mortel vous offrir ici bas »

Qui ne foie aa-defle-us de vos divins appas>

Non , la feule beauté n'eft pas vôtre partage r

L'efprit exquis & doux eft de vôtre appanage*

Et le cœur à bon droit plus vanté que l'efprir»,

Be fes traits chéris l'embellit.

Baignez de mes refpefts prendre ce foible

Pge,

A vous le .prefenter vôtre talentm'engage ,

la Mu£que youj plaît » vôtre agréable voix,

(Qu'à
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Qu'accompagne la main avec art , avec grâce*.

Pourroit comme jadis le Chantre de laThrace»

Emouvoir à fon gré les rochers Se les bois ,

Oiii, Vous renouveliez ces antiques metr

veilles ,

Je n'offre , je le-fijai, que d'inutiles fons .

Mais enfin vôtre voix fi touchante & fi belle»

Peut iramortalifer mes timides chanfons»

OVATRAIN k une belle Dame , mais

déjà âgée x. qui fe plaignoit la -veille dit

jour de fa Fête , que les fleurs nenaif-

fiient flus^youf elle , envoyé avec un

bouquet de Jafmin & SOeillets au,

mois de Décembre dernier.

J A Beauté que lè temps croit, arvoir effacée ,

. Ne vous doit point coûter de pleurs i

De ces fleurs , belle Iris , la faifon eû paflee »

Ce font pourtant de belles fleurs.

c
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. .r "r ' . Trevenfal»

• * Calai»

" ■•> •'. Exploite»

* Dédale,

-r .

ÊuctphaU

Signal»

Tenter,

Cephalê

Cmphale,

Gantte»

"Marmotte*

ttanitth
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NOus venons de recevoir 3 avec la

nouvelle de la proclamation du

Roi d'Eipagne, faite dans la Ville de

Barcelonne , une Médaille d'argent , fri

pée à cette occafion , qui nous paroît

oigne de l'attention publique. On y voit

d'un côté la tête de ce Prince ,*& fur le

R«vers des Symboles qui cara&erifonC

très-heureufement fon avènement à la

Couronne , par l'abdication du Roi , fon

pere : le peu de temps qui nous rtfte ne

nous a pis permis de la fiire graver pour

le Mercure de ce mois-ci. Elle paroîtra

fans faute dans celui du mois prochain ,

1 avec fon expluaticn , & le détail que

nous attendons, de ce *qui s'eft pallé au

fujet de cette proclamation.

Le Mardi i de ce mois , S: le len

demain 26. les Académies Royales des

belles Lettres Jk des Sciences , tinrent

fewrs Alïëmblées publiques , dans lef-

quelles plufieurs membres de ces illus

tres Corps, lurent des Diflertations fça-

vantes & curieufos for diverfes matiè

res ; on en donnera des Extraies dans'ie

prochain Mercure.

U
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TLe sieur Lionn t, qui a le Secret d'une

Tor ade excelfente & éprouvée -, compoji'e

ds Remèdes chimiques pour guérir les Hé-

moroides , tant internes qu externes , dont

on est soulagé en moins de -vingt-quatre

heures ; & qui guérit aujsi toutes sortes de

Dartres vives t ayant obtenu la Permiffun

de la débiter pour en aider ceux qui sht

incommodez, de ces Maladies , dont il a

guéri fiotnbre de Personnes de distintlion.

" avertit le Public que les Pots firont cache

tez, de son Cachets & qu'ilsseront de cin

quante fols.' *

*Von donnera avec lesdits Pots, la ma

niéré de s'en servir9 '.*

Cet.e Tornade se conserve plusieurs an

nées. Ceux qui en auront besoin dans les

Provinces , pourront écrire audit Jìtur

Lionnet, qui leurfera tenir par la poste

la quantité de Pots qu'ils souhaiteront ,qui

leurseront rendus francs de port.

U demeure à Paris , ruë Saint Denis ,

■ ptoche S. Sauveur, à l'Epée Courba

nte , au coin de la me Thevenot.

 
V

f



AP P RQB ATION.

J'Ajr M par ordre de Monfeigneur le Gard*

des Sceaux le Mercure de france' du, moi»

d Avril , & j'ay crû qu'on pouvoit en

permettre Pimpreflîon. A Paris , le 3. May

171.4.

HARDION.
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• . — ■* - • •

v È>es Principales Matière»,

P'IÉCËS FUGITIVES. La volupté"

Philofophique. Ode. 607

Suite de l'examen de la; Réponfe fur les

" Figures du Portail de Saint Germain

des PrezV 6 15

Sonnet. 61$

.-Réponfe des Auteurs du Mercure à

Mad- *** fur les différences qu'il y a

entre l'Idylle & l'Eglogue. 6x6

Vers à M . de la Vilclede. 6 3 9

Répanfe de M. de la Vifclede. # 64*

La Provence, Ode. 643"

Lettre de l'Imprimeur de l'Edition de

Villonr, fervant 'de réponfe.à la criti-



• \_; ;- •

«[ue de ce Livre , Set. -, ' 4ì,í

Ode * sur le mot Duel. 6 5 2

Lettre à M. Çoustelier sur son Edition-

. de Catulle, &c. . ,:; . 6$ 6

JÇerf présentez à Mad'..,.. par íòn Cuisi

nier. '■ -y " - ; 6-jp

Lettre Critique sur le Trésor Britanni

que , & Explication d'une (Médaille

d'Homère. 674

Sonnet à Miner vette. 6% 7

Enigmes, " . 6 8 8

Bons mots» - Í50

Chansons. 694

Nouvelles Littéraires, íûite de l'Extrait

du Poëme de la Ligue. -, ($6

Arrest Burlesque" fur Inès. 708

Histoire Ecclésiastique & 'Civile de Lor

raine. 71 6

Histoire Romaine, par Souscription , &cc.

721

Suite du Secrétaire du Parnasse, &c. 717-

Morts de M" Leloyer ' ôc Buttersield,

728

Spectacles , Amadis le cadet , Sxtrait.

73f

Nouvelles Etrangères de Turquie , &c.

73 9

Morts & Mariages , &o j6o

Journal de Paris , première Pierre pofee

à S. Sulpice, par M. le Duc, & Me-

da lie gravée, &c, 7*2



Lettre de M. Ie Contrôleur General aux

Iotendans , pour faire diminuer les

Marchandises & les denrées. 769

Bénéfices donr.ez. j8t

Mariages, Morts. 78 j"

Article des Arreíb , Déclarations , Sec.

7S6

Supplément , Discours au Roi , &c.

8oz

Explication d'En'gne. Foj

Sonnets en Bouts-rimez. . ibii.

Autre Senne t. S 10

Vers à Madame *** . 8 f 1

Quatrain à une Dame. 8 1 %

Bouts-rimez à remplir s Rondeau, Jij

Errata de Mars.

un , otez ceP Age 45:1. ligne J.

mot.

Page ^68. ligne 10. Senadon, lisez Sz-,

nadon.

Page 527. à la fin de l'article qui re

garde la Médaille , ajoutes : cette Me*

daille a été frapée particul;erement

pour marquer la majorité du Roi,



 

Age lis, ligne H. Cirique , lift*,

Page 6i}. ligne 7. fa, Ijftz. ta.

Page 6-j6. l'gne 13. Mummario, tf/f£

Nummario, #

Page 704. ligne 3. le , lift*, te.

Page 744. ligne 19. Pozzo-buens , tijlx.

Pozzo-bueno.

Page 748. ligne i* . Rante , £(/&c Zante,

Il' Air ntt' dtit regarder la page . &9\

La Médaille gravée doit regarder la fage 7H

 



LISTE DES LIBRAIRES

q»i débitent le Mercure dans les - -

Provittces du Royaume.

Touloufe , che% la veuve Tene-

Bordeaux , dw^ la Veuve Labottiere & âls.

Et *£e* Charles Labottiete , l'aînée , vis-à-vis 1%

Borufe.

Bordeaux , cfcerChapui , -fils , au Palais. ;

Kantes , chez. Julien Maillard, St chez du Verge»,

Rennes , che7 Vattar. '' ; ; -

Blois , c&e^ «laffon.

Tours , Gripon.

Rouen , cher la Veuve Hérault.

Châlons-fur-Marne ; chez Seneuze.

Amiens , cher françois , & cjvtr Goiari.

Arras, chez C. Quchamp.

Saint *Malo, cht\ la Mare.

Poitiers , che? Faucon.

Xaintes , ch'-\ Delpech.

■Orléans , cher Rouzcau.

La Ro:helle , cher Desbordtl.

Angers , cher Founeau.

Caën , che% Cavelicr.

Le Mans , cher Pequinea».

Chartres , cher Feltil.

Troye , cher Eottillcrot. - -

Rheiras , cher Godard.

Lil'on , cher la veuve Armil.

Beauvais . cher Courtois

Lille , chez Danel.

ferfayies , tber_ Pigeon.
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QV^ C0LLIG1T SPARG1T.

A PARIS,

sGUILLAUME CAVELIER, au Palais

I GUILLAUME CAVELIER , fili , rue

Chez ^ S. Jacques, au Lys d'Or.

J NOEL PISSOT, Quay desAugusti.is, à la

V» descente dû Pont-neuf, à la Croix d'Or,

M D C C. X X I V.

Avec approbation & Privilège du R$i.
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T 'ADRESSE gênerait four toutes

J é -hofis est k M, Moreau,

Commis au Mercure t chez. M. le Com.

miffaire le Comte , vis-à-vis la Comédie

Françoise , à Paris. Ceux qui pour leur

' çomítydité voudront remettre leurs Paquets

cachetez, aux* Libraires qui vendent It

Jífy-cure a, Paris , peuvent se servir de

cette voye pour lesfaire tenir.

On prie tris - instamment , quand o*

etdrejf: d s Lettres ou' Paquets par la Poste,

d'avoir foin d'en afsrancmt^U Port,

comme cûa s'est toujours pm^fué, afin

d'épargner , a nous le déplaisir de les

rebuter, & à ceux qui les envoyent,

celui , non - seulement de ne pas voir

parotfe leurs Ouvrages , mais même de

les p:rdre t s'ils n'en ont pas gardé de

copie.
Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , ou Us particuliers qui sou

haiteront avoir le Mercure de France de

la première main , & plus promptement ,

n'auront qu'à donner leurs adnffs à M.

JMo'eau , qui aura foin de fair leurs pa

quets fans p me de temps , & de les faire

porterf»r l'heure à la Poste , ou aux Mes

sageries qu'on lui in -tiquera.

Le prix est de 30. sols.



 

MERCURE

DE FRANCE,'

DE'DIE' AV ROT.

MAY 1714.

PIECES FVGlTlVES ,

en Vers & en Prose.

LE CHAGRIN.

O.D E.

Uel trouble de mon cœur s'em

pare ?

A regret je vois la clarté ,

Mon esprit se consónd , s'égare ,

Des plus noirs soucis agité .

 

Aij
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La paix fuit, envaln je l'appclle :

D'une inquiétude mortelle

L'horreur me poursuit en tous lieux »

Loin de calmer fa violence ,

Mon inutile résistance

Aigrie ses accès odieux.

m

Quelle est la source empoisonné*

De cette maligne vapeur ?

Mon ame à se nuire obstinée,

Fait-elle son propre malheur î

Mon corps , déplorable machine »

De la bile qui le domine»

A-t'il infecté mon esprit?

Est-ce de ce qui m'environne f

Que naît le chagrin qui m'étonne »

Et le venin qui le nourrit ?

m

Mais pour m'accabler tout conspire ,

Contre moi tout est déchaîné ,

L'homme des l'instant qu'il respire ,

D'ennemis est environné.

Sur les jours que ClotLo lui file p
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ì'4 Cruelle Alecto distile ,

Le fiel de ses serpens affreux*

Juste effet d'un Arrest céleste y

les Dieux sçavent l'abus funeste»

Qu'il eut fait d'un fort plus heureux*

.m

Du mortel ennuis qui le presse,

Rien ne bornera- t'il le cours ?

Honneurs , plaisirs , gloire , richesse ,

Courez , volez à son secours.

Hâtez-_vous, pompeuses idoles j

Quoi ! par des promesses frivoles t

SéduisezTVOus vos sectateurs,

Da chagrin l'implacable rage,

Seroit-elle aussi le partage

De yos lâches adorateurs t

Paroissez » vous que la fortune , •

Semble accabler foussés bienfaits ;

Une inquiétude importune

Ne vous trouble-t'élle jamais f

Je vois vôtre cœur toûjours vuide,

Au foin d'un bonheur insipide ,

Rongé pat ses bizarres vœux:
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Vos trésors chaque jour augmentent ,

Mais les noirs soucis qu'ils enfantent i

K'augmentent-ils pas avec eux ?

Chers favoris de la victoire»

D'honneurs toûjours plus altérez»

Fut-il jamais aíîez de gloire ,

Pour vos désirs immoderez ?

Vainqueur du couchant à l'Aurore

Pour d'autres conquêtes encore >

Alexandre soupirera :

Et si des Dieux la main seconde ,

Four lui seul crée un nouveau monde *

Un troisième lui manquera.

Mais les plaisirs sçauront peut-être »

Du chagrin bannir les horreurs ,

Leurs charmes puiílàm seront naître » . . ^

Un heureux calme dans nos coeurs.

Idée agréable & trompeuse ,

Aii si par une erreur skieuse , .

L'espoir du plaisir nous séduit >

Goùtons-lc : bien-tôt mille allarmes

Succe-
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Succéderont ï ces faux charme* ,

Que la possession détruit. : *

Telle une s<javanie imposture ,

A nos yeux , xjue l'art a surpris ,

Offre une riante peinture > -

Dont l'éloignement fait le prix*

Approchons : cette riche image >

N'est plus qu*un confus aflèmblagfr»

De bizarres , 'd'informes traits.

La vûë à l'instant détrompée ,

D'une erreur trop tôt dissipée» -

Regrette les frêles attraits.

\

'

*

Pour cacher le poids de ses chaînes,

t'Amour les pare envahi de fleurs »

Ses esclaves pat mille peines ,

Achetent ses moindres faveurs :

Craintes , dépits cruels , ombrages >

Mortels soupçons, jalouses rages >

Nuit & jour vous les tourmentez »

Si quelques plaisirs les amusent ,

A iiij
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Valent- ils la paix qu'ils refusent ,

A leurs cœurs fans ceíse agitez.

m

Xe Démon du jeu fe présente,

Je fçai , dit- il , charmer Pennui i

Mais quelle troupe menaçante »

Quels monstres marchent après lui ì

tes vains remords , la pâle envie ,

La Discorde aux forfaits hardie ,

Sur ses traces sèment l'horreur >

A l'ennui lorsqu'il nous arrache ,

Cesl pour nous livrer fans relâche,

Aux noirs transports dela fureur-

Pour adoucir nôtre misère ,

Parcourons cent divers climats»

Que vois- je ? l'afïrèufe Megere

S'attache par tout à nos pas.

Du Nord jusques au rivage more »

Je fuis l'ennui qui me dévore »

Partout je le porte avec moi.

Mon ame pesante à soi-même ,
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févrte avec un foin extrême ,

ït se retrouve malgré foi. '«

m

Dans de sublimes connoissanceA

Mettrai-je ma félicité ì

Plus d'ennui fi dans les sciences

Je découvre la vérité.

Mais nous n'en connoissons que l'ombre

Les Dieux fous un nuage sombre ,

Nous cachent cet unique bien.

Pour tout fruit d'une longue étude ,

J'acquiers la triste certitude ,

Que je ne fçaurai jamais rien*

S

Lumière, à qui toute*aurre cède;

Esprit, dont chacun est jaloux ,

Don fatal à qui te poísedé ,

De quel usage est tu pour noús?v

Industrieux pour ta raine ,

Ta subtilité t'assaffine •

En te découvrant tous tes maux-,

Kt.fi les destins favorables,.,
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Te délivroient, des véritables*,.- ?:*."S -t'y

Tu fçaurois en former de fau»,

'. ' m

Nous livrerons-nous fans scrupule

Aux plus honteux déreglemens ?

A Abrutissante crapule >

Donnerons-nous tous nos moraens ?

Dieux ! à ces fatales délices ,

Quels troubles , quels justes supplices !

Pour nous punir succéderont !

Q.que larraison outragée >

Par nos remords est bien vangée »

Du tort que nos excès lui font, .

•«

Mais cette raison si vantée, '

Cette auguste fille des Dieux *

Sçait-ellc d'une ame agitée ,

Bannir des soucis odieux í

Toujours à nos désirs contraire r

La- cruelle ne nous éclaire ,

Que pour mieux nous inquiéter »-

€uide de noierreuts complice,
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Elle montre le précipice ,

Sans enseigner à l'évirer.

'

Des destins & de la nature

Subissons l' Arrest rigoureux ,

Par un audacieux murmure

Nous nous rendons plus malheureux 5

Fille de l'aveugle imprudence,

Nôtre inutile impatience

De nos maux est le plus cuisant,

Et pour nôtre cœur trop sensible,

II n*est point d'ennui plus terrible ,

Que le désir d'en être exempt.

m

C'est ainsi que de fa misère ,

L'homme artisan infortuné ,

Nourrit l'implacable vipère r

Qui ronge son cœur mutiné }

C'est ainsi que les Dieux panifient »,

Les inscnsez qui se roidúTent

Contre leurs décrets souverains ,.

Er font servir à leur vangeaace ».

«. > ' A vj
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La téméraire résistance , £-j

Qu'iÈî opposent à leurs desieins. -

" M. Chalamont de la Vifilede.

mmmmmmmmmmi

FIN de VExamen de sa Réponse du R. P. .

Boitillard , à la Dissertation sur les

Figures du Portail de Saint Germain

des Pre"^.

IL ne reste plus qu'un seul fait, sur le

quel j'aie encore à me justifier, & je

J'ai reíêrvé pour le dernier , parce qu'il

demande plus de diseuflìon, & que c'est

celui pour lequel le P. Bouillard fe mon

tre plus content de lui-même dans íà

Réponse. Je ne me plaindrai point de ce

qu'il m'attribue, page 297 un raisonne

ment auquel je ne pensai jamais. Il me

fait dire qu'il n'y avoit point de Portail,

à l'Egliíè de l'Abbaye > farce qu'elle ne

fut achevée que par Clotaire , ce qui aflu*

rément n'est pas concluant , & j'ai feule

ment marque, page 898. que ce Mo

narque avoit mérité d'être repreíènté au

Portail de l' Eglise , a cause que c'est lui

qui acheva dt bâtir l'Abbaye , à laquelle

€hildebert n avoit fû mettre la derniere

main.t

i
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main , sur quoi j'ai cité la vie de Saint

Droctovée, par Gislemar, & l'H;sloire

interpolée d'Aimoin,

L'habile Historien témoigne qu'il est

fâché d'être obligé de dire que je n'ai bien

lu ni l'un ni l'autre ouvrage , parce

qu'on n'y trouve pas un mot de ce que je

rapporte J qu'il y est dit au contraire que

r Eglise de S. Germain étoit toute con

struite à la mort de Childebert , & que

si j'ai vû quelques autres actes de Saint

Droctovée que ceux qui font imprimez,

il me prie de les lui indiquer.

Si j'avois tort j je dirois par compen

sation pour soutenir la raillerie de mon

censeur , que ces autres aftes sont entre

ses mains , & que ce íònt ceux même,

à la fin de/quels il a trouvé ce qu'il a

écrit, page 26 <í. que Afilon élu Evêque

de Heauvais en 12 r 7. qu'on croit avoir

été .seulement de Ja Maison de Châtillon4

& de la branche de Nantueil , étoit de

ía Maison Royale de Dreux , & frère du

fameux Philippe de Dreux , Evêque (le

la même Ville , son prédécesseur ; lequel

par respect pour son caractère, qui lui

oéfendoit l'ufagedu glaive , se servoit au

moins d'une maíîìië dans les combats V

çar c'est- là une anecdote , dont on lui a

toute l'obligation, nul Milon de Dreux

n'ayant

. Ht
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n'ayant encore paru dans la Généalogie

de la Maiíon de France.

Mais je réponds sérieusement. Je fais

à mon tour mortifié d'être contraint de

lui représenter , que je n'ai lù dans mes

deux garents que ce qu'il y, a lû lui-mê

me } que j'ai seulement fait fur leurs tex

tes des réflexions différentes des siennes,

& que je fuis surpris , qu'il ne se íbit

pas apperçû , qu'en cela je n'ai même &

pensé & parlé que d'après le P. Rui-

nart , qu'il reconnoît avoir examiné fi

exattement les Antiquitez de l'Abbaye de

Saint Germain. Si je fuis capable de

bien juger , dit ce íçavant homme dans

íbn Eglise de Paris vangèe , page 35. il

s'enfuit des paroles de Clotaire , rappor

tées par l'Incerpolateur d'Aimoin , que

ce fut ce Prince qui acheva ce Aíonajlere,

dont il fit dédier l'Eglise , qu'il dota,

& où il établit le premier Abbé.iW ut-

eumque vertanur hte Chlttarii verbà »

qu& ev Inteyolatore retulirnus , manifejlc

indicant , si ben è judico., Monaflerium

VincntianHvi quoi Childebenus inchoa~

verat , immo & f re perfecerat3ì Chlo-

tario Rege omninò abfolutum fuisse* Ec

ai-je avancé quelque chose de plus ?

Mais il y a encore bien d'autres rai

sons pour appuyer ce sentiment. C'est

4«e de l'aveu, <*u P* Boiùlkrd le Monas

tère
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<ere ne suc commencé qu'en' 5 Ç 6. Sc qu'il

est certain par la Chronique de Marius.,

que Childebert mourut dès 558. & après

avoir très-long-temps langui dans son

lit , comme le dit S. Grégoire de Tours,

ce qui le rendoit peu capable de finir u»

bâtiment de cette importance. Cum diu-

tijfimè apud- Parifius lelìulo decubuijfet.

C'est que de quelque vivacité qu'eût

été ce Monarque , il n'auroit pû consom

mer en deux ans l'ouvrage de la feule

Eglise, telle que l'Historien de S. Ger

main l'a décrit après Giílemar, à moins*

qu'on n'eut alors le secret de jetter les

plus merveilleux édifices en moule. Car

.cette Eglise qui étoit soutenue par des co-

lomnes de marbre , avoit son toit couvert'

de lames 'de cuivre doré , son lambris' orné'

de peintures & de dorures , ses murailles

décorées auffi de diverses peintures , & JòlP

■pavé composé de toute forte de petites pier

res de rappon. C'est que Childebert dit

lui-même dans la Chartre originale de

.fondation , donnée quelques jours avant

ù. mort, & qui est non íêuíement dans;

l'Interpolateur d'Aimoin , mais auffi x

la tête des preuves de l'Histoire de TAb

baye de S. Germain y qu'il l'avoit com

mencée du consentement des Evêques>

ôc qu'il la bân'sloit actuelJemjem , coit-

■ fins* £piscoporftm cespi conftrnere tetn-

plmn-"
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flum ad ipfhtn templum,, quod nos

aedificamus , deferviat. C'eft que quoi

que Giflemar allure que la dédicace de

cette Eglife fe fit le jour même de la

mort de Childebert , il la met pourtant

ta J55>. un an entier après cette mort,

ce qui fait croire qu'il avoit trouvé cette

date précife dans quelque ac~ke j c'eft

que'l'Interpolateur n'oblige en aucun

endroit à fuppofer que cette dédicace &

cette mort foient des mêmes jour & an r

c"eft qu'Ufuard , Moine de S. Germain

qui les place au même jour zj. Décem

bre dans fon Martyrologe", & qui par là

pourrait bien avoir donné lieu à l'erreur

de Giflemar , n'autorilè point non plus

à les mettre dans la même année , com

me le P. Mabillon en convient dans fes

Annales , 1. 1. p. 135. C'eft enfin qu'yl-

trogothe, femme de Childebert, Sé les

deux filles affilièrent à cette dédicace ,

félon l'Interpolateur , qui dit que Clo-

taire l'avoit cencertée avec elles , &

qu'il eft contre toute vrai-femblance ,

que ces PrincelTes s'y fuflent trouvées,

n la cérémonie s'étoit faite le jour mê

me , qu'elles venoient de perdre ce

qu'elles avoienr de plus cher au monde;

outre qu'elles furent exilées par Glo-

taire, dès que Childebert fut mort, ain-

fi qu?on l'apprend de Saint Grégoire de

Tours j
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Tours ; ce qui montre bien qu'il n'y avoit

alors aucune bonne intelligence entre

îlles & lui. Après cet éclaircissement

aurai-je encore besoin de manuscrits pour

ma justification ?

Cependant je ne nie pas qu'il n'y ait

auffi de très-fortes preuves pour croire

ayee le P. Boiiillard j que le Monastère ,

& principalement. l'Eglise fuient ache

vez du vivant de Childebert , mais c'est:

en les faisant commencer beaucoup plu-

t6t , ôc comme le bon sens , & toutes les

convenances font pour cette opinion , je

n'aurois pas même balancé à la íuivre >

si ce n'est qu'on y est forcé de' rejetter *

comme supposée la Chartre originale de

Childebert que je viens de citer , áiníì

qu'ont fait le fameux Docteur Launoy >

éc après lui les sçavans PP. le Cointe &

Dubois de l'Oratoire , celui-là dans les

Annales Ecclésiastiques de France , & ce

lui-ci dans l'Histoire de l'Egliíè de Paris

mais j'avoue que je n'en ai pas eu la har

diesse , en voyant avec quelle confiance

le P. Mabillon a méprisé leurs raisons ,

quoique cette confiance me parut bien

plus propre à me persuader de ce que

j'ai déja dit , que ce grand homme ne

doutoit pas assez , qu'à me convaincre

de la bonté du titre.

Childebert y dit qu'il bâtit l'Abbaye

par
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par le conieil de S. Germain, hvêque

de Paris , qui ne su: mis fur le siège de

cette Egliíe qu'en 5 5 5. & Fortunat con

temporain de ce Prince marque qu'il

alloit souvent prier dans l'Eglise de ce

Monastère , où il eut sa sépulture.

Bine iter ejus erat , cttm limina [ancia pete—

bat.....

Antea nam vïcïbus loca sancìa tvebat am*-*

tUi.

Or ayant été très long-temps allité

avant que de mourir en 5^8. ne s'eníuic-

il pas que cette Eglise étoit au moins

achevée dès 557. S. Grégoire de Tours

en donne la même idée , liyre 4. c. jo.

& l'Anonime qui écrivoit fous Thierry

au 7e siécle, assure au tome 1. de Du

chésne , page 708. que ce Monarque l'a-

voit commencée au retour de la guerre

d'Espagne, qu'il fit en 54.1. & d'où il

apporta la tunique du Martyr S. Vin-

Cent , dont il la vouloit enrichir. Chil-

debertus vero Parifìus veniens Eccle/lam

in honore B. Vincentii Aíurtyns adifica»

vit. Giílemar ajoute qu'il se hâta même

de la construire ; ce qui est d'autant plus

vrai- semblable qu'il l'est peu, qu'il eut

différé quatorze ans à exécuter un tel des

sein. Ecclefiam acceleravit conftruere pro'

fensim. De plus Aimoin veut que Childe-

bert
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feert ait fait lui-mtme dédier cette Eglile3

ce qu'il auroit fait ou en 546. ou en 557.

le Dimanche xy Décembre, une pareille

cérémonie fe faifant ordinairement un

jour de Fête ; & on ne trouve pas le mê

me avantage à placer cette Dédicace après

la mort en j 5 8. ou en 559 puifque le

13. Décembre en ces années-là tomboit

au Lundi & au Mardi. Prefque tous ces

partages font rapportez par l'Hiftorien de

2>. Germain, page 7. & 298.

Le Diplôme de Childebert efl encore

fufpedr. , & parce qu'il y reconnoît avoir

entrepris la fondation du confentement

des François , & des Ntuftrafiens , com

me iï les Nti'.ftraftens n'avoitnt pis été

auflî des François , outre que le terme de

Itienflraficns ne fe trouve point encore

dans les Auteurs de ce temps là , & par

ce que ce Prince y parle comme s'if eut

été en pleine fanré , quoiqu'il fut tout

proche de (a fin après une très longue ma

ladie, & qu'il s'agit d'un établiffement

qu'il faifôit pour la remiffion de fes pé

chez , où il lui convenoit bien de témoi

gner la prenante neceffité , où il étoit

de fe rendre par de bonnes œuvres digne

de la mifericorde du Seigneur , devant

-qui il fe voyoit fur le point de paroître.

Le P. Mabillon fe contente de répon

dre, que ce font-là toutes minuties qui

ne
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lie font pas reeévables contre un acte?

qui fo fourient par fa foule forme. * Mais

de quelle autorité peut être cette forme

feule pour ceux qui ont vu d'anciens ti

tres faux avec leurs foeaux ? & ce /ça*

vant homme n'a-t'il pas lui-même aflufé

dans fa Diplomatique , pages 11. & fui-

vantes, qu'on a fait de faux titres dans

tous les temps*

Je ne fuis pas aufïî plus touché de l'or*-

fêrvation que le P. Bouillard a faite , '

page 2?8. pour mon inftruftion particu'-

jiere , au fùjet de la Dédicace de l'Eglife

du Monaftere qui fo fit du vivant- de

Childebert. félon Aimoin. Voici les pa

roles de cet ancien, qui font au livre 2.

chapitre 20. de fon Hiftoire. Vtmm Çhit-

debertus acceptant B. Vincentii jlolam

farrhifius defert , &dificatamque folo

tenus Sajtlicant nomine efufdem fàntti Le*

viu ac Martyris dedicari fecit , in qua

tien rnirtimam vafirum partent > qua eum

« Toleto afportajfe fupra memoravimus

eum capjts Evangeliorum , cruces quoque

tnirifîci operis t aliaque devotus excelletf-

tijfima contaitt munera. Mon obligeant

Cenfeur veut bien , par grâce me faire re-

* Kihil meror tfutitts quafdam quas 'Crittei

recentiores in hoc Dipkma objiciunt , quod fus

fe auBoritate vindicat contra id geriui minu-

tias. Annal, Mab. t.*. p. 137-

marquer.
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marquer que cette Dédicace nefut qu'une

simple beneditìion des fonderntns , lors'

qu'ils commençoiciv à parottre hors de

terre , & semblable a celle qui se fait des

fremieres pierres des fondemens des Egli

ses d'aujourd'hui. Et fa raison est qu'Ai?

moin reconnoît au 2 9. chapitre du même

livre , que l' Eglise de l' Abbaye fut dé

diée après la mort de ce Monarque. Mais

en cela je ne puis lui sçavoir gré que de

ù. bonne volonté > car au surplus l'aver-

tiflement qu'il me donne , fait voir qu'il

a encore ici peu entendu son Auteur, 8£

je ne veux là-dessus d'autre Juge contre

lui que lesçavant P. Martenne, son con

frère , dont on a un excellent Recueil

des anciens Rits de l'Eglife. On n'y

trouve nulle part , qu'on dédiât les Egli

ses -, lorsqu'elles commcnfoicnt à parottre

hors de terre , &^moins encore qu'on y

déposât dès ce moment-là les Reliques ,

les Livres des Evangiles , & les Vases

íàcrez, comme fit Childebert. ; #

En effet , les mots ddificatamque fole

tenus Bafilicam d'Aimoin ne lignifient

pas en cet endroit { du moins à mon sens )

une Eglise qui commence k firtir de terre >

mais une Eglise entièrement bâtie depuis

Je fol , ou la terre qui la soucient, &

dès lçs /ondemens , solo ttnus , étant-là

• pour
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pour * fitndamentis. * Ce qui l'á crompé

est , qu'il n'a point fait attention que c'est

le véritable Aimoin qui a parlé de la Dé

dicace du temps de Childebert , & que

c'est feulement íòn Interpolateur qui a

rapporté la Dédicace faite après la more

de ce Prince fous Clotaire. Or puif-

qu'Aitnoin n'a fait mention que d'une.

Dédicace, & que celle -la fut accompa

gnée d'un magnifique présent de Vases ,

de Livres , de Croix , & d'autres orne-

mens necelláires pour le service Divin ,

peut-on jamais, l'expliquer autrement

que d'une- verkabje consécration ? de

«st on en aucune façon obligé de conci

lier en, cela cet Historien avec son Inter

polateur , comme sì celui-ci avoit été in

faillible dans les additions qu'il lui faiíòit

adopter ? c'est ce qui est bien éloigné de

ce que les Critiques en, pensent.

Au reste , la Charcre originale de

Childebert n'est pas la feule des preuves

de l'Histoire de l'Abbaye de S. Germain,

fur laquelle je ne m'accorderois pas avec

l'Auteur. On y trouve encore, pages 24.

6c if. deux Chartres originales du Roi

Robert d'une même fauíTe date i sçavoir

* Deftruffam solo tenus Bafilitsm , ne si-

gnifieroit-il pas auífi une 'Eglise détruite jus

qu'au sol i*' jusqu'aux fondemens incíufi«-

faCsití
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de l'année 103b. dé J. C. 8c de la 39= de

ce Monarque, qui étoit alors en Ta 43e

année , si on comptoit son règne depuis

que Hugues, son pere , l'eut fait cou

ronner le 1 . Janvier 988. ou seulement

dans fa 34. ou jjc année, si on ne le

comp:oit que depuis la more de son pere,

arrivée le 24. Octobre 996. C'est ce que

le P. Mabillon a auffi obíêryé dans íès

Annales, t. 4. p. }6$. en rejettant une

pareille date d'une autre Chartre , qui est

de 1 03 1. en la 40 année de ce Prince *

qui étoit déja dans fa 44e. Enfin le privi

lège original de S. Germain , qui est à la

page 2. de ces prçuves. ,& par lequel

ce Saint exempte l'Abbaye de la juridic

tion Episcopale , ne me paroît pas plus

soutenable qu'au même M. deLaunoy,

Çc aux autres sçavans hommes qui l'ont

auífi attaqué.

. II me seroit même aisé de fortifier en-

eore beaucoup leurs raisons , par le

moyen de la vie de S. Droctovée, & de

montrer que fi le P. Boiiillard aslure, page

7. que le P. Quatrernairei a pleinement

refuté le premier d'entre eux , ce n'est

que parce qu'il n'a pas lui-même pleine

ment compris les difficultez insurmonta

bles de cet acte. Mais je ne veux point

chercher de nouvelle contestation avec

lui. Je fuis bien aiíèau contraire , pour

finit
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finir plus agréablement celle-ci de pou-

yoir" iui témoigner que j'ai été fore sen

sible à íà politesse , d'avoir feint de ne me

k - pas connoître. Car persuadé , comme il

eû , que sa Réponse m'accable , il a bien

veu que ce íèroit toûjours pour moi une

diminution de confusion, de n'en pas

recevoir les coups à découvert. Il est

pourtant vrai qùe j'aí eu une fois l'hon-

aeur de me trouver av*c lui , & qu'il

me dit qu'il croyoit que je voudrois bien

qu'il me réfutât , si je ne le convain-

quois point. Je lui répondis que je l'en

iuppliois même , & de le faire le plus

fortement qu'il pourroit. C'est-là à quoi

il n'a pas mánqué, & je lui réitéré avec

joye la même prière pour cette replique-

ci. Grâces à Dieu je fuis de ceux qui

regardent leurs erreurs comme heureu

ses , quand un adversaire les leur fait

appercevoir, quelque perte qu'ils puillent

y faire dé l'estime du public , parce qu'il

les tire de Pignorance , ce qui les dédom

mage toûjours avec usure. L'habile His

torien de S. Germain est sans doute dans

la même disposition , & ainsi nous dirons

l'un & l'autre > comme S. Augustin , que

nous ne combattons point pour acquérir

de la gloire, mais uniquement pour

trouver la vérité, qui est la seule chose

qu'on doit chercher dans les disputes Lit

terairc
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tcraires, Non de gloria comparanda , fed

d.e invenienda veritate certamus. Contrà

Academ. 1. 5 . n. 30.

SONNET A IRIS.

LE Docteur Lanternon fous son vaste Cha-

seau y

Dira que ses discours font des Lanturelure ,

Gacon régentera fur le sacré Coupeau t

Et Couprin haïra Musique & Tablature.

Les Loups pourront garder tour à tour un

Troupeau ,

Un Tripot passera pour belle Mìgnature ,

L'Officier valeureux quittera son Drapeau,

Et les Chats ne. feront jamais d'Egratigneure.

On verra le Sultan fans Serrail, ni Tapit ,

Des Singes fans sauter, ou sans être Accroupit

Des Violons parfaits touchez fans Chanterelle.

Un buveur ivre mort , pâle , ' Défiguré ,

Sortir d'un cabaret fans s'être bien Bourré ,

Lorsque je cesserai de vous être Fidèle.

B RE'-
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RE'PONSE de Louis Premier , Roy

d'Efpagne } à la Lettre de Philippe V.

- [on pere,

JMoNSIEUR,

Après avoir admiré avec toute l'Elpa-

gne cette action héroïque , dont tout le

rnonde eft ravi d'étonnement , «5c l'effort

magnanime que vous avez fait fur vous-

même , pour fouler aux pieds les gran

deurs de la terre, & renoncer à tout ce

que l'ambition a de plus doux & de plus

éclatant ; je ne fçai , quand je viens à ré

fléchir fur les raifons qui vous y ont en

gagé , fi j'ai plus lieu de me réjouir que

de craindre ; je n'ignore pas que rieri

n'eft plus glorieux que de régner fur des

peuples innombrables j mais je né fçai

pas moins les obligations que m'impofe

ce rang fuprême < auquel tant de devoirs

indifpen fables font attachez. Toutes les

fois que je viens à faire attention, aux

■pieux motifs qui vous ont porté à vous

décharger du pefant fardeau de la Royau

té ^ je tremble de me voir expofé datjs

un âge fi tendre Se fansexperiencè fur

une
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une mer aufli orageufe que celle -où. je;

me tjfquve embarqué, j , jruen

s '^ign loin 4e me lailTet éblouir paç 1*4t>

clat. fàftHeu* d'une,Cç»uronne > j'en,fen$fc

lè. poids i & j'en connois toutes les obli

gations.!. Je fçai que Dieu en nous met

tant .au-dcllus des autres hommes, nous

remet 1©: pouvoir fuprême, entre,, les

raaiaa , moim pour leur commanderque .

pour |e6idc|fipndria en cas de befoin & les

pmcgt«--l rVous. :pe. lomrnes pas moins-

leurs pères que leurs Souverains s nous

dévoras les regaider moins comme nos

Sujets. que. comme nos enfans, & npu$

devons plutôt longer à. regpe-r for eux

pari'almouf qué par la crainte ; puiique

la véritable gloire des Rois "Çonfifte à être-

aimé de leurs Sujets[, & qu'ils nè /çau-

ïoient s'élever de trophées plus magnifi

ques que dans leurs cœurs.

Je vais donc employer jtous mes foins à

marcher^ fur i vos jaugyftes traces,. & »;

vous imiter i amant que je le ppurjai ,

non-feulement en ce qui concerne le.gou-

veraement de cesj vaftes Efats don* vous

m'avez lajl$enla conduite , mais encore

pour ce qui regarde cette Majefté fuprê->

me pour qui vous;avez tout quitté, &

qui wericeroit foule nos foins toutes,

nos attentions*. !! j u «• .:- -*

Je ferai- tous mes efforts pour me ren-
• ;: :J B ij dre
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dre digne du nom qùe -je porte , 6c pour i

ne point démentir ctt pieux semiinensu

que^ Voiis m'aVëz*- toujours ItifpiréJ Je

f%ái que le premier & le plus gtánd dei'-»

devoirs d'un Koi est fa Religion , qu'il

doit non i feulement- professer (ouverte

ment, mais eneore protéger & 'étendre

autant' qu'il' est en son pouvoir^ j'aurai:

continuellement devant les yeux lexem».

pie dé ces^Srands Rois- nos Ayeux , dont[

vous m"avez si souvent parlé > leur ;con-f

duite servira toujours de règle à mes.

actions , je me conformerai autant que je •

pourrai à ces illustres modelés , & leur,

zele pour-nôtre sainte Religion íèrá)

pour moi un miroir» fidèle sur lequel;

j'auraî toujours foin de me conformer.

Persuadé que les Rois font refponsa-,

bles devant Dieu des crimes que commet

tent leurs Sujets par les mauvais exem

ples qu'ils leur donnent , & qu'étant

plus élevez que les autres hommes , ils

ont plus de comptes à rendre à Sa Ma

jesté divine ; j'ai encore besoin de toute

vôtre sagesse pour me conduire dans, u ne-

carrière si difficile. Je ne fuis point ailez

aveuglé par l'arnour propre, pour > me

croire astez ferme pour ne point bron

cher dans un sentier' si lépinenx ,' tut à,

peine l'experience la plus consommée

peut suffire ; j 'attends toute ma gloire ,&

tout
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tout mon luftre de la prudence de -vos

eonfeils, & de ceux de cette illuftre Piiru

celte, qui après avoir partagé avec vous

le poidi de la Couronne , a voulu trie

compagne de vôtre retraite. Je la regar

derai toute ma vie comme ma véritable

rriere , & j'aurai pour elle les mêmes

iëntimens & la même vénération que fi

J'en avois reçu la naiflance.

Je rr'aurai pas moins d'égards pour les

Princes , mes frères ; je fçai à quoi l'hon

neur & la nature m'engagent à leur fujet.

Si vos bontez & le droit de la naillànce

Ont mis quelque différence entre eux &

moi , latendrefle" que j'ai toujours .eue

pour eux me les fera regarder en frère

plutôt qu'en Roi ; cette même union qui

a été jufqu'ici entre nous régnera tou

jours.

Si après toutes les bontez que vous

avez eues pour moi , & les marques écla

tantes que vous m'en avez données , il

me refte encore des vœux à faire pour le

bonheur de mes Sujets , & pour ma pro

pre fatisfadtion , c'eft d'avoir la conlola-

tion de vous pofleder long-temps , & de

vous entendre dire un jour que vous ne

vous repentez point d'avoir cédé un

Sceptre à un fils que vos foins avoient

rendu digne de le porter. Quelle joye ne

lèroit-ce point pour un fils , qui après

B iij Dieu,
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Dieu n'aime que vous , qui vous voyait

fans envie: porter une Couronne , à la-»

quelle il n'auroit voulu succéder qu'a-»

Îtès plusieurs siécles, & dont les lou-

aits les plus ardens ne tendent qu'à

mériter de plus en plus cette tendresse ,

dont vous lui avez donné la marque la

plus éclatante. . tî'Jii

Plût au Ciel qu'après avoir marché

quelque temps íùr vos traces , détrompé

comme vous des vaines grandeurs de là

terre , & pénétré de leur néant /je puisse

vous imiter jusques dans vôtre retraite ,

& préférer des biens réels & solides à

des honneurs passagers & périssables.

' Signé, LOUIS.

Du Palais de S. lldephonfi .

ff 22. Février 1724.

 

SON
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S O NNE Tfur les rimes proposées.

Y 'Ambitieux Prélat n'aspire qu'au Chapeau î

Le Grivois plus content chante un Lan-

turelure :

Le Poëte est guindé fur le sacré • Coup eau ,

ït le compositeur rebat sa Tablature*

Là le Berger oisif fait paître son Troupeau ,

L'Amant d'Iris absent baise sa Mignature,

Ici le guerrier court à l'aspect d'un Drapeau ,

Plus loin pleure un enfant pour une Egrati-

gnure.

Une Pipe à la main fur de riches Tapis »

Les peuples d'Orient font fans cciïe Accroupit,

Le François danse au son que rend la chan

terelle.

Tel a le port charmant, tel est Défiguré ,

L'un moissonne le champ que l'autre à la

Bourré ,

Des contrastes humains , c'est le Tableau Fi

dèle.

B iii) LET
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LETTRE écrite aux Auteurs du Mercure

fur la Tragédie d'Heraclim.

J'Ai lû avec plaisir, Messieurs, la

Dissertation Critique sur la Tragédie

d'Heraclius , insérée dans les Mercures

de Février & de Mars 1724. l'Auteur

y fait des réflexions judicieuses & agréa

bles y il prend en main le flambeau de la

Critique , & s'en sert avec prudence. Il

rend la justice qui est dûé aux beautez

sublimes qui font répandues dans les ou

vrages de Pierre Corneille. Mais il la

rend avec discernement íàns tomber dans

•une admiration servile des endroits fpi-

bles qui s'y peuvent rencontrer. L'Au

teur de la Dissertation ne nous tient pas'

cependant la promeile qu'il íáit de déci

der si le sujet de cette Tragédie a été

traité par Calderon avant Corneille , ou

au contraire , pendant que la manière

dont les deux Tragédies Espagnole Se

françoise sont traitées , ne laisse aucun

lieu de douter que l'un des deux Auteurs

a pris quelque chose de l'autre.

Cette question me semble facile à dé

cider , & je fuis persuadé que Calderon

a fait paroître íâ piece avant celle de Cor-

' neille,
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neille , que ce dernier doit à l'Espagnol ,

íìnon le plan entier de sa Tragédie, au

moins l'idée de son sujet , enfin que Cor»

neille a infité des morceaux entiers de

Calderon , lorsqu'il a trouvé lieu de les

accommoder à son sujet.

Ce tiíïu de.puerilitez dont la Piece

Espagnole est remplie , ( comme nôtre

Critique l'a fort bien dit , ) sont des preu

ves manifestes de fa priorité en ordre de

datte. Il n'est pas vrai-semblable que Cal

deron eut défiguré de la sorte un sujet

aussi beau , s'il avoit eu devant les yeux

l 'ouvrage de nôtre Poète François. Au

contraire , il est naturel que Corneille

frappé des grandes idées que faisoit naî

tre un sujet susceptible par lui-même du

pathétique sublime qui caractérise la Tra

gédie , s'en est emparé , l'a purgé de ce

merveilleux surnaturel qui revolte l'es-

prit , a retenu le fonds principal avec les

noms de Phocas , d'Heraclius , de Léon

ce , 8c de Maurice , a écarté les évene-

mens qui tiennent plus du songe que de

ía réalité , pour en substituer d'autres

plus vrai-semblables , 8c former en un,

mot une Fable régulière , sinon en toutes

ses parties , au moins dans le plus grand

nombre.

Je trouve dans l'une & l'autre Piece

des morceaux brillans absolument sem-

fi v biables*
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blables. Il paroît impossible mcme que?

des pensées si conformes soient venues en

même remps à deux Auteurs differens ^

& qu'ils se soient exprimez en des ter

mes si semblables, fans que l'un ait vu

l'ouvrage de l'autre. Je me contenterai

d'en rapporter deux exemples. . • .

Dans la Piece Espagnole , c'est Astol

phe qui íèul a connoiflance du destin des

deux Princes , dont la confusion fait le

nœud de la Piece. Phocas cherche à les

connoître, & pour y paryenir menace

Astolphe de le faire mourir x s'il ne lui

Tevele quel est le véritable fils de Mau

rice. Astolphe se mocquant de ses vaines

menaces , lui répond :

Aífi quédara el sccreto >

En seguridad mayor,

. Que los scq-etos un muerro

Es qui en los guarda meior. ;

Dans la Piece Françoise Leontine qui

se trouve dans une situation pareille à

celle d' Astolphe, dans la Scène }z du

4C Acte s'exprime ainsi :

Tandis qu'autour des deux , tu perdras too

étude j 1

Mon ime jouira de ton-inquiétude ,
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Je rirai de ta peine , ou fi tu m'en punis,

Tu perdras avec moi le fecret de ton fils.

Je ne fçais fi Calderon n'emporte pas

ici le prix pour la vivacité , & l'étendue

de l'exprelfion 3 pendant que Corneille a

l'avantage d'avoir placé ces vers plus

hîureulêment dans la bouche de Leonti-

ne, qui produit cette penfée d'elle-mê

me , fans y être forcée par les menaces

prefentes du Tyran.

Venons à un autre morceau.

Phocas outré de l'incertitude où il le

trouve pour reconnoître "fon fils , & pi

qué au vif de l'emprefTement des deux

Princes à fe dire fils de Maurice, fait cette

exclamation chez Calderon.

Ha venturofo Mauricio !

. ; . Ha infeliz Phocas ! qui en vio

Que para reynar , no quiera , •

Ser hijo de mi valor,

Uno , y que querian del tuyo f

Ser lo , para morir » dos ? . f

. La même fituation fe trouve Scène 2e

de l'Acte 4e de Corneille , où Phocas dit,

Helas ! je ne puis voir qui des deux êft moi»

fils,

Et je vois que tous deux ils font mes ennemis»

.'.l É vj En
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En ce piteux état quel conseil dois je suivre ?

J'ai craint un ennemi , mon bonheur me le

livre ,

Je sçais que de mes mains il ne se peut sauver,

Je sfais que je le vois , & ne le pais trouver >

La nature tremblante , incertaine , étonnée »

D'un nuage confus couvre fa destinée.

L'assaífin fous cette ombre échape à ma ri

gueur »

Et présent à mes yeux , il le cache à mon

cœur >

Martian à cc nom aucun ne veut répondre ,

Et l'amour paternel ne sert qu'à me confondre»

Trop d'un Heraclius en mes mains est remis,

Je tiens mon ennemi , mais je n'ai plus de fils.

Que veux-tu donc, nature , & que prétends-

. tu faire ?

Si je n'ai plus de fils , puis-je encor être pc-eî

Dequoi parle à mon cœur ton murmure im

parfait ?

Ne me dis rien 'du tout , ou parle tout-à-faiM

Qui que ce soit des deux que mon sang ait

fait naître,

Ou laisse-moi le perdre , ou fais le moi con-

noître.

O toi , qui que tu fois , enfant dénaturé ,
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Et trop digne da sort que tu t'es procuré ,

Mon trône esl-il pour toi plus honteux qu'un

supplice ?

O malheureux Phocas ! ô trop heureux M au-,

rice .'

Tu recouvres deux fils pour mourir après toi»

Et je n'en puis trouver pour régner apfès moi.

(Qu'aux honneurs de ta mort je dois portet

envie ,

Puisque mon propre fils les préfère à fa vie.

Malgré la beauté des vers de nôtre

Pocte j je ne puis m'empêcher de recon-

noître encore plus d'élévation & de no

ble/le dans la pensée , plus de précision

dans l'expreífion de l'étranger. Corneille

a paraphrasé Calderon , d'où je conclus

que Calderon a écrit le. premier , & que

Corneille a travaillé d'après lui. Je m'i-

magine que vous penserez de même. Je

fuis , &c.

Ce 2 }. Avril 1724.

v

 

ESTHER l
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ESTHER , Cantate , a S. A. R. Ma-

, dame fAbbejfe de Chelles , mife en

Mufiqne far M. Morin.

JAloux du peuple Juif, contre fon pro

teste ur ,

L'impie Amant brûloit d'une haine im

placable ;

Pour l'aflbuvir , ce favori coupable ,

D'Afluerus avoit féduit le cœur.

Mardochée eft l'objet de fon couroux va»»

geur,

Tout le fang d'Ifrael en doit être victime ,

Et d'un faux zele enfin colorant fa fureur ,

Ce perfide à fon Roi , fit approuver fon crimes

Les Hébreux concernez , affurez de leur mort,

Déploroient en ces mors la rigueur de leur

fort.

D'un peuple à ta voix ridelle,

Grand Dieu ! protège les jours 3.

La mort la plus cruelle ,

En va finir le cours ;

Elle tlt le prix de fon zele ».

A t' adorer toujours.

■ * Déjà
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Déja Terinemj s'apprête ,

A nous faire périr tous 1

Dissipe la tempête >

Qu'il élevé contre nous ■

Sur. fa coupable tête ,

Fais retomber*ses coups.

D'un peuple , Sec

Ainsi du Ciel les Juifs imploraient la défense»

Lorsque Esthçr y portoit fes vœux & ses doii«

leurs ,

Sa ferveur pour leur délivrance,

Aux pieds d'Asluerus lui fait porter despleurî»

Qui d'Israël font Tunique espérance >

Envain de sa grandeur jaloux ,

L'aipect de ce fier Roi doit lui coûter la vie i

Rien ne peut ralentir sa généreuse envie ;

Elle aborde sans crainte un redoutable époux»»

Mais à fa vue' , helas ! fa force I'abandonne ,

Fajit-il qu'Asiuerus vous trouble , & voqs

* ' étonse ?

Aimable Esther rassurez-vous;,

!6u salut de vos jours fòn amour est le gage 3

Quel cœur résisleroit à des charmes fi doux 3

ï>e célestes attraits quel pompeux assemblage.

Que
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Que d'attributs divins,

Le Ciel a prodigué pour elle,

Elle a les charmes des humains ,

Et les beautez «Tune immortelle ;

Du feu dont brillent ses yeux ,

Mille fiâmes font Tancées ,

Et fur son front glorieux ,

Toutes les vertus tracées.

Au viféclat de ses appas ,

S'unissent de sages grâces ,

La candeur devance ses pas ,

La sagesse suit ses traces ;

Ses attraits de chaque cceur ,

Entraînent les vœux & l'hommage }

Du Dieu qui soutient sa ferveur ,

Elle est la plus parfaite image.

Que d'attributs , &c

Le Monarque, sensible à tant d'appas divers j

Assure Esther de Famour le plus tendre }

Vos vertus , lui dit-il , en doivent tout attetv»

dre ,

ïallut-il avec moi partager l'univers ?

Grand
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Grand Hoi , répond Esther , par les fureurs

d'un traître ,

Tous les Juifs sont prêts ì périr ï

Pour ce peuple & pour moi daignez-vous

attendrir.

Du même sang le Ciel m'ayant fait naître,

Je me vois avec lui condamnée à mourir.

Le cœur d'Assuerus , qu'alors Dieu même

inspire,

Change en saveur d'Esther une barbare loi ,

Par un trépas honteux l'Amalécite expire ,

Et Mardochée obtient la faveur de son Roi.

Israël délivré par ces chants d'allégresse»

Exprime pour Esther son amour & ses vœux*

Régnez belle Princeflê ,

Sur tous les cœurs que vous rendez heureux |

Que de ses dons le Ciel comble fans cesse ,

Vôtre cœur généreux.

Vous qui devez â fa main salutaire ,

Le repos & le jour ,

Ne vivez que pour plaire »

Au seul objet digne de vôtre amour.

Par M. le Comte de Sommerive ,

Commandeur de S. Lazare.

0R-.
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ORDRES du Roi aowudlemem donnes

■pour faire des recherches de Physique ,

de Botanique, £Antiquitez. 3 drc. en

1 Afrique.

FRançois I. ne se contenta pas de ré-:

cablir dans son Royaume les Scien

ces, & les beaux Arts , qui étoient tom

bez dans une affreuse décadence en Eu

rope, il travailla aussi à les perfection-

nef. C'est dans cette vûë qu'il envoya

diverses personnes habiles , particulière

ment dans le Levant, 6c en Afrique,

pour faire des observations , & pour en

rapporter tout ce qui pouvoit concourir

à un si noBIé dessein.

I Pierre Gilles particulièrement attaché

au Cardinal d'Armagnac, fut un de ceux

qui réussirent le mieux. Outre les Ma

nuscrits 8c diverses Antiquitez qu'il

raporta , son voyage donna lieu à deux

beaux ouvrages que nous avons de lui,

l'un fur le Bosphore de Thrace , & l'au

tre sur la Ville de Constantinople.

Pierre Belon, son élevé , Médecin du

Mans , & Grand Phisicien , |fït aussi le

voyage du Levant dans le même dessein,

fous le règne d'Henri II. Nous avons ses

obsetr
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observations imprimées à Paris en 158 8.

& dédiées au Cardinal de Tournon , íòn

protecteur , dans lesquelles on trouve des

choses curieuses fur í'Histoire naturelle,

&c. les Sçavans lui reprochent qu'il a

quelquefois erré fur la Géographie, &

fur les matières d'Antiquité. Nous avons

auífi de Belon une Histoire des Oiseaux,

imprimée à Paris en 155?.

Sous, les Rois Henry le Grand &

Louis XIII. Jean Mocquet de Meaux ,

fit le voyage du Levant , des Indes Orien

tales , d'Afrique , & d'une partie du nou

veau sMonde, dans un pareil dessein. Ses

Relations ont été recueillies & impri

mées en un volume in SQ à Rouen 164J.

L'Auteur prend la qualité dans le titré

. du Livre de Garde du Cabinet des singu

larité*, du Roi , aux Thuilleries , & il dit

au Roi Louis XIII. dans une Epître de-

dicatoire , qu'il a dressé ce Cabinet par

ordre exprès de S. M. fur la sin du cin

quième Livre , il raconte qu'étant h

Tripoli de Syrie , il monta au Mont-Li

ban , où il recueillit plusieurs plantes

Tares , portantfleurs belles & odoriféran

tes , qu'il fit encaisser pour apporter au

Roi : comme à mon arrivée a Paris elles

furent, dit-il , plantées au jardin du Lou

vre , qui -fi devant la Chambre de S. M.

a quifenfis voir des fleurs très-belles , &c,

Moo
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Mocquet sur la fin de sa Préface par-'

îe d'un autre Livre de íà façon , fruit

de ses differens voyages : traitant , cht-il,

des plantes , arbres , fleurs , fruits y ani

maux , C7* autres choses rares des pays ou

fat été , <«w leur forme , vertus & por

traits , &c.

Tout le monde íçait combien d'habiles

gens ont été employez par les ordres du

feu Roi ; où íou.s Ja protection de ce

gland Prince , pour faire auíïï de pareil

les découvertes dans les Pays Etrangers ;

nous avons plusieurs Relations de leurs

differens voyages : les plus distinguées

de ces Relations, c'est-a-dire, les plus

exactes , & dont les voyages ont été faits

par des personnes d'érudiiion & de goût,

font celles des MCs Thevenot , Bernier,

Spon & Piton de Tournefort. Nous ne

prétendons pas en nommant ces Auteurs,

exclure de l'estime publique les ouvra

ges de ceux qui les ont précédez , ou qui

les ont suivi dans la-même carrière.

Enfin le Roi qui a les mêmes inclina

tions que ses augustes prédécesseurs ,

yient de donner lès ordres dans les mê

mes vûé's pour faire partir * incessam

ment M. Peyssonel de Marseille, Doc

teur en Médecine de la Faculté d'Aix ,

* M. Teyffonel est parti de Paris , m txt'

tmien des ordres du Roi , le i?. Avril 1714.

qui
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tçxl a déjà fait plufieurs voyages dans les

Pays Etrangers , ik qu'on peut dire avoir

toutes les qualitez necellaires pour bien

remplir la commillion dont il.eti honoré.

Il.doit parcourir particulièrement , les

Royaume d'Alger , de Tunis , & de Tri-

poly , pour recueillir . les plantes , fleurs

& graines du 1 ays , Se envoyer; les plus

«irieufes, & les plus rares au }ardijn du

Roi : il eft en..même temps chargé ds

fair^, fis: obfervation$ , fut tputj.ee qui

regarde i'Hiftpire naturelle , commé poit

fons>,çoqujïllesJ-plantes marine^ animaux,

j5c minéraux. Il fera a.ufli des recherches

fuile^ mouumens . antiques de touteefpe»

œ,,fàns; oub^er les manuferits -, particu

lièrement ceux ,des Arabes ; concernant

l^ Phyfique & la Médecine. '

torfqu'il fera arrivé à Tripply . de

Barbarie , il efpere d'y recevoir des nou

veaux ordres de la Cour , pour pafler

dans le Royaume de Barca , & yifiter

particulièrement ce qu'on appelle le

Pays pétrifié ; c'eft-à-dire , voir l'un des

plus grands prodiges.de la nature ; car on

y trouve non-feulement des Forefts de «

Palmiers & d'Oliviers, & toutes les «

plantes du Pays réduites en pierre à, fut

iîl , fans avoir changé de figu(re j mais «

encore des çorps d'hommes & de fem- «

mes pétrifiez, des beftiaux mêmes , Se «

.un
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» un cheval íûr ses quatre pieds qui pa-

» roît être en vie, &c. Ce lôní les ter

mes de deux mémoires , composez 'pat

M. le Maire , aujourd'hui Consul au

Caire, & cy-devant Consul de Tripoly,

qui a va utte partie de ces merveilles ,

6 qui a envoyé en 1706. ÔC en 1 7 1 <>_

les originaux de ces deux mémoires ', l'uri

à'S.' Á: Si M. le Comte de ToufQuse ; #

1'autr.e^l'Académie Royale1 dés S^ien^s;

i' Si M. Peylíònel kië c& -periible1 voyà-l

ge , il pásléra par Ik PròVince Cyrehaï-*

que des Romains , & rter la- Pentapôle i

ou Pays de cirìq fameuses Villes , doiít

Cyrene' étoi't la- Capitale. 'Cette Vi\\ë\

qui est nommée d^Wx' fois^ánï' Pfériti&

re , à été très-céler3réV Sc'n>á été faineft

que fous les-Arabés Mahométans. Lé pre

mier Calife des Fatimittes d'Egypte y

avoit établi le Siège de íbn Empire. Lés

Tables Arabiques lui donnent 4. r. de-

grez de longitude , & 31. degrrá 40Ì

minutes de latitude septentrionale' , elfe

y est appellée Cairoan , mais le vulgaire

l'appelle aujourd'hui Grenne.CeÛe Ville,

toute ruinée qu'elle est, conserve encore

des restes précieux d'antiquité, & sur

tout quantité de Statué1? de marbre f '&ci

: 1 Nôt rd voyageur -y $bti rra ' ttoîfvér les

ouvrages de quelques Auteurs Arabes

fort estimé:*, '& originahtffdeCytene ',

! '. les
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[les Poésies surtout de Ben-Raschiic , sur

nommé ls PeetcCynnient commentées paç

Gersam , &c. C'est un Livre digne de la

Bibliothèque du Rou '*

Nous avons auífi pris la liberté défaire

fouvenir M. Peyilbnel qu'il y à" furies

Cô'es d'Afrique, assez près d'Alger, une

autre Ville importante, dont les ruines"

méritent d'être visitées ; elle a été nom

mée des anciens Leptis Magna ; c'étoií

! une Colonie Romaine , ëc la Patrie de

Septime Severe. C'est des ruines de cette

Ville que le Marquis de Seignelay , Mi

nistre oc Secrétaire d'Etat, âvoit fait ve

nir jusqu'à Paris 40.' Colonnes , d un

parfaitement beau marbre antique , dont

six font aujourd'hui employées à íòute*-

nir le Baldaquin du magnifique Autel de

l' Abbaye S. Germain des Prez , & d'au

tres seront employées à la décoration de

la nouvelle Eglise de S. Sulpice.

N'óublions pas dé dire que M. Peyflo-

nel part , chargé des Mémoires , & des

instructions de M" de l'Académie Royale

des Sciences , dont il a l'honneur d'être

corre spbndant , comme il l'est de la So

ciété Royale de Montpellier , par Lettres

4c ces deux Académies..

FERS
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VERS A***

CEtre douleur , Iris > que vous faites p&-

roître ,

Ces larmes, ces soupirs, ces mouvemens ja

loux ,

Transports que dans les cœurs le seul amour

■ , !• : fait naître ,

Ont-ils pour objet vôtre époux ?

II n'est point d'amour éternelle ,

I/ingrat vient de passer fous de nouvelles

loix ,

-Mais pourquoi murmurer de son injuste choix?

Dans un cœur entraîné par une ardeur hou-

.. -■ .velle.

La raison veut envain faire entendre sa voix,

t- Par une injustice bizare,

L'Himen rompt tous les, nœuds que l'amour

- a formez ,

Et l'amour à son tour sépare ,

3Les cœurs que l'un pour l'autre il avoit en-

flâmez.

Ce changement, soit dit.sans vous déplaire.

Charmante Iris , est assez ordinaire :

Tel est du cœur humain l'étrange égarement,

L'elpoir
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L'espoir flateurd'un bien pour lequel il sou

pire >

I/agite , le transporte; a-t'il ce qu'il désires

On le voit sans empressement :

L'Amant n'est pas Epoux qu'il cesse d'être

Amant.

Dès qu'il n'a pour objet qu'un plaisir légitimes

De deux beaux yeux > quelque soit le

• pouvoir ,

'Son ardeur s'affoiblit, & rien ne la ranime ;

L'Amour s'endort dans les bras du de-

. ,: . voir* -l.

II oublie ces noms d'Amant & de Maîtresse,

Ces sencimens , dont la sincérité,

Exprimoit fans art fa tendresse ,

Il n'est heureux que par nécessité.

Aimé > parce qu'il faut qu'on l'aime .

Rien ne réveille ses désirs ,

La loi qui permet ses plaisirs ,

Vient lui ravir le plaisir même.

De son propre bonheur jaloux .

Des plus cheres faveurs la liberté Ie-blesse,

Il croit devoir dans des momexis si doux ,

Tant d'ardeur . & tant de tendresse ,

Non à l' Amant, mais à l'Epoux :

C Heu
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Heureux encor! s'il- a cette délicateffe.

Calmez donc , belle Iris , d'inutiles regrets ,

De l'ingrat qui vous quitte imités Fincon»

ftance ;

Il eft un cœur prêt à vanger l'offenfe,

Que l'on a faite à vos attraits :

Que le dépit ... mais non , que la reconnoif-

fance ,

En fa faveur faflè naître l'amour :

Vous pouvez aflurer par un tendre retour ,

Son bonheur , & vôtre vangeance.

APO LOGIE du dix-huitième fiecle ,

contre M. le Ch. de F. addrejfèe aux

Auteurs, du Mercure de France , par

M. M. P. C. D. T.

AIessi eurs ,

M. le,Ch. de F. vient de faire impri

mer un ouvrage qui a pour titre : Nou

velles Découvertes fur la guerre, dans une

Dijfertation fur Polybe , &c. Comme vous

êtes chargez d'inftruire le Public de tout

ce qui peut l'interelTer , cet ouvrage mé

rite
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rite de faire la matière d'un article de vô

tre Mercure. Nôtre siécle y est accusé

d'être le Jtecle de l'oublì des Ans & des

Sciences, (a) Voilà en deux mots le pro

cès fait à nos Académies , à tant de Socie-

tez, Sc de Communautez íçavantes : voi

là tout le Public attaqué. Je ne sçaurois

m'empêcher de dire ici quelque choie

pour la justification de nôtre siécle. .....

1 * Je demande à M. F. pourquoi il

déclare ainsi la guerre au Public M. F.

íè plaint de ce que le Prince ne veut pas

faire la dépense de vingt mille écus pour

faire imprimer les Observations qu'il a

faites fur Polybe. Véritablement c'est une

perte pour la République des Lettres, 8c

encore pour les gens de guerre. Mais

enfin , que veut-il que le Public y fasse ?

Pourquoi s'en prendre à nôtre siécle ?

Est-ce la faute ? M. F. íè plaint de ce que

des gens maliris ou envieux ont décrie

son ouvrage , & lui ont coupé les vivres

four Pempècher d'entrer en campagne, (b)

C'est une expression guerrière , pour dire

que le Public refuse de souscrire pour

l'impreffion de íòn Livre. Cela est fâ

cheux ; mais enfin le Public use de ses

droits. M. F. dit lui-même qu'il est per

suadé que son Livre révoltera : (c) que

(a) Préface, page i?,

(J>) Chap. 1. p. i.

(c) Préface, p. u Ç ij /*
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la multitude se cabrera & prendrafeu. (a,)

Après avoir étudié pendant 40. ans l'Àrt

Militaire', /'/ pe fçauroit dire fi c'efi avec

quelque succès. 11 permet à chacun de

■penser ce qu'il lui fluira de son Livre, (b)

Doit-il trouver mauvais que le Public

peníè qu'il est bon d'attendre pour ache

ter un Livre qu'on en connoistè le mé

rite.

z9 Je prouve que l'accuíâtion de M.

F. est faune de tout point. Car il est de

notoriété publique que les Arts & les

Sciences se perfectionnent tous les jours,

& que le règne d'Auguste n'est pas en

core fini parmi nous. Combien de íça-

vans ne pourrois- je pas cker àM.-F.Î

Combien n'en cite-t'il pas lui-même , &

que ne dit- il pas , surtout des R R. PP.

Bénédictins de l' Abbaye de S. Germain ?

Je courus } dit-il , aux Beneditlins où je

trouvai jithênes. (c) Tout efl Grec dans

cette sçavante Congrégation. Cefl le Trône

des Sciences. On diroit qu elles y ont établi

leur Tabernacle. Il n'est donc pas vrai

que nôtre siécle soit aussi dépourvu de

sçavans qu'il le dit , ni qu'il soit un sié

cle d'ignorance i à moins que les Sciences

n'ayent absolument abandonné tout le

fa) Epit. dedic.

(t) Préface , p. 41.

(c) Chap. 8. p.yjt

reste
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fèste du genre humain pour s'aller can

tonner dans le Cloître de S. Germain ,

ce que le Public ne croira pas, ni les PP.

Bénédictins mêmes qui font dans la pein

ture qu'en fait M. F. trop modestes pour

cela.

Après avoir ainsi fait l'apologie de nô^

tre siécle } je ferois encore tenté de justi

fier auflì le pauvre Machiavel & Lostel-

neau , son confrère en Tattique , que M.

F. accuse d'être deux Plagiaires bien

Avères & bien Jòts. (a) Car enfin est-ce

un si grand mal d'adopter les pensées

d'autrui, de profiter des travaux de ses

devanciers , de donner à leurs découver

tes un air de nouveauté , 8c de les habil

ler y comme il dit, à la moderne ?

Si on alloit aux sources d'une infinité

d'ouvrages , que de déguisemens pareils

ne découvriroit-on pas ! On seroit tout

surpris de trouver un Religieux sous

l'habit d'un Cavalier , & un Protestant

déguisé en Docteur Catholique. Les der

niers Commentaires qui ont paru de l'E-

criture Sainte ne font- ils pas copiez d'a

près les Jeíûites Tirin , Menochius, Cor

nélius à Lapide , &c Leur confrère Bon-

frerius a essuyé lui íèul une infinité de

Métamorphoses. Les nouvelles éditions

des Pères ne font que des bigarrures ,

(*) Chap. x. p. s- & 6.

C ii) tiflucs
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tifluè's de differens lambeaux. Celle de

Saint Chryfbftome eft d'après le Jelûite

Fronton le Duc , & à quelque chofe

près la pofterité ne pourra deviner que

par la date de l'impreffion , laquelle des

deux éditions, celle du Jefùite ou celle

du Bénédictin , eft la plus nouvelle. Je

fçais qu'on pourroit m'obje&er qu'un

nouvel Editeur devroit du moins ne pas

donner pour nouvelles découvertes ce

qu'on fçavoit déjà depuis long-temps.

Mais Ci on u/ôit de cette bonne- foi, que

deviendroit la réputation des nouveaux

Editeurs ? Ils ne pafleroienc plus que

pour des Copiftes infatigables , dont on

admirerait tout au plus la patience. Nôtre

fîecle perdroit de fa gloire , Se l'Impri

meur perdroit louvent lès frais. Au refte

cette indulgence de nôtre fiecle ne vient

pas de ce que les Langues Latine & G'ec-

que nous fbient , (a pour me fervir des

termes de M. F. aujfî inconnues que le

Topinambou. C'eft que le Public eft au

jourd'hui lî accoutumé à ces fortes de

filouteries , comme M. F. les appelle,

qu'il lai (Te ces Auteurs plagiaires jouir

en paix de leur réputation. On fe ren

drait aujourd'hui ridicule aux yeux de

bien des gens, fi on difoit que ce grand

ouvrage , orné de tant de gravures , im-

(*) Chap. i. p. (,

primé
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primé à si grands frais , & si chèrement

vendu , n'est pas un Livre nouveau. U

est pourtant vrai que ce n'est qu'un amas

de découvertes faites depuis long-temps ,

8c qu'on a recueillies en un seul ouvra

ge. Mais n'est-ce pas un mérite à un Au

teur de sçavoir faire imprimer en un

seul volume ce qui ne rétoit aupara

vant qu'en plusieurs ? Les gros volumes

ont d'ailleurs je ne sçais quel charme

pour nous imposer. Il íêmble qu'on juge

de la science d'un Auteur par la grosseur

de íès volumes.

Jé viens à un point plus important de

l'ouvrage de M. F. Il y a jjoint à quel

ques Dissertations un endroit de Polybe,

traduit en François par Dom Thuill'er

de l'Abbaye de S. Germain. C'est corn*

me un échantillon P^ur faire naître au

< Public l'envie de souscrire pour l'im-

preíïìon de l'ouvrage. La tradutlion, dit

M. F. est claire , (a) & il est vrai-sem

blable qu'il n'a pas effectivement choisi

le plus mauvais endroit. Cependant je

ne sçais si ce morceau donnera aux con»

noisseurs une idée fort avantageuse du

reste. Pour moi j'y trouve des défauts vi

sibles , & }e m'en rapporte aux lecteurs.

Dom Thuillier s'exprime ainsi dans

(«) Chap. 5, p. 109.

. C iiij cet
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cet endroit, (a) Les claies qu'on avait

élevées Jur les Tortues formoient par la

manière dont elles étoiem placées un édifice

toutfemblable à une Tour. L'édifice élevé

fut les Tortues étoit donc , félon le Tra

ducteur , compofé de claies tellement ar

rangées qu'elles avoient la figure d'une

Tour. Or le Grec ne dit point cela, &

n'a garde de le dire. Car il eft bien vrai

que l'édifice étoit couvert de claies com

me la plupart de ces fortes d'ouvrages ;

mais il n'eft pas vrai que l'édifice fut fait

de claies , ni que les claies formaient un

édifice femblable à une Tour. L'édifice

étoit compofé de bonne charpente , 8c

couvert feulement de claies : d'où vient

que le Grec porte : râ (x\v ?àp *») t'uTs

yikw&iç, KUTtt<rx.iuao-fJtetTct 7rupyu thttjj.Q'X.-

rt aeti fttvltu-ixr *■*) Xtxiiftr. ix- twc rar

yifyar a-wUe-iai. Ce qui fignifie à la Let

tre : YEdifice élevé fur les Tortues avoit

toute l'apparence & la figure d'une Tour ,

par la manière dont on avoit difpofé les

claies qui le couvrbient.

Le ffavant BenediElin Dom Thuil-

lier , après avoir dit : Les claies qu'on

avait élevées fur les Tortuesformoient par

la manière dont elles étaient placées un édi

fice tout femblable a une Tour , ajoute :

& fur la gallerie qui joignait les deux

{*) Ibid.

Tours
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Tours il y en avoit d'autres ou ron avoit

pratiqué des crenaux. Je demande ce qu'il

entend par d'autres. Sonc-ce d'autres gai-

leries ou d'autres Tours ? Le Grec ne die

certainement ni l'un ni l'autre. Cepen

dant c'est l'un ou l'autre qui se présenté

naturellement à l'espric. La traduction

n'est donc pas claire. Quand on lit le

Grec , on voit bien que le Traducteur

ne peut entendre que d'autres claies, 8c

l'on explique ainsi la traduction par le

texte , le François par le Grec. Mais

comment accorder cela avec ce qui íùit ?

IIy en avoit d'autres { claies ) ou l'on avoit

pratiqué des crenaux. Pratique- t'on des

crenaux dans des claies ? Cela ne vient

point à l'eíprit , & comme tout le mon

de íçait au contraire qu'on en pratique

dans les Tours & les murailles ou galle-

ries , on s'imagine que par d'autres le

Traducteur entend d'autres Tours où

d'autres Galle ries. Il falloit donc dire

pou r rendre la traduction claire : que fur

la gallerie qui joignoit les deux Tours on

avoit encore disposé d'autres claies en for

me de crenaux. tuy àvurífu yíp'-uv t«

C'est dommage que Dom Thuillier ne

nous ait encore donné que quelques li

gnes de íà traduction. L'ouvrage entier

áoumiroit apparemment plus de matière

C v à
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à faire des observations íîir la force des

mots Grecs , & íìir la manière de tra

duire.

Je n'ajouterai rien fur les conjectures

que M. F. fait fur les mots èpityjuaT* 8c

rvfiyjti Kctnlç-tyci. Les réflexions que je

ferois pour détruire íòn opinion , ou du

moins pour démontrer qu'elle est fort in

certaine , me meneroient trop loin. Il

me suffit d'avoir un peu justifié nôtre sié

cle du reproche qu'on lui fait , & d'avoir

fait connoître à M. F. qu'il pourroit bien

avoir encore fait une fausse route, comme

il dit y en cherchant ï'Attique dans l'Ab-

baye de S. Germain , & que les Grecs qui

composent cette nouvelle Athènes peu

vent être sujets à révision.

Mais je ne puis m'empêcher de faire

encore ici une réflexion ; c'est qu'il est

fort rare qu'une traduction soit irrépré

hensible , & qu'il est plus difficile que

M. Bellanger ne croit d'en faire une bon

ne. II en pourroit lui-même íèrvir ici

d'exemple, si c'étoit le lieu de parler de

íà traduction de Denys d'Halicarnafle.

Car pour bien faire cette traduction , it

falloit deux choses ; sçavoir bien le Grec,

& sçavoir bien le François. Or M. Bel

langer fçait apparemment bien le Grec,

& on l'embrajfera volontiers pour Vamour

du Grec. Mais le Journal des Sçavans l'a

< accusé
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âccufé de ne pas fçavoir également le

François. Pour moi, comme je n'ai pas le

loifir de confronter fà traduction avec le

Grec, ni même de la lire , j'aurois tort

d'en porter mon jugement, ['avertirai

feulement en palîànt que dans deux pages

feules que j'ai lûes à l'ouverture du Li*

vre, j'ai trouvé deux fautes de traduction.

Denys d'Halicarnalfe au Livre 7. dans

une Defcription qu'il fait des Jeux Ro

mains dit : Tureie meXÛQvy ivicXoi TtfipiTr-

îWw7tc Voici la traduction de M. Bel

langer. Ils étaient fuivis fardes Cochers 3

dont les uns menoiem des Chars a quatre

Chevaux , les autres à deux Chevaux

Attelez, de front, & d'autres ( Cochers )

un Cheval feul ; à quoi il ajoute pour note

à la marge, que ce Cheval feul était un

Cheval de Selle. Ainfi M. Bellanger dis

tingue trois efpeces de Cochers. Les pre

miers , félon lui, menoient quatre Che*

vaux , les féconds en conduifoient deux,

& les troifiémes un feul » ce qui n'eft

certainement pas dans le Grec , & il eft

d'ailleurs abfurde d'établir une efpece de

Cochers pour mener un Cheval de felle.

La féconde faute que j'ai remarquée ,

c'eft que M. Bellanger faifant parler

François à Denys d'Halicarnaflè , lui prê

te au Livre 2. une expreffion que cet

-. v C vj Hifto
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Historien n'auroit assurément pas pû em?

ployer , si on avoit parlé François de son

temps , parce qu'elle suppose une eon-

noiílànce qu'on n'avoit pas alors. Cette

expression est que les Saliens avoient fur

leur tête des chapeaux ou Bonnets termi

nez, en pain de sucre. Je ne dirai pas que

cette expression est basse & indigne de

l'Histoire , parce que cela íè voit assez ;

mais on doit remarquer qu'elle est fort

mal placée dans la bouche de Denys d'Ha-

licarnasse qui n'a jamais eu de connoissán- .

ce de nos pains de sucre. Ce trait me fait

íòuvenir d'une pareille méprise de MlIe

de Scudery qui dans un Discours qu'elle

fait tenir à Democrite } si je ne me trotn»

pe , lui fait dire que les cornes des Pa

pillons ressemblent aux masses que por~

tent les Bedeaux des Univeïsitez.

Je fuis , Messieurs » &c
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OPP OSITIONS des faux flaisin

J_j A volupté séduit un cœur >

Par une flateuse douceur,

Que cette douceur est cruelle ì

On est forcé dè ressentir,

Un secret remord avec elle ,

Après elle le repentir^

C'est pour tuer qu'elle caresse ,

€e n'est qu'une abeille traîtresse .

Qui par un peu de miel nous enchante m

moment »

Mais elle y mêle sapiquûre*

Et s'enfuit laissant fa blessure»

Source d'un éternel tourment.

U n'en est pas ainsi de celui qui vous aime,

Seigneur > il goûte une douceur extrêmes

avec ceux de Pamour divin.

CANTATE.

 

<Qui n'a point un fâcheux retour.

Et
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Et dès que ce penchant l'entraîne »

Si l'amour lui fait de la peine ,

Cette peine fait son amour.

Grand Dieu , de l'éternelle flâme,

Et des plus durs tourmens vous menacez mon

ame ,

*Si vos bontez n'ont rien qui la puiíTe char rier»

Eh ! n'est-ce pas déja le plus grand des fuplices.

Quand je vivrois dans les délices ,

Que de vivre fans vous aimer 1

C'est vous qui nous avez fait naître i

Et fans vous nous cesserions d'être ,

Nous ne sommes fait que pour vous i

Envain nous cherchons autre chose ,

Si nôtre cœur en vous ne fe repose >

II n'est point de repos pour nous.

Les méchans m'ont conté leurs rables »

Et pour me les rendre agréables »

Ils m'ont peint les objets , dont leur cœur est

épris ,

Malgré leurs pompeuses paroles »

Au
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Au prix de vôtre loi tous ces charmes frà

voles ,

Ne méritent que nos mépris.

Point de paix , ô mon Dieu ! pour Tara©

criminelle ,

Qui court où le monde l'appelle »

Et refuse de vous aimer :

C'est une mer où la vague écumeuse >

Est le jouet d'une tempête affreuses

Et que rien ne sçauroit calmer.

La paix , l'aimable paix est pour l'homme Si

dele >

Qui tout enflâmé d'un beau *ele , '

De vôtre loi , Seigneur, fait ses chaste*

amours >

De l'Enfer il brave- la rage »

Et même au milieu de l'orage ,

Le calme en lui règne toûjours.

T. P. P. Oi

EX-
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EXTRAIT d'une Lettre écrite de Lan-

devenec , en Bretagne , le 2 8.

Janvier 17*4..»

ENfre Landevenec & Brest il y a une

maiíòn sur le bord de la Mer , dont

les eaux entrent julques dans la cour,

dans les grandes Marées. Derrière la mai

son il y a un Puits assez profond , dont

cependant le fond est au-dessus de la sur

face de la Mer lorsqu'elle est basse. On

jne dit il y a quelques mois que ce Puits

avoit son flux & reflux comme la Mer ,

avec cette différence, que lorsque la Mer

commence à monter , Peau du Puits 3 qui

4est toujours douce , commence à descen

dre,. & lorsque la Mer commence à des

cendre, Peau du Puits commence à mon

ter j en íôrte que quand la Mer est pleine

il n'y a plus que 5 . ou 6. pouces d'eau

dans le Puits , & quand elle est basse

toute basse il y a 8. ou 10. pieds d'eau.

Le 1 8. de ce mois allant à Brest faire

les visites de civilité du commencement

de Pannée , j'entrai dans cette maiíòn

qui est íur le chemin, je considérai le

Puits , & je demandai au Maître , si ce

qu'on m'avoit dit étoit vrai. Il me ré

pondit
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pondit que rien n'étoit plus véritable , &

que je pouvois moi-même en faire l'ex-

perience; mais comme il jn'eut fallu 12.

heures pour faire l'épreuve entierë , &

que je voulois me rendre à Brest le mê

me jour , je ne m'arrêtai pas. Au reste ,

après les témoignages qui m'ont été ren

dus , je ne doute point de la vérité du

fait , que j'examinerai cependant avec

toute Pexactitude possible , lorsque les

jours seront plus longs & plus beaux , le

lieu n'étant éloigné d'ici que de 3. lieues.

C'est le passage de S. Jean à deux lieuè's

de Brest.

Voilà un Phénomène qui íëmble mé

riter l'attention des Philosophes , qui

feront plaisir au public } en lui faisant

part de leurs réflexions lïir un flux &

reflux si extraordinaire, & si contraire

à celui de la Mer , avec lequel cepen

dant il est entièrement conforme dans le

retardement de 48. minutes, & dans

tout le reste.
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LETTRE de M. de la Fontaine A

M. Vergier en i6$y.

C'Est grand pitié , Monsieur , que

de nous autres mortels ; nous avons

beau nous munir de préservatifs contre

les attaques des passions , elles nous em

portent à la première occasion qui se pré

senté t comme si nous n'avions fait ré

solution aucune de nous défendre > voilà

un commencement bien moral , je ne

íçai si Ia fuite fera pareille. Qu'avoit à

faire M. d'H. ... de s'attirer la visite

qu'il eut Dimanche ? que ne m'avertis-

soit-il ? je lui aurois repreíènté la foi-

bíeílè du personnage , &c lui aurois dit

que son- très-humbe serviteur étoit in

capable de résister à une fille de quinze

ans, qui a les yeux beaux , la peau dé

licate & blanche, les traits du visage

d'un agrément infini , une bouche & des

regards.... Je vous'en fais le juge ; fans

parler de quelques autres merveilles,

fur lesquelles M. d'H.... m'obligea de

jetter la vue. Que ne me fit-il la des

cription toute entière de M1" de B

je scrois parti avant le dîner , je ne me

serois pas écarté de trois lieues comme
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je Rs , ni n'aurois été comme un Idiot

me jetter dans Louvre , c'est-à-dire , dans

un Village qui n'en est éloigné que d'un ,

quart de lieue., & pas plus loin de Paris

que n'en est Bois- le- Vicomte.J'avoue que

lapluye me fit arrêter près de deux heu

res à Aunay. J'étois encore à cheval qu'il

étoit près de dix heures du soir , & un

Laquais , le íêul homme que je rencon

trai , m'apprit de combien j'avois quitté

la vraye route, & me remit dans la voye

en dépit de M lc de B.... qui m'occupoit

tellement, que je neíôngeois ni à^i'heure

ni au chem;n. Je ne pouvois gagner Pa

ris qui étoit à quatre grandes lieues , & il

fallut gîter au Village. Vous voyez ,

Monsieur , que íans la visite qu'elle nous

fit , je n'aurois pas eu un gîte , dont il

plaise à Dieu de vous délivrer \ j'eus

beau dire l'OraisondeSr Julien Mlle de

B.... fut cause que je couchai dans un mal

heureux hameau, ellem'a fait consommer

trois ou quatre jours en distractions &

rêveries, dont on fait des contes dans tout

Paris ; vous conterez, s'il vous plaît , à

la Compagnie l'Iliadede mes malheurs,

non que je veuille vous attrister tout tant

que vous êtes ; quand je le voudrois, on

ne plaint gueres les gens de mon âge qui

retombent dans ces erreurs.

Ma
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Ma Lctrre vous sera rire »

Je vous entens déja dire ,

Cet homme n'est-il pas fou ,

Dansl'entreprise qu'il tente?

II est plus près du Pérou ,

Qu'il n'est du cœur d'Amarante.

Vous aurez raison de parler ainsi" , j'en

conviens.

Amarante est jeune Se belle ,

Je fuis vieux fans être beau ,

Et vais pour quelque cruelle ,

M'embarquer tout de nouveau,

Plus je songe en mon cerveau ,

De combien peu d'apparence ,

Seroit pour moi l'efperance

De la toucher quelque jour 5

Plus je vois que c'est folie,

D'aimer Nimphe si jolie ,

Sans être le Dieu d'Amour.

Amarante& le Printemps,

Ont un air qui se ressemble ,

Voici comme je prétends %

Que
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Que l'on les compare ensemble.

Par les Lys premièrement

J'entâme le paralelle>

Et soupçonne aucunement »

Ceux qu'Amarante recèle.

Je suis trompé si son sein

N'en est un plein magasin ;

Xe mal eli que ce sont choses ,

Pour vous & moi Lettres closes.'

Nous sommes simples mortels ,

H faut offrir des Autels

A ces Lys> nul Diadème

N'est digne d'en approcher 1

Bien moins encor d'y toucher ,

Et crois que Jupiter même >

Tout Jupiter qu'il se dit,

N'en auroit pas le crédit.

Sans l'Hymen & son attache.

Ces endroits délicieux ,

Poiir nos main$ & pour nos yeux ,

Ne font pas faits , que je sçache.

Que ne suis-je de cts Dieux ,

Nommez Rois en ccc bas Utux !

Bien-?
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Bien-tôt par moi ces deux titres .

A la belle dédiez ,

Se verroient mis à ses pieds ;

Et vous bien-tôt vous auriez ,

Le revenu de deux Mitres :

L'une de ces deux Mitres est S. Ger

main des Prez , l'autre S. Denis en Fran

ce} voilà vôtre revenu.

Ayant Musique , où l'on va

Plus souvent qu'à l'Opera.

L'on n'y reçoit que les bonnes ,

Et les honnêtes personnes ;

C'est â vous sagement fait ,

Helas ! ce n'est qu'un souhait.

Vôtre table est renversée >

Vôtre marmite est cassée,

Peu chanceux , & vous & moi ,

Nous n'avons eu de nos vies,

Moi l'encolure d'un Roi ,

Ni vous celle en bonne foi ,

D'un homme à deux Abbayes.

Pour revenir à nos Lys ,

Ils sont relevez de roses .

Ceux-là sent nouveau fleuris » _
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Celles-cy font frais écloses,

Ici la comparaison

De la nouvelle saison,

Cloche un peu , je vous l'avouè' ,

Et la beauté que je loue ,

Par ces trésors éclatans ,

Fait honte à ceux du Printemps j

Comment pourrai- je décrire

Son regard si gracieux ?

Il semble à voir son sourire ,

Que 1*Aurore ouvre les Cieux.

II faut aimer Amarante ,

D'une ardeur persévérante >

Adieu , volages amours >

Selon l'objet , la constance ,

Celle-ci, j'en ai croyance,

M'arrêtera pour toujours ;

-Si ceci plaît à la Belle >

Dites-lui que les neuf Sœurs ,

M'ont promis d'avoir pour elle ,

De pleins amas de douceurs.

Cette saison printanniere ,

Ne sera pas la derniere ,

Des comparaisons qu'Amour,
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Va m'inspircr à sa Cour.

Un autre fois , je I'espere ,

Je ferai, moyennant Dieu,

Quelque Reine de Githere ,

D'Amarante de Beautieu.

Je n'ai pas besoin de vous exhorter à

prendre la chose un peu moins tragique

ment , que ne le porce mon avancure , il

me semble même que ces vers-là ne

font nullement tragiques ; vous pouvez

vous en mocquer tant qu'il vous plaira ,

je vous.le permets. Et si cette jeune Di

vinité qui est venue troubler mon repos ,

n'y trouve sujet de s'y réjouir , je ne lui

en íçaurai point mauvais gré : à quoi fer

vent les radoteurs qu'à faire rire les jeu

nes filles.

Si Mlle de G.... est encore à Bois-le-

Vicomte , je vous prie de lui dire de ma

part que fa présence doit avoir fort em

belli un lieu , auquel je ne croyois pas

qu'il íè pût rien ajoûter , vous ornerez

ce discours des choíès les plus gracieuses

que vous pourrez , & que vous jugerez

les plus convenables à une períònne que

les grâces ne quittent point. Je fuis , &c.

On donne?a U réponse de M- Vergier

U mois prochain.

M
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JUSTIFICATION DE MOMUS.

Vers ithres.

ç Ans cesse vous raillez, dit Jupinen colère,

*^ A Momus qui rioit du couroux de Jupin ;

Ne sçauriez-vous en paix laisser le genre hu

main,

Faut-fl que fans égard vôtre critique amerc»

Répandant son fiel à noirs flots ,

Des faits les plus cachez dévoile le mystère ?

Eh quoi ! reprend Momus , je verrois vos dé

vots ,

A l'abri d'un visage austère ,

Masquer le vice , imposer au vulgaire ,

Aux pieds de vos Autels tramer d'affreux

complots >

Ceux-ci contre un pupille , & ceux-là contre

un pere,

Je verrois ces horreurs , & je pourrois me

taire ?

Je verrois tous les jours le mérite ignoré ,

Gémir fous le vil toit d'une chaumine obscure.

Je verrois un faquin de plaisirs enyvré ,

Promener dans un char superbement doré ,

D S»
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Sa basse & grotesque figure, *

Lorsque suivi de ses seules vertus,

X'homme de bien à pied du sortbravel'injure,.

Et méprise les dons de Paveugle Platus j

Je verrois Celidor à grise chevelure ,

Minauder sottement faire encor le Tircis ,

Devant un grand Miroir la prude Cydalis,

Vingt fois dans un matin réformer sacoëffure,

Et sur son teint dont l'age a fané tous les Lys ,

Rappeller vainement les grâces fugitives !

Je verrois Dorimon dans son fauteuil assis >

Croire qu'autour de lui les Muses attentives,

A ses lyriques sons donnent déja le prix !

Je verrois Celimene, Elmire, Florimonde ,

Du haut de leur grandeur regarder tout le

monde ,

Et même leurs époux > qui bénins & soumis,

Souffrent fans murmurer leurs fastueux mépris!

Je verrois Philidan d'un air de confiance,

Vanter à tout propos » ses talens , son crédit ,

S'applaudir , s'admirer • habler à toute ou

trance !

Je verrois Lycidas en qui tout est petit ,

Hors son orgueil , trancher de Phomme d'im

portance ,

you-
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Vouloir parler de tout sans içavoir ce qu'il

dit !

Je verrois ce Docteur yvre de fa science »

Porter imprudemment ses regards curieux .

Jusques dans les secrets des Dieux .'

J'entendrois tous les jours le doucereuxTytire.

D'une Cloris en l'air célébrer les appas ,

Raconter aux forests son frivole martyre !

Je verrois tant de sots , & je ne rirois pas-!

Non , non , Jupin , non , non , & vous avec

beau dire ,

J'avouerai cependant que parmi tant d'objets,

Sur qui peut à loisir s'exercer ma satyre ,

Il en est quelques-uns que j'ai vû de bien près.

Et dont pourtant je ne puis rire ,

Louis est à leur tête , & si tous les morrels

Lui reflèmbloient, j'atteste aujourd'hui vos

Autels ,

Qu'aucun des Dieux jamais ne m'entendrois

médire*

Par le P. de P. J.

 

D i) IN.
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JNS C RIPTION ancienne trouvée k

,S. Sulpice y au mois de Janvier

dernier.

NOus avons rendu compte au Publie

dans nôtre Journal du mois de Dé

cembre 172 3. d'une cérémonie édifiante,

qu'il y eut le 13. de ce même mois dans

l' Eglise de S. Sulpice de Paris , à l'occa-

sion de la bénédiction íòlemnelie d'une

Chapelle baise du nouveau bâtiment, &

de l'ouverturt de la terre pour le reste

des fondemens. Il est de nôtre devoir d'ap

prendre aussi au public qu'en conséquen

ce de cette ouverture , & en continuant

de creuser la terre , on trouva plusieurs

jours après un Tombeau de Pierre d'en^

viron 6. pieds de longueur , fur lequel

onapperçût quelque écriture. M. le Curé,

averti de cette découverte , fit enlever la

pierre de dessus , qui contenoitl'Inícrip-

tion , dont nous allons parler , & la fit

transporter dans un lieu commode > pour

que tout le monde pût voir & exami

ner récriture en question. Plusieurs per

sonnes curieuses la virent & l'examine-

rent en effet , mais il leur fut impossible -

d'en
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d'en déchiffrer un íèul mot , bien loin

d'y trouver quelque sens.

L'Auteur des Remarques inférées

dans le Mercure du mois de Janvier der

nier , au sujet des chartes qui ne font

point dattées , &c. voulut bien à nôtre

prière allefvoir aussi ce monument , qu'il

fit porter dans un lieu moins public pour

l'étudier plus commodément. II copia

l'Inscription , & dessina exactement la.

pierre , sur laquelle elle se trouve gra

vées. Nous donnons ici, & cette copie,

& ce delíèin pour l'expofer à la critique

des connoilïèurs , qui trouveront peut-

être le sens entier de l' Inscription. L'Au

teur dont nous venons de parler , croit

qu'elle commence par ces deux mots

qui font chacun une efpece de Mono-

grame, Hic Requiescit , toutes les

Lettres qui suivent jusqu'à ces mots ,

Herluinus quomdam vocatus j pour-

íoient bien être, dit-il, aussi-bien que

celles de la fin , des Lettres initiales, qui

emportent chacune un mot, ou enferment

quelque sens mystérieux , ou quelque

datte.

Quoiqu'il en íôit récriture est au moins

"du ix. siécle, allez bizarre, & qui en

marque la grossièreté. On y voit l'an-

cien lïXp.* des Grecs , employé au

D iij mot
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mot vocatus , &c cette Lettre est íônvent

lepetée , du moins > quant à la forme.

C'est aux íçavans à nous déchiffrer , s'il

est possible , le sens énigmatique de l'In-

scription , qui contient peut-être queK

que chose de curieux , & qui peut éclair

cir l'histoire de ce temps-là.*
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SONNET en Bouts- rimez..

tji Out le bon sens n'est pas fous le Chapeau,

Femme gayement chante Lanturelure ,

Et du Parnasse atteignant le Coupeau r

A maints Rimeurs fçait donner Tablature.

Xà d'Apollon Pagréable Troupeau,

A cent Portraits travaille en Miniature ,

là Provençale , étant fous son Drapeau ,

A Bouts-rimez a fait Egratignure*

Beau sexe illec, fur verdoyant Tapis t

Et maints fçavans , comme Turcs , Accroupis,

Font resonner leur docte chanterelle.

Mais un Zoile , esprit Défiguré ,

En Bouts rimez moult gentement Bourré ,

En est chaste par la troupe ridelle-

rît

'JtV
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AVTRE SONNET.

E fleurs un rustique

Un refrein de

Un Haître , un Tyrsis au

Chantant gentille

Une Amarante & son1

Voilà l'Amour en

Deux cœurs rangez fous son

Navrez de tendre

Voyez dessus ces vers

Nos jeunes Bergers

Mettre d'accord leur

Qu'il vienne un sot'

Un Thersite d'argent

ïl chasseraTAmant

 

Chapeau ,

Lanturelure,

Couseau ,

Tablature.

Troupeau ;

Miniature ,

Drapeau 3

'Bgratignure.-

Tapù y

'Accroupiss

Chanterelk.

Défiguríy

Bourrés

Vidrie.
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ttffîfff ? t f ítff f ?f fTT îf

NO VVE AV Microscope , & Décou

vertes fingulteres du M. P. Emanuel

de Viviers y Prédicateur Capucin.

VOus voulez bien , Messieurs } que*

je vous fasse part d'une découverte

très-curieuíè que j'ai faite avec le secours,

d'un nouveau Microscope , dont je suis

l'inventeur; j'ai d'abord eu quelque peine

à m'y résoudre. Je ne cède qu'à regret

à une pressante sollicitation de plusieurs

personnes distinguées qui m'honorent de

leur amitié; c'est une déférence que je

dois à leurs empressemens. Je serois bien

aise que vous donniez ce mémoire au;

public , s'il vous paroît mériter quelque

place dans vos Journaux.

Le Microscope dont je parie donne un

très-grand jour aux petits objets qu'on

veut regarder à travers : j'en donnerai

. la description avec quelques observa

tions que j'ài faites íùr les insectes dans

mon Traité de la vision » vous en avez un

abrégé dans le Mercure de Juin 1713.

p. 1 1 j 4. il a eu l'avantage d'être ap

prouvé par M. Bon , Premier Président

de la Cour des Aydes de Montpellier }

& Président à l'Académie Royale des

Scieu
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Sciences "de cette même Ville ; ce grand

Magistrat si recoin mandable parmi les

sçavans par íòn rare génie, 5c parla Lit

térature, a bien voulu me . donner des

marques de bonté , ausquelles je ne íçau-

rois être trop sensible > voici ce qu'il me

marque dans une Lettre qu'il m'afaif

l'honneur de m'écrire.

Je reçois , dit-il , avec plaisir mon m

R. P. les nouvelles assurances de vôtre «

affection pour moi , & je n'ai pas oublié «

vos talens fur la mécanique,, surtout íùr «

la manière de construire les Microsco- ce

pes. Celle que vous venez de trouver «

pour donner un grand jour à cet instru- «■

ment sera très-utile au public , car la «

plupart des Microscopes manquent par- <t

là , &c «

En attendant d'en donner la figure

gravée , voici quelques observations que :

j'ai faites avec ce Microscope , les Natu

ralistes pourront faire là-dessus leurs ré

flexions. Je remplis de Vinaigre le porte-

liqueur de cet instrument , ( c'est un'

verre concave qui a trois lignes de pro

fondeur , & un pouce de diamètre ) ayant

mis cette machine à son point , je vis d'un

coup d'oeil jusqu'aux extrêmitez du bord

du porte - liqueur , une infinité de ser-

pens, ou anguilles qui y nageoientj ils -

étoient de différentes grosseurs Sc lon-

D vj gueurs ,
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gueurs , ils ferpcntoient en faifant plu-'-

fieurs concours j j'en contai yi. qui par

roiflbienr longs d'environ deux pieds ,

les autres à proportion , les uns avoienr

la queuë fourchue' , pointue aux extrêmi-

tez comme des aiguilles à coudre, la moi'

tiède leurs corps étoit compofée de dirre,-

rens anneaux jufqu'à la tête ,, les autres,

étoient de la figure dé nos anguilles , mais

ceux qui avoientla queuë fourchue étoient

plus opaques de la moitié de leurs corps

en bas. Dans le temps que j'examinois

leurs mouvemens , un. moucheron vint

jfe pofer dans le vinaigre ; ces infectes

l'environnèrent ,. les uns lè fr.ipoient avec

leur queuë, les autres le piquoient avec

leur mufeau > enfin après plufieurs comr

hats ils le. mangèrent, , & n'y laifferent.

que les aîles. C'elt ce que plufieurs de

nos Religieux ont vu. Quelques momens

après , nous apperçûmes l'accouplement

de deux anguilles ,. la tête dë l'une ferrh-

bloit s'être enfilée jufqu'au col dans l'anr

neau qui eft près de la tête de l'autre ;

elles étoient fi bien unies qu'on les pre»

noit pour une feule à deux têtes. Après

plufieurs ferpentemens., allées ,.venues , .

divers tours-& replis de leurs corps, elles

iè feparerent ; la. femelle s'entortilla en-

plufieurs. arcs , qui venant à fè bander:

comme autant de reffôrts * elle fauta , Se

Clk
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«n fautant elle laiíla une traînée des pe-

tics grains transparens semblables aux

œufs d'une puce qu'on voie avec le Mi

croscope.

Je jettai quelques goûtes de salive dans

le vinaigre pour voir si ce mélange ne

lës feroit point mourir, au même in

stant leur mouvement fe ralentit , &c je

vis que les parties glutineuíès de la; sali

ve les empêchoit d'aller avec leur vî«-

telïe ordinaire, mais par leurs contours

ëc détours ils brisèrent ces pai ties , &

ces anguilles prirent leur route ordinai

re , mais elles étoient devenues plus

grosses & moins transparentes. i

Cette expérience me donna occasion d'en

faire une autre ; sçavoir, si ces anguil

les pourroient se nourrir de la salive sans

vinaigre, elle me réussit comme je l'avois

pensé., je laissaiTe Microscope aveclali-

queur dans la même situation jusqu'au

lendemain , fattendis que la liqueur fut

entièrement évaporée-, ce fut environ les

huit Heures du matin , lorsque je vis que

ces anguilles étoient presque toutes mot

tes, Sc qu'il y en avoit encore quelqu'unes

qui remuoir. Je rempKs le porte-4i-

queur de salive, deux de ces insectes

commencèrent peu. à peu à prendre vi

gueur, à s'allonger, & à faire très- lente

ment plusieurs contours , & enfin ilsre»

prirent
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prirent leurs mouvemens ordinaires , il

y en avoit une qui avoit la queue four

chue , quelques momens après j'en vis

sortir trois petites parmi celles qui

e'toient mortes que je n'avois pas apperçû

auparavant, ce qui me fit conjecturer

que la íàlive avoit fait éclore leurs œufs.

C'étoit un plaisir de voir nager ces petits

■ animaux , leur vitesse, leurs divers con

tours, &c. mais nous ne les vîmes pas

long-temps, car l'empressement d'un mal-

à-droit fit tomber le porte-liqueur qui se

casía en plusieurs pieces.

Ces observations , & plusieurs autres

que j'ai faites fur cette matière , que je

donnerai dans mon Traité de la Vision ,

me font préfumer que ces insectes peu

vent vivre quelque temps dans le rond

de nôtre estomach, y jetter leurs œufs , ôc

les y faire éclore , qu'ils font envelopez

dans une épaiííè matière qui sert comine

de matrice qui les empêche de suivre les

matières digérées pour passer dans les in

testins. J'ai l'honneur d'être , Messieurs,

&c.

ji'Touloufe le 14. Février
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LA GUERRE.

O D E.

Otfelle est cette fiere Eumenide

Qui porte le trouble en tous lieux î

ta Discorde lui sert de guide-

le feu s'allume dans ses yeux.

L'ambition & la vangeance ,•

Marchent devant ses étendards j

La mort, la faim &Tindigence.

t'environnent de toutes parts.

Arrête , Monstre impitoyable ,

Monstre altéré de sang humain »

Ce sang qui n'est que trop coupable 8 -

N'a que trop fait rougir ta main,

lie Ciel juste vangeur des crimes,

Alluma ton fatal flambeau ;

Mais faut-il qu'à tant de victimes '

l'univers serve de tombeau.

Vous
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Vous morcels , ardens à vous nuire ,

Calmez cet aveugle couroux ,

Faut-itque prêcs à' vous détruire • >>

Vous ne périssiez que par vous.

Quoi ! toujours d'es complots atroces £

Peuples ,. par peuples massacrer!

Les animaux les plus féroces

Ne sont pas si. dénaturez^

Jamais lè Tigre dans fa rage ».

Au Tigre donna- t'il la mort ?

Jamais un Lion fans courage ,

Succombat-il fous un plus fort ?

Jamais l'un à l'autre contraires ,

Les Ours ne poursuivent les Ours;

Ees Vautours. les plus sanguinaires,

Ne fondent pas fur les Vautours.

Que les peuples du premier âge »

Differoient de ceux d'aujourd'hui!

Chacun joiiissoit d'un partage ,

Dont le droit seul étoit l' appui.

Sans foins , & fans inquiétude ,

On goûtoit-d'innocens plaids 5
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On mettoit toute son étude ,

A sçavoir vaincre ses désirs.

Fais»nous voir dés jours plus tranquilles ,

Fille du Ciel , aimable paix ,

Rentre dans le sein de nos Villes ,

Pour y répandre tes bienfaits.

Que la Discorde mise en fuite >

Aux enfers porte fa fureur ,

Qu'à jamais elle y soit réduite ,

A dévorer son propre cœur»

AfOTENS de rendre utiles ses Marrons

d'Inde , en leur ôtant leur amertume.

Par M. Bon, Premier Président de ía

Cour des Comptes, Aydes & Finances,

de Montpellier-

IL y a près d'un siécle que fe fruit dU

Marronnier d'Inde fut pour la pre

mière fois planté en France , dans l'efpe-

rance que les utilitez que l'on pourroit

en tirer répondroient à fa beauté ; mais

il est arrivé qu'au heu des avantages

qu'on en avoit attendu, cet arbre n'a ser

vi qu'à orner des jardins & des allée3 ,

autant
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autant par la facilité qu'il a de croître

dans toutes fortes de terrains , que paf

une disposition régulière de ses branches ,

& par la largeur de íès feuilles , qui pro

duisent de bonne heure un ombrage

épais.

On a toujours vû depuis ce temps-là

ce fruit se multiplier heureusement, avec

le regret néanmoins de ne pouvoir lui

ôter une amertume, íàns laquelle il pa-

loislbit devoir être si conforme à nos Mar

ions ordinaires.

Persuadé que j'étois qu'en íê donnant

la peine de tenter quelque moyen pour

lui ôter cette amertume , on pourroit en

venir à bout, & que ce n'étoit peut-être

que faute d'avoir fait ces tentatives qu'on

n'y avoit pas réussi , je m'avisai dans mon

loisir de l'Automne de faire en ma mai

son de campagne quelques expériences

íùr ces fruits qui étoient alors fort abon-

dans , & en état de maturité.

Je sis d'abord une comparaison de l'a-

mertume de ce fruit avec celle de nos

Olives , & je m'imaginai qu'il ne seroit

peut-être pas infructueux de se servir des

mêmes voyes que l'usage nous a appris

pour les adoucir.

Je commençai par la plus simple , qui

est celle d'écraser les Marrons, & de les

laver dans beaucoup d'eau > ce qui après

plur
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plusieurs lotions , ne me réussit pas-

J'en envoyai ensuite une quantité aux

Ouvriers qui travailloient à nos Savo-

neries , pour exprimer si leurs lessives

ne seroienc point suffisantes pour pro

duire l'efïèt que je m'en promettois » &

je m'apperçûs qu'ils avoient contracté

dans les lessives un goût deíàgréable qui

participoit dá savon 8c de la soude, qu'on

appelle ici íàlicor.

Voici la manière dont )'en sis i'expe-

rience.

Je pris un barril ou tonneau propor

tionne à la quantité de lessive que je vou-,

lois faire , ouvert par un de ses fonds ,

& fermé de l'autre , qui étoit néanmoins

perce de quelques trous que je bouchai

avec quelques petites pierres rondes ,

comme si j'eusse voulu mettre dans ce

vaiíîèau de la terre póur y planter un

arbuste. Je fis fur ce fond une couche de

petits sârmans , 8c par-dessus une autre de

paille. Je pris ensiiite une partie de chaux

vive après l'avoir éteinte , en y veríànc,

un peu d'eau pour qu'elle sè réduisit plus

aisément en poudre. J'emplis le vaisseau

de ce mélange jusqu'à un tiers de la hau

teur, pressant de temps en temps , le tout

avec une groíïè pierre : puis je versai

íûr ce mélange une quantité d'eau pro

portionnée au temps qu'elle mettoit à

s'ioi
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s'imbiber. Je reçus dans un autre váfë

íeau qui s'écouloit par les trous du fond

de ce vaisseau. Cette liqueur qui parut

d'abord d'une couleur brune foncée, &

d'un goût très-piquant fur la langue 3 per

dit beaucoup dé ía couleur , & cefla de

picquer virement à mesure que l'on con

tinua de verser de l'eau sur ce mélange ;

ce qui me fit juger que tous les sels dont ,

elle étoit chargée étant dissous, ií falloit -

cesser , 8c que j'afvois une leífive d'une

force suffisante.

Je jettai ensuite dans un vieux vase de

terre que j'avois rempli à moitié de cette

leífive une quantité de Marrons d'Inde

pelez & coupez en quatre quartiers pro

portionnée à celle de la leífive , de ma

nière qu'ils y trempassent entièrement ,

& ne les retirai qu'après quarante-huit

heures ; & lorsque j'eus vu qu'ils s'é-

toient teints pendant cet espace d'une

couleur jaunâtre qui marquoit que k

leífive les avoit pénétrez , après quoi

je les lavai une fois de vingt-quatre en

vihgt-quatre heures dans une eau pure.,

que je renouvellai à chaque lotion , &

qui après une continuation de dix jours, ,

me les rendit d'une couleur blanche , 8t

d'un goût insipide & sans amertume.

Je jugeai alors qu'ils pourroient fort

bien servir d'aliment àdiffeiente forte de
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▼olaille qu'on voudroitengraiíîer,comme

feroit des dindonnaux , dindons , poulets,

chapons & canards ; & je crûs que pour

y réussir il falloit encore leur donner une

autre préparation qui leur en facilitât la

digestion.

Je fis bouillir pendant trois ou quatre

Heures ces Marrons d'Inde adoucis / je

les sis piler ensuite pour les l 'Huire en

une eípece de pâte , & j'eus le plaisir de

voir que les animaux ausquels je les fis

preíênter les mangeoient avidement, Sc

que la graisse des poulets , fur-tout, qui

s'en étoient engraissez à vue d'oeil , étoit

ferme & blanche , & leur chair fort ten

dre , Sc d'un goût merveilleux.

Cette expérience réitérée avec le mê

me succès , m'a convaincu que dans un

pays où le gland est rare , où les légumes

ne réussissent pas toujours également ,

on pourroit leur substituer l'ufàge de ces'

Marrons adoucis de cette manière , d'au

tant plus' que ce fruit ne manque pres

que jamais , & que les autres animaux

que l'on a coutume d'engraisser , le peu

vent être aisément avec cette nourriture;

qui après cette préparation leur est agréa

ble.

Mais comme pour mettre à cet usage

les Marrons d'Inde adoucis , il est impor

tant d'en pouvoir conserver pour les t rois

saisons
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íàisons où ils manquent , il n'y a qu'à

les faire sécher comme l'on fait les Châ

taignes ; c'est-à-dire, fur des claies au So

leil , on les gardera long-temps de cette

manière fans qu'ils se moisissent ; & lors

qu'on voudra s'en servir, il n'y aura qu'à

les faire bouillir & les piler , comme j'ai

marqué l'avoir fait la première fois , ce

fera le moyen d'en faire telle provision

que l'on souhaitera pour engraisser à peu

de frais, non-feulement toutes sortes de

volailles 3 mais encore des cochons , des

bœufs & des vaches.

Je n'entre point ici dans le détail des

autres proprietez des Marrons d'Inde ,

ni des usages aufquels on peut les em

ployer -, mr quoi l'on peut consulter ce

qu'en a écrit M. Toblu dans les Memoi-

ïes de Trévoux du mois de Mars de

Tannée 1 709.

On doit expliquer les trois Enigmes

du mois passé par ì'Aune à mesurer, U

Bagnolette & ï'Araignée.

 

ÍRE-



 

PREMIERE ENIGME.

SOutenu par des pieds quelquefois iné-^

gaux >

Aux esprits forts je fais perdre courage.

Qui ne me voit pas bien , trouve en moi des

défauts ,

C'est- là mon plus grand avantage ,

Plus je fuis simple , & plus je vaux.

SECONDE ENIGME.

JE fuis issu de vile race ,

A ma naissance cependanc ,

Toat l'univers change de face ,

Et prend un visage riant.

A peine Thomme est né , qu'il se plaît à ma

perte ,

II me prend , il m'enferme en d'étroites pri

sons ,

Et si de mon cachot la porte m'est ouverte,

11 me tient à la chaîne , & par mille chaa-i

sons ,

Insulte encore à ma misère ;

Trop heureux quand je puis d'un favorable

effort

Rom
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Rompre le lien qui me serre ,

Et perdant quelque membre, échaperâ" 1»

mort.

La mode , Desté , de changeante nature ,

M*a parmi le beau sexe acquis quelque re

nom ,

Car j'ai d'un agrément admis dans fa parure.

Fourni le modelé & le nom.

TROIS IE'ME ENIGME.

D Ans un petit circuit je fais bien du che

min ,

ï/endróit où je commence est celui de ma fin,

Ridicule chez la vieillesse ,

Je ne conviens qu'à la jeunesse >

î'ai besoin du pouvoir de certain instrument ,

Pour animer mon mouvement,

Par mon air , & par ma souplesse ,

J'exprime la ferveur , l'amour & la tristesse i

Je n'ai ni corps , ni pieds, ni bras;

Mais cependant fans eux je n'existerois pas ,

Et ne ferois jamais merveille ,

Sans l'heureux secours de l'oreillc«

BONS
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BONS MO TS , &c.

UN aveugle portoit la nuit une cru

che sur sa tête , avec une chandelle

aiiumée à sa main. Un mauvais plaisant

vint l'en railler : ce n'est pas pour moi ,

dit l'aveugle , que je porte de la lumière,

c'est pour éviter que quelque étourdi

comme vous , ne me vienne heurter, 8c

ne me fasse calîèr ma cruche.

Une Dame qui avoit soixante ans pas

sez , & qui se piquoit encore d'agrémens

& de beauté , affectoit en toute occasion

de parler de son âge, qu'elle réduisoit à

40. ans. Un jour qu'elle tenoit ce lan

gage dans une nombreuse assemblée ,

quelqu'un qui ne la connoissoit pas, sur

pris de l'entendre, dit tout bas à son voi

sin : croyez-vous que Madame que voi

là , n'ait que l'âge qu'elle dit. Que vou

lez-vous, répondit celui-ci ? II y a si

long-temps qu'elle me dit la même cho

se que je fuis1 obligé de la croire.

Un Espagnol d'Andalousie , que quel

que affaire menoit en France , fut fort

embarrassé , quand il eut passé Bayonne ,

£ de
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de le trouver à pied , égaré de fon che

min , & par une force gelée , aux envi

ions d'une ferme , dont les chiens pen-

fèrent le dévorer. Il crût d'abord qu'il

leur impoferoit quelque reipect, en leur

jettant des pierres ; mais la terre étoit

tellement prifè , qu'il ne pût jamais déta

cher le moindre caillou. Alors , laifi de

peur, & prefque audeielpoir, il s'écria

en rebruullant chemin : Maledicha la,

tierra en la quale los perros fon deligados

i lai piedras ligadas.. » Maudite foit la

m terre, far laquelle les chiens font déta

il chez, Se les pierres attachées, » & après

cette imprécation il regagna bien vite

les Pirenées,

Un Fayfan voyant entrer bien du mon

de dans un Bureau de Change à Paris ,

&r en fortir fans rien emporter, il entra

lui-même > comme il n'y vit plus perfon-

ne , & ne voyant auflî rien à acheter : je

yous prie, Monfieur , dit- il au Maître

du Bureau , de vouloir me dire ce qu'on

vend ici? des têtes d'Aine , répondit bru f-

quement le Changeur. Il faut que vous

en ayez un grand débit , répliqua le Ma

nant , puifqu'il ne vous en xefte plus

qu'une.

Deux Miniftres d'un grand Roi al-

loient
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loient ensemble au Conseil ; en traver-.

sant les appartemens du Palais du Prince,

tout le monde leur faiíòit de profondes ré

vérences. Un íèul homme le tenant assis

les vit passer fort près de lui fans se le

ver , & fans presque les regarder. Que

dites- vous de cet homme, dit un des Mi

nistres à l'autre ? Je dis , répondit celui-

ci qu'il est bienheureux , car on voit bien

qu'il ne nous connoît pas.

Thevet, dont nous avons une Coímo-

graphie , se promenoit un jour avec Bal-

duin , fameuxJurisconsulte. Le sage Tu-

lenus qui les vit eníèmble : voilà deux

hoíhmes , dit-il , qui n'ont garde de fe

contredire. L'un a passé toute fa vie à

voyager fans voir des Livres, l'autre à.

employer toute la sienne à étudier , fàns

bouger presque de son cabinet.

Un grand Roi allant de sa Ville Capi

tale à une de ses maisons de plaisance ,

voulut chercher une de ses avantures, oì

il apprenois lòuvent ce que lès sujets di-

foient ou penfoient de lui, íàns le con-

noître -, il ordonna à toute fa fuite de le

laisser íèul , après avoir indiqué l'en-

droit où on devoit l'attendre. Etant seul

comme il l'avoit désiré , il apperçût un

Laboureur au milieu d'un champ. II s'a-

E ij vança
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vança vers lui, & lui fit diverses ques

tions ausquelles le Laboureur qui en

étoic fatigué , ne répondoit que par

monosyllabes. Le Roi , loin de se re

buter de ses brusques reparties , lui de

manda combien il gagnoit par jour,

plus ou moins, lui répliqua le Labou

reur , selon que je trouve plus ou moins

de curieux qui me font jaser ; mais

juste compensation faite ; cela peut bien

aller à vingt sols par jour. Et que fais-

tu de ces vingt fols ? reprit le Prince ,

j'en fais quatre pans , répondit le Labou

reur en rechignant : de ces quatre parts,

poursui vit - il , j'en employé une à me

nourrir,de la seconde j'en paye mes dettes,

je mets la troisième à interest , & pour la

quatrième je la jette dans Ja rivière. Ce

partage parut si plaiíànt au Roi , qu'il

voulut sçavoir le mot de l'énigme. Le

Laboureur* le íâtisfit en ces termes. La

première part , qui est celle que j'em-

ploye à ma nourriture , ne demande

point d'explication : voici ce qui concer

ne les autres. Je paye mes dettes de la

féconde, parce que j'en nourris mon pere

qui m'a nourri j je mets la troisième à

interest, dautant que j'en nourris mes en-

fans qui me nourrirons un jour pour la

quatr éme,c'est celle dont je paye la taille,

& je voudrois bien que nôtre Collecteur '

íiiç
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fut au fond de la rivière avec elie. Le

Monarque charmé de ce qu'il venoit d'en-

tendre, le quitta , après lui avoir fait pro

mettre avec ferment de n'expliquer l'é-

nigme à qui que ce soit : tiens, ajoûta-t'il,

regarde bien le visage de celui qui te

parle , & ne rompt le silence que lorsque

tu le re verras. Le Laboureur y consen

tit , sur la promesse que le Roi lui fit k

ion tour de le bien récompenser de son

silence. Le Roi ayant rejoint les Seigneurs

de fa Cour leur proposa l'énigme à devi

ner ; mais elle leur parut auffi impénétra

ble que celle du Sphynx. Cep'endant un

d'entr'eux qui s'étoit apperçû de loin que

le Roi s'écoit arrêté auprès du Labou

reur en question, s'imagina que l'énigme

pourroit bien être de fa façon. 11 l'alla

chercher secrètement , il le trouva aufll

impénétrable que l'énigme > mais ayant

étalé cent pieces d'or à ses yeuxv il en

tira tout l'aveu qu'il en íbuhaitoit. Après

lui avoir donné les cent pieces d'or , ii

revint à la Cour , & nouvel iEdipe il

donna une explication des plus complet-

tes au Roi. Ah ! s'écria le Roi, 'on m'â

manqué de parole. II envoya chercher

fur le champ le Laboureur , on l'amena.

Le Roi lui reprocha lôn infidélité. Qu'ai-

ie juré,répondit le Laboureur íâns se trou

bler ? j'ai promis de ne point parler que

£ ii) je
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, je ne revisse ce vilàge , & en voilà cent

au lieu d'un qu'on m'a montrez, ajoûta-

t''û , en tirant la bourse , dans laquelle

étoient les cens pieces d'or au coin du

Roi. Le Prince trouva la justification aulli

plaisante que l'énigme , & prit soin de la j

fortune de l'Ingenieur Laboureur.

 

CHANSON.

' A Mour , funeste vainqueur ,

Cesse de troubler mon cœurj

Pourquoi ta fatale puissance,

Vient-elle exciter mon ardeur ,

Pour me laisser sans espérance ?

Rends sensible â ma vive flâme

L*objet de ma tendre langueur ; !

jdais fi tant , de soupirs ne touche point sort

ame , • - <> .) -'

Amour , funeste vainqueur j . ,

Cesse de troubler mon cœur.

Vair & Us paroles font de M. de T.....

-, • K

NOU-
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NOUVELLES LITTERAIRES,

DES BEAUX ARTS.&c.

LE Banquier François, ou la Pra

tique des Lettres de Change „ sui

vant l'uíâge des principales Places de

France, prouvée par les Ordonnances,

& par les Reglemens rendus fur cette

matière. Ensemble les divers établisse-

mens des Agens de Change , depuis Char

les IX. jusqu'à Loiiis XV. Ouvrage utile

ic nécessaire à tous Banquiers , Finan

ciers , Marchands , Caissiers , Agens de

Change , Commiffionnaires , Sc généra

lement à tous ceux qui ont à prendre ou

à donner des Lettres de Change. A Pa

ris , chez. Mitfìer , Quay des JÍugttflins ,

1724. in 8 • de pages, làns la Pré

face & la Table.

Cet ouvrage, preíque unique en íòn

efpece , renferme dans un ordre nou

veau , généralement tout ce qui regarde

la pratique des Lettres de Change & des

Billets. Il est divisé en 4. parties , dont

la première contient en un seul Chapitre

l'explication des termes usitez entre les

Banquiers.

E iiij La
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La 2e Paftie contient 4. Chapitres;

fçavoir, i8 l'étimologie , l'origine &

.Futilité des Lettres de Change „ 1. divers

modelés des Lettres de Change , appli

quez à divers sujets 3 qui íè peuvent pré

senter dans la Banque. 30. Des Billets ,

des Avals , des Assignations en Banque

qui font en usage chez les Banquiers.

4°. Les Lettres d'Avis & la manière de

les faire avec quelques modelés.

Les 8. Chapitres de la troisième par

tie , contiennent les acceptations des Let

tres de Change , les différentes négocia

tions de Lettres de Change , les Changes

& Rechanges de Place en Place , & de

quelle manière on doit faire les Protesta.

Les diligences que les Porteurs de Lettres

de Change íbnt tenus de faire à l'échean-

ce , les cautions que l'on donne pour l'c-

venement des Lettres de Change , les

prescriptions des Lettres de Change , &

les contraintes par corps pour Lettres Sc

Billets de Change.

Enfin les 3. Chapitres de la 4r partie

traitent de la Banque & des Commission

naires ; des Agens de Change } leurs fonc

tions , leurs droits & leurs divers éta-

blissemens s depuis Charles IX. jusqu'à

preíènt , & divers Edits , Déclarations ,

Arrests & Reglemens concernant les

Lettres de Change que l'on a rassemblé

pour
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pour la commodité des Banquiers.

Numération ou nouveaux Elemens

d'Arithmétique , par demandes ôc répon

ses, pour instruire la jeunesiè, & la faire

répondre avec facilité à des règles deTrois

& de Compagnie , fans multiplier ni di

viser- Avec une Arithmétique làns zero ,

par laquelle on fait l'addition & la sous

traction des chiffres de Marchand & Fi

nance, fans plume, jettons, ni crayon.

Seconde édition , augmentée de la ma

nière de trouver la baze du Tarif numé

rique , & d'une table des parties Allico*

tes pour la multiplication. Par le fìeur

Tapret ; Ecrivain-Juré , Arithméticien ,

-vis-à-vis l'Opera. A Paris , chez. A. de

Heucfueville , au Puits - Certain 1714*.

brochure de 44. pages in 8 °.

Nouveauïez dédiées à gens de diffe-

rens états, depuis la Charrue' jusqu'au

sceptre. A Paris , par la Compagnie des

Libraires 1724,. 2. vol. in 1 2. de S o tí

pages les deux , fans y comprendre un"

avis au Lecteur, une Epître, le Privi

lège du Roi , des Tables d'une nouvelle

fabrique , au nombre de sept , & une

longue approbation de M. l'Ab. Richard.

C'est íùr le témoignage favorable que

contient cette approbation , que nous fai-

E v íbns
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sons l'Extraitde cet Ouvrage » Il assuré

» qu'il est-bon , & que ceux à qui il est

» dédiéV gens d'Eglise , de Robbe & d'E-

j> pée, Bourgeois , Arciíàns , Manans 8c

» autres y trouveront de beaux íènti-

3> mens , en cherchant dequoi s'amuser.

5> Il désigne l'Auteur par ces mots. » Il

53 est si connu dans la République des Let-

» tres ,. qu'ilne sçauroit íè dérober aux

» louanges que méritent les beaux ou-

3> vrages qu'il a donné au Public, &c.

Nous ne doutons point que M. Richard

n'entende prier de M. l'Ab. B. nous ne

mettons que cette première lettre de son

nom. Comme ce doit être un plaisir pour

le lecteur de le deviner, selon M. Ri

chard , bous ne voulons pas l'en priver.

Pallons au corps de TOuvrage , composé

de cinquante Epîtres dedicatoires à 70.

períònnes de différentes professions , 200.

titres bizarres , &c Dans ce dessein ima

giné & bien exécuté par l'Auteur , tout

y paroît nouveau & extraordinaire , íèlort

M. l'Ab. Richard. Dans le chapitre 2.

intitulé les Lettres de l'Alphabet , article

17. p. 46. un Monsieur interroge une

jeune personne qui sert une Dévote.» He-

a las ! dit-elle , jfe ne crois pas qu'il y ait

33 une femme plus difficile à íèrvir. Elle

33 aime tant fa chere personne, qu'elle

33 est toute occupée de íès coramoditez &
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de Ces aiíès. Le plus petit dérangement «

dans fa santé l'allarme tellement , qu'el- «

le devient comme troublée, quand il (t

lui en arrive quelqu'un ; le moindre «

vent coulis qui aura soufflé sor son «

oreille., lui renverse la tête, elle en est «

presque aux larmes , tant elle en ap~ «

prehende les conséquences. Elle ne «

lai /se pourtant pas de prêcher souvent «

contre la délicateste à,e ceux qui ne «

reulént rien souffrir. Porter chez l'A- (C

poticaire , & en rapporter des Phioles , «

nettoyer & entretenir en bon état des «

Seringues , vuider des Palettes , chauffer

& faire sécher des linges pour son usa- «

ge, voilà une partie de mes occupations «

journalières. Je fuis toujours querellée u

avant que de lui donner un lavement

parce qu'elle soupçonne qu'il íèra trop «

froid ; pendant que je le donne , parce «

qu'elle prétend qu'il est trop chaud ; «

& après qu'elle l'a reçu , parce qu'elle «

soutient que je lui en ai dérobé quelque «

goûte. Comme elle veut que je faífe «

un estai de ses médecines , 8c de toutes «

les autres drogues qu'elle prend , je sois «

preíque toujours dévoyée,- elle vouloit a

même que je goûtasse ses lavemens ; «

mais je n'ai pû me résoudre à pousser «

ma complaisance jusques-là , persuadée «

qu'elle en auxoit autant exigé de moi , à

E vj quanj
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» quand elle les auroit rendus. Jamais fa

»> Cuisinière n'a pù parvenir à lui faire

» rien qui fut de íòn goût. Le petit La-

» quais est souffleté , ou du moins injurié

» autant de fois qu'il a mal ballayé son

» Cabinet , ou mal nettoyé son Oratoire,

m 5c jamais , selon elle , l'Oratoire n'est

*» bien nettoyé , ni le Cabinet bien ballayé.

» Quoiqu'elle íè couche de bonne-heure,

» & se levé fort tard , & qu'elle soit

» très-long-temps à l'Eglife , }e n'en íùis

» pas plus tranquille; car elle a la pré-

» caution de me donner tant de choses à

» faire , que je fuis souvent autant & plus

» lutinée par son absence que par fa pre-

» fence. Quant au temps destiné pour le

» repos , & pour le sommeil , heks í que

» je jouis peu de l'un 8c de l'autre. Je fuis

» presque également tourmentée , quand

» la nuit approche , pendant qu'elle dure

» ôc lorsqu'elle est passée. Quand elle

» approche , if me faut nettoyer, remuer,

» tourner, virer, secouer, bâtir , con-

» struire , arranger , machiner, élever,

» abaisser , unir & border son lit ; en-

» suire le visiter dessus , dessous , aux

» cotez, au pied , au chevet. Tout cela

» entre dans les façons , manières & me-

» thodes de faire ce redoutable fit. Puis il

» faut mettre oreillers , coussins , coussi-

» nets pour le haut Sc le derrière de fa

tête,
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tête , pour ie col , pour les joues , pour «

les épaules , pour les coudes , pour les «

ieins , pour les hanches , pour le des- «

sus Sc le delíòus des genoux. Il faut le «

munir à droit de à gauche de mouchoirs «

ditfèrens ; l'un pour cracher , l'autre k

pour moucher ; un troisième pour le «

derrière & le dedans des oreilles > un «

quatrième pour les yeux ; uncinquié- «

me pour la bouche ; un sixième & un «

septième pour d'autres uíàges que je ne k

vous dirai pas > tous les devineiez si «

vous pouvez. «

Epître à Courtillette , Laitière x sage 1 8 €>.

M

Le Lait est nôtre première nourri- «

Cure. Dans la fuite il nous produit du «

beurre , de la crème 8c du fromage , je «

le repete , parce qu'il est pour moi le «

plus agréable de tous les mets qu'on «

puisse servir. Il sait manger volontiers a

le pain , fait trouver- le vin1 médiocre «

passable., & le bon vin encore meilleur. «

Caseus & -panis fimt optimafercnla sanis.

Faites-vous expliquer le Latin , si «

vous ayez la curioíìté de l'entendre-.

Non
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» Non-seulement le Lait satisfait le goût,

» mais il contribue encore à rétablir, &C

» à entretenir la íanté. La beauté même y

jrtrouve íòn compte ; cela est si vrai

» qu'il y a des femmes , qui pour se pro-

» curer un teint frais , & íe rendre 1»

»> peau plus douce , fe co'cffent ayant le

» derrière dans du Lait ; & telle femme

» de Chambre ne voulant pas laisser per-

» dre un Lait si bien assaisonné , le vend

» à d'autres , qui ignorant son premier

» usage, s'en font un mets délicieux.

Nous croirions.abuíèr de la patience de

nos Lecteurs , si nous donnions plus d'é-

tenduë à cet Extrait.

Oeuvres Diverses de M. de Fonte-

nelle , de l'Académie Françoise. Nou

velle édition augmentée. A Paris , chez,

Brunet , au Palais 1714. 3. vol. in 1 z.

Outre deux Discours fur l'Origine des

Fables ,& fur le bonheur , qui navoient

sas encore paru. Il y a encore dans cette

édition quatre nouveaux éloges ; ce íònt

ceux de feu Mrs d'Argenson, Couplet,

Mery 8c Varignon.

Essay d'une Philosophie naturei-

Ie , applicable à la vie, aux besoins, Sc

aux affaires , fondée siirla/ëule raison T

ic convenable au» deux soxes » divisée

ea
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3etix parties , dont la première traite de

l'usage de la raison , &c. & la seconde

de la Recherche de la Vérité. A Paris,

au Palais, chez. And. Morin \ in

12. de 42 5, yages ) íans compter une

longue Epître à Socrate ; Montagne ,

MUe de Gournay , M" Pascal & de la.

Bruyère , & une plus longue 1 reface

encore , faite depuis l'addition d'une se

conde partie. ,

La Recherche de la Vérité, dit l'Au

teur inconnu dans cette Préface , est ici

un eflay , & une seconde partie ajcûtée

à la première. Cette première devoit

être ì'unique dans mon premier dessein*

Elle n'est destinée qu'à donner une idée

de la I hilolophie raisonnable. L'Auteur

déclare que c'est son premier ouvrage,

dont il va faiie imprimer la suite.

Nouveau Voyage de Frange , avec

un itinéraire , & des Cartes faites ex

près , qui marquent exactement les rou

tes qu'il faut íuivre pour voyager dans

toutes les Provinces de ce Royaume ï>

ouvrage également utile aux François ,

ic aux Etrangers. A Paris t ehe\ T. le-

Gras , au Palais , & U veuve Delaune r

rué S. Jacques 1724. vol. in ti. de 605.

sages , fans une Table Alphabétique des

noms des Villes & Bourgs contenus dans.
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cet ouvrage : une autre Table des Voya

ges ou Routes différentes qu'on trouve

■ dans ce livre , un Avertissement , &C

une Table Chronologique des Rois de

France, &e.

L'Auteur dit dans l'Avertissement que

l'embarras de porter plusieurs volumes

de la Description de la France , lorsqu'on

parcourt différentes Previnc.es de ce

Royaume , a fait naître le dessein de ras

sembler les Descriptions des Villes & des

lieux qui se rencontrent fur les grandes

routes, & d'y ajouter des Itinéraires, &

des Cartes faites exprès , afin que les

voyageurs eussent dans un seul volume

dequoi s'amuser & s'instruire. Toutes les

routes décrites dans ce Livre, hormis

une sèule , commencent à Paris, & con*

duisent à la frontière du Royaume.

Conduite pour sanctifier le jour an

niversaire du Baptême, par demandes

& par réponses-, divisé en trois parties,

a^vec des avis importans aux fidelles pour

vivre chrétiennement dans le monde.

Parts , chc"^ Lotiin , rué S. sacques ,

in 12. de 440. sages.

Méditations fur le très-Saint Sa

crement de l'Eucharistie , pour l'Adora

tion de tous les Jeudis de Tannée, &c. A

saris t
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Paris , chez, le Mercier, rué S. J.tcqnes ,

in 12. de 275. sages.

Dissertation Dogmatique & Morale

sur les Indulgences & la foy des mira

cles, &c A Paris , che\Je même.

Traite' de Physique fur la pesan

teur universelle des corps. Par le P.

Caftel , Jésuite , i. vol. in 12. de plus de

600. pages chacun. A Paris, Place de

Sorbonne , chez. And. Cailleau 1714.

Lbs Vacances du Théâtre , Ope-

ra Comique, repreíènré à la Foire Saint

Germain 1724. A Paris , chez. Guillau

me Cavelier, au Palais , & che"^ NoU

Pi/sot , Qjtay des Augustins.

Poggii Braccioii Florentini Historia?

de varietate sortunae, &c. Histoire de

l'inconstance de la fortune en 4. livres.

Par le Pogge , avec ses Lettres , & les

Notes de M. George ; ouvrage mis au

jour par M. Oliva. A Paris, chel^A*

Vrb» Coutelier 1723. in 40 pp. 294.

Nouveaux Mémoires des* Missions

de la Compagnie de Jésus dans le Le

vant. A Paris , che^G. Cavelier 1724.

in I z. de 3 58. pages.
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Mémoires de Littérature , tirez

des Registres de l'Académie Royale des

Inscriptions & Belles- Lettres , depuis-

l'année 171 1. jusques & compris l'année

1717. tome 4.. A Paris , de l'Imprime

rie Royale 1725. in 4P de<? 45. pages &

7. planches détachées.

Caii Plinii Historié Naturalisa

Libri }j. &c.Les xxxvii. Livres de l'His-

toire naturelle de Pline , avec l'Inter-

pretation & les Notes de Jean Hardouin,

de la Compagnie de Jésus, Sec seconde

édition , corrigée & augmentée. A Pa

ris , de íImprimerie d'A. V, Coutelier

17 1}. 3. vol, hfol* avec figures.

Première Se'ance des Etats Ca~

xotins , contenant l'Oraison Funèbre de

feu Philippe-Emanuel deTorsac, Géné

ralissime du Régiment de la Calote. A

Babilone , chez. Pierre de la Lune, rue

des Rats , aux Armes du Régiment 1724»

brochure in 4°. de ^4.. pages.

La profonde vénération que nous

avons pour le Régiment de la Calote, en

gênerai , & l'estime singulière que nous

avons poflr tous ceux qui le composent

en particulier , nous font embraíTer avec

chaleur l'occaíìon de parler de cet illus

tre corps. Eh ! que sçait-on , si avec

quelque
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quelque faveur , & le peu de talens que

nous nous flatons d'avoir, nous ne mé

riterons pas d'en être les Annalistes en

titre , pour conserver à la postérité les

évenemens célèbres du Régiment ? Quoi

qu'il en íòit noys allons rendre compte

un peu plus sérieusement d'un petit ou

vrage pìefn d'esprit , qui nous a paru

faire l'amusement de la Cour & de la

Ville.

Le frontispice du Livre est orné d'une

grande vignette , contenant les Armes du

Régiment , dont le champ est d'or , semé

de Papillons fans nombre, de différentes

couleurs. Le Sceptre de Momus en pal

brochant fur le tout , au chef de fable ,

chargé d'une Lune d'argent , & de deux

croiflans opposez de même métal. Pour

couronnement une Calote de front à

oreillons , dont l'un est abaissé , & l'au

tre relevé. Le fronteau de la Calote est

orné de sonnettes & de grelots , indifre-?

remment attachez, pour marquer la Hie*

rarchie du Régiment. Pour cimier un

Rat passant, surmonté d'une Girouette,

pour en marquer la solidité : deux Sin*

ges pour supports ; ce qui dénote l'inno-

cence & la simplicité ; avec deux Cor

nes d'abondance en Lambrequins , d'où

sortent des Brouillards , fur lesquels sent

assignées les pensions du Régiment. Le

tout
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touc terminé par une eípece d'oriflame i

-, contenant cette devise , Favet Mowus

Lunœ influit.

L'incention de ceux qui ont travaillé

à cet ingénieux ouvrage, a été sans dou

te de relever les mots nouveaux , les ex

pressions hazardées , & les manières de

parler & d'écrire obscures , & extraor

dinaires de quelques Auteurs. Leurs

propres phrases, qu'on a foin de mettre

en Italique , íònt employées à chaque

bout de champ , & le plus souvent très-

heureufement ajustées au sujet qu'on

traite. Si fin esprit ne pouvoit fi contenir

dans ses rives , dit-on, au sujet du Géné

ralissime Toríàc , [on courage fi trouvoit

trop rejferré dans les bornes de fin devoir.

On cite exactement au bas des pages»

d'où ces mots sònt tirez.

La vertu desCalotins n'est qu'un instinEt

heureux , & fi prompt qu'il prévient la

raison , & peut se pajser d'elle. Ils doi

vent braver la mort pour les sujets les

plus legers , & par une superstition au

dacieuse, s'estimer invulnérables 5 croire

valoir sèul une armée ; n'implorer du

Ciel que de la lumière póur voir l'enne-

mi. Telle fut la valeur d'Ajax , d'Ale

xandre de Cefar , de tous les Héros Ca-

lotins , anciens & modernes.

Qu'on juge du Généralissime fur ce

tableau j
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tableau ; Vesprit s'y perd ,& s'y confond :

Tcloquence de nos Orateurs, & la ver-

ye de nos Poètes inépuisables fur toute

autre matière , font opprimez, ici fous la,

gloire d'unsujet qui surmonte le bien dire,

ou pour parler plus clairement , riffem-

blent aux courbes qui ont des ajfimptotes ,

Sec.

Cependant , au détriment des Lettres ,

ce génie Tranfendataire , heureuse in

fluence des astres ! ne commença d'être

connu qu'à la paix. Une délicatesse le te-

noit obscurci dans la poussière de Bello-

ne , dédaigneuse du bel esprit, Torsac eut

fi bien l'art de renfermer les talent , &

d'être ignorant par bienséance , que dans

íès campagnes les Officiers les plus péné

trant furies défauts d'autrui , ne le suspec

tèrent jamais d'un grand génie.

Ici ( page 23.) le discours fut inter

rompu par un gros Rat qui traversa

l'allemblée.

Son esprit inventif ae brilla pas moins

que fa franchise par le stratagème inoiii ,

dont il s'avisa pour réduire un jeune

Cheval fougueux , mais Cheval d'élite

& de ressource, qui avoit le plus grand

de tous les défauts : ilfaifoit tout ce qu'il

foHVoit pour fi rendre inutile.

Nous bornerons-là cet Extrait, mais

nous ne le finirons pas fans rapporter le



54-2 MERCURE DE FRANCE,

précis de l'Edit fameux rendu par le Ré

giment de la Calote contre les nouveau-

tez du langage. » 11 défend expresse-

3» ment, & nommément aux faux-Sau-

» niers du Sel attique , de faire paflèr

» des mots nouveaux dans le langage

>s François , en fraudant la Gabelle de

» Momus , ordonne confiscation de leurs

» écrits, & de tout livre' à l'avenir ,

>» dont l'Auteur osera céder à l'infliníi

» fìperbe d'être tout-à-fait original sans

»» se soumettre auparavant au Domaine

» du Régiment , souverain Seigneur de

»» tous les originaux du monde que leurs

» livres soient mis à {'Index de nos livres

» prohibez , pour en être extrait tous les

» mots & phrases originales qui paílèront

» déformais au profit du langage & du

» stile des Calotins , pour en user com-

» me un bien à eux appartenant. Que íî

» malgré la défense quelque Auteur avoit

» la témérité d'en introduire sans le visa

» du sieur de S. Martin , Lieutenant Co-

» lonel du Régiment , Commiííaire du

» Conseil à l'execution des Présentes |

» permis aux Communes de la Calote de

» courre fus, de les saisir, huer, ber-

» ner, bistourner, défendant à toutes So-

» cietez exemptes , ou non exemptes de

» les protéger , ou leur donner azile ,

i* fous reine d'être déclarées ennemies

du
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Âa peuple Calotin , & à l'égard desdi- «

tes consiícattions du faux Sel attique , «

tant en livres qu'en phrases ou termes «

nouvellement forgez ; le Conseil du «

Régiment a ordonné que la moitié en «

seroit applicable à l'Hôpital General «

des pauvres de génie qui ne peuvent «

subsister que par les phrases & les mots, «

& qu'il seroit distribué à chaque pau- «

vre pour sa subsistance une demi pen- «

fée par jour, infusée dans trois pintes «

de verbiage , avec des Fleurs de Retho- « -

I rique , & quelques Racines Grecques u

ôc Latines. «

EXTRAIT d'une Lettre écrite de Tou

louse , sur me nouvelle édition des

œuvres de G. de la Chassaigne , & des

Ejsais de Montagne.

DOm Jean Martial de la ChaíTaigne ,

Religieux Bénédictin de la Congré

gation de S. Maur , Prieur du Monastère

de Camont , Diocèse de Mirepoix, tra

vaille à donner une nouvelle édition de$

œuvres de Geoffroy de la Chassaigne ,

Seigneur Soudan de Preslac, & des Estais

de Michel , Seigneur de Montagne, & à

publier quelques œuvres du premier ,

qui n'ont pas encore paru. II ne fera

qu'un
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qu'un même corps d'ouvrage de ces deux

Auteurs , qui étoient beau-freres , dont

la première partie contiendra les œuvres

de Pressac de la Chaflàigne , revues, cor

rigées & retouchées ; la seconde., les œu

vres ou les Estais de Michel de Monta

gne , revus , éclaircis & châtiez , fans

toucher cependant au stile naïf, & aux

termes qui íbnt propres à cet Auteur, si

ce n'est dans quelques endroits indispen

sables. L'Editeur fera dans une Préface la

Critique des œuvres de chaque Auteur,

accompagnée des éclairciíTemens , des

corrections , & des retrancheraens né

cessaires. Cette Critique fera suivie d'un

éloge Historique de l'un & de l'autre

Ecrivain , en remontant à leurs ancê

tres , & en descendant jusqu'à leur pos

térité , ce qui donnera occasion de parler

de plusieurs familles illustres, liées de

Íiarenté ou d'alliance à celles de la Chas-

aigne & de Montagne. On trouvera à la

fin de cette Préface plusieurs pieces anec

dotes , Lettres de nos Rois , Lettres d'A m-

bassade , Instructions , Commissions , Mé

moires domestiques , Sec. qui n'ont pas

encore vû le jour , avec les Notes néces

saires pour éclaircir des faits importans

& curieux , qui feront plaisir au public ,

eninstruiíànt solidement. L'Editeur es

père que les gens de Lettres approuve

ront
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tont une entreprise , qui, outre l'utilité

generale , tend à la gloire de deux de ses

ancêtres, recommandables par leur mé

rite personnel , par leurs ouvrages , 8c

par l'estime distinguée que nos Rois en

ont faite, en honorant le premier de di

verses ambaílades , & le second du Col

lier de leurs Ordres.

Re'flexions Critiques fur un Poè

me intitulé la Ligue , imprimé à Gene-

«ve , Sc attribué à M. de Voltaire , fans

nom d'Auteur , d'Imprimeur , ni de Ville,

brochure in 8". de 28. pnges.

L'Auteur de ces Réflexions semble

vouloir condamner la Poésie Françoise à

ne s'élever jamais jusqu'à l'Epopée, puis

qu'après nous avoir découragez par le

mauvais succès que nos Auteurs ont eu

jusqu'ici dans ce genre de Pocme , il en

treprend de prouver que M. de Vol

taire , en qui il veut que nous mettions

nos dernieres espérances , auróit du ap-

peller son Poerre, Histoire de Henry IV.

en vers François. Il prétend prouver ce

qu'il avance ; & pour y parvenir, il com

mence par définir le Poème épique d'a

près le Pere le BoíTu : Vn discours in

venté avec art pourformer les moeurs p ir

des instructions déguisées fous les allégo

ries d'une ailion importante , qui est ra-

F cornée
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contée en vers d'une manière vrai-sembla,

ble & merveilleuse. La Ligue } poursuit

l'Auteur des Réflexions , est un titre com

pliqué qui ne s'accorde foint avec l'unitè

d'une atlion ; le fondement en est histori

que , & presque tous les epfiodes vérita

bles. Quelques vices personnifies font le

Poétique de cet ouvrage.

Voilà comment noue Critique dresse

íës batteries , pour foudroyer nos espé

rances , au sujet d'un Poëme qu'il croit

au-delà de nôtre portée. Il ne seroit pas

difficile à un peuple jaloux de ses droits

de résister à une attaque íì terrble en

apparence , & de la repousser contre ce

lui qui la fait. Que la Ligue soit un titre

compliqué , ce n'est qu'une question de

nom On n'a qu'à appeller ce Poëme ,

Henri le Grand , ou l'Henriade , pour

imiter plus servilement les anciens , &

tout le reste subsistant , nous íërons en

droit de nous attribuer une gloire qu'on

nous refuse d'une manière si désespérante

- pour nous. Que le fondement de ce Poème

sòit Historique t ou fabuleux , qu'importe

au Poëme? en íëra-t'il moins ce qu'il doit

être ? Que quelques vices perfonnifiel^

fassent le Poétique de cet ouvrage , est-ce

pour nos Auteurs un sujet d'exclusion

pour le genre ? Mais supposons pour un

moment que ç'ea íòit un > à qui en doit-
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on imputer la saute/ Les Auteurs íbnt-

iîs responsables d'une disette involontai

re. Leur religion a rompu tout commer

ce entre eux & les Divinitez fabuleuses,

fur-tout dans des Poèmes Chrétiens j ils

íònt obligez d'avoir recours à des vices

personnifiez, qui peuvent seuls leur te

nir lieu de Jupiter , d'Apollon , de Ve

nus , &c de toutes ces autres Deïtez , qui

n'étoient du temps des Homeres & des

Virgiles que des vices personnifiez , mis

dans un point de vue plus respectables ,

& considérez comme des objets réels de

Religion. Pourquoi donc I'Auteur des

Réflexions Critiques pousse-t'il la dureté

jusqu'à vouloir ôter à nôtre amour pro

pre sa derniere ressource , qui est de trou

ver dans notre langue de quoi j uflifier noi

esprits. Il est vrai que la sagesse de nôtre

langue n'y entre que pour quelque cho-

fè, elle est ennemie des figures outrées

qui font dans les autres langues , ce qu'il

y a de plus frappant , ou du moins de plusí

éblouissant dans I'Epopée. Mais nôtre sys

tème de Religion est pour nous l 'obstacle

le plus insurmontable , & I'Auteur des

Réflexions doit être des premiers à en

convenir , puisqu'il fait impitoyablement

un crime à M. de Voltaire, d'avoir fait

le Poétique de fin ouvrage de quelques

vices personnifiez. Nous excédons ici nô-

F ij tre
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tre mission , & de simples faiseurs d'Ex

traits , nous nous érigeons en faiseurs de

Réflexions » mais nous n'avons pù souf

frir patiemment qu'on ôtat la gloire de

faire un Poëme épique à une nation qui

a porté le dramatique aussi loin qu'aucune

autre ait encore fait. Revenons à nôtre

Extrait.

L' Auteur des Réflexions trouve que

ï'unité n'est pas conservée dans le Poëme

de la Ligue. La conversion de Henri lui

paroît neceíîaire pour son établissement

au Trône des François ; cependant il voit

que íà valeur y a beaucoup de part ; nous

laissons à nos lecteurs la liberté de juger

si la duplicité de moyens fait une dupli

cité dans 1 action où l'on veut parvenir,

il reproche encore à M, de Voltaire de

n'avoir pas donné à son Héros un ennemi

digne de lui , en la personne du Duc de

Mayenne, dont il a, pour ainsi dire,

dégradé la valeur. Ce qu'on ôte, dit- il , de

la fermeté de M. de Mayenne , est autant

de perdu four fin vainqueur. Il cite à ce

sujet l'exemple de Virgile qui rend Tur-

nus grand , pour rendre Enée encore plus

grand. Il trouve encore mauvais que l'Au-

teur du Poëme de la Ligue exagère les

vertus des Princes Protestons , & qu'il

cherche a noircir toutes celles des Catholi

ques. Après avoir critiqué en gros les dé

fauts
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sauts dont il a été le plus frappé, il entre

dans le détail de chaque chant en parti

culier. Comme cet examen nous mene-

roit trop loin, nous prions nos lecteurs

de nous en dispenser , & nous les ren

voyons à l'un & l'autre ouvrage , pour

)uger par eux-mêmes si le Poëme est auífi

défectueux que l'Auteur des Réflexions

le prétend : voici par où il finit. M, de

Voltaire peut présentement désavouer soft

livre > mais le public le reçoit toujours

comme un enfant de fin imagination que

te. jugement légitimera quelque jour ; il

ressemble trop à sa mere pour le méconnoì-

tre. Ces traits vifs & hardis , cette pompe

des expressions , ces épisodes qui ne font ,

pour ainsi dire , liez, que par des éclairs ,

le mépris d s règles , toutes ces circonstan

ces ne permett ntpas d'en douter. Voilà Un

enfant de l'imagination , orné de traits

alîèz marquez , pour pouvoir prouver

íbn état à son pere. Quel est ce pere ? Se

lon l'Auteur des Réflexions, c'est le ju

gement qui pourra le reconnoître un

jour , & cependant il n'est fils que de

l'imagination ; cela ne nous paroît pas

alïèz tiré au clair. Finissons cet Extrait

par un motif de consolation *, on nous

rend le droit de pouvoir réiifllr dans le

Poe'me épique qu'on nous a d'abord ôté.

Voici comment s'explique l'Auteur des

F iij Réfle-
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Réflexions : savouerai cependant avec

■sincérité que je souscris volontiers a la dé

cision d'un de mes amis , homme modeste ,

mais éclairé. II assure que ce Poème , tout

désetìueux qu'il est A nous remet en droit

d'espérer de pouvoir consoler quelque jour

les Muses Françoises , & d'enrichir nôtre

Parnasse d'un véritable Poème épique , il

ajoute q<te personne ne lui parottplus ca

pable d'exécuter ce grand destèin que M*

de Voltaire lui-même.

Lettre Critique , ou Paralelle des

trois Poèmes anciens ; sçavoir , l'Iliade ,

.l'Odyssée d'Homère , & l'Ene'ide de Vir-

,gile, avec le Poëme nouveau, intitulé

la Ligue , ou Henri le Grand. Poëme épi

que, par M. de Voltaire. A Paris , ait

Palais , chez. Théodore le Gras, a l'L

couronnée. Et che^ Mesnier , au Soleil

d'or.

Comme l'Auteur de cet ouvrage n'a

pas encore rempli lòn ticre , nous atten

dons qu'il ait donné la féconde lettre

qu'il promet au public, pour en donner

un Extrait dans nôtre Mercure.

Avertissement . '

L'Histoire de ['Architecture de feu M.

Jean
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Jean- Bernard Fischer d'Erlachen , pre

mier Architecte de S. M. Impériale , de-,

cédé Tannée paslée3 est un Ouvrage in

comparable , selon le íèntimenc de tous

les connoi fleurs , tant pour fa beauté ex

traordinaire, que pour la bonne explica

tion & íbn utilité dans la science de

l'Architecture ; comme aussi pour l'His-

toire, les Antiquitez & l'explication des

anciens Auteurs.

Cet Ouvrage consiste en 9}. grandes

Planches gravées par les plus habiles

Maîtres , & une explication en François

& en Allemand.

M. Fischer d'Erlachen a dépensé pour

ces Planches plus de 10000. gouldes

argent d'Empire. On y voit représentez

les principaux bâtimens , tant ceux des

anciens dont il ne nous reste que la des

cription donnée par les anciens Auteurs ,

que ceux de nôtre temps. On y trouve

aulîi plusieurs autres bâtimens dessinez ;

.& bâtis par l'Auteur lui-même, des Va

ses tant anciens que modernes.

L'Ouvrage entier est divisé en ç. liv.

Le premier traite des bâtimens des

Juifs, des Egyptiens , des Syriens , des

Perses & des Grecs.

Le second livre traite des bâtimens des

Romains.

Le 3 . des bâtimens encore fubsistans

F iii) des
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Arabes , des Turcs , des Perses , des

Siamois , des Chinois & des Japonois.

Le 4.. traite des bâtimens inventez par

l'Auteur.

Le 5. des Vasès des Egyptiens , des

Grecs, des Romains &de quelques mo

dernes, avec quelques-uns inventez par

l'Auteur.

Cet .Ouvrage, dont on n'avoit impri

mé que 160. exemplaires, a été fi fort

recherché & estimé,qu'on espère de faire

un grand plaisir à tous les curieux , en

réimprimant encore un petit nombre d'e

xemplaires par souscription ; principale

ment puisqu'on veut donner l'Ouvrage

à ceux qui auront souscrit, à 20. gouldes

argent d'Empire ; au lieu qu'on ne le pût

avoir auparavant que pour 40.

Les Souscripteurs donc payeront en

souscrivant 10. gouldes, argent d'Empi

re , & pareille somme en retirant l'exem-

plaire , qu'on promet de livrer à chacurr,

franche de port , pendant le mois d'Oc

tobre de l'an 1724.

On s'addreíse pour avoir des souscrip

tions , à Amsterdam à Bernard Picart.

On recevra les souscriptions depuis le

premier Mars de cette année 1724- j*f"

qu'au premier Juillet. Ce temps paffe ,

personne ne sera plus admis a souscrire.

Le premier payement est de 1 3. frans ,

ar
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ïrgent de Hollande , & autant en recevant

l'ouvrage.

La Société établie pour la propagation

de la foi , a fait imprimer à Londres le

Nouveau Testament en Langue Arabe ,

pour en distribuer les exemplaires, gratis,

aux Chrétiens Orientaux.

Un Jardinier de Hoghston auprès de

Londres, a fait depuis peu diverses ex

périences , en présence de la Société

Royale , pour prouver la circulation de

la séve dans les végétaux. Un autre Jar

dinier de Grays-Inn a, dit-on , fait croître

de la íàlade en une heure de temps , en

présence de quelques Seigneurs & Da

mes , qui en ont goûté par curiosité. Les

Lettres de Londres ajoutent qu'on a pouf

fé Part de l'agriculture. si loin aux envi

rons de cette Ville , que pendant les mois

de Février & de Mars dernier on y a eu

des pêches, des abricots , des prunes y,

des cerises , & autres fruits bons à man

ger , fans compter des légumes , herba

ges & fleurs qui ne croissent ordinaire-;

ment qu'en esté.

Les Anglois continuent toujours à

prévenir les effets cruels de la petite ve-

xole , & on apprend de Londres que le

Docteur Mettelin partit fur la fin de

F v l'au-;
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l'autre mois pour Hannover , afin d'y faite

riníèrtiott de la petite 'Vérole au Prince

Frédéric , fils aîné du Prince de Galles,

qui a souhaité qu'on lui fasse cette opéra

tion présentement.

On a fait depuis peu à Londres la mê

me opération à un fils du Duc de Mon-

tross, & à deux enfans, & une nièce du

Vicomte de Townsend.

Plan de l'Académie qui doit être éta

blie en Rufïïe par le Czar de Moscovie ,

en faveur des Sciences & des Belles-

Lettres.

Article premier.

L'Académie íèra composée de douze

Membres , d'un Secrétaire & Bibliothé

caire j de quatre Interprètes & de douze

Elevés.

2. Les Sciences qu'on traitera dans

l'Académie íèront distribuées en trois

classes, dont la première contiendra tou

tes les parties de Mathématiques , la se

conde la Phiíìque , & la troisième les

Belies-Lettres.

3. Chaque Membre étendra ses recher

ches fur les Sciences , & tâchera de per

fectionner & d'augmenter celle à laquelle

il s'est appliqué en particulier. Tous les

Membres examineront les découvertes

qui pourront leur être proposées , tant

par
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par ordre de S. M. qu'à la prière de quel

que fçavant , & ils déclareront fincere-

ment il elles font nouvelles, utiles, &

véritablement telles qu'on les veut faire

palier. Ils tireront des Extraits des livres

publiez en Kuffie, & dans les pays étran

gers qu'ils jugeront avantageux aux Scien

ces, & aux Belles- Lettres , & ils les re

mettront entre les mains du Secrétaire ,

avec les obfervations qu'iis auront faites

fur chaque matière.

4. Et afin que chacun puilTè profiter

des lumières & des remarques de les

Collègues , & vérifier en prefence de

l'Académie les- expériences qu'il a faites

en particulier , tous les Membres feront

obligez de s'allèmbler une fois par femai-

ne en particulier , & trois fois par an en-

public.

5. Comme par cet établilîèment S. M.

n'a pas feulement en vûë de fâvorifer la

nouvelle Académie des Sciences , mais

auffi de procurer une fondation utile à la

Nation , S. M. veut que chaque Acadé

micien écrive un fyftême de la Science

dont il fait profeffion , Se donne une

leçon publique par jour. Il leur lèra per

mis de donner auffi des leçons particulier

res à leur profit.

6- Pour remplir à l'avenir les places

qui viendront à vacquer , chaque Mem-

F vj bre
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bre aura sous fa direction un Elevé, qui

aura déja une bonne teinture des Scien

ces ,. 8c qui fera pourvu d'une pension

suffisante pour fa subsistance ; 8c s'il fait

quelque progrès dans la Science à la

quelle il s'est appliqué , il succédera à

celui qui l'aura instruit.

7. Én reconnoiflance de cette faveur r

les Elevés feront obligez d'enseigner les

premiers élemens à la jeunesse ,. & de la

îbrmer d'une manière qu'elle puisse avec

le temps mettre en usage les leçons des

Académiciens.

8. Ce Corps ne dépendra que de S. M.

qui l'a pris fous fa protection particuliè

re;, & ceux qui le composent, ne pour

ront, fans le consentement du Président,

être citez devant aucun autre Tribunal

que celui de l' Académie.

9. La Bibliothèque , la Chambre des

Machines, le Cabinet d'Anatomie & des

Médailles íêront à la disposition des Aca

démiciens , & on leur fournira l'argent

nécessaire pour les expériences qu'ils fe

ront obligez de faire , tant particulières >

que publiques.

10. Chaque Membre touchera fes ap-

pointemens une année d'avance du fonds

de l' Académie ; ils auront une maison &

bois francs, & ceux qui viendront de

dehors , feront remboursez des fiais de

leur voyage. .11.
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I I . On ne pourra faire aucune Loy

ou Règlement dans FAcadémie, íàns le

consentement de tout le Corps. Signé »

Pierre , à S. Petéríbourg le 10. Eevrieï

1724...

FROGRAME de sAcadémie Royale des

Belles- Lettres , Sciences & Arts,

de Bordeaux^

M. le Duc de la Force , Pair de Fran

ce , Protecteur de VAcadémie Royale des>

Belles-Lettres, Sciences & Arts pro

pose à. tous les Sçavans de l'Europe ua

prix qu'il renouvelle tous les ans , 6ç

qu'il a fondé à perpétuité. C'est une Mé

daille d'or de la valeur de 500. livres

au moins, ou font gravées d'un côté ses.

armes , & de l'autre la devise de l'Aca

démie. U sera: distribué le premier jour

du mois de Mai 172.5.

Cette Compagnie à qui M. le Protec

teur laiíse le choix du sujet, sur lequel

on doit travailler , & le droit de décider

du mérite des ouvrages qui íêront en

voyez , avertit le public qu'elle destine

le prix à celui qui donnera l'bipothefe U

plus probable fur la queftion ; ffavoir, s'il

y a des moyens suffi/ans de faire venir tou

tes les plantes de bouture , ainsi que dt

graine. Dans le cas ou l'on admettra la

pra-
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proposition generale , on expliquira les

fi-cours ou préparations necejfaires pour

ré'kffir , & dans le cas oh L'on refusera

d'admettre cette proposition comme gene

rale , òn donnera la raison des exceptions.

L'Académie souhaite de trouver du

nouveau dans les Dissertations qu'elle

recevra. II n'est pourtant pas indispensa

ble que cette nouveauté soit dans le sys

tème , peut-être le vrai a-t'il été déja

présenté , 8c n'a-t'il été méconnu que

faute d'avoir été rendu évident. Mais si

un Auteur adopte une hypothèse déja

connue , il faut du moins qu'il en aug

mente la vrai-semblance par de nouvel

les preuves fondées íur des raisonnemens

solides , fur des expériences j & fur des

observations. , . *

Dans la Conférence publique du pre

mier jour du mois de Mai, on fait la

lecture de la Piece qut a remporté le

prix. Quand elle est trop longue , on n'a

le temps que d'en lire des lambeaux , ce

la est peu satisfaisant pour le public 8c

pour l'Auteur. Dans la vûë d'y remé

dier j on prie ceux qui se trouveront obli

gez par l'abondante de la matière , de

donner une grande étendue à leurs Dis

sertations , d'y ajoûter séparément une

espece d'abrégé ou d'extrait de leur ou-

Trage , dont la lecture, qui ne doit durer

que
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<jue demie-heure au plus, puiíîe donner

une idée suffisante du système & des preu

ves. La Dissertation préférée n'en fera

pas moins imprimée tout au long.

Il íèra libre d'envoyer les Diflerta-

tions en François ou en Latin > elles ne

íeront reçues que jusqu'au premier jour

de Janvier prochain inclusivement. Cel

les qui arriveront plùtard n'entreront pas

en concours. Au dos des Dissertations il

y aura une Sentence , & l' Auteur dont

i* Académie veut absolument ignorer le

nom jusqu'à ce qu'elle ait donné son ju

gement, mettra dans un billet séparé 8C

cacheté , la même Sentence avec son nom

-& son addreílè.

Ceux qui en voiront leurs ouvrages ,

lés addresseront à M« de l'Académie

Royale de Bourdeaux, ou au sieur Brun,

Imprimeur de cette Compagnie , ruë Saint

James ; on aura foin de faire affranchir de

port les paquets , fans quoi ils ne íèront

pas retirez du Courier. A Bordeaux le

I. Mai 1714.

L'Académie n'a reçu qu'une unique

Dissertation pour le prix de 1724. à la

quelle elle n'a pas crû devoir donner le

prix 5 c'est au relâchement des Auteurs,

& non à l'examen trop íèvere de l'Aca

démie qu'il faut s'en prendre.

Navarre ., Secrétaire perpétuel de l'A

cadémie
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eadémie Royale des BelleS'Lettres> Scient

ees & Arts.

Nouveau Sel , Naturel, ou produit

par la Nature..

. Nous croyons faire plaisir, au Public

de l'avertir qu'on a depuis peu décou

vert en Espagne un nouveau Sel, qu'une

Source d'eau produit naturellement , à

trois lieues de la Ville de Madrid. M. Bur-

let ,. cy -devant Premier Médecin du Roi

d'Espagne , & à présent Médecin de Sk

A. S. Madame la Princeíïe de Conti , pre>

miere Doiiairiere , connoiflant la situation

du Pays , a donné dans une assemblée par*

ticuliere de l'Académie des Sciences, la

Description Historique du terrain, où il

se trouve i & M. Boulduc , premier Apo-

ticaire du Roi , ayant entrepris de re

chercher, de quel genre pouvoit être ce

nouveau Sel, a lù dans la même assem

blée un Mémoire, dans lequel il prouve

que c'est un Sel admirable de Glauber ,

Eroduit par la Nature , parfaitement sém-

lable à celui que l'on fait par art , &

selon la Description de cet Auteur , avec

aílèz de frais & de peines. Ses preuves

lont fondées , premièrement > fur les qua-

litez & proprietez extérieures , qui lont

communes à ces deux Sels > íçavoir, la
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(îgure des Cristaux , la couleur , le goût j-

la confistence , la facilité de se diiloudre

dans l'eau , de fondre au feu , de se calci

ner à l'air & au feu\, & de produire dans

cet état y c'est-à-dire, étant calcinez , cer

tains changemens aux liqueurs aqueuse*

& spiritueuses, ôccDeuxiémemen^hi l'e-

xacte parité & égalité des principes, dont

ces deux Sels font combinez , ce qui est

prouve par un grand nombre de faits &

d'expériences : troisièmement , fur les effets

que le nouveau Sel d'Espagne produit

£ur 1« corps humain , qui lònt semblables

à ceux du Sel de Glauber3 où il suppose

néanmoins que ce dernier soit bien fait

& bien conditionné , pour pouvoir entrer

en paralelle avec celui d'Espagne : Sc

comme il est assuré que l'Artiste, quel

ques foins qu'il prenne à bien faire le Sel

de Glauber , a encore beaucoup de peines

à y réussir d'une manière , que l'un ou

l'autre de ses ingrediens n'y domine le

plus souvent , ce qui varie ses effets dans

l'uíâge interne ; il propose à cette occa

sion des moyens qui peuvent servir de

pierre de touche , pour connoître & dis

tinguer le Se} de Glauber bien condi

tionné d'avec celui qui ne Test pas. Fina

lement il regarde le Sel d'Espagne com

me parfait dans son genre, & il apporte

des raisons , qui l'engagent à le préférer
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à celui de Glauber , pour l'uíàge de la

Médecine ; ce que l'on verra dans la fuite

plus au long dans le Mémoire de M.

Boulduc , quand il fera imprimé dans les

Mémoires de l'Académie Royale des

Sciences , qui a coutume d'en donner un

volume tous les ans.

Rentrée des Académies,

Le Mardi 1 5. Avril l'Académie Roya-

le des Inscriptions & "Belles- Lettres re

prit fès séances pir «ne aíïemblée publi

que , à laquelle M, l'Abbé Dantin , nom

mé à í'Evêché de Langres , Académicien

honoraire, présida.

M« l'Abbé Anselme lut «ne Disserta

tion fur les iustrations des anciens. La

crainte que les hommes ont toûjours eu

d'offenser la Divinité, donna lieu à cette

cérémonie, que l'on croyoit propre à les

appaiscr. Le sacrifice de la Vache rouife

dont il est parlé dans les livres saints est

le plus ancien exemple de lustration.

Les Grecs & les Romains fur le modelé

de eelle-ci , dont ils abusèrent par super

stition , en introduisirent cinq espèces

d sterentes ; selon les diverses matières

qui y étoient employées : l'eau, le feu,

l'air , le íàng des bêtes & le íàng humain.

Les

/
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Les íçavantes recherches de l'Académi-

cîen íur toutes ces Iustrations en particu

lier, répandent un grand jour fur plu

sieurs pastàges des Poètes anciens, & des

premiersApologistes de la Religion Chré

tienne , qui ont fait de fréquentes allu

sions à cette cérémonie. M. l'Abbé An

selme conduit son examen Historique des

Iustrations jusqu'aux temps où elles ont

été abolies. Constantin & les Empereurs

qui l'ont íùivi en ont lôuvent proscrit

l'uíàge , par des constitutions expresses >

cependant le Canon du Concile de Con

stantinople in trullo , qui renouvelle la

condamnation d'un abus assez semblable >

suppose qu'elles íùbíîstoient encore , du

moins en quelques endroits , au septième

siécle.

L'Académiden conclut que dans quel

que aveuglement que Phomme soit tom

bé , il a toujours reconnu un être suprê

me, dont il a imploré le secours, 8c que

"quand il a crû l'avoir offensé par quel

que crime , il a cherché les moyens de

Tappaiser : heureux s'il eût fçû mieux

placer son culte , Sc s'il eût connu en

quoi consiste la véritable pureté de cœur.

M. l'Abbé Gedoyn lût une Disserta

tion Critique íur un paíîàge d'Homère ;

cité p.ir Pauíànias dans un sens tout con-

trair e
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traire à celui que tous les interprètes lui

donnent. Il a fait voir que Didyme ,

Eusthate & Mad= Dacier s'étoient tous

trompez à l'acception d'un mot Grec .,

forte de méprise où les plus sçavans tom

bent quelquefois > parce qu'il n'est pas

possible d'acquérir une parfaite connois-

noilTance des Langues mortes. Ce paíïà-

ge d'Homère éclairci a conduit naturel

lement M. l'Abbé Gedoyn à établir un

point d'Histoire qui est communément

ignoré , quoique Pauíânias en ait rappor

té plusieurs preuves. C'est qu'jËdipe n'a

jamais eu d'enfans de Jocaste. Comme

l'opinion contraire a prévalu , l'Auteur

de la Dissertation recherche la cause de

cette erreur. Il l'impute aux Poètes Tra

giques , & particulièrement à Sophocle,

qui pour rendre ses deux Tragédies d'v£- '

dipe plus touchantes , a abandonné l'an-

cienne tradition , & altéré la Fable en

l'ajustant au Théâtre. De là M. l'Abbé

Gîdoyn prend occasion de montrer com

bien la pratique du Théâtre s'accorde peu

avec l'exactitude & la fidélité de l'His-

toire. Les anciens Tragiques , dit-il,

n'ont cherché que le vrai- semblable, que

le possible , & nullement le vrai. Aristot»

lui-même ne leur impoíoit pas des loix

j>Ius austères. Ces Poètes , grands per«

sonnages , & non moins philosophes que

Poètes,
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Poètes , n'avoient d'autre but que de pur

ger l'homme de íès passions parie moy.n

de la crainte & de la pitié dont ils sça-

voient le pénétrer. Leur Théâtre étoic

une école de vertu , à la différence du

nôtre , qui bien que châtié , est toûjours

amolli par Pamour , dont nos Auteurs

font l'ame de presque toutes leurs pieces ;

marque certaine de la stérilité de leur

enie, comme de la mollel'e & de l'a-

âtardiilement de nos mœurs. Mais les

anciens Tragiques & les modernes ont

cela de commun , qu'ils ne se íbnt jamais

proposé de donner des leçons d'Histoire.

On peut dire même que le mérite n'est

point l'objet de l'Epopée. Qui croiroit

fur la foi de Virgile qu'Enée a jetté les

prerrriers fondemens de l'Empire des Ro«

jnains en Italie , pourroit se tremper ,

puisqu'un des plus sçavans hommes que

la France ait porté , * croyoit avoir dé

montré le contraire. Mais ce que l'on

refuse à Virgile , on ne' peut íê défendre

de l'accorder à Homère. Lui íëul a fçû

allier la vérité de l'Histoire avec les fic

tions de la soëfie ; & c'est la prérogative

tle fa grande antiquité. Lorsqu'il com-

polôit ses Pocmes, les faits Historiques

qu'il rapporte cteient recens encore.

* Bochard dans une Letcre à M. de Segrais,

imprimée avec ia traduction de l'Eneide.

Anslì
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Auffi dans tous les siécles íòn témoignage

a-t'il servi de preuve & de preuve déci

sive. En effet d'-dìdipe à Homère il n'y a

pas trois cens ans , au lieu que d'^£dipe

à Sophocle y ayant plus de huit cens

ans, le Poète a pù profiter de cet éloi

gnement , & íùpposer tout ce qu'il vou

loir. 11 ne faut que cette réflexion pour

faire sentir combien l'autorité d'Homère

doit l'emporter sur celle de Sophocli.

Voilà un précis de la Disiertation de

cet Académicien. M. I'Evêque de Lan-

gres en la résiimant , remarqua que pour

établir ce fait par le passage d'Homère ,

il n'étoit pas nécessaire de íùpposer que

ce passage d'Homère n'avoit pas été en

tendu, même par les SchoIiastefi.de fa

nation , puisqu'en traduisant le mot fur

lequel on les accuse de s'être trompé ,

comme l'ont expliqué Didyme , Eustathe

& Made Dacier , le raisonnement de

Pauíànias subsiste dans son entier , &

cette remarque est d'autant plus impor-

tanté que le terme Grec ne peut se pren

dre au sens de M. l'Abbé Gedoyn faná

forcer un peu l'analogie de la Langue.

M. l'Abbé Banier lût ensoite une Dis

sertation sur les Pygmées. II commença

d'abord par résumer toutes les circon

stances de cette Fable ; il emprunta les

traits,
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traits, dont ce Tableau étoit composé,

-des Poètes &c des Historiens qui parlent

tous des Pygmées fur le même ton. Ovide

& Philostrate lui fournirent auíìì des cou

leurs. Mais fans amuíèr trop long-temps

la Compagnie par les idées badines qui

naissent de cette Fable , M. l'Abbé Banier,

pour entrer dans le fonds de fa matière ,

divise fa Dissertation en deux parties.

Dans la première il rapporte tout ce qui a

, été dit fur les Pygmées, par les anciens Sc

par les modernes, Sc il remarque qu'ex

cepté Strabon , tous les anciens avoient

crû la Fable des Pygmées, à peu près

telle qu'Homère l'avoit proposée dans le

troisième Livre de l'iliade. Pline, Solin,

Philostrate , & ce qui est bien plus ex

traordinaire , Aristote lui - même , ont

parlé fur ce sujet comme Homère, Hé

siode , Ovide &c Juvenal.

Dans la deuxième partie M. l'Abbé

Banier après avoir insinué que le nom

bre des Auteurs n'est pas toujours une

preuve dé la moitié d'un sentiment, &

avoir prouvé par quelques exemples que

les Grecs, à qui nous devons cette Fa-*

ble -, n'étoient pas fort instruits des His

toires étrangères , qu'ils avoient souvent

rapportées d'une manière plus ingénieuse

que véritable ; il conclud que comme on

avoit fait les Geans trop grands, on avoit

aussi
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aussi faic les Pygmées trop petits : com-

jne si la nature s'éloignoit avec tant d'ex

cès de Tordre qu'elle fuit dans ses pro

ductions. Sur ce principe il croit que

comme les Patagons , qui sont les plus

grands hommes qu'on connoiflc, n'ont

que six à íèpt pieds de hauteur $ ceux

qui sont les plus petits peuvent n'en

avoir que trois à quatre. Et c'est effecti

vement la taille des Samoyedes , des Lap-

pons , & de quelques autres habitans du

Nort. Que s'il s'est trouvé quelquefois

des hommes au-deísous de cette taille ,

cela ne tire point à conséquence pour

tout un peuple. Et Juvénal avance cer

tainement un$ Hiperbole puérile , lors

que parlant des Pygmées , il dit :

Quorum tau çohars , pede non est altior

uno.

M. l'Abbé Banier remarque ensuite ,

que suivant Homère & les autres anciens

Auteurs, les Pygmées habitoient dans

l'Eryopie, où les Grues se retiroient pen

dant THyver. Et comme suivant Héro

dote , Ctesias , Sc plusieurs autres Au

teurs , il y avoitdans cette partie de l'A-

friquedes peuples d'une très-petite taille,

c'est-Ià qu'il faut placer la demeure des

Pygmées. Parmi ces petits peuples il y

enavoit quç Ptolemée dans le deuxième

Livre
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Livre de sa Géographie , appelle Pechi-

niens > ce nom qui a tant de rapport avec

celui ou de irvjfieuot , ou de •nvyfjt.a. , ou

de 7rw; er, d'où celui des Pygmées a tiré

íbn origine , détermine M. l'Abbé Banier

à croire que les Pygmées d'Homère font

les Pechiniens de Ptolemée ;'& il donne,

par différentes preuves , à ce sentiment

toute la vrai semblance qu'on peut sou

haiter dans ces sortes de matières. -

Après avoir établi cette opinion 3 M.

l'Abbé Banier explique les circonstances

de la Fable des Pygmées , de Jeur combat

avec les Grues , & du changement de

leur Reine en Grue, mais la brièveté de

nos Extraits ne nous permet pas de le sui

vre dans ce détail. Nous observerons

seulement qu'expliquant ce que Philos

trate dit du combat des Pygmées avec

Hercule , qu'ils surprirent endormi après

la défaite d'Antée > il dk que ceux qui

ne voudront pas croire que cette circon

stance ait rien. d'Historique , pourront

penser que cet Auteur a voulu , dans le

beau tableau qu'il fait íùr ce sujet, nous

apprendre qu'un Héros ne doit presque

jamais s'arrêter ; que les ennemis qui

paroiíTent les plus méprisables, íont quel

quefois le plus à craindre y & que l'om-

bre des Lauriers est íòuvent funeste à ceux

qui s'y reposent avec trop dí confiance.

G Enín,
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Enfin, examinons le passage d'Ezechiel»'

qui parle des Fygmées qui étoient fur les

Tours de la Ville de Tyr , il combat le

sentiment des Rabbins & des Commen

tateurs 3 qui trompez paf le mot Hébreu

gomeà , qui veut dire coudée , avoient crû

que le Prophète parloit de ces petits hom

mes qu'on a appeliez Pygméesj il croie

qu'on peut expliquer ce pailage, en disant

que les Tyr:ens avoient placé fur les

Tours leursDivinixez tûtelaires quiétoient

.représentées par des Idoles d'une coudée

de hauteur , comme Hérodote le dit posi- „

tivement des Dieux Pataïques que Cam-

biíè trouva dans le Temple de Vulcain

en Egypte. Mais comme c'est-là une con- i

jecture nouvelle , M. l'Abbé Banier la

soumet au jugement de l'Académie.

La séance fut terminée par une Diíïèr-

tation de M. Freret fur la Bataille de

Thymbrée. Cette bataille dans laquelle

Cyrus vainquit Crœfus , & fe mit en

état de conquérir la Lydie est la plus an

cienne de celles dont l'Histoire nous ap

prend le détail , & par là semble mériter

beaucoup d'attention ; c'est un monument

de la plus ancienne Tactique. Xenophon .

qui l'a décrit avec foin avoit paíséau lieu

du combat i Ço. ans après qu'il s'étoit

donné , & avoit servi dans l'armée Per

sane du jeune Cyxus. Quoiqu!il s'étende

assez
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assez sur les circonstances de cette bataille,

on y avpit fait peu d'attention jusqu'à

présent. M. Freret qui a crû que cela

pouvoit venir de ce qu'elle n'étoit point

entendue , entreprit de l'éclaircir , 5c

pour rendre ce qu'il avoit à dire plus

sensible, il en avoit deflìgné un plan qui

étoit exposé dans la salle. Il seroit diffi

cile de donner un abrégé de sa Disserta

tion qui étoit extrêmement serrée. Voici

ce que l'on en a retenu. Les deux armées,

étant dans une plaine immense, ensorte

<jue l'une & l'autre ayant ses aîles en

l'air , l'armée de Cyrus plus foible de

plus de la moitié ne pouvoit éviter d'ê

tre enveloppée par celle de Crcesus qui

occupoit un front de quarante stades , ou

de plus de 4.000. pas Géométriques íùr

30. hommes de hauteur aux aîles , &

íur ioo. hommes au corps de bataille.

Cyrus forma avec les chariots de bagage

•un parc ou camp mobile en forme de

quarré-long, à centre vuide, quicouvroit

tout le derrière de íòn armée, & par là

il empêcha qu'elle pût être prise en

queue, quand même elle eut été en-

velopée. II appuya lçs deux extrêmi-

tez de Ces aîles à deux corps de char ots

armez en guerre, qui fonnoient p u-

íìeurs lignes de chaque côté. Le plan de

la bataille rendoit cetie disposition de

G ij l*ar
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l'armée de Cyrus très-sensible , ainsi que

les éyolutions par lesquelles Crœsus sit

envelopper l'armée Períàne par les deux

aîles de son armée.

: Ces retranchemens de chariots arrêtè

rent les Lydiens , & les empêchèrent de

pénétrer ; 8c tandis qu'ils entreprenoient

de les forcer , des troupes d'élite que Cy

rus avoit cachées derrière le retranche

ment, s'étant avancées, tombèrent íûrles

Lydiens , les prirent en flanc , les enfon

cèrent , les ro pirent , & les obligèrent

de íê renverser sur le reste de leur ar

mée qu'ils mirent en desordre j ensorte

que la première ligne des Períàns qui les

attaquoient de front , profitant de ce de

sordre eurent peu de peine à les enfon

cer. A Tune de* aîles Cyrus avoit placé

des Chameaux , dont l'odeur feule & la

figure mirent en déroute la Cavalerie

Lydiene. Les Chevaux qui ne font point

accoutumez avec les Chameaux n'en peu

vent supporter même la vûë. M. Freret

termina íà Dissertation en montrant que

ces retranchemens de chariots a voient

été employez plusieurs fois avec succès M

& entre autres par le Duc de Parme ,

lorsqu'il entra en France pendant la Li

gue , & par le Duc de Lorraine lorsqu'il

entreprit de jetter du íècours dans Bri-

sak , affiegé par le Duc de Weimars. A

la
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la bataille de Pharfale Cœíàr avoit imité

la disposition de Cyrus , au moins dans

une partie , & ce fut ce qu'il en avoit

imite qui lui fit remporter la victoire,

ainsi qu'il le remarque dans ses Com

mentaires. M. Freret qui se contenta d'in

diquer ces trois exemples , observa en,

finilsánt qu'ils formoient l'éloge de la dis

position deCyrus àThimbrée., rien ne pou

vant être plus glorieux à ce Prince que

d'avoir íêrvi de modelé à d'aussi grands

Généraux que Cœíàr & le Duc de Parme.

L'Assemblée publique de l'Académie

Royale des Sciences , après la quinzaine

de Pâques , le tint le Mercredi 16. de

l'autre mois. Le Maréchal de Talard j

présida, & répondit aux cinq Disserta

tions qui furent lûés ; íçavoir, par leChe-

valier de Louville , qui dans un Discours

Physique & Mathématique íûr la Lune,

expliqua plusieurs nouveaux Phénomè

nes qu'il a observez fur cette planette.

Par M. Petit , Anatomiste , íùr une

maladie appellée le Dragoneau.

Par M. Lemeri , fur la Deícription

d'un Enfant monstrueux , où il examine

la question si les Monstres sont produit»

par quelque accident ou dérangement de

quelque partie du fœtus , ou s'ils sont

monstrueux de leur nature.

G iij Par
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Par M. Dufay fui le sel de Chaux s

&c par M. Petit le Médecin , qui raporta

plusieurs expériences fur les vaiíièaux

Capillaires.

Le premier de ces Phénomènes , dit

le Chevalier de Louville , est de sçavoir

pourquoi quand la Lune nous cache dans

íà route quelque etoille fixe , ou quel

que Planette , ces astres ne font pas d'a

bord éclipsez, mais ils paroiflent pen

dant une ou deux minutes sûr le disque

de la Lune, comme s'ils étoient entre

la Lune 5c la Terre , cependant il est

très-sèur qu'il n'y a aucune Planette, ni

étoille fixe qui puisse passer entre la Ter

re & la Lune , n'y ayant aucun astre qui

soit si proche de la Terre que la Lune \

ót M. dé Louville explique cela par une

supposition qu'il fait qu'il y a dans lé

Globê de la Lune une quantité d'eau

suffisante pour couvrir au moins la moitié

du Globe de la Lune , & par la figure

que les plus habiles Philosophes , & en

tre autres , Descartes, ont été obligez de

supposer à la Lune , qui est qu'elle est

Composée de deux moitiez , ou de deux

Hémisphères , dont le plus éloigné de la

Terre, que nous ne voyons jamais, est

d'une figure semblable à la moitié d'un

ceuf , coupé par un plan perpendiculaire

à son grand axe , l'autre qui est tourné



MAY 1724. 97$

dn coté de la Terre ; & que nous voyons

toujours , est parfaitement Sphérique ,

ou de la figure d'une demie boulle , il

s'enfuit que s'il y a de l'eau íùr le Globe

de la Lune , que toute cette eau doit re

fluer du côté qui regarde la terre, Sc

faire comme une efpece d'enveloppe à

la Lune, qui fera fluide & transparente*

Sc comme c'est la nature des fluides de

íè mettre de niveau, c'est-à-dire, de se

tenir à égale distance du centre des gra

ves , ( car l'on sçait que la surface de la

Mer n'est pas platte, comme on le croyoit

. autrefois , mais Sphérique ) il est de né

cessité que ce fluide faffe autour de la

Lune une efpece d'enveloppe Sphérique,

qui íèra d'un plus grand diamètre que la

partie terrestre ou solide qui sert de baíè

a cette partie fluide. "

Ainsi il distingue dans la Lune deux

parties , dont l'exterieure est fluide 8c

transparente , l'autre qui est l'interieure

qu'il appelle le noyau de la Lune est so

lide & opaque ; or lorsqu'une étoille

ou une Planette vient à se cacher derrière

la Lune , elle commence par traveríèr le

bord de la Lune que nous avons dit être

transparent , Sc comme il lui faut une ou

deux minutes pour traverser ce bord ,

il s'ensuit qu'on doit voir cet astre qui

est lumineux pendant cet intervale de

G iii) temps,
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temps , non pas fur le disque de la Lune,

mais au travers du bord transparent de

ce disque , & c'est-là le premier Phéno

mène dont son système donne l'expli-

cation.

.. II réfute ensuite une objection qui naît

naturellement contre son système, qui

est celle qui íùit.

Lorsqu'on est dans un vaisseau ou dans

une chaloupe en pleine Mer, on ne voit

pas le fond de la Mer , & si la Lune est

couverte d'eau , il faut que ce que nous

Toyerns dans la Lune , que nous prenons

pour des taches , soit le fond des Mers

qu'il suppoíè être dans la Lune , d'où

peut donc venir cette différence ?

Voici eh peu de mots íà réponse : il

examine d'où vient que l'on ne voit pas

le fond de la Mer. lorsqu'on est dans un

Vaisseau, & il dit que tous ceux qui ne

font pas fort versez dans l'Opcique,

croyent que ce qui empêche de voir le

fond de la Mer , vient de ce que la Lu

mière a une trop grande profondeur d'eau

à traveríèr pour parvenir jusqu'à ce

fond , & à retraveríèr une seconde sois

en réfléchissant de dessus les Rochers qui

s'y rencontrent pour parvenir jusqu'à

l'ceil de celui qui est dans le vaisseau ;

mais ceux qui íònt versez dans l'Optique,

sçavent que ce n'est pas-là la raison qui
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empêche cec observateur de voir les Ro

chers qui peuvent être au fond de la

Mer , puisque la Lumière ne íòufFre au

cune réflexion ni aucune refraction , tant

qu'elle traverse un milieu homogène ou

d'égale densité, & pour le prouver il

rapporte cette expérience qui est assez

connue" , & qui est rapportée dans plu

sieurs Auteurs qui traitent de la manière

dont les plongeurs peschent les perles»

Cette expérience est telle , si l'on jette

fur la surface de la Mer dans un temps

calme une quantité un peu considérable

d'huile , & qu'on regarde au travers de

cette huile ; on voit le fond de la Mer,

comme si on y avnit fait un trou» quel

que profondeur d'eau qu'il y ait dans cet

endroit. Ce n'est donc pas l'épaisseur de

l'eau qui nous empêche de voir le fond

de la mer , mais la trop grande quantité

de rayons lumineux qui réfléchissent de

dessus la surface de l'eau antérieure à

l'ob}et qui est au fond de la Mer. Mais

fì l'observateur pouvoit s'éloigner de la

íûrface de lVau en s'élevant fort haut

au-dessûs de. la Mer, la densité des

rayons réfléchis par cette surface d'eau,

irok toûjcurs eh diminuant à mesure que

í'œil de l'observateur s'éloigne roi t , &

enfin si cet observateur étoit transporté

dans la Lune , la distance de fou œil à la

G v fur
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surface de la Mer, & à son fond devien-

droient presque égales , & alors il ver-

soit le fond de la Mer préférablement à

íà surface ; car les objets solides > & sur

tout ceux qui sont blanchâtres , comme

sont les Rochers qui font en fort grande

quantité au fond de la Mer , réfléchissent

ûne plus grande quantité de rayons de

lumière, que ne fait la surface de l'eau

qui est: transparente , & qui en laiíìe

passer beaucoup plus qu'elle n'en réflé

chit , ainsi ces Rochers se feront apper-

cevoir préférablement à l'eau. Il expli

que ensuite un second Phénomène qui

est la lenteur avec laquelle les étoiles

paroiíïent traverser ce bord transparent

de la ^Lune , mais il faudroit une figure

pour faire entendre son explication.

Un troisième Phénomène qui s'expli

que encore fort naturellement par Ja mê

me hypothèse , est la manière dont il ex

plique ce que c'est que certains points

fort brillans que l'on voit fur le disque

de la Lune , il prétend que ce sont des

pointes de Montagnes , ou de Rochers si

élevées qu'elles débordent Hors de la su

perficie des Mers qui font dans Ja Lune ,

qui font des espèces d'Ifles , comme cel

les qui sont dans nos Mers.

Un quatrième Phénomène dont il don

ne encore l'explicacion par son même

princù
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principe , est de sçavoir pourquoi la Lu

ne paroît ronde comme le Soleil quand

elle est pleine , vu que sa superficie est

toi^te pleine de Montagnes & d'inégali-

tez ;or ces inégalitez devroient paroître

à fa circonférence comme ailleurs , com

me elles paroilsent en effet lorsque la

Lune palïè devant le disque du Soleil

dans les éclipses de Soleil , au lieu que

quand on contemple la Lune dans le

temps qu'elle est pleine , elle paroît toute

ronde , ce qui vient de ce qu'elle est

couverte d'un fluide , dont la nature est:

de íè placer de niveau , c'est-à-dire ,

ípheriquement ou à égale distance du

centre des graves.

Enfin un cinquième Phénomène , dont

l'explication suit encore du même prin

cipe , est pourquoi lorsque la Lune est

encore en croissant fort délié , on distin

gue deux parties , dont l'une est fort

claire , & d'une portion de cercle d'un

aflez grand diamètre, & l'autre est obscu

re , Sc d'une portion de cercle d'un plus

petit diamètre, ce qui vient de ce que la

circonférence du cercle éclairé est la cir

conférence des Mers de la Lune , 8c au

contraire la circonférence du cercle obscur

n'est que celle de ce qu'il appelle le

noyau , ou la partie opaque de la Lune.

g v) m;
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M- Petic , Chirurgien Juré de Paris ,

fit la lecture du ze Mémoire fur la ma

ladie , appellée Dragonean, le dessein de

M. Pecit est de ramener au naturel ce

que plusieurs anciens ont écrit de mer

veilleux fur ce mal.

Paul Eginetta, & Ecius en ont fait une

peinture effrayante , c'est íèlon eux un

animal vivant, rongeant,qui s'empare des

bras, des jambes, des cuiifes, & des

autres parties charnues du corps humain,

& qui y vit à discrétion comme dans un

pays conquis. Sur cette idée ces Auteurs

lui donnent le nom de Dragoneau , nom

conforme à la description qu'ils en font,

& capable d'inspirer de la terreur. En-

íùite ils enseignent les différentes ruses

de guerre qu'on doit mettre en usage

pour combattre & vaincre ce terrible en

nemi.

• Un Phisicien ne donne pas aisément

jans le prodige : M. Fetit ne pût assujet

tir son esprit à croire tout ce qu'il avoit

lû sur cette matière , la qualité d'anciens

ne lui en imposa point.

L'antiquité ne conserve pas íòn crédit

& son authorité fur la Chirurgie & l'A-

satomie comme fur l'éioquence & la

Poésie ; cependant par respect il ne fit

d'abord que douter du soit , en attend . nt

que l'expexience lni soumit des preuves

pou*
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fout le nier. Ce qui enfin arriva fort

heureusement.'

Quelques personnes prétendoicnt avoir

vu sortir des vers par l'ouverture des

saignées , M. Petit raisonnablement in

crédule voulut les voir , il les examina

avec des yeux plus clair voyans , íc re

connut que ce n'étoit que des filamens de

sang épaissi & polipeux ; cela lui fit soup

çonner que le Dragoneau pourroit être

de cette nature, ces soupçons se formèrent

en certitude bien-tôt après. II fut appelle

chez plusieurs malades en qui il recon

nut tous les signes du Dragoneau. Les

uns moururent, les autres furent guéris,

mais tous lui servirent également à l'é-

claircir.

Il disséqua les morts, & fîttoures les ob

servations nécessaires sor les con valescens»

& après les recherches les plus exactes ,

il vit clairement que ce mal n'est cause

que par des concrétions polipeufes dans

le sang.

Cette découverte dissipe l'horreur

qu'inspire la lecture des anciens Auteurs,

& montre qu'on peut non - seulement

guérir cette maladie , mais même la pré

venir.

M. Petit nomme les personnes qui en

ont été attaquées: il a pris cette précau or»

pour íès ennemis , elle étoit inutile pour

la
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le public qui connoît sa probité , il n'y 3

que des gens capables d'en imposer, qui

pussent s'inícrire en faux contre des íaits

raportez par un auffi grand Chirurgien y

& un auflì honnête homme.

M. Dufaylûtun Mémoire fur le Sel

de Chaux , il expose les effets de la Chaux

vive lorsque l'on jette de l'eau dessus,, &

rapporte les divers scntimens des Au

teurs fur les causes de la fermentation

qui se produit alors > les uns l'attribuant

aux corpuscules ignés renfermez dans

les pores de la Chaux , les autres à l'é-

cartement subit de ses paities par l'eau

qui les pénètre avec violence. D'autres

enfin ont jugé que cela pouvoit venir d'un

lèl contenu dans la Chaux , mais jusques

à présent on n'a pas pû parvenir à tirer

ce Sel de Chaux par aucunes des voyes

dont on se sert en pareil cas , c'est à l'ex-

traction de ce Sel que M. Dufay borne

ses recherches dans ce Mémoire , & il

rapporte une façon de le tirer avec l'eau

commune , mais mieux encore avec l'eau

de pluye.

Sa méthode consiste à calciner de nou

veau la Chaux , & lorsqu'elle est rouge »

a en éteindre les morceaux l'un après

l'autre dans une grande quantité d'eau

de pluye filcre'e i il verse eníùite la lis

queue
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qtieuir surnageante par inclination , sans

qu'elle ceflê de bouillir , & l'ayant laisle

reposer, il la filtre & la soit évaporer, il

purifie de nouveau ce Sel ,. le dissolvant

dans de nouvelle eau, & procédant corn-;

me la première fois.

II rapporte une autre façon de le tires

avec une liqueur qu'il distille par la cor

nue' de la Chaux éteinte à l'air , & qui

étant versée íùr la même Chaux , ou de

nouvelle , en ti're une petite quantité de

Sel à peu près semblable au premier. En

fin M. Dufay a remarqué que ce Sel

n'est point sensiblement acide ni alkali ,

mais qu'il peut être mis au nombre des

Sels salez. Son goût est très-sensible , ôc

il se résout à la cave en liqueur par dé

faillance. M. Dufay se propose de faire

de nouvelles expériences fur ce Sel , ôc

finit en disant que l'unique dessein de

íôn Mémoire est de prouver qu'il existe

réellement dans la Chaux vive un prin

cipe palpable , auquel on ne peut donnet

• d'autre nom que celui de Sel.

Recueil d'Airs Nouveaux, sérieux

& à boire, à une, deux & trois voix ,

avec Symphonie. Dédié à Meflìeurs de

l'Académie Royale des Beaux Artsi

Sciences & des Belles- Lettres de Bour-

deaux. Composé far M. de la Serre , Mat?
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tri du M fixité. Se vend à Paris , rue

S. Honoré , chez l'Auteur , au Roi d'Efe

pagne , près la Croix du Tiroir , & chez

£01vin , à la Règle d'or i 7Z4.

Il paroît depuis peu des Epîtres en

vers fur le Poème de la Grâce de M.

R****. Elles se vendent à Paris , chez la

veuve Garnier, rué Galande, & chez

J. Chardon, rué du Petit-Pont.

Jean- Antoine Pastel, natif de Riom,

en Auvergne , Grand- Maître , & Prin

cipal du Collège Mazarin, Prêtre, Doc

teur de la Maison & Société de Sorbon-

ne, Grand-Vicaire de l'Evêque de Troye,

mourut à Paris le 1. de ce mois , âgé des

54. ans.

Le if. M. Robbe, Docteur de h

Maison & Société de Sorbonne. & Pro

fesseur Royal en Théologie , fut élíì

Grand-Maître du Collège Mazarin, à la

place de M. Pastel.

Le sieur le Crom , demeurant rue Greneta»

chez un Fournisseur, à côté de la Trinité,

donne avis au public qu'il distribue les Speci

fiques suivant.

' 1 Des Goûtes de Santé pour plusieurs in

dispositions, comme celles du cerveau » du

cœur , de l'estomacn , de la poitrine & des

vif
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viscères > des reins , de la veiíìe , & de la ma

trice. Il y a des bouteilles de ». ivres 10. fols ,

& de f. livres.

» Úne teinture apéritive pour toutes les

maladies de Pestomach , de la ratte , du foye

' & des reins , & pour toutes les maladies in

vétérées des deux sexes. Les bouteilles font de

30. fols & de 3. livres.

3 . Une essence stomachale pour toutes les

indispositions de l'estomach , pour purifier le

sang , pour les fièvres, Llle enlevé les obstruc

tions , concilie le sommeil aux personnes

âgées , elle provoque les règles , & tuë les

vers des enfans. Il y a des bouteilles de 1 j. fols

& de o. fols.

4 Une eau jaune pour toutes les maladies

du cerveau , comme apoplexie, migraines,

vapeurs > foiblesse de mémoire , pour faire

uriner . & pour toutes les maladies qui pro

viennent de la matrice. Il y a des bouteilles de

30. fols & de 3. livres.

f Le íél purgatif d'Angleterre » qui est le

plus doux des purgatifs pour grand nom

bre de maladies. Le prix est de quatre livres

l'once. On en fait trois de ses ordonnances.

Comme on s'est plaint qu'il nepurgeoit pas

assez , & qu'il ne pouvoit pas fè garder lèi-

chement , on a remed é à ces inconyeniens.

6 Une poudre purgative stomachale soe-

cifique pour découper & évacuer les g!a res

de l'estomach , d'oiì naissent les grands mau*

de coeur, les pesanteurs d'estomach , les vents»

les gonflemer s , les asthmes , & d'autres ma

ladies. La prise est de tf. fols.

7 Une poudre fébrifuge pour tcures le*

fièvres tierces, double titices , quartes , &c.

La prise est de 1 f. sols.

8 Le vrai baume de Jérusalem assez connu

pour
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pour un remeie prompt & souverain , pou*

grand nombre de maladies internes Ôc exter

nes , comme la phtisie , pulmonie , les ablcìs

internes, l'asthme > mois supprimez , pertes de

sang , coliques , épilepsie ou mal caduc , mi

graines p douleur» des dents , &c. il guérie

toutes playes íte blessures de fer ou de feu , les

fcrules nouvelles & invétérées , & òte toutes

les cicatrices , même Celles de h petite vérole >

fea volage , dartres , ulcères . cancers , &

toutes moriures d'animal enragé. Pour meur

trissures , contusions , aposthumes , fluxions ,

enflures & loupes , les panaris , & les éresi-

peles. Ote la surdité , guérit la sciitique &

arrête promptement les douleurs de la g»u:te,

quelques vioientes qu'elles soient. Les vertus

de ce baume font confirmées par une infinité

d'expériences qui ne íé font jamais démenties,

fur- tout lorsqu'il a été bien préparé , Sr qu'on

a fait un bon choix des drogues qui entrent

dans fa composition. L'once est de 40. fols-

Les vertus de ces remèdes font détaillées

plus au long dans les Mémoires qu'on dis-

tribuë.

On donne avis au public que le véritable

suc de reglisse & de guimauve blanc , qui

guérit le rhume, fortifie la poitrine , détache

& fait cracher la pituite ; fe vend avec l'ap-

probation de M. le Premier Médecin du Roi ,

chez Mad'te la veuve Defmoulins , rue d'An

jou , à la deuxième porte-cochere , à gauche >

en entrant par la ruë Dauphine > à Parts.

SPEC*
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S P ECTACLES.

1

LEs Comédiens Italiens firent l'ou»

verture de leur Théâtre le 2 4. Avril

par la Comédie à'Esope , piece en cinq

Actes de l'ancien Théâtre Italien , par

M. le Noble , Indisposition de quelque»

Acteurs , a donné lieu à la représentation

de cette Piece. Les sieurs Lelio , Tho-

maílìn, & la D"c Silvia, qui font de ce

nombre , n'y ont pas joiié.

Ces Comédiens ont changé la derniere

devise qu'ils avoient mise au mois d'A

vril 171 1. fur la toile qui ferme le Théâ

tre. Qui eju&ritalia his , &c. & ont mis

à la place, sublato jure nocendi. Les orne-

mens peints sûr cette toile sont les mê

mes, & tels que nous les avons décrits

dans nôtre Journal de Juillet 171 1 . C'est

au public à décider laquelle des deux de

vises est la plus convenable.

Les mêmes Comédiens ont donné le

11. de ce mois une Piece de l'ancien

Théâtre Italien , en trois Actes , qui a

pour titre les deux Arlequins , par M.

le Noble , représentée pour la première

fois, à l'Hôtel de Bourgogne en 1691.

Elle a été prfaitement bien représentée,

la



$&8 MERCURE DÊ FRANCE,

la D le Flaminia a fait beaucoup de

plaifir > 8c a jolie le rôle de Coiombine

avec beaucoup de feu 5c d'entendement.

Le fieur Dominique qui reprefente Arle

quin, l'aîné, n'a pas peu contribué à faire

goûter cette pièce. En 1691. Gherardy

joiioit ce rôle , dans lequel il y a des

Stances imitées du Cid , pour fè plaindre

des rigueurs de Colombine, fa Makrefle.

Il contrefailôit le fieur Baron , dont le

mérite eft connu de tout le monde , & qui

quitta le Théâtre cette même année. On

prétend que fa retraite fit groflir extrê

mement la recette des Comédiens Ita-'

liens. Il étoit tellement aimé que le pu

blic, qui ne jouiflbit plus du plaifir de le

Voir enoriginal fur le Théâtre François ,

couroit en foule en admirer la copie an

Théâtre Italien , iorfqu'on étoit averti

qu'Arlequin devoit l'imiter dans quel

qu'un de ces rôles ; le fieur Dominique

qui remplit aujourd'hui la place de Ghe

rardy imite très bien le fieur Baron.

On a mis depuis peu fur la porte de

l'Kôiel de Bourgogne , de la rue Mon-

confèil, les Armes du Roi, & au deflou s,

cette infcription , en lettres d'or fur un

marbre noir.

1 Hôtel des Comédiens Italiens , ordi

naires du Roi , entretenus par Sa Ma-

jefté , rétablis à Paris en l'année 171^.

L'A-.
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. L'Académie Royale de Musique va

remettre au Théâtre le Balet de l'Europe

Galante , dont les paroles íònt de M. de

la Motte , & la Musique de -M. Campra.

On a cessé les représentations d' Arnadis

de Grèce , pour donner Thetis & Pelée,

Les Comédiens François préparent une

petite Piece nouvelle, intitulée les Eaux

de PacJ.

On écrit de Madrid qu'on représenta

sur le Théâtre du Palais du Buen Retiro,

en présence du Roi , de la Reine, & de

toute la Cour une Comédie Espagnole ,

intitulée , l'Amour rend tout sensible.

La Fille inquiète, ou le besoin

d'aimer , Comédie pour le Théâtre Ita

lien. A Paris , chez. François Fiahuut ,

£htay des Augustins 1724. in n. de

12 6". pages.

Cette Piece a été représentée l'Hyver

dernier. Elle est du sieur Autreau , dont

nous en avons eu quatre ou cinq que le

public a reçûës avec applaudissement.

Celle-ci n'a pas été si heureuse , elle n'a

été jouée qu'une fois , quoique ceux qui

en jugent fans interest conviennent qu'elle

me ri toit un meilleur fort. Le Lecteur en

jugera par l'Extrait que nous en allons

faire ,
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íàire , & encore mieux par li lecture de

•J'ouvrage, que les connoislenrs ont trou

vé affez bon.

ACTEURS.

Pantalon , gros Commerçant.

Silvia , fille de Pantalon.

Lijette, suivante de Silvia.

Le Dotteur , Médecin.

Oftave , que l'on ne connoît qu'à la

fin pour ce qu'il est.

Lelio , Maître de Philosophie.

jì-lecjuin, valet de Pantalon.

Violette, Cuisinière de Pantalon.

Trivelin , élevé du Médecin.

Venus y actrice d'un Opéra Comique.

Zrt Scène est dans une Maifin de cam

pagne de Pantalon.

\_J>our donner plus d'intelligence de la

Piece ; voici en forme d'argument ce

qui est exposé dans la troisième Scène

du premier Acte.

Le Docteur a un fils qui s'appelle

Octave. Cet Octave étant devenu amou

reux de Silvia 3 fille de Pantalon l'avoit

fait demander autrefois en mariage à Pan

talon par le Docteur, son pere. Pantalon

s'excusa sur la trop grande jeunesse de sa

fille,
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fille, & remit ce mariage à un autre

temps- Octave trcs mortifié de ce délai

s'en alla a Venife attendre un temps plus

favorable. L ne maladie qui fur vint à

pantalon, & qui l'obligea d'avoir recours

au Docteur , fon Médecin , donna de

nouvelles efperances au pere, en faveur

de fon fils Octave qu'il aimoit tendre

ment. Il remit for le tapis le mariage dif-

I» feré. Le befoin obligea Pantalon à fein

dre d'y confentir , le contrat fut drefle ,

on en remit la fignature à. la parfaite gue-

rifon ; mais le péril étant paflé, Pantalon

dit au Docteur , qu'étant veuf, âgé &

infirme, il avoit befoin de fa fille.

Voilà ce qui s'eft parte avant le jour

de l'action Théâtrale. Octave qu'on croit

marié à Venife elt encore garçon, il eft

revenu auprès de Sil via pour faire un

.dernier effort auprès d'elle, & auprès

de l antalon, ion pere. On foppofe que

ni le pere, ni la fille ne l'ont Jamais vu,

& c'eft ce qui lui donne lieu de fo dé-

guifer en Maître de Philofophie. Il eft

vrai que Silvia l'a vu depuis quelques

jours v mais feulement en partant , & fans

fcavoir qu'il eft ce même Octave qui l'a

autrefois fait demander à fon pere. Cette

•vue' fort à faire naître l'inquiétude ou le

befoin d'aimer , qui eft l'objet de la Co-

I xnedie. Le faux Maître de Philofôphie
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joiie fi bien son personnage qu'il arrive

heureusement au but qu'ii s'est proposé.

Cet argument pourroit suffire , & tenir

lieu d'Extrait ; mais comme il s'agit de •

sçavoir si le Parterre , qui se trompe

quelquefois , a bien ou mal jugé , nous

rnettron? ici quelques traits du premier

Acte -, qui n'a guere mieux été reçíj que

les autres > quoiqu'il paroisse très joli ,

• & même très- intereííant à la lecture.

ACTE I.

Scène I.

Pantalon , Lijètte.

Cette Scène est purement d'exposition,

Pantalon attend le Docteur Lanternon,

qui doit le guérir de les vapeurs. II

craint qu'il ne soit encore fâché contre

lui du refus qu'il lui fit autrefois de fa

fille Silvia pour son fils Octave. Lisette

lui laisse penser que cela pourroit bien

être > mais elle lui apprend que Trive-

lin , Elevé du Docteur, doit venir inces

samment pour voir en quel état il est ,

& amener avec lui le Maître de Philo

sophie qu'il a demandé pour sa fille. Elle

lui reproche le peu d'empreíïement qu'il

a à marier Silvia. Personne ne me la de-

manie, répond Pantalon, & le moyen,
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dit Lisette , le moym qu'on vous la de

mande ? sçait-onseulement que vous avez.-

une fille ? vous la tene"^ toujours aussi

resserrée que vôtre argent. Ma foi , vous

ne vouiez, vous défaire ni de l'un ni de

l'autre.

L'Auteur a pris íòin d'annoncer dans,

cette première Scène la fête du premier

Acte. C'est une nôce de Village ; on a'

choisi le salon de Pantalon pour y danser/

& Pantalon a permis à la fille de s'y

ttouver pour dissiper íâ mélancolie.

; ;i;;;;sc e ne 1 1.. tli'íi,,..

' : '-"Lisette feule. [ ™- ."•

Lisette après avoir réfléchi fur le peu

de croyance qu'elle doit donner aux pro-

mefles que Pantalon lui a faites de l'é-

pouser un jour j promesses dont l'amour

de Trivelin la console, passe à la situa

tion de Silvia sá chere Maîtresse 3 qui

est inquiète , íàns sçavoir pourquoi. Voici

comment elle s'explique Je veux me

vançer des mauvaises finesses du vieillard,

nujji bien la mélancolie de ft fille me

fait pitié. Elle en dissimule la cause, cur

pturroif-eUe l'ignorer-\ ujpe fijle^ qui ejl

tantôt parvenue à Vage de vingt ans s fans

avoir entamé' la moihdre amourette'^ ne

ffAÌt-elle pas ce qui lui manque , & d'au

H njttt
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fiait fin chagrin ì fi' elle í"ignore , il faut

l'en instruire ; développons-lui le besoin

d'aimer quelle porte au fond de l'arne ,

& la forçons de demander un époux a fin

pere. On ne peut gueres exposer avec

plus d'esprit le caractère qu'on va trai

ter. Paíïons à la troisième Scène.

: Dans cette Scène Lisette rait l'exposi-

tion de la Pièce , telle que nous venons

de la faire dans l'argumenf. Trivelin de

fcn côté apprend à Lisette qu'il amène

avec lui un Maître de Philosophie que

Pantalon a demandé au Docteur pour íà

fille : il lui dit qu'il l'a laissé dans l'Hô-

teUerie voisine , jasant avec quelques

Danseuses d'Opéra Coinique qui y lo

gent. On voit bien que par là l' Auteur a

prétendu annoncer 1a fête du second Acte,

dont le prétendu Philosophe sera l'ordon-

nateur secret. Cet emploi a paru ne s'ac

corder pas trop bien avec un homme qui

se donne pour Philosophe ; mais cé petit

défaut n'a pas dû porter coup à tout un

Acte où l'on a trouvé d'ailleurs des cho

ses excellentes.

S e e N e IV-
• . t * *

' '^ JÌrlUâsH\, tifette , Trivelin; , «M
• .., (>' ■' ' ». > ■ ■•. <\ .1

Arlequin est si occupé de Violette

qu'il n'apperçoit, ni entend Lisette. Cette

derniere
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derniere lui die drFatcendre là, parce

qu'elle a à lui parler : elle sort avec

Trivelin.

S C E N E V.

jirlecjiiin seul.

Arlequin s'entretient tendrement de

fa chere Violette. Il dit que les diffé

rentes commissions dont elle l'a chargé ,

loin de le fatiguer , n'ont íèrvi qu'à le

rendre plus leger, & plus dispos à cou

rir fur nouveaux frais pour lui faire plai

sir. Il parle de certaines tablettes de

Chocolat dont il doit être question dans

une des Scènes suivantes. Peut-être que

ce Chocolat a paru ne pas convenir à

Arlequin , dont le caractère gourmand

lè borne à des macarrons ou à du froma

ge de Milan » ne voit- là-t'il pas encore un

beau sujet de querelle contre un Auteur ì

Scène VI.

Lisette, Arlequin.

Cette Scène est du nombre de cslles

qui ne íèmblent faites que pour donner

du jeu à Arlequin ; Lisette lui donns

une commission aílez simple pour ne lui

pas charger la mémoire ; mais cette mé

moire déja occupée d'une première com-

H ij million
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million de Violette fait un brouillamini

dans fa petite cervelle, qui donne lieu à

ce qu'on appelle La^z.is , ornement très-

necessaire au Théâtre Italien , & fur-

tout au personnage de Balourd , qui est

le plus convenable à Arlequin.

S C E N £ V II.

Silvia y Lisette.

C'est ici que le caractère que l'Auteur

traite commence à se déveloper. Aussi à

peine Lisette voit-elle approcher Silvu ,

qu'elle dit , Ah ! voici nôtre mélancolique,

nous allons changer de notte & pajfer du

comique an sérieux. Pour bien faire sen

tir toute la finesse de cette Scène , nous

avons crû qu'il feroit à propos de la trai

ter dramatiquement , en mettant une

partie du Dialogue tel qu'il a été joiié.

Silvia. •

Lisette ì

Lifettei

Que vous plaît-il , Mademoiselle >

Silvia..

Fais-moi donner un fauteuil.

Lisette*
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Lisette.

Etes -tous déja laife ? vous sortez du

lit : qu'avez-vous donc ?

Silvia.

Je ne sçai.

Lisette.

N'est-ce point que vous vous trouvez

mal ?

Silvia.

Oui, j'ai mal à l'efprit.

Lisette.

Qu'appeliez- vous , s'il vous plaît;

mal a l'efprit ?

Silvia.

Belle demande ! de ^inquiétude , de

l'ennui , de la langueur. Que íçais-je ?

du )e ne fçais quoi que je ne connois

pas y &c.

Dans toute cette Scène Silvia fait con-

noître qu'elle neconnoîtpas fa maladie;

Lisette lui répond qu'elle la connoît

mieux qu'elle même. Reprenons le

Dialogue.

Silvia.

Tu la connois ! comment cela se peut-

il ? )e l'ignore moi-même.

H iij Liftte.
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Lisette.

Voilà le malheur , car si vous la con-

noiílìez , j'en sçaurois bien le remède ,

moi ; mais je n'ose vous la découvrir.

Silvia.

Ah ! tu me ferois plaisir de me Rap

prendre je te le permets de tout mon

cceur.

Lisette.

. Vous vous fâcheriez, j'en fuis sûre.

Silvia.

Non , je te le jure , parle librement.

Lisette.

Vôtre maladie est de l'amour, j'ai

lâché le mot.

f Silvia.

De l'amour ! eh où l'aurai-je pris ì

je ne vois personne.

; . - Lisette.

Vous ne l'avez peut-être pris nulle

part, & si vous en avez ; à vôtre âge, ce

mal là vient íbuvent tout seul.

Silvia.

Tu ne sçais ce que tu dis , mon en

fant:
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fant : peut-on avoir de l'amour dans 1s

cœur , que quelque objet ne l'y ait fait

naîcie ?

Lifette.

Oh ! fort bien , ne vous y trompez

pas. Tenez , Mademoifelle , l'amour

vient comme les dents que l'on apporte

au monde, fans qu'elles paroiflent d'a

bord , parce que la nature les a cachées

au fond des gencives , comme elle a mis

l'amour au fond du cœur incognito.

Quand vos";dents ont voulu fe montrer ,

elles vous ont cauféde la douleur , n'eft-

ce pas ?

Silvia.
1 • - ■ — * ■• - ' • ■ ■ - > 1

; Sans cloute , eh bien !

j ," Lifette. ;

Eh bien ! vous voilà arrivée au temps

où l'on fent dans le cœur de l'inflamma

tion , des élens , des piccocemens ; tout

cela lignifie que l'amour veut pfcfcer.

On peut .juger par cette manière de

Dialoguer que l'Auteur éfrun bon Maî

tre , & que fa Pièce a dû avoir un meil

leur fort ; mais toute la bonté de cet

Adbe ne confifte pas dans la feule forme,

le fond a encore plus de mérite , 8c tout

ce qui 'va- lè pafler entre Arlequin &

Violette a dû paroîtrë très'intereflant à

des fpe&ateurs équitables. H iiij Li-
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Lifette fait avouer infenfiblement à

Silvia , qu'elle a vû quelqu'un , qui

pourroit avoir part à fa mélancolie. Ce

quelqu'un fe trouvera le Maître de Phi-

lofophie, & ce Maître de Philofophie fe

trouvera ce même Octave qui l'a autre

fois demandée en mariage ; tout cela ne

promet-il pas une jolie intrigue ?

S C I N E VIII.

i: - ■

Silvta , Arlequin , Lifette.

Cette Scène ne fert qu'à en préparer

une qui a paru très-intereflànte. Arle

quin toujours occupé de fa'Violette , fait

des réponfes fi extravagantes à Lifette ,

que Silvia le croit yvre, & le condamne

à ne boire de vin de huit jours. Arle

quin eft d'abord affligé de la Sentence

■qu'on vient de lui prononcer; mais il

.reprend bientôt toute fa joye i il fort en

■danfant, & en difant : pour nous confoler,

allpns porter notre comni'jfion * Colette- >

Scène, , IX. _ ,.r.L

Silvia , Lifette. ;1

Lifette fait des reproches à Silvia de

la trop grande rigueur, avec laquelle ;elle

vient de traiter Arlequin , &il«i fait ce

pendant remarquer que, l'amour feul l'en
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a consolé sur le champ. Silvia ne peut

comprendre que l'amour produise des

effets si admirables. Lisette la fait cacher -

pour observer Arlequin & Violette.

Scène X.

Arlequin > Violette, Lisette, Silvia, cachée.

La Scène est des plus tendres entre Ar

lequin & Violette , peut-être y a-t'il

rrop de délicatesse dans les sentimens

d'Arlequin s mais ce défaut, si c'en est

un , n'empêche pas que les spectateurs

n'y doivent avoir beaucoup de plaisir.

Silvia qui les observe, íàns se faire voir»

en est si touchée, qu'elle veut pousser l'è*.

preuve plus loin.

S CE N E XI. ET XI r.

Silvia & Lisette.

Silvia se propose d'éprouver jusqu'où

l'amour d'Arlequin pour Violette peut

aller. Elle va prendre pour prétexte une

tabatière d'argent qu'elle avoit donnée à

Violette , & dont Violette a fait présent

à Arlequin dans la Scène précédente pour

acheter du vin > Arlequin n'a pourtant

accepté cette tabatière , que pour la bai

ser amoureusement, disant que cela lui

vaudroit du vin de Champagne. Il n'en

H y est
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est pas de même de certaines tablettes de

Chocolat y dont nous avons déja parlé »

Arlequin s'en est regalé avec Violette , à

qui Silvia les a voit remiíès entre les

mains ; ceJa sert de fécond prétexte pour

éprouver l'amour d'Arlequin, comme

jïous Talions voir.

Silvia demande à Violette la tabatière

d'argent qu'elle lui a donnée , & lui en

offre une autre , diíànt qu'elle avoit ou

blié que la première n'étoit pas à elle ,

8c qu'on n'avoit fait1 que la lui prêter.

Violette toute troublée lui répond qu'elle

craint de l'avoir égarée. Arlequin tâche

de s'approcher de Violette pour lui ren

dre la tabatière en question; mais Lisette

a la malice de lui barrer toujours le che

min. Arlequin désespérant de pouvoir

rendre la tabatière à Violette , se met à

rire de toute fa force, & répond à Silvia

,qui lui demande dequoi il rit : je ris de

ce que Violette ne fesouvient pas non plus

que moi cjue quand je partis hiir pour

'■ 'aller à Parti , elle me la donna pour

■faire raccommoder la charnière. La voi

la , voyez, la belle mémoire de fille , con

tinué Silvia ! fiez.-vous-y. Mais , Ma

demoiselle , dit Arlequin pour excuser

Violette , vous aviez bien oublié vous-

même qu'on vous Pavoit prêtée. Mademoi

selle , ajoute Lisette, surprise de ce trait

d'esprit.
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cl'eíprit. Arlequin vous donne votre refle.

Après cette première épreuve Silvia

passe à celle des tablettes de Chocolat

qu'elle demande à Violette. Par malheur

elles íônt déja avalées ; Violette ne fçait

cominent se tirer d'assaire ; elle dit seu

lement que les tablettes íônt égarées ;

Silvia feint une grande colère , &c mena

ce Violette d'avertir íòn pere du peu de

soin qu'elle a de servir sa Maîtresse.

C'est alors qu'Arlequin íè déclare seul-

coupable ; il dit qu'ayant trouvé ces mau

dites tablettes de Chocolat , il les a jettées

dans une Caffetiere , & les a bues pour

se dédommager du vin dont on l'a privé.

Toute cette Scène est traitée avec un art

infini , que nous ne sçaurions faire sen

tir à moins de la donner toute entière

avec tout l'assaisonnement que M. Au-

treau y a mis. Nous abrégerons cet

Extrait qui nous meneroit trop loin , &

nous ne dirons plus qu'en gros ce qui íè

passe dans le reste de la Piece.

' Ce premier Acte finit par la nôce de

Village, qui vient en même temps qu'Oc

tave déguisé en Maître de Philosophie.

Dans le second Acte Silvia paroît assez

contente du Maître de Philosophie > elle

Jui trouve beaucoup de ressemblance avec

le Cavalier qu'elle a dit avoir déja và

dans le premier Acte. Pantalon vient le

H vj lui
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lui présenter ; mais il veut être présent I

la leçon. .Lisette fait tout ce qu'elle peut

pour se débarrasser d'un.pere importun ,

ia défiance le fait rester aisez long- temps .-t

il se retire ensin } mais c'est pour reve

nir >. ce retour imprévu fait changer de

langage au feint Maître de Philosophie i

Silvia qui ne s'est apperçùë que son ten

dre Précepteur n'a changé de morale ,

que parce qu'il a vu que Pantalon l'é-

coutoit, lui sçaic mauvais gré de tout ce

qu'il dit contre l'amour, & cesse de le

croire amant ; mais Lisette la désabuse en

lui apprenant qu'il n'a chingé de ton,

que parce que Pantalon l'écoutoit. Cec

Acta finit par une fête, dont nous avons

parlé au prerniet Acte, & que le Philo

sophe a ordonnée. C'est un Opéra Co

mique qui représente trois genres d'A

mans : Cyrus & Mandane font à la tête

du premier genre ; Don Quichote Sc

Dulcinée conduiíènt le second, & le troi

sième a pour Chefs Céladon & Astrée.

Arlequin yvre est l'objet de la fête, c'est

à lui que tous les honneurs font déferez.

Venus qui préside au Ballet , lui fait

accroire qu'elle est fa chere Violette

transformée en Venus , pour être plus

digne de lui. Cette fête a paru un peu

trop chargée 3 & n'a pas produit tout

l'effet que l'Auteur s'en étoit promis ;

cepenr
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cependant l'idée en est aííèz ingénieuse ,

& pourroit faire un Ballet d'Opéra, pas-

íbns au troisième Acte»

Pantalon qui pendant la fête du second

" Acte a observé Je feint Philosophe , com

mence à se douter que ce pourroit biea

être un Amant déguisé, & forme la ré

solution d'avoir les yeux.fur lui & fur

íâ fille. Il le surprend aux genoux de Sil-

yia, ôc veut le faire pendre. Il consulte

le Docteur sur la manière dont il doit íê

vanger de la supercherie qu'on vient de

lui faire. Le Docteur qui sçait bien tout

ce qui en est , feint d'enter dans íâ van-

geance , il plaint son malheur , mais il

en prend occasion de lui reprocher le re

fus qu'il a fait de signer le contrat de

mariage dé/a dressé, en- faveur de son fils

Octave. Pantalon lui répond que ces re

grets font íùperflus, puifqu'Octave est

marié à Veniíè. Le Docteur lui déclare

que son fils n'est pas marié , & qu'il ne

tiendra qu'à lui de punir le Philosophe

cn mariant sa fille au fils de ion ami , 6c

& de son Médecin. Pantalon y consent à

tout hazard, n'étant pas bien persuadé de

la vérité de ce que le Docteur lui dit ,

& ne veut } pour ainsi dire } que se met

tre à couvert des reproches qu'il lui fait

continuellement de lui avoir manqué de

parole , ne voulant pas fe brouiller tout-

à-fait
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è-fait avec son Médecin , dont il a besoin

actuellement. Le Docteur va chercher le

Philosophe, sous prétexte de lui laver

la tête. Le feint Philosophe instruit de

tout , conseille à Silvia d"épouser Octa

ve. Silvia surprise d'un conseil si peu

attendu , & picquée au vif signe le con

trat pour s'en vanger. Pantalon & le

Docteur en font autant, & le feint Philo

sophe signe à son tour , en disant qu'il

n'a jamais rien signé avec tant de plaisir ,

ce qui redouble la colère de Silvia ; mais

elle paste bien-tôt de la colère à la joye,

quand elle apprend de la bouche du Doc

teur que le feint Philosophe & son fils

Octave ne sont qu'une même personne.

Pantalon voudroit se retracter ; mais il

n'en est plus temps , & il pardonne enfin

au Docteur le stratagème innocent dont

il s'est servi pour í'obliger à tenir ía

promesse.

Le divertissement de ce dernier Acte

a paru très-joli. Il est composé des Sui-

vans de Momus , fous la forme des Co

médiens Italiens. Comme c'estun Amant

Philosophe qui le donne, on s'y sert de

termes d'école appliquez avec art. Nous

a-vons crû qu'on ne seroit pas fâché d'en

voir ici quelques couplets , dont on

trouvera l'air à la page ç>t6.
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Le Polichinel.

T"\ Ere qui sous la serrure ,

Tient sa fille déja mûre >

A-t'il raison ? dìstìngo.

Oiii » quand son soin assaisonne ,

Les plaisirs qu'amour lui donne »

S'il a d'autre but , negt >

Le papa raisonne

En íxrroco.

La Dame Ragonde.

Quand au fort de la jeunesse

Le besoin d'aimer nous presse»

Peut- on s'en paíïèr ? negt.

Vouloir vaincre la nature >

Est une chimère pure,

J'en conclus , aimons trg* ,

Ce n'est pas conclure

En barroco.

La fanse Vems.

Tôt ou tard il faut qu'on aime 5

Et la raison elle-même ,

Dit quelquefois > cohcedo »

Mais quand la loi trop severe >

Veut
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Veut qu'on y mêle un Notaire ,

C'est un fâcheux distingo,

On n'aime plus guere

Qu'en burroco,

Lisette.

Prendre époux à barbe grise ,

Est-ce faire une sottise ?

Oùy , ma foi , sans distingo >

Un vieillard qui n'a dans l'ame

Qu'un petit reste de flamme

Est-ce un vrai mari ? nego ,

Il ne nous fait femme

Qu'en barroco.

SilvU.

Hors IHjrmen , point de tendresse

Elle offense la sagesse ,

On le dit ; mais distingo :

On peut jusqu'à certain âge,

Attendre le mariage ,

Par delà vingt ans , nego »

Sans être un peu sage

En íarrtce.

■m f ArU''
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jirlecjuin au Parterre»

Chaque Piece qu'on vous donne ,

Messieurs , nous la croyons bonne >

Mais avec un distingtr,

Le premier jour vous plaît-elle ?

Alors nous Rassurons telle :

Sans ce jugement , nego t

L'Auteur en appelle

En barrteo.

Comme l'impreflion d'une Píece mai

reçûë est une elpece d'appel , il y a tout

jieu d'espérer que celui-ci ne sera pas en

■kitrroco.

NOUVELLE.S ETRANGERES.

Turquie.

Mr Dierling , Résident de l'Empereur a

représenté au Grand Visir , que Sa Ma

jesté Impériale s'é:ant engagée par differens

traitez à secourir les Vénitiens, contre les

entreprises de la Porte , elle ne pourroit s'em

pêcher d'armer pour leur défense , si le Grand

Seigneur pensoit à inquiéter la République

par de nouvelles prétendons ; cependant les

ordres, ont été donnez depuis quelques jours

pour équiper les Sultanes qui font dans lé

Fort
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Port de Constantinople i &c pour armer ses

Galères qui ont hyverné aux Dardanelles.

Le Grand Seigneur a eu quelques atcaques

violentes de colique » qu'on attribue à un

bouillon que lui présenta il y a quelques jours .

un Persan qui avoit trouvé ie moyen des'in-

traduire aupris de la hautesse , dans le díssein ,

à ce qu'on CFoit, de l'impoiíonner ,& qui s'est

sauvé depuis fans qu'on ait pû découvrir en

core qu'elle route il a prise ; cependant ces

deux premières attaques n'ayant eu aucunes

suites funestes , le Grand Seigneur s'est trouvé

en état d'assister à deux -Divans ; mais il ne

fort que rarement du Serrail , & l'on appré

hende fort que l'hidropisie , dont il est menacé

depuis six mois ne se déclare , attendu que les

difrerens remèdes , employez jusqu'à présent

par sa Hautesse, n'ont fait que très-peu d'essec.

■ > Les députez de Géorgie ont prêté serment

de fidélité comme Vassaux de l'Empír* Otto

man , & remit aux Ecuyers de fa Hautesse plu

sieurs chevaux de Perse qu'ils avoient amènes

avec eux pour lui en faire présent.

Rujfte, .'

T E Czar arriva à Moscou le ^4. Mars avec

X-i quelques Seigneurs de fa Cour. Auf-

íî-tót Sa Majesté Czarienne tint un Conseil

qui dura environ une heure , & l'après-midi

'elle se rendit dans la principale Eglise > 8c

dans les autres endroits od l'on fait les pré

paratifs pour la cérémonie du Couronnement

de la Caarine > audevant de laquelle elle alla

vers les quatre heures du soir.

Il est arrivé à Moscou un Aga du Grand

Seigneur, avec un projet d'accommodement.

Les articles préliminaires contiennent en

substan-
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substance , que Sa Majesté Czarienne engage

ra le Roy de Perse à envoyer une Ambassade

solemnelle à Constantinople, pour prier le

Grand Seigneur d'arrêter le cours de ses con-
Juêtes en Perse , & de consentir à réexécution

u Traité conclu en dernier lieu entre lui &s

leCzar» à l'exception des articles qui pour-

roient porter quelque préjudice aux interests

& à la gloire de l'Empire Ottoman ; que Sa

Majesté Czarienne conservera les Conquêtes

qu'elle a faites dans les environs de la Met

Caspiennei avec les Villes ou Districts de Der

bent, Baku , Ghilan , Moscan , Ran & Fera-

bat 5 le païs qui s'étend jusqu'à la rivière d'O-

xus , & ceux qui confinent aux Monts Cau-

cases j qu'à l'égard des Côtes méridionales de

la Mer Caspienne , le Czar ne gardera que

celles qui font comprises entre le Golfe de

Ghilan & la rivière d'Oxus, qu'on joindra

un district raisonnable à la ville de Derbent,

que les limkes des deux Empires seront pla

cées entre Samachi & Baku que le Grand

Seigneur , outre les 'Conquestes qu'il a déja

faites , aura encore les Provinces d'Erivan ,

de Tauni , de Carbin , & tout le païs qui s'é

tend jusqu'aux anciennes limites de Wall &

d'Argura, & qu'enfin le Czar contentera fa

Hautesse fur ses autres prétentions lors de la

signature du Traité, à condition qu'elle fa

vorisera celles de Sa Majesté Czarienne par

rapport au Commerce.

Ce Traité n'a pas empêché que le Czar pour

fa propre seureté n'ait donné des ordres de

faire marcher quelques Regimens du côté

d'Astracan» & d'augmenter de plusieurs nou

veaux ouvrages les fortifications d'Andreorf

& de Derbent.

VAmiral Wilstcr est parti de Cronflooe

avec
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avec huit Frégates , pour aller conduire jus

qu'au Sund plusieurs Vaisseaux Marchands ,

qui ont ordre de passer fans payer aucun droit

au Fermier du Roy de Dannemark.

i Le bruit couroit fur la fin du mois dernier

a Moscou , que malgré les préliminaires

du Traité qui se neg ,cie à Constantinople,

les Troupes du Grand Seigneur continuoient

de s'avancer du côté d'Andreof, &queMÌ-

ti Mamouth n'étoit qu'à six heués de cette

place , cc qui failbit soupçonner quelque in-

tcliigence entre cet Usurpateur & les Chef*

de 1 Armée Othomane.

îthgnt'

LE Roy de Suéde, le Roy de Prusse & le

Czar ont fait faire des représentations au

Roy & aux Sénateurs en faveur des Protes-

tans de ce Royaume , & le Ministre du Czar a

demandé de nouveau qu'on eut i faire droit

dans la prochaine Diète generale fur le Mé

moire qui contient leurs griefs.

Le Roy a donné le Palatinat de Czerni».

kovv au Caílellan de Belks , frère du Primat,

& ì M. Soltick, second Maréchal de la Cour,

la Castellenie de Beleks.

M. i leckovv , Conseiller Privé du Duc de

Curlande, a remis aux Sénateurs un Mémoi

re , par lequel il recommande les interdis de

son Maître au Roy & à la Republique, pro

testant qu'il ne consentira jamais qu'on dispo

se de la succession de son Duché pendant fa

vie.

le ij. Avril, jour du Jeudy-Saint , le Roy

accompagné de p ufieurs Sénateurs &r des

principaux Officiers de fa Cour, entendit le

Service Divin dans la nouvelle Chapelle du

Palais
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ïalais d'Urasdovv , Sa Majesté Java les pieds

i douze pauvres Vieillards , qui faisoient en

semble mille vingt- cinq ans.

Les dernieres lettres de Caminieck confir

ment le premier avis qu'on avoit reçu des

grands préparatifs de guerre qui se' font à

Constantinople par ordre du Grand Seigneur,

& du prochain départ de Sa Hautesse pour se

rendre à Andrinople.

Dannemark.

ON a reçû des lettres de Peter/bourg , qui

avertiflent que le Czar a résolu de donner

du secours au Duc d'Hb:ftein, pour le re

mettre en possession des Etats dont joùisloient

ses ayeux. La Cour a donné de nouveaux or

dres pour presser l'armement de la flotte dans

Jes ports de ce Royaume, & dans ceux dela

Norvège-

Le Maître d'un Bâtiment Marchand revenu

á'Archangel , a rapporté que le Czar avoit

fait publ.er une Ordonnance , qui défend aux

Negocians d'y faire construire aucun Vais

seau fans la permission du Collège de l'Ami

rauté. On prétend qu'ils soient tous bâtis fur

le modelé des Frégates , & percez pour tren

te à quarante canons , afin qu'on puisse s'en

servir dans le temps de guerre.

Allemagne.

LE Ministre de l'Electeur Pantin a assuré

l'Empereur , qu'en exécution de fes ordres

ce Prince avoit rétabli les Protestans du Pala-

tinat dans la possession de leurs Eglises, &

dans la jouissance de leurs Privilèges. : :('.

Les Pioteslans de Hongrie ont présenté une

nouvelle
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nouvelle Requête pour obtenir le rétablislêî-

menc de leurs Privilèges , fur laquelle on n'a-

voit rien statué dans la derniere Assemblée des

Etats j Sa Majesté Impériale a déclaré que

toutes leurs demandes feroient examinées , &

qu'on remettroit les choses dans le même état

qu'elles doivent être, suivant le Décret ^Im

périal du 19. Octobre 1 7 13 . jusqu'à ce qu'elle

ait nommé une nouvelle Commission -pour

leur rendre justice.

L'Empereur a fait écrire au Duc de Mec-

Icelbourg , qu'il lui accordoit encore deux

mois pour prendre íà resolution sur raccom

modement qui lui a été propoié avec la No-

blelíè de son Duché. II a aussi fait représen

ter au Roy de Prusse , que les Princes d'Alle

magne souhaitent qu'il rende au Monastère

d'Hammerílebon les revenus qu'il a saisis . afin

que rien ne puisse retarder raccommodement

gênerai qu'on est prêt de conclure par rap-

„port aux affaires de Religion.

Les deux Refcripts que l'Empereur a en

voyez depuis peu au Cardinal de Saxe-Zeits.

son premier Commissaire à la Diette des

Princes de l'Empire , contiennent cn substance,

que Sa Majesté Impériale ne veut rien entrc-

frendre touchant la Religion sur les droits des

uissances Prorestantes , qu'elle reconnoît le

Eouvoir dont elles font revêtues & qu'elles

; peuvent exercer dans leurs Etats . fans'

blesser les droits de Souveraineté des autres

Puissances , qu'elles seules peuvent régler les

choses qui ont rapport au Rit de leur Reli

gion , & qu'ainsi le Calendrier Protestant dé

pend d'elles uniquement. Sa «Majesté Impé

riale exhorte cependant les Membres de la

Diette , à s'unir jusqu'à ce qu'on ait trouvé

quelque temperamment pour accommoder

cette
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«rte affaire à l'amiable , & déclare qu'il ell à

Îtropos de laiffcr les chofes fui le pied qu'cl-

es font actuellement , juiqu'à ce qu'on ait

pris une autre relolucioa convenable aux deux

partis.

On apprend par les Lettres d'Hanover , que

la Régence de cet Ele&orat cil convenue avec

le Landgrave de Helïe-Cailel d'un accommo

dement, fuivai t lequel la Seigneurie de Be-

(enhaufen demeurera au Roy d'Angleterre

comme Electeur , à condit.on qu'il rembour-

fera à la Mailon de Heue Catlel la fomine

pour laquelle cette Seigneurie lui avoit été

£ngagée.

j ' Grande-Bretagne.

MOnfieur le Duc de Neucaltle a été fait

Secrétaire d'Etat , à la place de Milord

Carteret . & a prête ferment le 17- Avril en

tre les mains de Sa Majefté Britannique . qui

a nommé le Lord Carteret Viceroy d'Irlande,

à la place du Duc de Grafton , & ce Duc a

obtenu la Charge de Lord Chambelan de la

Maifondu Roy.

Le Prince de Galles a été élu de nouveau

Gouverneur de la Compagnie des Mines de

Cuivre en Angleterre , & M.f Jean Effing-

ton, Député Gouverneur de la même Com

pagnie.

Hollande & Tays-Sas.

LEs Directeurs de la Compagnie des Inde»

Orientales de Hollande ont fait publier

line réponfe aux objections que le lîèur Na-

nius avoit faites contre le premier Mémoire

de cette Compagnie , à l'occafion du nouvel

étabjifle.
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établissement de celle des Pais Bas. Suivant

cette réponse le Roy d'Espagne, parl'Article

IV. de la Trêve deióoj. accorda aux sept Pro

vinces- Unies la liberté de naviguer , & de

négocier hors de l'Europe dans les lieux li

bres des Indes , à Texception de ceux où les

Espagnols commercoient alors , à condition

que les autres Provinces des i aïs- Bas demeu-

reroient soumises à l;ancienne Loy , qui hui

déscndoit de naviguer hors des Mers de l'Eu

rope ; & par l' Article V . du Traité de N unf-

ter , Sa Majesté Catholique , qui avoit recom

mencé la guerre après la Trêve expirée, pour

empêcher les Hollandois de continuer leur

nav.gation dans les Indes , consentit à leur

laisser la liberté d'envoyer des Vaisseaux dans

route cette étendue de Mer , comprise dans

le privilège accordé auparavant par les Etats

.Généraux à la Compagnie d;s Indes Or.en-

tales , & reconnu depuis par le Roy d'Espa-i

Îne ; liberté qui fut interdite sans distinction

tous les Sujets de Sa Maiesté Catholique :

ainsi , lelon la mème réponse ,1: différend qui

subsiste aujourd'hui entre les deux Compa

gnies des Indes des Hollandois 6c des Paísí

Bas se réduis aux trois Chefs luivans. 1. Si les

Flamans ne font pas compris auíïì-bieri que les

Espagnols dans lfArticle V. du Traité de Muns

ter , qui leur défend la navigation aux Indes

O ientales. II. S'ils ne font pas exclus dç

toute cette étendue de Mer , où" ils n'avpient

pas accoutumé de naviguer avant ce Traité,

ou seulement des lieux' appartenais, en- parti

culier à la Compagnie des-Indes Hoííandoisej.

III. Si l'Empereur n'ést pas ténu d'evecutar

les Traitez faits avec les Rois d'Espagne, puis

qu'il est Souverain des Pais-Bas comme ré

toit le feu Roy Charles II. . '

On
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On mande de Cambray que le 19. Avril lej

Ambassadeurs Plénipotentiaires des Puissances

intéressées au Traité qui doit s'y conclure .

remirent leurs prétentions par écrit aux Am-

baíïadeurs Plénipotentiaires du Roy Très-

Chrêtien , & du Roy de la Grand'Brctagne

Médiateurs.

REGLEMENT d» Police publié k :

Cambray par o"dre des Plénipotentiai

res affèmblez pour la Paix , le 7. Avril

1724.

NOus foussignez Ambassadeurs Extraor

dinaires & Plénipotentiaires de Sa Sa

crée Majesté Trés- Chrétienne & de Sa Sacrée

Majesté Britannique , comme Rois Médiateurs;

íçavoir raisons , que tous les très-illustres &

très excellens Seigneurs Ambassadeurs & Plé

nipotentiaires qui íè trouvent aux Conférences

qui se tiennent icy pour la Paix , ont d'un

consentement unanime approuvé la proposi-,

tion que nous avons faite de quelques Regle-

mens à observer touchant la Police, & qu'en

suite d'une mure délibération & de l'avis de,

tous, on est demeuré d'accord des Articles

qui suivent. .-■<;'. ,

1. Les Plénipotentiaires viendront aux Con

férences touchant les affaires publiques , cha

cun avec un Gentilhomme , un Secrétaire ,

deux Pages, quatre Valets de pied : & s'ils

veulent , deux Valets à la mode Hongroise ^

appeliez. communément Heiduques , à côté du

Carosse ; leur fuite en cette occasion ne pour

ra en nulle manière être plus nombreuse.

s. Toutes les Conférences se tiendront fans

cérémonies, ensorie que les Plénipotentiaires

I s'aitèoi-
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s'asseoiront â une table ronde où il n'y aurjv

ni haut ni bas bout ; & ils s'y placeront à me

sure qu'ils entreront dans la laie , où ils feront

tous ensemble indistinctement & sans rang.

j.Les Caresses se rangeront devant la Maison

de Ville, dans Tordre qu'ils arriveront, lais

sent cependant assez de place pour que ceux-

qui viendront après, puissent commodément

aborder & se ranger , ensorte qu'il reste toûT

jours un passage suffisant entre les Caresses &

ladite Maison de Ville.

4. On empêchera les querelles de part &

d'autre, entre les Cochers & autres bas Do

mestiques , aufquels il fera même ordonné de

se traiter , & recevoir réciproquement avec

douceur & honnêteté , & d'être disposez à se

reni-ire mutuellement toute sorte de secours &.

ùe services en toutes occasions.

' s Lorsque deux Caresses se rencontreront

dans des endroits trop étroits , pour y passer

l*u n & l'autre en même temps , loin de dis

puter à qui prendra le dessus , ou à qui des

deux passera le premier, & de causer ainsi

de rembarras , les ocíiers feront obligezau

contraire, d'ouvrir & de faciliter recipr.o-

qéement le passage autant qu'il leursera pos

sible, & celui qui aura été le premier, averti

de la difficulté, s'arrêtera , & fera place à

Fautre , s'il paroît qu'il lé puisse faire plus fa

cilement de ion côté. '• r

6. Dans les promenades tant dedans que

dehors 1?. Ville , on observera la coutume éta»

Mie-éntreTéûx qui s'y rencontrent , \de con

server la droite chacun de son côté : la mê-

>e chose s'observera dans les ruës:& les che-»

ins- publics, & généralement par tout où

'a se pourra commodément , sans la moin-

:e contestation ou affectation di préstanecsi:

' > ' 7. Lpss
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Les Pages, les Valets de Pied, & géné

ralement tous les gens de livre'e ne porteront

ni bâtons , ni épées , ni armes à feu , quoi

qu'elles fussent courtes & cachées ; ni énfij»

aucune autre sortes d'armes , tant dans la Ville

qu'aux Promenades : il leur fera outre cela dé

fendu d'être dehors aux heures avancées dans

la nuit, à moins que ce ne soit par ordre ex

près de leur maître j en forte qu'on n'en puisse-

trouver, aucun se promenant par la Ville ou

ailleurs à des heures indues : ceux qui y con

treviendront , seront punis sévèrement comme

jl plaira à leur Maître d'en ordonner.

8. Lorsque le Domestique de quelqu'un des

Plénipotentiaires aura été convaincu de quel-

 

, — r »»-—»..« * tgaiu ue ies

Domestiques , le Plénipotentiaire à qui il ap

partiendra , renoncera à son droit dé le purJr

lui-même, & en le dépouillant de toute pro

tection ou privilège, fera en forte qu'il soit

remis entre les mains du Juge du lieu où le.

délit aura été commis, soit à la Ville, soit

ailleurs , & demandera même qu'il soit pro-,

cédé contre le coupable suivant les loix éta

blies , & dans le cas od le Magistrat où la

Garde trouveroient quelqu'un en flagrant-dé

lit , ou faisant quelque chose capable de trou

bler la tranquillité publique , iÌ leur sera per

mis de s'en saisir , & meme de le mertre en

prison , quoiqu'ils le reconnoissent po ir êcre

Domestique , ou de la fuite de quelque Pléni

potentiaire , jusqu'à ce qu'ils puissent cn aver

tir son Maître 5 cè qu'ils feront obligez de

faire aussi tôt , & fanî retardements après,

quoi ce que le Plénipotentiaire ordon-.era ,

fera ponctuellement exécuté , soit qu'il délire

I ij qu'o»
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Î|U*on retienne son. Domestique dans des pri

ons, ou. qu'on ìe relâche. >• '

9. Si quetcjtie Domestique d'un Plénipoten

tiaire faifoic insulte ou querelle à quelque Do-,

mestique d un autre Plénipotentiaire , l'A-

«resseur sera aussi- tôt remis au pouvoir du

laître de celui qui aura été attaqué , qui en-

fera justice comme il le jugera à propos.

10. Tous les Plénipotentiaires feront dé

fendre très- sévèrement à tous leurs Domesti

ques , tant Gentilhommes _& Pages, qu'autres;

d'avoir entr'eux aucunes querelles ni démê

lez , & s'il s'en découvroit nonobstant ces

défenses , quelqu'un qui fut assez hardi pour

íê mettre en état d'en sortir par la voye des

armes , il fera à l'instanc chassé de la maison

du Plénipotentiaire, & même de la Ville, fans

aucun égard à ce que pour son excuse il

pourroitj alléguer , soit de l'excès de l'affront

qu'il auroit reçu , ou ' de ce qu'il auroit été

attaqué le premier.

11. Les Planipotentiaires s'entrepromettent

reciproqueme'nt de ne point recevoir à leur

service aucun Domestique qui aura été chassé

par son Maître.

it. Si quelque Plénipotentiaire souhaite de

fâire punir quelqu'un dé ses Valets par la pri

son, on le mettra à sa prière, pour un certait»

temps dans la prison publique , & il y sera

nourri aux dépens du Plénipotentiaire,

ij. Tout ce que dessus , dbnt on est" conye-

nu d'un commun accord , pour la police , &

le bon ordre de cette assemblée , ne pourra-

être allégué pour exemple , ni tirer à consé

quence en aucun autre lieu, temps, ou con

joncture différente , & personne n'en pourra

prendre ayantage , non plus qu'en recevoir

pré] udice en aucune autre occasion.

Donné
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ïïonnê à Cambray íe 7. Avril 1714. Signé*

de Barberie de S. Conteft, Rottenbourg 3 Pol*

wart , Whitorth»

u?. Espagne. : ' \_ '

LÉ prèmiet , Avril vers les huit heures du

matin le Roi parrit du Buen Rêtiro pour se

rendre à S- Ildefbnse , où il arriva vers les

quatre heures après-midi. Le Roi , son pere »

accompagné de la Reine > son épouse, vint

-au devant de Sa Majesté jusqu'à Balíàni j,. &

après des embrassemeas mutuels ils allerèfif

ensemble prendre lc divertissement de la ptô-

; meiiade dans les jardins de S. Ildefoose» j

Don François Salo-Palomino a obtenu le?

Gouvernement de la Coregne. Le Roi a ac

cordé un Titre de Comte de Castille à M. de

Coulanges, Contrôleur General de là Maison

du Roi très- Ghrécien , qui a été chargé pen

dant quelque temps des affaires de France à

la Cour de Madrid, , ,
Les Lettres de Lima portent qu'onvnJa vû

aucun vaisieau étranger dans la Mer du Sud ,

mais que les Marchandises d'Europe font en

si grande abondance , & a fi bas prix dans ce

Pays-là > qu'on ne croit pas que celles qu'on

y pourroit envoyer de ce Royaume rapportent

du profit avant deux ou trois ans,

La Grandesse attachée à la Maison du Com

te de Priego , Gentilhomme de la Chambre

du Roi d'Espagne , mort sans laisser d'enfans

mâles , a passé à Dona Maria de Belen-Fer-

nandés de Cordoùe -y - Lanti > Comtesse de

Priego > fa petite- fille , par concession de Sa

Majesté Catholique , qui en considération des

services rendus par Don Alexandre Lanti de

. .' r. :. lai ■ • - ia
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la Rouere, pere de cette Dame , a joint 1

«ette grâce celle de le faire Duc de San Ge

mini. ■ t :

TROCLAMATION du Roi d'Efpagne

dam la principauté, de Catalogm[,*-

& &i:daiilssfrâpées jïtrce fitjet, , *

LA Cérémonie commença le 17. Février »

Dimanche de la Quinquagefime, par la

"Ville de Barcelonne, Capitale de. cette-Priri-

:cipauté.On ne peut rien ajoûter à la magni-

• licence , à l'ordre , &r 'à la joye publique qui

parurent dans cette grande ; action. Elle tut

couronnée par la d.ftrmution de plusieurs Mé

dailles d'or bc d'argent qui Fut faite aux per-

fonnes d.* qualité & de diilinction. D'autres

Médailles d'argent de moindre grandeur que

- les premières . ayant le même Type > &• les

■mètres fymboles furent jettées au peuple '

en abondance. On peut dire enfin que de

temps on n'aroit rien vû de pareil dans.

• cette grande Ville. Les Médailles dont on

vient de parler , ont d'un côté la tête du- Roi ,

Couronnée de Lauriers , avec cette Légende ,

XuDovicus I. D. G. Hisp. Rex. & de 1 autre

un Soleil qui entre dans le Zodiaque pour

éclairer le Monde , avec ces mots : Ortws

- sine occasu, pour marquer la manière djnc

■- ce Prince eit monté fur le Trône, avant que le

Roi fon pere , ait ceflé de vivre , Hcc. On Ht

cette autre Infcription autour du Revers : Bar-

CINONE PROCLAMATES ANNO M. DCC. XXIV.

On voit -ici la face & le revers gravez en

taille- douce. ■»

La même cérémonie s'eft faite dans les au

tres Villes Se lieux çonfidciables de cette Prin

cipauté ,



 



r
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cipauté , & ailleurs. La Ville de Gironne s'eil

particulièrement distinguée le Dimanche sui

vant , qui étoit le premier Dimanche du Carê

me. Après la Melse pontificalement célébrée

par l'Evêque, & un beau Discours qu'il pro-

. nonça fur ce sujet , on fie la Proclamation du

Roi devant la maison du Baron d'Huart , Lieu

tenant General des armées de S. M. Comman

dant General du Pays, & Gouverneur de Gi

ronne. Les principaux Oificiers, la Noblesse ,

& le Corps de Ville s'y étant rendus à l'heure

marquée , ils saisirent tous fur un Théâtre

magnifiquement orné , & couvert de riches

tapis. Après qu'on eut fait la 'Proclamation

avec les cérémonies ordinaires . le peuple

poussa divers cris dew'w le Roi. II y avoit aux

balcons de l'Hôtel du Gouverneur un riche

Dais , fous lequsl étoit le portrait du Roi , &

aux côtez la Gouvernante , avec plus de 100.

.Dames de la Ville & de la Campagne. Il y

eut tout de íu-te un grand concert , composé

principalement de Cantates , qui répondoient

.au sujet > unç magnifique & abondante colla

tion suivit le concert , après laquelle vers les

8. heures du soir, on commença le bal dans

trois salles richement meublées . & éclairées

-de plus dé io . bougies ; la principale salle

étoit ornée d'un grand portrait du Roi sous un

Dais superbe. A dix heures on vit entrer

dans les salles 3 0; jeunes Offieiers de distinc

tion , richement habillez , portant aux Dames

des confitures, des pâtisseries , & des rafraî-

chissèmens de toute efpece , ce qui fut conti

nué jusqu'à une heure après minuit que le bal

.finit. On servit alors trois tables de 14- cou

verts chacune , dont le Gouverneur fit les hon

neurs de la première , la Baronne , son épouse,

de la seconde , & le Colonel Snoug , de la

jtxoisie'nie. I iiij Le
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Le Roi d'Espagne a envoyé le Collier de la

Toison d'Or au Duc d'Orléans , & au Duc

de Bourbon. S. M. a désigné le Ducdel-Arco»

. le Marquis de Sancta-Cruz, le Comte d'A1-

tamifa , le Duc de S- Pierre & le Comte de

San-Estevan , pour les cinq Cordons de l'Or-

dre du S. Esprit , dont le Roi de France lui a

laiste la disposition. Ces Seigneurs doivent être

proposez dans le premier Chapitre de l'Ordre

que S. M. T. C. doit tenir.

Les Carmes Déchaussez ont tenu depuis peu

leur Chapitre gênerai dans leur Convent de

Pastrana , où ils ont élû pour leur General le

Pere Paul de la Conception , de la Province

de Navarre.

Italie.

LEs Cardinaux Orsini , Ruffo , Pignatelli»

Davia & Bentivoglio sont entrez au

Conclave, ainsi que le Cardinal Barberigo. Le

Cardinal Marini qui n'est pas encore dans le»

Ordres sacrez > a obtenu du Sacré Collège une

dispense pour avoir voix déliberative. Les Car

dinaux Inigo-Caraccioli & Buon-Compagno

font auslî entrez au Conclave. Le 10. Avril le

Cardinal de Rohan arriva à Rome vers les

cinq heures après-midi , étant précédé des

Carosles des Cardinaux Ottoboni , Acquaviva,

& Gualterio , & de ceux de M.l'Abbé de Ten-

cin , chargé des affaires du Roi très-Chrétien,

3ui étoient allez au devant de lui. Il descen-

it au Palais d'Altemps qu'il a occupé en

1711. & le douze il entra au Conclave. Le

même jour le Car insl de Bistì entra à Rome

avec un semblable cortège , & se rendit ensuite

au Con: lave.

Un jeune homme , fils d'un Marchand Dro

guiste de Rome ayant trouvé le moyen d'avoir

uno
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ufie des Médailles que portent ordinairement

les Couriers de l'Empereur, se présenta à la,

porte du Conclave , & demanda à parler à

l'Abbé Graslì , Conclavilìe du Cardinal Cien-

fuegos , auquel il dit qu'il étoit dépêché vers

Sa Majesté Impériale par le Cardinal d'AIthan,

Viceroi de Naples , & qu'il avoit ordre de sa

voir en passant si le Cardinal Cienfuegos n'a-

voit -point de dépêches à envoyer à Vienne;

ce Conclaviste en se retirant pour aller parler

au Cardinal , entendit que les Laquais raíl-

loienr le Courier fur ce qu'il ayoit des bottes

bien nettes pour être venu de Naples , il en

fit son raport au Cardinal Cienfuegos , qui

étant venu l'interroger reconnut aisément que

c'étoit un homme apostë ; il voulut le faire

arrêter ; mais ce jeune homme se voyant dé

couvert se sauva au travers de la Garde, 8c

on n'a pû découvrir depuis où il s'est retiré. .

On écrit de Rome que le Cardinal de Po-

lignac y étoit arrivé le 11. Avril , précédé des

carofles des Cardinaux affectionnez à la Cou

ronne de France, & de ceux de l'Abbé de Ten-

cin, au Palais duquel il alla descendre. Ce Car

dinal qui a été indisposé en route n'est entré

que le 1 u du même mois au Conclave.

Les dernieres Lettres cfAlbani portent que

la contagion dininuoit considérablement', ce

qui fait espérer qu'on réduira bien-tôt la quà-

rantaine ordonnée pour les bâtimens qui vien

nent de ce pays-13.
On a appris de Sicile qu'en vertu d'un Dé

cret de l'Inquisition de Palerme , on y avoit .

brûlez vifs un frère Laïc de l'Ordre des Au

gustins Déchaussez ■ & une fille qui portoit

depuis long-temps l'habit de Religieuse , pour

avoir séduit I un & l'autre par des insinuations ,

dangereuses plus de 40. personnes , de l'un



wi6 MERCURE DE FRANCE.

& de l'autre sexe , que la même rnquiíîcioiT

avoit condamnez à aílìster au supplice.

MORTS, B APTES MES t

& Mariages des Pays Etrangers.

MAdame Sophie de Saxe- Halle, .veuve de

Charles- Guillaume , Prince d'Anhalt-

2erbst est morte à Zerbst dans lu soixante &

dixième année de son âge ; elle étoit née le

i?. Juin i6<4. & étoit fille d Auguste de Saxe-

Halle-Weiíîenfels , mort le quatre Juin \6ta.

& ài Marie- Anne de Mekelbourg , fa première

femme , morte le onze Décembre 1(169.

Madame Sophie Leopoldine dëHeíIè-Khein-

fels* épouse de Philippe- Charles j Gaspard*,.

Comte de Hohenloé Bastensstein, est morte à

Wetllar , âgée de quarante-trois ans:

Dom Joseph Rcdriguès de Caméra , cin

quième Comte de Riberraj Grande , est mort

a. Lisbone le 17. Mars , âgé de cinquante-neuf

années; il étoit le .neuvième donataire hérédi

taire de Tille de S. Michel , & de là Ville de

Ponta-d'Algada j Grand Alcaide du Château

d£ S. Biaise , Commandeur de Erva^ens, Gen

tilhomme de la Chambre de rinfant Dom

Trancois > &- Conseiller au Conseil du Roi ;

vjl avoir été Gouverneur de la Tour de Beth

léem ,- député de la Junte des trois Etats , &

Président du Sénat de Lisbone : il a eu seize

ensans , dont il en est mort huit.

Dona Eugène de Lorraine , Marquise d'A-

3ègjette, épouse de Manuel Tellès de Silvay

.troisém- Marquis d'Alegrttte „ Conseiller au

Cort
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Conseil du Roi de Portugal, & Secrétaire, de

1\Académie Royale de THiíìoire à Lilboqe,.eíì

morte dans cette Ville , âgée de quarante an

nées le 14. Mars.Elle étoit tille de Dom Numa-

Alvarès Pereira du Mello,Ducde Cadaval.

Son corps fut inhumé le zj. du même mois

dans la Sacrifiie des Carmes de Lisbone , où

eíì la sépulture de la Maison d'Alegrette.

Le cinq Avril Don Jean de Camargo ,

Evêque de Pampelune , Inquisiteur General ,

en Espagne, baptisa dans l'Eglise de S. Just

à- Madrid , un Algérien , âgé de neuf ans que

le Roi Don Philippe avoit voué à limage

de Nôtre- Dame des Remèdes» & qui avoit

été inlìruit des Myiteres de la Foi , par le R,

J"ere Joseph de Campozano , Religieux de la

«Mercy. Il sut nommé Pierre Nolasque de les

Remedios y Sa.lc.eda, par Dom François-Antoi-

íie de Salcedo i.orregidor de la Ville de Ma

drid qui le tint fur les fonts.

Le 23. Mai on baptisa dans l'Eglise d;s:

Mineurs Conventuels, :\ Vienne , un Juif,

âgé de qu3rante-fepr ans qui fut tenu par le'

.Comte de Herbenstein , Conseiller d'Etat ordi

naire , & Capitaine des Archers de la Garde

de l'Empereur. .

NOW'ELLES particulières de Constan

tinople, du mais de Décembre dernier.

L'Ambassadeur de Tamas Chah , fils du So±

phi de Perse , n'a relié In cette Cour que

peu de jours ; on a crû que le fu et de fa com

mission étok, dè reoresenter aux Ministres dè

la Pórte de la part de son Maître , que le Trai

té de Paix perpétuelle entre la Perse & la Ports,

ayant été observé religieusement de la part de

Ivj " la
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la Perse , depuis quatre- vingt ans & plus ;

quoique fous divers prétextes elle eût pu pro-

n:er de plufieurs conjoncture» où l'Empire

Orhoman s'étoit trouvé agité de plusieurs guér

ies- considérables au-dehors , & de grands

troubles au- dedans ; néanmoins elle s'en étoit

abstenue. Que la Porte tenoit une conduite

toute opposée à son égard , affectant de rom

pre un Traité solemnel dans un tems où la Per

se se trouvoit dans l'extréme agitation que lui

causent les troubles intérieurs les plus violents.

Que son Maître avoit été surpris de ce que ,

contre la foi des Traités , les Turcs se sussent

déja emparés de plusieurs de ses Provinces , &

se preparoient à pousser plus loin leurs entre

prises. Que Tamas Chah l'avoit député , pour

íçavoir fur quel prétexte pouvoit être fondée

une semblable conduite.

On prétend que le Grand Visir répondit â ce

Ministre , que la Porte avoit conservé la Paix ,

& observé exactement les Traités avec la Perse,

tandis que* son ancien Gouvernement avoit

subsisté ; mais que ce même Gouvernement se

trouvant aujourd'hui détruit , ou envahi par

par un Prince inconnu , l'Empire Othoman

n'avoit pû supporter une pareille usurpation,

& avoit crû devoir profiter de la conjoncture,

pour rentrer en possession des Provinces qui

avoient fait partie de ses anciens Domaines.

Que d'ailleurs la Porte ne pouvoit pas recon-

noitreThamas en qualLé de Roi de Perse, puis

qu'il en étoit exc||*s par l'Abdication formelle

que Chah Hussein, son Pere, qui étoit légiti

me; possesseur de la Couronne , en avoit laite

entre les mains de Miri-Mamouth. Qu'avant

d'être reconnu pour Roi de Perfe.il falloit qu'il

chassât l' Usurpateur , & se fit reconnoître par .

teus les Persans j que jusqu'à ce tems- là, la

Porte
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Porte n'auroit aucun égard pour lui, ni pour

ses repreièntations.

Cependant les Turcs continuent toujours à

faire des progrès fur la Perle. Le méme Ibrahim

Pacha, Seraskier, ou Général des Armées de la

frontière , que nous avons marqué dans nos

précedens Mercures avoir été déposé , & dont

la déposition avoit été veritablemen résolue , a

obtenu sa grâce , par la prise de Gomgia, Ville

distante de cinq journées de Tiphlis.

Aflan, Pacha de Babilone, a expédié ici dei

puis peu deux Couriers consécutifs , pour in

former les Ministres de !a Porte , qu'il s'étoit

avancé avec son Armée dans la Perle jusques à

cinq journées ; qu'il s'y étoit emparé de la

Ville de Kirman- Chah, & de celle deWeir:

on croit qu'il en restera là , & qu'il n'a exécuté

cette entreprise , que pour faire subsister son

Armée pJus commodément , & à moins de

• fiais , & pour être à portée en mime tems

d'agir Tannée prochaine avec plus de facilité.

M. Gritti , nouvel Ambassadeur de Venise à

la Porte , ayant eu le mois passé ses audiences

du Grand Seigneur , & de ses Ministres , a été

visité en grande cérémonie au commencement

de ce mois par tous les Ministres des puissances

Etrangères. L' Ambassadeur de France Ta vû

• le premier , suivant l'usage ; celui d'Angleterre

& celui de Hollande, & lés Résidents de l'Enr-

pereur & du Czar ont suivi consécutivement ;

f>uis il a rendu ses visites aussi en cé émonie dans

e même ordre, à commencer par M. TA mbas-

sadeur de France ; ce Ministre n'ayant pas trou

vé ce jour- là Madame TAmbassadrice , est rêve-

nue trois jours après voir cette Dame dans la

même cérémonie, ,

Le bruit a^oit couru que» le Grand Seigneur

dévoie venir le 12. de ce mois au Serrajl des

Iclio
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.Ichoglans.pour voir de i'à faire l'épreuve de ioO,

pièces de canons de bronze,, nouvellement fotir

dus dans l'Arfenai de Topana > on avoittout

-fait préparer pour l'y recevoir r cependant ce

J?rince s'ert contente de voir cette épreuve du

JCiosk.* de fon-Serrail , qui donne far la Mari

ne , & a, envoyé à fa place le Grand Vizir»

Comme ce Serrail domina le Palais de France , 1

jen pafTant pour y aller , il aperçût M.TAmbaf-

fadeur qui fe promenoir dans ion jardin , il le

falua plusieurs fois très-poliment,& luienvoya.

un de lès Agas pour lui faire compliment , Se

s'informer en mêmetems de l'état de fa fanté ,

.&■ de celle de Madame l'Ambafladrice. M. l'Am-

balfadeur répondit fur le champ à fa politefle ,■

en lui envoyant un de fes Drogmans pour lui

faire fes civilités ; &c Madame l'AmbaiTadrice

joignit à fon compliment un prêtent d'une Toi

lette magnifique , brodée en or & en foye pour

la Sultane Son Epoufe > qui ell fille du Grand,

Seigneur,

Le i9- M; Emo ancien Rayle de Venife qui

eft refté ici en attendant la belle faifon , pour

repaflèr à Venife , étant en vifite chez M. l'Am-

baflTadeur de France , eut avis qu'il avoit été

élû Procurateur de Saint Marc ; il fit part fur le

cham-> de cette nouvelle à M. l'Ambaffadeur »

& à Madame l'AmbafTadrice , qui le compli-

menterant fur fa nouvelle Dignité. M. Gritti >

qui y vint peu de tems après , y fut fuividefept

ou huit Nobles, qui lui témoignèrent la parc

qu'ils y prenoient. M. l'Ambafladeur de France

les retint tous à fouper, & en fit la première

Tête , où les vins dè Bourgogne , de Champa»- -

grie ,-.& de Tokay ne furent pas épargnés.

* Cf eftunt tffeti dt ïsvillon ouvert dt tous

iefter~

.Mi
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. TH. le nouveau Procurateur assembla le lerv-

1 demain chez lui tous les Ministres des Puissan-

. ces Etrangères, -qui fuient accompagnés de

. plusieurs personnes de leurs Nations ; leur don

na le soir un splendide festin , & le bal ensuite,

qui dura jusqu'à trois heures apris minuit.

Ces jours passés , le nommé Thelak Humer ,

Baisa jTiuc de la Ville de Sivas . accompagné-

d'Acmet Baisa son fils , Janissaire, vinrent re-

. mercier M. l'Ambafladeur de Frauçe de ce qu'il

. avoit bien voulu s'employer pour le rachapt de

. cet Acmet , qui avoit été fait Esclave par un

. Armateur Malthois , en allant à Negrepont ; les

. différents incidents qui se sont rencontrés dans-

. les poursuites qu'il a fallu faire pour parvenir.à.

cette délivrance , & qui ont été surmontés par

l'amour d'Humer Baiía pour son fils , nous pa-

roissefit dignes d'êsre raportés.

," . Acmet ren faisant sçavoir de Maltfie à son-:

* . pere le trille événement de sa captivité , lui

. aprit que son Maître precendoit trois cens

piastres pour fa rançon , & lui indiqua l'Anv-

bassadeur de France , comme la leule per

sonne qu'il pouvoit 'employer à Malthe pour

"être le Médiateur, & l'Agentleplus efficace de

-fa liberté. Ce bon Pere , preste par fa tendresse

.naturelle qui étoit fortifiée par celle de la-

,Grand-mere d' Acmet, ne pensa plus qu'aux

.moyens de racheter son fils , il commença par

vendre moyennant 180». piastres une maison

qui compofoit tout. son bien, & partit de Si-

vas avec, cette somme pour Constantinople , il

alla d'abord-chez le Janissaire Aga conter le

malheur de son fils ; celui-ci fçachant la vérité

_du fait , lui donna 30. piastres, qu'il joignit à

son capital ,.& ne scachantde quelle manière

jTaire le. surplus , il alla se présenter au- Grand

TVifir-ay.ec une Requête , ,pai laquelle il le supr

i ' jjlioít
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plioit de lui en faire une charité. Ce Ministère

qui avoir, été trompé plusieurs fois en pareil

cas par des gens qui avoient abusé de ses libé-

ralicez, ayant questionné Humer d'un ton aflèzv

fort , l'intimida , de manière qu'il lui ôta la

parole , & prenant fa timidité pour la surprise

dans laquelle le jettoic son imposture préten

due , lui fit donner fur le champ iío- coups

de bâton , & l'envoya en prison > où il resta

trois jours ; dès qu'il en fut sorti il retourna

chez le Janissaire Aga prendre un certificat de

la captivité de son fils , fit une nouvelle Re

quête à laquelle il le joignit , & la présenta de

nouveau au Grand Visir , qui l'ayant encore

rebuté porta Humer à un désespoir qui lui fut

profitable dans la fuite ; il jetta aux pieds du

Visir l'argent qu'il avoit eu du prix de fa mai

son , & celui que le Janissaire Aga lui avoit

donné , en lui disant : que puisque cette somme >

ne pouvoit lui servir a racheter son fifs , elle *

lui étoit inutile ; & comme il se retiroit , le

Visir frapé de cette action le fit rappeller , &

examinant de plus pr<s la chose, il en reconnut

la vérité ; alors touché de fa méprise , il lui rît

donner jo. piastres pour la reparer.

Quoique les trois cens piastres qu'il falloit

ne fìíflenc^pas complètes , il fe présenta chez

l' Ambassadeur de France, dans l'efperance

que ce Ministre pourroit lui faire diminuer

quelque chose sur le rachat de son fils , &

pour le prier d'écrire à Malthe à certe occa

sion. M. l'Ambassadeur qui avoit été informé

de la chose par ses interprètes , represenra

dans fa lettre la misère du pauvre Humer . il

n'y oublia pas l'évenemént des còtios dé bâ

ton , & de la prison ; ces sujets qui sont natu

rellement touchans par eux-mêmes y farent

traitez de manière à attendrir ks cœurs lès

plus
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plus durs ; cependant elle fit un effet tout

contraire. L'infortuné Açmet étoit dans les

mains d'un Maître, fur qui la compassion n'a-

voit pas plus d'ascendant que l'humanité,

bien loin d'accepter la diminution proposée ,

la réponse fut que cet esclave ne seroit pas

rendu à moins de cinq cens piastres ; on le fie

sçavoir à Humer , dont la douleur augmenta»

de manière que M. l' Ambassadeur le prenant

en pitié lui fit dire qu'il écriroit de nouveau ,

comme il fit , pour marquer que s'il n'étoit

question que de 100. piastres de plus pour

finir , il les seroit fournir de ses propres dé- _

niers.

En ce temps-là les fils du Sultan tombèrent

malades de la Rougeole , & en furent en péril

iì évident , que le Grand Seigneur fit vœu de

donner une somme considérable pour être em

ployée au rachat des esclaves s'ils en recha-

poient , les jeunes Princes ayant recouvré leur

santé , Humer présenta une nouvelle Requête

au Vifir pour avoir sa part dans cette charité i

on lui en donna ce qui lui manquoh pour

faire les cinq cens écus qui lui ont servi â

racheter son fils. A son retour de Malthe il te

mena remercier le Grand Visir , qui s'adreC-

sant à Humer lui demanda s'il n'étoit pas pré

sentement bien content, celui ci lui répondk

que son coeur l'étòit beaucoup , mais que ses

Í>ièds * ne Tétoient guere. Ce qui fit soûrirc

e Visir.

* C'est U far. te surUquellt il *v«it reeeu

les couss de bâton.

r . ■ ■

jouiu
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-"H

Tì^ïï^ív'í^Tí'fí'íííT§ ? ? ? t

JOURNAL DE VERSAILLES.

& de Paris.

LE Roi,& l'Insarrte Reine ont fait l'honneur

au Sieur Collombat, Imprimeur ordinaire de

Sa Majesté , d'être Parrain & Maraine de son fils;

qui fut tenu fur les Fonts de Batème , & nommé

íoiiis Viltor par urt Gentilhomme Ordinaire,

& par Madame Mercier , fille de la Nourice

de Sa Majesté. La Cérémonie se fit à Paris dans

l'Eglise de Saint Severin. <

Le 18. de l'autre mois , le Roi fut à la chaise dn

.Cerf à Rambouillet , chez M. le Comte de Tou*-

Jouse, où Sa Ma esté coucha. Il y eut une table

.de 14. couverts , servie pat les Officiers du Roi»

J&. M. y mangea avec Mademoiselle de Charolois ,

ria Comtesle de Toulouse , le Duc de Bourbon , le

■ Comte d. Cler ont , Ie> Prince de Dombes, le

Corn e d'Eu, & plusieurs autres Seigneurs & Dar-

.mes de la Cou*. II y eut une autre table servie par

Jes Officiers du Comte de Toulouse , pour les Sei

gneurs qui ne mangeoient point avec le Roi.

D'autres tables furen-. servies avec autant d'ordre

& de delicatclle , que d'abondance.

•; Le lendemain Samedi , S. M. alla encore à la

Chaiïe du Cerf, Sc fut louper au Peray ,. Village

à s. lieuis de Versailles , dans l'Auberge du Grand

.Amiral. Le Roi lè divertit beaucoup , fit' pécher

du poisson en sa présence , & alla lui-mé\ne cueil

lir une salade dans le jardin, qu'il mangea à son

souper , après lequel S M. monta en causse , te

arriva à Versailles à minuit.

Le 4, de ce mois , le Parlement enregistra des

»'i " ♦ Xet
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3Lettres Patentes , portant attribution à IaChamv

ire de la Tournellc , pour instruire le Procès à ces-

tains Quidams , accusez de quatre aflaífinat; com-

anisdepuis,*7i8. La Cour a nommé M. le Prêtre,

cie Laiíonnet , Conseiller au Parlement ,'R.aporfeuc

*iu Procez qui s'instruit, contre les Prisonniers

.gui sont à la Bastille , & à Yincen»es, Cette Inr-

Xtruction se fait sur les informations faites con

tre eux par les Commissaires de í' Arsenal.

Mademoiselle Blonde! distribue une Eau admí-

jable , qui enlevé & guérit toutes sortes de bour-

;ge»ns , Dartres j & Rougeurs ardentes du visage.

Cette Eau rend a la peau sa douceur & son lustre.

.En l'aclietaut on s'instruira de la manière de s'en

lèrv.ir. Mademoiselle Blpndel demeure Rué Fran

çoise , près la Comédie Italienne , chez le sieur

Dupré , ancien Maître Chirurgien Juré , qui cei-

tifìefa la bonté de cette Eau. ' •,

M. le Comte de S. Florentin, fils de M. Ic

JMarquis de la Vrilliere , Ministre & Secrétaire

rd'Etat, épousa le ij.de cc mois à Mpntrouge la

.f.lle de M. le Comte de Platcn : plusieurs Prince*

_& Princesses; & un grand nombre depeifonnes

considérables de la Cour, quiavoientété invitées,,

-Eslîstcrent à cette Cérémonie. Elle fut faite parM-

le Prince d'Auvergne , Archevêque de Vienne It

y-eut une Coméd e très-divertilîante , intitulée ,

les deux Arlequins , avec des danses , de la mu-

Jìque dans les intermèdes , & une magnifique il-

Jumination dans les jardins. On servit ensuite

plusieurs grandes tables qui contenoient près de

xent personnes , fans compter les survenans , quî

alloient à plus de deux mille , lesquels ont tous été

.régalez j cela s'est passé avec totitc la joie & les

agrémens qu'on pouvoit désirer , par Tordre , la

-.vigilance, & les soins deM.de laVrilliere, at

tentif à tout ce qui pouvoit faire plaisir aux Coa-

& à tout le monde, -LciUu, a étífx satisfait

j.. " " ' " <à&
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-ie Cette alliance, qu'il a donné à la nouvelle Epouíe

Bne pension de dix mille livres , & un présent de

Pierreries de grand prix.

Le m. de ce mois le Maréchal de Medavi prêta

ferment de fidélité entre ks mains du Roi*

Le zz. Màï k Roi se fendit à Trianon , où

Mrs. de Caflìgni & Maràídi, Directeurs de l'Ofct

ftrvatoire , Curent ordre de se rendre , pour ex»-

pliquer à S. M. tous les mouvemens du Soleil ,

fendant l'Eclipse , qui ftrttotak pendant plus de

'trois minutes , vers les sept heures-du loir.

Lê zj . Avril dernier , k Chapitre Royal de

•Saint Madou d« Bar sitt Aube , fit un Service

íblemnel pour k repo* dé l'arne dé François Cler-

moiltde Tomterre, Evêque, Duc de Langrés-,

Pair de France. M. k Seuríe , Prévôt du Chapr-

tre , prononça l'Q raison Funfcbre avee beaucoup

d'éloquence, Il fit tine recherche curieuse de»

traits choíit» qui ont le plus illustré la Maison

Hie Tonnerre. 11 mit dan» un beau jour la fciett-

•ce, la charité & la pítté de cetélébrc Pasteur J

▼ertu s qui son t le principal catactére d'u n vérita

ble Evêque , & qui fifent la division de ce Dis-

■cours funèbre. Les parole* du Texte étoient tirée»

de l'Ecckfiastique, Nous le loueront , parce qttt

fa vie n'a été qu'uni merveille.

La Compagnie des Indes a donné avis au pu

blic d'une troisième partie de Lotterie d'écus de

ïo. aa març-, laquelle fera tirée le io. Juin dans

l'Hôtel de la .Compagnie.

Le io. de ce mois , il y eut ane Assemblée i

l'Hôtel de la Compagnie , où M. Dodun , Con

trôleur Général des Finances se ttouva ; on y dé

libéra lut Rétablissement d'une Lotterie en Ac

tions & en argent , en forme de Tontine , dorlt

>oici le plan'. '

Chaqtre Billet fera de 300. Ht. trt argent , k

deux
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■deux dixièmes d'A&ion , avec les trois dividen

des. Le prunier payement fera de 100. liv. en ef-

peces , Si un dixkroe d'Aâicm. Le fccond,le

troifiéme & le quatrième de <o. liv. chacun , &

le cinquième de 50. liv. & d'un dixième d'Ac

tion. La Looerie lè*a divifëe «tt cinq clallés. La

Compagnie fera ersdit des quatre derniers paye-

mens, jufqu'a ce que la quatrième clajlcfoit tirées

Chacune des cinq clatic» l'en co£>poiée de 2 foi

Lots , dont les principaux feront ; fi. avoir , dans

la première- de 80000. liv. dans la féconde de

j 00000. liv. dans la troilîémc de 250000. liv.

dans la quatrième de 20:000. liv. & dans la cin

quième de jocojo. liv. outre les 150. Lots paya

bles en efpeces de la cinquième clafle , il fera ti-

«1750. Lots, qui auront chacun no. liv. de

tente viagère. Il y aura 26000. billets blancs ,

qui reporteront 5 j; liv. de rente viagère en Ton

tine , & qui gagneront à mefûre que les Action

naires viendront à mourir , &c. On donnera un

plus ample détail de cette Loterie.

AVIS.

. ' : i v . ' . v ï- ' i

ON donnera le Mois prochain > outre !/■

Mercure ordinaire du mois de juin , un

fécond Volume far extraordinaire , qui pa~

to'itra au i s. de Juillet. La Cérémonie de la\

réception des Chevaliers de l Ordre du Saint

S/prit , dfnt on donnera un détail exajl ; &

d!ailleurs , l'abondance des matières en géné\

ral , & en particulier , quelques pièces fort inr

tendantes , que des perfonnes lie confédération

i'impatientent de veiir imprimée^, nojfs détermiy

nent à donner cet extraordinaire.
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A P P RO B ATIV N.

Î'Ay lû par ordre de Monfeigneur le Garde

des Sceaux le Mercure de tirante du moi*

4e May , &x j'ay crû qu'on pouvait ça

permettre l'imprefEou- A Paris?, le. 1. Juin.

*7*4- : i : : 1 «s n. }!;• v, «.!:• >' . .i l

' HARDI ON. !
 

T A BL E

Des Principales Matières. >

■•>;l". ■■->

Pièces fugitives. Le Chagrin , Ode. Si?

Fia de l'examen des Figures du Portail de

S. Germain. 816

Sonnet à Iris. : 8$?

Réponfe de Louis I. Roy d'Efpagne à Phi-

., lippe. V. .>;. .. . , . „ 840»
Sonnet , Bouts-rimez; ' '■ 84$

lettre fur la Tragédie d'Heraclius. '' «4g,

Erther , Cantate. : 8rt-

Ordres du Roi pour faire des recherches dé

Phifîque, de Botanique & d'antiqù-té en

Afrique. * 's^6

Vers/ à J, ; ; ' ' 8«i

Apologie du dix-huitiéme lîecle, contre le

Ch. F." '•' V •'" , *û

Cantate, oppoftion des faux plaifîrs , 8ccï

Lettre fur le fias Se reflus d'un Puits. «78



Lettre en vers & en Prose de M. de la Fon

taine. ; .-.! S8o,

Justification de Momus , vers libres. 887

Inscription ancienne trouvée à S. Sulpice. 8,0

Deux Sonnets en Bouts-rimez. 894.

Nouveau Microscope , & découvertes singu

lières du P. du Vivier , Capucin. 896

La Guerre , Ode. • 901

Moyens de rendre utiles les Marrons d'Inde ,

&o 9CJ

Enigmes. . 909

Bons mots. • > jiof

Chanson & air neté. 916

Nouvelles Littéraires, &c. Le Banquier Fran

çois. 9' 7

Nouveaurez dédiées 4 gens de tous Etats.

Eflai d'une Philosophie naturelle. 914.

Première séance des Etats Calotìns , 918

Nouvelle édition des Oeuvres1 de G. de I»

jphassaigne, & des Essais de Montagne, <><! y

Remarques critiques fur le Poëme de la Ligue..

; ;• • .<.'.m*- :' • íNir.

Histoire de l'Architecture , Srç.. . 9/.0.

Plan de l' Académie de Russie. ^4

Programe de l' Académie de Bordeaux. 957

Nouveau Sel naturel produit par la nature.

Rentrée des Académies & Dissertations , &óc.

961.

Spectacles, ouverture des Théâtres; 987

La Fille inquiète , ou le besoin d'aimer , Ex

trait. ; 89

Nouvelles Etrangères , de Turquie , Pologne ,

Danen.ark , Allemagne, Angleterre , Hol

lande , Eipagne , &c. icop

Règlement de P <-e pour le Congres de

Cambray. 1017

Ptpclamajúcn du Roi d'Espagne f & sa Mé

daille ça taille-doutp. ic^



Morts & Mariages des Pays Etrangers. 102^

Nouvelles particulières de Constantinople.

1017

Journal de Paris. J034

Avis fur les deux volumes qu'on donnera le

mois prochain. 10 $7-

Errata ifAvril.

P Age 697. Iig- 1*. liqueurs, ligueurs.

Page 703- fig- 8. liqueurs , lisez, ligueurs.

Page Soi- ìig, í$.""voyant , lise^ voyent.

t— 11 »—• 1 1 "' »

■ - .. . il' • 1 « •
 

P Age Iig. 4. exprimer , lisez expéri

menter.

Page 916. Iig. 7. Ingénieur , lise^ ingénieux.

Page >8 1. Iig. ii. sonnèrent , lisez tournèrent

. . • 1 ., — i -

V Air mté deit regarder la sage $16

La Médaille gravit deit regarder lapage Ion
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A V I S.

'ADRESSE générale pour tomes

choses efl à M. M o R e A u •

Commis au Mercure , chez. M. le Corn,

mijfaire le Comte , -vis-à-vis la ComedU

Françoise s à Paris. Ceux qui pour leur

commodité voudront remettre leurs Paquets

cachetez, aux Libraires qui vendent le

Mercure à Paris , peuvent se servir de

cette voye pour les faire tenir.

On prie très - inftamment , quand on

adrejfe des Lettres ou Paquets par la Poste,

d'avoir foin d'en affranchir le Port,

comme cela s'est tonjours pratiqué , afin

d'épargner , a nous le déplaisir de les,

rebuter , & à ceuxr qui les envoyent ,

celui , non - feulement de ne pas voir

parottre leurs Ouvrages , mais même de

les perdre , s'ils n'en ont pas gardé de

copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , au les particuliers qui sou

haiteront avoir le Mercure de France de

4a première main , & plus promptement #

n'auront qu'à donner leurs adresses à M.

Moreau , qui aura foin de faire leurs pa

quets fans perte de temps , & de les faire

porterfur i'heure à la Poste , ou aux Mes

sageries qu'on lui indiquera.

Le prix est de jo. sols.
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PIECES FVG1T1VES ,

en Vers & en Prose.

O D E.

Sur la Brièveté de la Vie.

T OY , grand Dieu , qui nous fais

naître >

Toy , dont le pouvoir révéré,

Du néant nous élevé à l'être»

Et nous y replonge à ton gré ; •

/. Vol. A ij
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Pourquoy nous ouvrir la barrière

D'une inévitable carrière ,

Prête de s'abîmer fous nos pas ?

Où d'un souffle de ta parole

Nous voyons au jour qui s'envole,

Succéder la nuit du trépas.

Non que d'un décret que j'ignore ,

J'ose percer la sainte horreur ,

Nôtre vie est trop longue encore,

Pour des victimes de l'erreur j

La vérité fous un nuage ,

N'offre à Fhomme qui l'envisage ,

Qu'un éclair qui brille & qui fuit :

L'aveugle raison qui l'éclaire ,

Ne lui montre que sa misère ,

Ou de faux biens qu'elle proscrit.

Cessons donc de verser des larmes ,

Sur ceux que nous ravit le fort,

Contre nos maux & nos allarmes ,

Le trépas est l'unique port.

A lui seul la nature aspire ,

Lorsqu'à son secours elle attire

i. vol.
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Ces Esculapes imposteurs >

Dont les décisions funestes »

Les rendent des arrests célestes ,

Les criminels exécuteurs.

L'enfant qui naît à la lumière ,

Est bien plus digne de nos pleurs ,

H n'ouvre fa foible paupière ,

Que pour distinguer fes malheurs j r

Sa vie à peine est commencée ,

Que fa Sentence est prononcée «

Rien n'en modère la rigueur ;

Malheureux plus on la diffère }

L'attente du pas qu'il doit faire ,

Sans cesse en redouble l'horreur.

Mort , qui fais frémir la nature ,

Tu n'effrayes point ma raison >

Ce corps qui fera ta pâture ,

N'est à mes yeux qu'une prison.

L'ame qui de son origine .

Connoît bien la source divine,

Te cherche pour s'en délivrer :

Ceux qui restent dans la misère ,

l.voU Aiij Lors
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Lorsque tu viens nous y soustraire ,

Sont les seuls qu'on devroit pleurer.

 

RE'PONSE de feu M. Fergier k l« Let

tre de M. de la Fontaine , inférée dans

le dernier Mercure. I 687.

N'En soyez point en peine » Monsieur,

le récit de vos malheurs n'a point

fait verser de larmes ; on a eú fur cela

toute la fermeté que vous pouvie2 dési

rer i & il n'est pas Jusqu'à Madame Dh...

qui toute bonne qu'elle est, n'en ait été

divertie; enfin tout le monde en a ri ,

personne n'en a été surpris.

Que vous vous trouviez enchante

D'une beauté jeune & charmante,

L'avanture est peu surprenante.

Quel âgeest à couvert des traits de la beauté?

Ulysse au beau parler , non moins vieux , non

moins sage ,

Que vous pouvez l'être aujourd'hui y

Ne se vit- il pas malgré lui t

Arrêté par l'amour fur maint & maint ri

vage ?

Qu'en quittant cet objet dontvousêtes épris»

1. vol. Sur
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Sur le choix des chemins vous vous soyez mé

pris ;

L'accident est encore moins rare»

Et qui pourroit estre surpris ,

Lorsque la Fontaine s'égare ?

Tout le cours de ses ans n'est qu'un tissu d'en

reurs ,

Mais d'erreurs pleines de sagesse ;

Les plaisirs l'y guident fans cesse ,

Vit des chemins semez de fleurir

Les foins de fa famille • on ceux de fa for

tune f

Ne causent jamais son réveil ;

II laisse à son gré le Soleil,

Quitter l'Empire de Neptune ,

Et dort tant qu'il plaist au sommeil.

íl se levé au matin sans fçavoir pour quoy

faire >

Il se promené > il va sans dessein , fans objet*

Et se couche le soir sans sçavoir d'ordinaire,

Ce que dans le jour il a fait.

On s'éconna feulement , Monsieur , que

vous ne vous fussiez égaré que de quatre

lieues ; selon Tordre & scion les loix du

mouvement . étant une fois ébranlé , vous

y vol. A iiij de
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devieï aller sur la même "ligne tant que

terre & vôtre cheval auroicnt pû vous

porter , ou du moins jusqu'à ce que quel

que muraille opposée à vôtre passage en

vous heurtant.vous fit changer de route ,

& cette présence d'esprit doit désormais

vous justifier des . distractions dont on

vous accuse.

En parlant d'Ulysse, j'ay fait reflexion

que le titre d'Odiisée conviendroic peut-

être mieux à vos avantures que celui d'I

liade que vous leur donnez , & les erreurs

de ce Héros ne me paroissent pas avoir peu

de rapport avec vostre voyage , je ne

trouverois qu'une différence entre U lys

se & vous.

Ce Héros s'exposa raille fois au trépas »

II parcourut les mers presque d'un bout à l'au

tre,

Pour chercher son épouse & revoir ses ap

pas,

Quels périls ne couriez-vous pas ,

Pour vous éloigner de la vôtre ?

Mais la différence est petite , & il fát-

loit bien que cette comparaison eut le sort

de toutes les autres, c'est-à-dire , qu'elle

clochât un peu , vous ères bien plus juste

dans les vôtres -, celle du Printemps est

charmante, & celle de l' Aurore est riao-

i . vol. te
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te au possible ; enfin l'une & l'autre sont

telles qu'elles pourroienr bien vous avoir

fait des affaires. Je me cloute fort qu'une

Dame & une Demoiselle qui font ici,

ne les ont point vûës fans envie , c'est

chose étrange dans ce sexe que Tambition

d'être la plus belle mais vous avez un

bon moyen de vous remet rre en grâce.

De vôtre Muse ravissante ,

Les chants » les discours séducteurs,

Appaiseronc par leurs charmes flateurs ,

Cette tempête menaçante?

Un encens bien moins précieux ,

Que rfest celui que vôtre main présente ,

Calma cent fois la colère des Dieux.

Apres tout , Monsieur , c'est bien le

moins que je doive à vos presens, que de

vous en remercier , vous êtes le premier

homme du monde pour les Châteaux en

Espagne , & puisque vos rêveries font fi

agréables , je ne m'étonne pas que vous

vous y plaisiez tant , c'est un mal qui se

communique , & je vous avoue qu'en li

sant vôtre lettre, je n'ay pû me défendre

d'y tomber.

Tout indigne que je me sens ,

Des biens que m'ont donné vos songes,

i.vol. Av J'ay
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J'ay quelque temps abandonné mes sens ,

A de si doux & si plaisans mensonges »

Déja mon esprit prévenu ,

De vos riches bienfaits regloit le revenu ,

Déja dressant des équipage

Je me donnois jusqu'à des Pages j

Et digne nourrisson de Taise & du sommeil»

Je me trouvois le teint plus frais & plus ver

meil»

Je me trouvois d'autres vertus encore *

Vertus des Abbez seulement »

Et que tout autre humain ignore î

Mais enfin en moins d'un moment,

Ha raison qui nous sert bien moins à nous,

conduire ,

Qu'à nous persécuter toujours cruellement

Est venue à mes yeux détruire »

Du saisie jusqu'au fondement »

Un. édifice si charmant

Je n'ay. pourtant pas tout perdu , &

de cela il me reste une chose que j'estime

infiniment; c'est le plaisir de sçavoir que

vous ma voulez du bien, & que vous avez

en quelque manière pour moy les senti-

mens d'amitié que j'ay pour vous. J'ay

fait voir v ôtre lettre à. Mademoiselle de



M U I R 1714» io47

B . . . . sa jeuneíîé & sa modestie ne lui

ont pas permis de dire ce qu'elle en pen-

íbit , mais je ne doute point que des dou

ceurs si bien apprêtées ne l'avent beau

coup touchée.

M. & Madame Dh .... m'ont char

gé de .vous faire leurs complimens. Vô

tre lettre leur a fait un plaisir infini , Sc

je pense que la compagnie qu'ils aiment

déja tant, les charmeroit bien davantage

s'ils y étoient souvent régalez de pareil

les lectures'.

Mademoiselle de G . . . me charge de

vous dire , Monsieur , qu'elle n'est fâ

chée de n'avoir pas toutes les grâces dont

vous la loiiez , que parce que ce défaut

empêche de vous remercier comme vous-

le méritez. Je fuis , &c.

LA VIE CHAMPESTKE.

Ode tirée de la seconde Epoque d'Horace.

Far M. Tarie vot.

HEureux qui méprisant & la Cour , & la

Ville ,

Des antiques mortels fuit l'exemple instruc

tif:

1. vol, A vj Et
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Et de bœufs fous le joug hâtant le pas tar

dif,

Se plaist à cultiver l'heritage fertile

Qu'ira reçu de ses ayeux »

Dans son loisir laborieux ,

II est sourd à la voix de Mars &c de Neptune,

II ne va point au Louvre adorer la fortune,

Ni par d'infidèles détours »

Del'affreuse chicanne implorer le secours*

• . • m

Mais par ses doux travaux une vigne ram

pante j

Se relevant, embraflé un bois qui la soutient;

Quelquefois le verger l'occupe & le retient.

Un arbre perissoit , de fa tige mourante

11 fçait ranimer la vigueur.

Tantôt tranquille spectateur ,

II contemple à loisir, bondissans dans la

plaine ,

Des troupeaux dont un jour il doit tondre la

laine.

Et tantôt d'une avide main ,

De la seconde abeille il pille le butin.

$

Déja de toutes parts la terre se couronne»

ì. vuU. Des
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Des. fruits que dans son sein il avoir renfer

mez.

S'empressant í remplir les vœux qu'il a for

mez j

Tous les Dieux à l'envi, Bacchus , Cerés,

Pomone,

Versent leurs trésors dans ses champs,

Prompt à moissonner leurs prescns >

Qaels innocens transports ne fait-il point pa-

roître i

Lorsqu'il cueille les fruits que ses foins ont

fait croître,

Et qu'il voít couler la liqueur

D'un raisin dont la pourpre envieroit la cou

leur.

m

Quel dessein k conduit au courant de cette

onde ?

Xes habitans de l'air gazouillant fur ses bords,

Au murmure des eaux mêlent leurs doux ac

cords.

Poui l'hôte de ces lieux queffe source seconde

De purs & de nouveaux plaisirs l

C'est-là.» qu'au gré de se* désirs ,

Un gazon attrayant^'ombre épaisse d'un chênei.

Des tranquilles zepliris la molle & tiède ha«

leine r

1. v*L Livient
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Livrent ses membres fatigues .

Aux Pavots qu'en ces lieux Morphée.a pro«-

diguez.-

Mais lorsque TAquilorr jaunissant la verdure »

Par son soufBe glace le chasse des guerets ,

Ennemi du repos il court dans les forêts >

Où d'un perfide appas L'innocente imposture

Ravit leurs hôtes à son gré.

Plus loin , d'une meute entouré ,

H exerce contr'eux fa rustique vaillance ,

Poursuit le cerf leger > le force, le relance.

Tantôt assiégeant un terrier ,

Dans quelque sombre affût il guette le gi

bier^

m

Heureux, centfois heureux, fî dans cette

contrée ,

lorsqu'on voit luire au Ciel maint astre étin-o

celant ,

Sous son chaume paisible une épouse l'at-

tend ,

Digne présent des Dieux , telle qu'au temps

de Rhée

Us les accordoient aux humains.

De mets qu'ont préparé ses mains ,

vol. Chaimée,
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Charmée , elle lui sert la frugale abondance»

i-e foyer flamboyant prouve sa prévoyance.

Et d'un vin pur qu'elle a tiré,

Elle humecte à longs traits son époux altéré.-

m

Aux domestiques, foins instruisant fa fá*

mille ,

Dès PAurore elle court aux champêtres tra

vaux ,

Dans ses parcs renfermez va traire ses trou

peaux >

Veille à fa bergerie, & de la volatille

Rassemble les fertiles oeufs.

Elle aime à regarder ses boeufs

Qui traînant fur le soir la herse renversée »•

Marchent languissamment & la tête baissée

Vers l'étable où la fin du jour ,

leur permet de jouir des fruits de leur la»

bour-

* libre dès vains projets qui flattent nôtre

envie ,

Et que l'ambition fomente dans le cœur }.-

De ce siécle pervers fortuné déserteur,

Quand joùrrai-je , helas ! de Tinnocente vie i.

tu voL Que -
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Que je célèbre dans ces vers.

Puissai-je à mes travaux divers ,■

Faire un jour succéder l'étude de moi-même r

Fuir le mal que je hais , chercher le bien que

j'aime ,

Et dans de purs amuscmens ,

Connoître & détester tous mes égaremens.

 

JL E TT R E écrite aux Auteurs du Mer

cure de France fur une nouvelle Tra-

duttian du Panégyrique de Trajan par

Pline le Jeune,

JE vous marquay , Messieurs , dans mi

derniere lettre , que l'on imprimoir

icy une nouvelle Traduction Françoise

du Panégyrique de Pline. Bien des gens

fans douce auront été surpris qu'un Etran

ger ait osé former une entreprise aussi

difficile; & ne seront peut-être pas fâ

chez de sçavoir les- raisons qui l'y ont

porté, & la conduite qu'il a tenue.

Le Panégyrique de Pline à Trajan est »

trop connu, pour qu'il soit nécessaire d'en

faire icy l'éloge. Personne n'ignore que

c est un des plus beaux morceaux qui

restent de toute l'Antiquité : l'Art ora-

*• voU toire.



Juin 1724. ioyj

toîre y est manié avec délicatesse ; lés

pensées fur ce dont il est rempli y ícrat

tournées heureusement, & ce qui est plus

considérable, les véritables maximes d'une

bonne Politique, y font éra-blies fur les

principes de 1a Philosophie la plus sai

ne. Voilà, ce me semble, ce qui con

court à rendre cet Ouvrage achevé ; mais

ce qui en relevé beaucoup le prix , c'est

que contre l'ordinaire des Pieces d'élo

quence , il a la vérité pour rondement 8c

pour baze. Pline , en louant l'Empereur

Trajan , far des vertus qu'il possedoit

réellement , a fait voir qu'elles étoient

pratiquables , & compatibles avec les plus

heureux succès , ou pour mieux dire ,

qu ellesen étoient la source. Celaest con

sidérable : la vertu plaît naturellement

aux hommes : s'ils s'en écartent, c'est

parce qu'ils la croyent incommode Sc

desavantageuse ; ensorte que si on peuc

les desabuser, ils ne balanceront pas-à la

suivre : s'ils font une fois bien convain

cus, que le vice est pernicieux, même

dans cette vie y que le véritable moyen

de réussir, c'est de s'attacher à la vertu,

ils se détermineront aisément à un bon

choix. C'est là l'efFet que produit natu-

turellement le Panegyriquede Pline : l'on

y voir que la clémence, au lieu de cau

ser du desordre , est le véritable moyen

t. voL de
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de l'empêcher, que la libéralité est I*

source des richesses , que la modestie 8C

la bonré augmentent le respect, loin de le

diminuer -, Trajan toûjours respecté Sc

chéri de ses Sujets , toûjours en état de

faire de nouvelles largesses , toujours

craint & révéré , est un bel exemple que

la vertu est naturellement la source de

tous les biens. Circonspect à ne sure la

guerre que par nécessité , jamais Prince

ne porta plus loin les bornes de l'Einpire,

ôi ne mérita à plus juste titre le nom de

Conquérant. Toûjours invincible , parce

qu'il étoit toûjours juste , toûjours chéri

des Romains, parce qu'il ne connoissoic

de félicité que la leur , son règne fu: éga

lement paisible au dedans & au dehors :

Quelque grande que soit l'idée que Pline

nous donne de Trajan , elle n'est pour

tant point au-dessusde celles que les His

toriens nous en ont laislées. Rien n'est

plus agréable que la comparaison qu'on

peut en faire : celui-là nous représente

avec de vives couleurs les vertus de ce

bon Prince ; ceux-ci nous en font voir

les fruits -, & nous apprennent par le

bonheur de son Règne en quoy consiste

la véritable Politique. .

II n'est pas étonnant après cela que

plusieurs personnes ayent tâché de tra

duire en nôtre langue un ouvrage d'un

i. vol. tel
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tel prix -, s'ils n'y ont pas réussi , c'est

peut-être pour n'en avoir pas alîez re

connu la difficulté. Les expreíîìons de

Pline grandes & élevées•, leur justesse &

leur brièveté , ne íònt pas aisées à rendre

dans une langue naturellement stérile,

)8c il faut pour cela bien de la lime & du

travail. Mais ce n'est pas tout : il pense

auíîì délicatement qu'il parle bien , il

pense en Philosophe ; & si l'on ne se re

vêt des mêrries principes qui l'animoient,

il l'on ne se les rend propres , il est non-

ïèulement impossible de le goûter , mais

même de Fentendre, & c'est à quoi l'on

n'a point fait assez d'attention. Les Tra

ducteurs plus attentifs pour la plupart à

ce qu'il a de brillants qu'à ce qu'il a de

solide , ont crû remplir parfaitement leur

dessein , en nous donnant des versions

libres & paraphrasées. Ils ont pensé qu'il

filloit dépouiller Pline de tout cet attirail

latin qui l'environne, & l'habiller entiè

rement à la françoise , & c'est précise-

ment en quoi ils se sent trompez. Un

Consul Romain, un Consel du caractère

de celui-ci , vivant dans une Républi

que, <{ car le Gouvernement de Rome

"n'étoit point encore Monarchique , ) doit

parler autrement qu'on ne parle aujour

d'hui, & mettre dans fa bouche les ex

pressions , les manières de parler dont

x. voU nous
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nous nous servirions , ce n'est pas rendte

ses pensees , c'est les métamorphoser ,

c'est les défigurer. L'on aime, par exem

ple , en lisant ce Panégyrique, y voir

Pline se servir du mot de jubere , de pa

rère, pour dire que le Sénat commandoit,

& que Trajan obéïsloit. L'on admire

également celui qui ose le dire , & celui

qui souffre qu'on le dise ; mais l'on n'ad

mire rien, dès qu'au lieu de jubere, l'on

trouve prier & c/uast ordonner , au lien

de parère vouloir bien , avoir la déférence*

Ces termes qui conviennent dans une

Monarchie , auroient été ridicules dans

une République, fous un Prince sur

tout qui se piquoit de la rétablir ; & aussi

peu convenables à Pline qu'à Trajan. Je

ne parle point de la liberté , que l'on s'est

v donnée de couper & d'allonger les phra

ses , de changer même le tour & le«

figures de l'Auteur ; chose moins par

donnable dans cet ouvrage que dans tout

autre , puisque le stile vif & coupé de

ce Panégyrique est parfaitement confor

me au génie de nôtre langue. II en est

même arrivé un inconvénient considéra

ble ; c'est que les transitions qui font tou

jours heureuses dans le latin , ísont deve

nues froides & forcées dans le françois ,

parce qu'elles dépendent ordinairement

d'une feule idée , d'un seul mot , qui une

fiVot» fois
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fois ôté fait perdre toute force de liai Ton.

Les Commentateurs d'un autre côté,

trop attachez aux vétilles d'une Gram

maire fcrupuleufè , ont uniquement cher

ché dans cet excellent ouvrage , dequoi

exercer leur ennuyeux talent d'écrire

beaucoup fur des riens. Un amas prodi

gieux de diverfes leçons , quantité de

corrections , prefque toujours fauffes ,

{ parce qu'un ouvrage tel que celui-ci

demande d'autres lumières , que celles

que fournit la Grammaire ) ont fait leur

principale étude , & grolC les volumes

qu'ils nous ont lailfez ; en forte que fi

les Traducteurs n'ont pas aflèz dévelop

pé les beautez de ce Panégyrique , on

peut dire que les Commentateurs les ont

enfevelies fous le Jtas prodigieux de leurs

feches annotations.

Ce font-là les raîfons qui ont porté

M. le G. de Quart à entreprendre une

nouvelle Traduction de Pline, & à l'ac

compagner de Ces Remarques : les diffi-

cultez qu'il y a envifagées n'ont point été

capables de l'effrayer, & il a mieux aime

courir le rifque d'écrire en une langue

qui lui efl étrangère , que de ne pas met

tre un ouvrage auffi utile à la portée de

■tout le monde. Perfonne à la vérité n'é-

toit plus capable d'y réuffir , fi l'on en

excepte certaine dclicatelfe de langue ,

1. voU . qu'on
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qu'on ne trouve gueres hors de France ,

jouissant d'un honnête loisir , éloigné de

toute forte d'ambition , Philosophe avec

cela, & rempli des mêmes sentimens qui

animoient Pline , il a pû l'entendre mieux

<ju'un autre , & donner tout le temps &

l'étude neceilàire à tourner ses pensées en

nôtre langue avec fidélité. Le Public ju

gera s'il y a réussi , & je n'ai garde de

vouloir prévenir son jugement. Ce qu'U

y a de íèur , c'eít qu'il n'a rien oublié

pour éviter les inconveniens où sont

tombez les autres Traducteurs. Il a suivi i

le tour & les figures de l'original, autant

que la choso a été possible. II n'a rien

négligé pour rendre en françois cette pré

cision & cette brièveté } qui fait une des

principales beautez de ce Panégyrique ,

& cela avec d'autant plus de succès , que 1

comme on l'adéjadit, Pline est: peut-être

le seul de tous les Auteurs Latins qui

puiise être traduit de cette manière. Cet

attachement sorupuleux à ne point s'é

carter de son Auteur , lui a fait découvrir

le véritable sens de plusieurs endroits

difficiles , qui avoient été l'éciieil d'ha

biles gens. Je pourrois en donner plu

sieurs exemples , mais un seul íûfnra. / '

Pline après avoir parlé des largesses ex-

cessives de Trajan l'apostrophe en ces ter

mes , » Feres Cajâr sollìtitudinern Consu-

x. vol. larcm,
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» larem , nam rnihi cogitanti eundem st

» collationes jernijìjfe donativurn reddi-

» diffe....i interrogandus videris fatifne

» compitjaveris lmperii redditus.... Nam

*> qnid efi cauft, cur aliis quidem t cìtm

» omnia râpèrent , rapta retinereut , ut fi

m nihil rapuiffent defuerint omnia , tibi %

j) tjuum tam rnulta largìaris & nihil au

to feras y adfìnt omnia. » Rien n'est plus

délicat que ce tour.; & cependant on n'en

a conservé ni la beauté ni le sens, dans

la meilleure des Traductions Françoises

de ce Panégyrique. » Vous porterez, iui

» fait-on dire , vous porterez., César,tout

» le poids du Consulat ; car quand je re-

ìj pâlie dans mon esprit , que vous avez

» aboli les impôts , fait auxu soldats des

•» gratifications considérables.... peut s'en

» faut que je ne vous demande, íî vous

» avez bien supputé les revenus de l'Em-

» pire. ... Comment se peut-il faire , que

n plusieurs de vos prédécesseurs , dans le

•» temps que rien n'échapoit à leurs rapi-

» nés , & que rien de ce qu'ils avoient

» ravi ne sortoit de leurs mains , man-

» quaísent de tout comme s'ils n'eussent

» dépouillé personne , & que vous qui

» n'ôtez rien à personne , & qui répan-

m dez à pleines mains fur tout le monde,

5> ayez encore des fonds de reste. » Pour

peu que l'on examine ce passage, on voit

1. vol. aisé
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aisément que le François dit peu , ou le

Latin dit beaucoup. Pline étok Consul

lorsqu'il prononça ce Panégyrique. Com

me tel il se croyoit en droit de demander

à Trajan un compte exact de íà conduite,

& fous le prétexte d'une liberté vraie-

ment Romaine , il trouve le secret de le

louer doublement. Souffrez , Ceíàr , lui

dit-il , les inquiétudes d'un Consul. Lors

que je pense que vous avez aboli les im

pôts , fait des gratifications aux soldats....

je me crois obligé de vous demander, íì

vous avez bien supputé les revenus de

l'Empire , &c. Il est glorieux à Trajan

de souffrir qu'on l'interroge, il lui est

glorieux d'être interrogé fur un tel sujet,

& il ne l'est pas moins à Pline d'oser le

faire , & de s'y croire obligé. C'est pour

tant ce que n'expriment point ces paro

les : vous porterez, tout le poids du Con

sulat : peu s'en faut que je ne vous de-

manie. Il y a bien d'autres endroits qui

n'avoient pas été mieux traduits, & ce

qu'il y a de singulier, c'est que ce font

les plus beaux. • .

Je paíTe aux remarques qui ne font pas

la moindre partie de l'ouvrage dont je

vons parle. L'Auteur persuadé que ce

Panégyrique doit être regardé comme

un ouvrage de Philosophie & de Morale,

l'à commenté en Philosophe : pénétré des

i. vol. graa-
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grandes maximes de Pline , il s'est atta

ché à les éclaircir par tout ce qu'il a

trouvé de meilleur dans les Anciens Sc

dans les Modernes ; & à en faire voir le

succès par tout ce que l'Histoire a pût

lui fournir. Pour les mettre dans un

plus grand jour , il a cru devoir les mettre

en parallèle avec celles de Tacite , &c

prouver par l'experience de tous les sié

cles, que si celles-là ont toujours réiiffi

à ceux qui en ont fait usage, celles-ci

ont toujours été pernicieuses , & même

funestes à ceux qui les ont pratiquées.

Jamais Tacite n'avoit été si bien dévoilé.*

a la faveur d'une obscurité mystérieuse

íès leçons détestables pasibient depuis

long-temps pour des Sentences & des

Arrests. Quelques efforts qu'eussent faits

les Budées , les Strada , &c. ils n'avoient

pû arrêter le torrent de ses Approbateurs,

peut-être pour avoir voulu garder trop

de mesures. Mais 1*Auteur convaincu

qu'il est de l'interest public que les mé-

chans íòient connus , a crû devoir n'en

garder aucunes. Il s'applique par tout à

le démasquer , ce qui suffit pour le réfu

ter : il le représente , comme continuel

lement occupé à abaisler Auguste , & à

préconiser Tibère ; à blâmer la vertu &

a louer le vice , '& il appuyé tout ce

cju'il en dit sur des paílàgez tirez de Ta-

1. vol. B cite
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cite même. Il iait voir à cette occasion les

fautes grossières des Approbateurs de ce

pere de. la mauvaise politique. 11 les dé

masque auffi y & Recouvre le ridicule ou

ils sont tombez en suivant un si mauvais

guide. 11 tire de-là de fortes preuves M

pour établir ce principe que tous les mé-

chans font foux , & il est difficile de ne

pas se, rendre aux raisons qu'il en donne.

Il déclame vivement contre les jeux de

hazard, il soutient qu'ils sont contraires;

à d'humanité, & que le plaisir qu'on y

trouve n'a d'autre cauíe qu'une avarice

déguisée,, & il appuyé son opinion sir

de bonnes autoritez , & des raisonne-

mens solides. II attaque aussi- lalhiloso-

phie d'Aristote , & prétend démontrer

que la mauvaise manière de raisonner

qu'elle a introduite, est la véritable sour

ce des erreurs qui se font glissées dans la

Morale. En un mot, tout occupé à prou

ver la beauté , la vérité , & les avantages

des maximes de Pline & de ses sembla

bles , il ne perd aucune occasion de dé

couvrir la laideur, la fausseté, & les suites

pernicieuses de celles de Tacite & de ses

adhérans. Au reste la modestie , la can

deur & la probité , qui font le caractère

de l'Auteur , regnert dans tout scn ou

vrage : les préceptes qu'il en donne n'ont

point cet air de ltçons qui rebute plus

i. val, - qu'il



•JUIN 1724. 1063

qu'il ne persuade. L'on sent que touc y

part de source, & qu'il ne cherche à por

ter les hommes à la vertu , que parce

qu'il en connoît lui-même le prix. Plu

sieurs belles pensées amenées à son sujec

avec art , une critique judicieuse de quan

tité d'Auteurs , & une érudition peu com

mune contribuent à rendre son ouvrage

agréable & varié ; ce qui fait que ses re

marques, quoique longues , n'ennuyent

point.

Je ne vous dirai rien du style. II y a

trop long-temps que je fuis éloigné de

France pour oser porcer mon jugement

fur une Langue que je ne connois qu'im

parfaitement. Le bruit commun est que

le stile de la traduction est bon & châtié,

ce'ui des Remarques Test moins; les pé

riodes en font longues , & les citations y

font frequentss ; mais au son is des nores

ne demanùen pas une si gr.inde pureté de

langage , & l'Auteur déclare qu'il s'est

beaucoup plus appliqué aux choix des

choses qie des mots. Quoiqu'il en soit

je ne doute point que l'ouvrage n'ait

cours , & ne mérite l'approba ion de tous

ceux qui le liront fans prévention. Te

fuis avec une parfaite considération. Mes

sieursj&c

ji Turin , ce 3. Mai 1724.

B ij P. S.
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P. S. Le "M. de Maffei qui .vient de

partir pour Vérone , fa patrie , compte de

donner bien-tôt au Public un Reciieíf

d'Inscriptions & de bas-reliefs anciens ,

íòus le titre de Musium Taurinenfe. Ou

tre les Inscriptions dont vous avez parlé

dans un de vos Mercures , il en a déterré

plusieurs inconnues jusqu'ici, parmi les

quelles il y en a de considérables. Elles

ont été placées dans l'Université, & l'on

y a joint quantité de bas-reliefs d'une

beauté peu commune. C'est-là la matière

de ce Mufaiim ; ce qu'il y aura de plus

important , c'est l'Infcription de l'Arc de

Triomphe de Suze consacré à Auguste.

L'on n'en avoit pû déchiffrer jusques ici

qu'une ligne & demi. Lucas Holstenius ,

& plusieurs autres Sçavans en avoient

parlé comme d'une Inscription entière

ment effacée , & qui n'étoit plus lisible.

Mais l'illustre M. Maffei n'a pas crû de

voir s'en tenir à leur rapport. IJ s'est

porté lui-même fur les lieux, & après

huit heures d'un travail pénible il a eu le

bonheur de la déchiffrer entièrement»

L'on y trouve la donation de plusieurs

Provinces faite par l'Empereur Auguste

à ce même Cottius , dont nos Alpes ont

tiré leur nom. Les noms de ces Pjovin-

ces , & ceux de plusieurs Villes ancien

nes qu'on y voit pourront donner beau-

i. vol. coup
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coup de lumières pour I'ancienne division

de ce Pays-ci. Avec cela le même Arc est

orné de bas-reliefs curieux que l'on a

fait destiner avec exactitude > ce qui étoît

d'autant plus nécessaire , que toutes les

peintures qu'on en a faites jusqu'ici n'a-

voient d'autre fondement que l'imaginar

tion des Peintres.

REMERCIEMENTdeM. de Prançoh,

Lieutenant Colonel de Cavalerie > cy-

devani Envoyé du Roi en Hollande , k

M. de Gerondslle , Avocat aux Con*

feils du Roi.

T'Ai gagné mon orocè* - ** *• «tte victoire

J'aurai moins de profit qutì tu n'auras de

gloire,

Je le confesse, ami , mon cœur reconnoissant ,

Pour payer tes bienfaits n'est pas assez puis

sant ,

Mais pour me garantir de ce dépit extrême ,

En écrivant pour moi , tu t'es payé toi-même,

A la Ville, à la Cour, par mes mains répandus,

Tes écrits ont charmé tous ceux qui les ont

lûs,

De tes nobles Auteurs * tel fut le caractère ,

* M. de Gtrtndtlle est neveu du fameux

i. vol. Bjij L'é
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I/éloquence cuez-eux étoit héréditaire,

Et tes foins assidus les imitent si bien ,

Que toutes leurs beautez ne te coûtent plus

rien.

Heureux qui comme toi dans la fleur de son

âge,

Jouit avec éclat d'un fi noble avantage.

Pour moi qui jusqu'ici , nourri dans les ha-

zards ,

Ai passé mes beaux jours dans le métier de

Mars ,

Des maux que j'ai souffert pour toute récom

pense ,

Jè ne desirerois que ta feule éloquence.

Te*e de Lingendes , Jésuite , fous qui se forma

le Pere Bourdalouè : de M. de Lingendes , Evt-

que de Micon , & de M. de Lingendes , Poète ,

l'un des plus beaux efpri s de la Cour. Les Ou

vrages de ce derr.ier font imprimez avec ceux

de M" de Malherbe , de Racan &de Bois -

Robert.

 

I . Vol. LET-
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LETTRE de M. de Cbanfi rges fur

l'Extrait que les Journultjhs dt Trévoux

ont d inné de (on Ouvrage , intitulé l'Idée

d'un Roi partait, dam leurs Mémoires

du mois de Septembre iji).

VOus aurez, fàns doute, lu, Mon-

fieur, les éloges que l'Auteur de la

Bioliotheque Françoife donne à l'Idée

À' m Roi parfait. Vous fçavez que le ju

gement qu'en ont porté à Fans les efprits

du premier Ordre, m'y avoit excité nom

bre d'envieux } tout cela faifôit beaucoup

à ma g'oire , mais il manquoit encore a

mon Ouvrage , ce qui manque rarement

à ceux qui ont de la réputation , je veux

dire une Critique. Grâces à un Journa-

lifte de Trévoux , une Critique efl: mile

au jour ; je ne fçai point fi elle Ce répan

dra beaucoup dans la République des

Lettres.

Je croyois d'abord y trouver des re

marques folides , où je pourrois beau

coup profiter ; mais je n'ai trouvé que

faufles citations, que défaut de lumière,

que contradictions.

En vérité, je ne fçaurois trop exagérer

le fàcrifice qu'il me fait de me critiquer

I. vol. B iiij aux
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aux dépens de fa gloire : pour moi jc

vous avoue que je ne sijaurois le louer

aux dépens de la mienne , & je me vois

contraint de faire voir l'injustice de fa

Critique , pour ne pas laisser surprendre

ceux qui se reposent sur la bonne foi du

Journaliste. Surmontons ici la répugnan

ce que nous avons naturellement à la

Critique ; elle est non-feulement permi

se , mais elle est louable lorsqu'on l'a fait

dans un si bon dessein.

II me semble qu'il ne doit pas être per- "

mis à un Critique de rien avancer fans le

prouver, parce qu'on n'est pas obligé de

l'en croire fur fa parole. On íçait que

preíque toujours l'animofité conduit fà

plume , & qu'ainsi il ne doit être que

partie , le lecteur seul doit être T»ge-

Mon Critique avance d'abord comme une

chose dont il est asturé , que les avant»'

res de Telemacfue me frètent des traits pour

finir le portrait de mon Héros , & qu'elles

me fournissent dans le besoin de riches cou

leurs pour rehausser l'éclat de mes peint»- -

res. Je le défie ici de me citer un seul en

droit de mon Ouvrage qu'on puisse dire

avoir été pris dans Telemaque. Je le dé

fie même de m'en trouver un seul dans

Neoptoleme, malgré- la conformité que

ses avantûres ont avec celles de Telema

que , & oùy je me fuis fait une gloire d'i-

i . vol. miter
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miter M. de Fenelon ; mais de l'imiter

comme il a imité Virgile , comme celui-

ci a imité Homère : comme un Peintre

de l'Ecole Romaine imite Raphaël. Ce

n'est point en copiant ses figures, íès pay

sages, c'est en tâchanr d'allumer en son

esprit, à la vûë de íês Ouvrages, ce mê

me feu qui a fait concevoir à Raphaël

tant de beautez dans l'Ordonnance de íês

Tableaux, tant de vérité dans les expres

sions , tant d'élégance dans le dessein. En

fin, c'est en imitant fa manière, non servi

lement & méchaniquement , mais par ce

goût , ce génie qui conduit la main , &

que la vûë des Tableaux dé ce grand Maî

tre a fait naître en lui. C'est peut- être une

conformité de naturel , lequel ne peut

résister à l'impreffion que font fur lui

semblables Ouvrages.

Mais ne nous arrêtons pas- là davanta

ge. Arrêtons - nous principalement aux

fausses citations ; car presque tout ce que

le Journaliste Critique ne íê trouve point

dans mon Ouvrage. Il dit , par exemple,

que la vraye grandeur d'ame , íèlon moi ,

feut s'acqucrir aux sons des Fifres & des

Tambours. Admirez ici Pexpreflion co

mique du Journaliste ; mais admirez en

core plus le tour malin , avec lequel il

empoisonne ce qu'il y a de plus judi

cieux. Je cherche tout ce qui peut nous

j. vol. B v por
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porter au grand. Je dis page 250. que

la Mufique peut élever nôtre ame, & lui

faire concevoir de grands dellèins , veux-

je dire par-là qu'on peut au fon des Fi

fres acquérir la grandeur dame ? Je dis

que les Tambours nous réveillent , nous

animent , & jettent dans nos cœurs je ne

fçai quoi de fier & de noble qui convient

à la vertu militaire ; mais ai-je confondu

ces mouvemens paflagers excitez en nous

par le fon des Inftrumens , avec la gran

deur d'ame , vertu confiante x où- nôtre

volonté a tout l'honneur*

Je dis page 278. que les bienfaits d'un

Roi amateur des Sciences vont chercher les

ffavans jufanes; fous les foies. A cela nô

treJfournalifte ajoute , mais il faut aupa

ravant que VAuteur lui certifie que les

fciences ontpénètre au-delà de la nouvelle

Ze-r ble & de la Laponie , &c.

Ai-je prétendu qu'il y eut des fçavans

fous les Pôles ? fch ! qui n'entend pas par

ces paroles que les bienfaits d'un grand-

Roi vont chercher les fçavans quelque

éloignez qu'ils pui/Tent être. Les pen

sons que Louis XIV. faifoit à des fça

vans qui habitoient dans le Nord , ont

feit naître en moi l'idée des Pôles } Se

e'eft de-là que cette expreffion m'eft ve

nue'» Je içai qu'à parler Mathématique

ment etfa n'eû point exacte, mais je fçai

. auffi
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auílì qu'une expression qu'on ne souffri

rent pas dans l' Académie des Sciences ,

.peut être très-élegante , & très-bien re-

çûë de l'Académie Françoise, telle qu'est

-celle-ci. Ceux qui ont le génie de la Poé

sie m'entendent , & ils trouveront que

cette expression est pleine de feu & de

noblesie. Mais íàns doute nôtre Journa

liste n'est quescientifique. Il finit cet ar

ticle par un conseil qu'il me donne , le

.voici. Onsouhaiteroit que les réflexions &

les maximes dont rAuteur a composéfin

Livre eussent laijsé place- k plusieurs exem

ples tirez, de l''Hiflaire ,- tant sacrée que

jH-ophane. propre, * son sujet. Elles en se~

roient plus palpables. & plus intéressantes.

Çest un dégré de . perscilion qu'il doit

ajouter a une nouvelle édition. C'est ici le

ífeul endroit où mon Critique paroît mè

dire quelque chose de raisonnable. II est

juste de le remercier de la bonne inten

tion qu'il a , mais qu'il me permette de

ltii.dire que dans le goût dont mon Ou*»

vrage est écrit, les exemples auroient

ralenti le feu du Diseonrs, & auroient

enfin répandu ce froid dont )'ai eu soin

de le garentir autant qu'il m'à été possi

ble. C'est dans les Livres où l'on donne

simplement des maximes qu'il faut des

exemples , parce qu'ils fervent seuls de

preuve, mais ici les maximes sont fou

it, vol. B vj; tenues
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tenues par la force d'un Discours íìtivi

& rapide. Des exemples auroient coupé

le fil des raisonnemens , & auroient fait

languir le Discours par l'intervale qu'ils

auroient laiile. On s'imagine que la di

versité des faits raportez réjoiiiroit &

intereíseroit le Leóbur ; mais il íèroit

moins pressé & moins émû, & mon prin

cipal deísein se trouveroit manqué : Aussi

n'ai- je mis qae fort peu de faits , encore

les ai-je presque tous racontez le plus

rapidement qu'il m'a été possible , per

suadé de ce que dit Aristote dans íà Rhé

torique Livre i. chap. z. que les Dis

cours qui prouvent les raisonnemens ,

font une plus forte impression , & trou

blent plus que ceux qui ne prouvent

que pr les exemples.

Le Journaliste place ensuite I'Extrait

qu'il fait às monfy(lime de l*esprit dans,

un article diffèrent, fins qu'on en sçache

Ja raison. Vous y allez voir d'abord com

bien il est infidèle dans fes citations. II

me fait dire tout le contraire de ce que je

dis , voici ses termes. M. Chanjìerçes Je

borne a nous app^rend^e ce <fue cyefl tjtte

d'avoir de l'esprit. II n*e(t point <f 'tefiton

de c ite forte de beì{ esprit y lequel confiât

à penser d'une manière tjt» cherche plutôt

à plaire e/u'a sûre voir ta force & dé

tendue de la raison. II sragitì ajoûte le

l. vol. Jour-
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Journaliste , de, donner une définition

exaéle , de telle forte qu'on y puijse aper

cevoir tous les differens caractères de í'es

prit. L'euffiez-vous crû , Monsieur, vous

qui sçavez que je dis tout le contraire

dans l'endroit qu'il cite , c'est à la page

284. où je dis que )e ne renfermerai

point mon sujet dans la sphère du bel

esprit. Est-ce dire cela, qu'il n'en est point

question , parce que je ne me borne pas

au bel esprit seulement ? mais prenez

garde comme il se contredit íùr le champ,

il annonce qu'il n'est point question dans

mon système de cette sorte de bel esprit,

lequel consiste plutôt à plaire qu'à faire

voir la force & l'étenduc de Ja raison , 6c

il ajoûte qu'il s'agit de donner une défi

nition exacte de telle forte , qu'on y puiííè

appercevoir tous les differens caractères

de l'eíprit. S'il s'agit d'y faire apperce

voir tous les differens caractères de l'ef-

prit, il s'agit donc de faire appercevoii

cette sorte de bel eíprit qui cherche à

plaire , & il a commencé par dire qu'il

n'en étoit pas question : qu'elle contra

diction en deux lignes ! que diroit ici le

Dialectique rigide , qu'il fait intervenir

pour condamner ma définition ? trouve-

roit-il de la Dialectique dans ce raison

nement ? mais ce n'est pas à lui que ;'en

1 . val. ap»
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appelle , je m?en rapporte aux personnes

de bon sens.

Poursuivons VAuteur , dît-íl, à la

generòfìté de mépriser ceint qui brille }

(J c'est en parlant de l'esprit. ) Où voit-

on que je méprise l'esprit qui brille,

est ce parce que jèdis que bien des gens

n'en connoissent point d'autre que celle-

ci qui brille page 285. Est-ce parce que

je dis que l'esprit peut plaire encoreplus

par sa solidité que par son brillant , page

308. & 509. en vérité je crois que le

Journaliste avoir l'esprit occupé ailleurs

quand il a fait F Extrait de mon Livre.

// n est pas plus indulgent , continue- t'ilr

pour les équivoques-, & les Jeux de mots,

qui n'ont de l'esprit que (apparence , fans

en avoir la réalité. II convient qu'un ju

gement droit & une raison saine méritent

la préférence. Que veut-il dire par ce mot

il convient , ne diroit-on pas qu'après

avoir mis en balance le faux bel' esprit

avec le bon esprit ; je conviens seulement

que celui-ci doit avoir la préférence ? il

n'y a pas jusqu'aux expressions qui pa-

foistent les plus indifférentes, qui ne dé

cèlent l'intention du Critique:

Les entretiens d!Anfie & <£Euqene t

eontinuë-t'il , ne prefnt^nt point 4 M;

Chanfie^/s la définition qu'il chfche. Le

jugement, dit le Pere Bouhours* est comme

1. vol. le
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le fonds de la beauté de l'esprit. Vesprit

efi comme un diamant qui a- du corps &

de la consistance , & ce n'efi à le bien

définir que le bon sens qui brille ce n'efi

aujji la qu'une définition du bel esprit qui

ne s'accorde point avec celui de l'Auteur.-

Puisque le bel esprit du Pere Bouheurs

ne s'accorde pas avec le mien , qu'il me'

dise si c'est en ne souffrant point les équi

voques, & ce qui n'a de l'esprit que

^apparence íans en avoir la realité. Si le

bel esprit du Pere Bouhours ne s'accorde

pas avec le mien, c'est bien ma faute »-

car c'est fur la manière de bien penser dan*

fcs ouvrages d'esprit que j 'âi tâché de for

mer mon goût depuis vingt-cinq ans.

Je dirai donc S reprend M. Chansìer-

ges y que l'esprit consiste a découvrir par

soi-même „ c est-a-dire , par la seule atten

tion y un vrai qui plaît & qui surprend.

Vous vous trompes, dira quelque Dia

lecticien rigide , ajoute notre Critique , je

ne reconnois point d'esprit k ce langage >,

■puisque l'eJcperience nous convainc tour

les jours que les plus belles ér les plus dé

licates productions de l'esprit r ne forment

sûr le commun des hommes qu'une impres

sion languissante \ les personnes grossières r

loin dyetre touchéesf, ne donnent le plut

souvent leur admiration qu'à des' choses

triviales y & qui ne font pas de la sphère

v. vot+ de
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de íesprit. Mais attendez. t í Auteur d

foin de se mettre en garde contre ces fortes

d'attaques , en renforçant fa définition»

Qjiandje parle , continuë-t-il , £un vrai

qui plaît & qui surprend y j'entens qui

doit plaire , & qui doit surprendre les per

sonnes a"esprit. Le Dialecticien rigide ne

reconnoît point d'esprit à ce langage , je

veux le croire , étant persuadé qu'on ne

sçaurois trouver dans un ouvrage plus

d'esprit qu'on n'en peut avoir. Lne dé

finition faite à trois reprises ne plaît pas

au Dialecticien, il e(t rigide. Mais je vois

qu'il ignore combien il y a de finesse

lorsqu'on veut découvrir quelque véri

té, de commencer comme si l'on n'avoit

point encore connu le sujet dont il est

question , afin de commencer avec le

Lecteur , d'avancer avec lui pas à pas

dans la découverte de la vérité qu'on

cherche ; de lui présenter ce qui doit

' s'offrir d'abord à l'eíprit pour le mener

où il doit aller. Un Lecteur voit avec

plaisir le progrès de fa raison , qui n'ayant

d'abord qu'une foible connoiflànce est

allée par degré jusqu'à saisir enfin son

objet avec fermeté , & à soutenir que c'est

lui. C'est ainsi que j'en ai usé dans plu

sieurs traitez, & íûr-tout dans celui de

la véritable grandeur , & dans mon sys

tème de l'eíprit. J'y découvie d'abord

i. vol. qu'il
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qu'il n'y a rien de plus íìmple ni de plus

«tendu que le vrai , qui est l'objet de

tous les esprits } & je fais dans ce moment

consister l'efprit dans la connoislance

du vrai. Mais je fais prendre garde à

mon Lecteur que cela ne suffit pas ; je

lui découvre ce qui manque à cette défi

nition , & je lui fais ajouter quelque

choíê qui offre une idée plus précise de

ce que j'entens par avoir de l'efprit. Cette

reprise ni celle qui suit , n'ôtent point à

ma définition íòn unité, elles ne font que

la rendre plus juste > rien ne jette plus de

clarté dans un ouvrage que cette methor

de pratiquée par les plus grands maîtres.

Le Pere Malebranche nous en a donné

un modelé dans la Recherche de la Veritct

ôc avant lui M. d*» la > v,*. peut

voir de qli'elle manière il en uíe dans le

caractère des passions.

Finiílbns. L'Auteur } dit nôtre Criti

que , se sert du mot de vrpi , & non de

celui de vérité , farce qu'il distingue l'un

de l'autre. Le vrai, selon lui , est ce qu'une

raison saine & droite confirme S ou ce À

quoi elle acquiesce. II est le principe t l'ob

jet & le carailere de la raison ; la vérité

est le carailere de Dieu seul, &c. Quoi

donc , s'écrie mon Critique , une veriti

Mathématique , une vérité Logisu-e ou

morale , nous présentent le caraQere de la

1. vol. divinité*
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divinité. Il y a. certainement ici je ne fftti

quoi cjui firpreni , & qui ne s'entend

point. C'efi k Ai. Chanfcrges de dévelo*

per fis penfi.s.

Faut- il que j'explique ici ce qu'il y a:

de plus clair au monde ? qui m'auroit die

que je ferois obligé de l'expliquer à un

•homme qui fe pique peut- être d'être

Théologien , & qui loin dé trou ver dut

myfterieux dans ces paroles , devroit air

contraire les trouver très-lumineufes %

La vérité eft incréée, immuable „ éter

nelle, dit S. Auguftin , elle eft vraye

par elle-même , elle ne tient la perfecA

tion d'aucune chofe \ elle rend les créa

tures plus parfaites , & tous les efprits

cherchent naturellement à la connoître.

fvlon Cjfifci^tio poiif*vA4tp il *\A point* pprnn^

noître ici les caractères de la divinité 3

, & où pourroit-on mieux les voir que

dans la vérité ? mon Dieu ! peut-on trou

ver de l'ob/curité dans ces paroles, & ne

' vouloir pas reconnoître les caractères de

Dieu dans la vérité ; c'eft , quoiqu'on aie

la foi , être en ce point comme les Athées,

qui ne voyent point, ou ne veulent point

voir les caractères de la, divinité, là mê

me ou ils brillent davantage.

Il ajoute enfuite : Tout le refit ditfjfiême

efi dans le même goût aujfi bien que les

explications qui l'accompagnent. Cela

i.vol. s'appelle
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sJappelle se cirer d'affaire en «n coup de

plume j mais est-ce-là être Journaliste î

est-ce- là être Critique ? & ce que je dis

du vrai de pur entendement, du vrai de

l'imagination , & du vrai du sentiment

ne meriteroit-il pas la Critique du Jour

naliste ? il paííe tout cela , il quitte le

livre pour se jetter sur l'Auteur , & finit

par ces belles paroles : quoiqu'il en soit il

eft toit) ours glorieux d'être Auteur y en un

Age oìt il eft encore permis d'être disciple.

LeJournaliste, fans doute, ne m'a jamais-

vû , mais il avertit que je fuis jeune : a-

t'il craint que le public ne put lè recon-

noître à mes ouvrages ì que si vous me

demandiez. Monsieur , d'où vient que le

Tournatiste m'attaaue an p*"1 A'ètr*. **-

connu lui-même pour un homme qui irn-

{iose au public , & qui a d'ailleurs des

umiéres si bornées ; je vous répondrai

que je n'en íçai rien , que je ne le connois

pas , que je n'ai jamais parlé de lui , en

core moins écrit contre lui que j'ai des

amis illustres dans là Compagnie de Jésus

qui me font l'honneur de m'estimer , Sc

qui ont donné par écrit à mon ouvrage»

assurément plus d'éloges qu'il ne mérite.

Je puis donc dire que c'est de gayeté de

cœur que le Journaliste m'attaque. Mais

que voulez- vous , je crois qu'il est jeu

ne , peut-être fera-t'il plus d'àttention

i-voL une
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une autre fois à ce qu'il écrira. Après tout

je lui íçais bon gré du dessein qu'il a eu

de me critiquer, & si je me plains de fa

Critique, c'est dé n'y trouver rien donc

je puisle profiter. Je fuis, Monsieur,, &c.

Au font S. Esprit, ce I. Décembre 1713.

STANCES.

/**V Uoi toujours dans l'obscurité »

De l'oubli scrai-je la proye ?

Cherchetaí-je toujours la voye »

Qui mens â l'immortalité î

Won , non , écartons ce nuage ,

Ma gloire fera mon ouvrage ,

Suivons l'ardeur qui m'y conduit.

Du voile affreux qui m'environne, '

La noirceur n'a rien qui m'étonne >

Je peux en dissiper la nuit.

C'est assez consulter la voix

D'une pudeur inanimée ,

Eleve-t'on sa renommée

Autrement que sur ses exploits ?

1. val. Touï
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Toujours admirateur timide,

N'oferai-je prendre pour guide >

le feu dont je fuis éclairé ?

Les noms de Virgile & d'Horace

Seroient éteints , fi fans audace

Ils enflent toujours admiré.

Mais ainfi que de grands guerriers

Ils ont difputé la victoire »

Des Grecs arbitres de la gloire

Ils ont envié les lauriers.

A cette noble jaloufîe ,

Combien décrits doivent la vie ,

Qu'ils redonnent à leur Auteur ?

Une pareille ardeur m'infpire ,

Mais fans leur difputer l'empire

Je deviens leur imitateur.

Oui , je me fens un cceur nouveau,

Leur exemple me (bllicite >

le noble dépit qui m'excite

Tirera mon nom du tombeau.

Sans biens , fans appui , fans naiflance »

Glorieux de mon impiuflance, . .

1. veU II
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II est beau de fuir le trépas ;

Pourrai-je manquer de Mécène,

Si dans une route certaine

Phebus daigne guider mes pas ?

Quoi 1 tandis qu'un froid Ecrivain ,

Dont le stile ennuyeux me glace ,

De Secrétaire du ramasse

Usurpe le titre divin ?

Tandis qu'une Muse écoliere

Prenant Terpsicore pour mere ,

S'en dit le sacré nourrisson ,

Mon ame toujours inquiète

Tremblera fur une épithète ,

Sur un mot > fur un mauvais son ?

Suivons. Les chemins íònt ouverts»

Loin d'ici vaine retenue,

Déja tout se change à ma vûë ,

Que vois-je ! c'est le Dieu des vers !

Et quoi ! fur la route ancienne

Apollon avec tant de peine ,

Si long temps se faisoit chercher ,

Sophocle -, Euripide , Virgile ,

I. vol. i D;
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Dans une route si facile

Qui vous empêchoit de marcher. _

Quel nombreux essein de rimeurs

S'empressent autour de son Trône,

Sans aucun choix £a main couronne.,»»

De plus près voyons ces Auteurs. \

Stace , Lucain , Pradon , que dis je ?

Gâcon , ah ! fuyons , quel prodige !

Les yeux d'Apollon font voilez ,

J'y cherche envain Virgile , Homère >

Racine , Corneille , Molière........ ..

Dans quels lieux font-ils exilez?

Sublimes & rares esprits ,

Pénétré de vôtre lecture >

Mon cœur docile à la censure

Veut se nourrir de vos écrits j

Quand je cède au feu qui m'anime •

Souvent un trait illégitime ,

Echappe & trompe mes desseins ;

Je pense imiter vos hardiesses ,

Mais jettant les yeux fur vos pieces,

La plume me tombe des mains.

I. vol. LET-
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LETTRE de Dom Vincent Thuilliery

Beneditlin de la Congrégation de saint

Aíaur , écrite à M. de Folard , Cha

noine de PEglise Cathédrale de Nistnes.

COmment dois-je entendre , Mon

sieur , ce que vous me faisiez l'hon-

neur de m'écrire le u. Mars dernier en

ces termes : J'aurois souhaité que mon

frère eut mis dans son livre quelque mor

ceau un peu plus long de vôtre Polybe.

S'il faut juger de tout l 'Ouvrage par les

trente ou quarante lignes q u il a citées ,

vous avez, fait un vray chef-d'œuvre d»

traduClion,

A Dieu ne plaise que je prenne cet

éloge au pied de la lettre. Venant de vô

tre part , c'est-à-dire , de la part d'un des

plus fins connoisteurs qu'il y ait aujour

d'hui dans le Royaume , il pourroit ins

pirer de la vanité à la modestie même :

mais austì je ne sçaurois me persuader

que ce soit pure flaterie.

Vous me faites la grâce de m'aimer ;

or si je vous connois bien , vous n'ctes

pas homme à être tout ensemble ami &

flateur. D'ailleurs vous n'ignorez pas le

cas que je fais de vôtre savoir ,& de

i. vol. vôtre
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vôtre goût .- & homme chrétien comme

vous êtes; induiriez- vous en erreur par

de fausses louanges , le plus" soumis & le

plus docile de vos consultans ? Enfin

vous intéressant, autant que vous faites,

à la gloire de M. vôtre frère , il ne se-

aroit pas naturel que vous me flataíîiez à

son préjudice. Vous nè souffririez pas

•qu'il t-xavaiilât envain fur une traduction

infidèle , &c qu'au lieu de commenter Po-

lybe j il perdit íòn temps à me com

menter.

Toutes ces raisons me font croire que

vous n'avez jugé si avantageusement de

la traduction du siège d'Egine, que par

ce qu'au moins vous l'avez trouvée exem-

te de ces bévues grotesques , qui pen

dant quelques mois ont rendu le Mer

cure si agréable 3 û divertissant , Si. fi

instructif.

Et c'est ce jugement qui me rassure

contre la critique inférée dans le Mer

cure du mois passé , quoy qu'à vous dire

le vray , elle me paroisse très- peu redoux-

table. Plus de bonne foy , plus -de capa

cité dans son Auteur , lui auroit épar

gné la honte de divertir de nouveau le

public à ses dépens.

Mais vous-même, M. qu'en pensez-

vous ? ne vous paroît-il pas , comme à

moi , que ces deux choses , bonne foy &

1. val, C capa
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capacité, lui ont manqué tout-à-fait dans

cette occafion ? Avez- vous pû voir de

sang froid les tours de íòupielíè dont il

se sert pour décrediter les nouvelles Dé

couvertes ? Le Chevalier en étoit dans

une colère épouvantable. II dit un très-

gros mot que je n'ose redire. Croyant à

quelques traits reconnoître son Censeur,

il vouloit aller lui répondre en personne.

J'eus beaucoup de peine à le retenir, beau

coup plus à l'empêcher de prendre la

plume. S'il l'eut prise, )e vous laisie à

penser de quel air il eut relevé son hom

me de sentinelle.

Il est vray qu'il ne devoit pas appuyer

íì pesamment sur les Madriers de terre,

& qu'il n'y avoit qu'à les montrer pour

en réjouir ses Lecteurs. Il faut conve

nir encore que l'histoire qu'il rapporte

de son Commentaire , n'est pas obligean

te pour ì'Ordre de Sca.va.ns , chez qui il

avoit été d'abord chercher un Traduc

teur. Enfin j'avoue , & c'est fa plus gran

de faute, qu'il a loué les Bénédictins.

Tout cela meritoit bien que l'on trou

vât à reprendre dans Ion Ouvrage quel

que chose de plus que ces trois articles

qu'on a été obligé de dévorer. Mais nje •

trouvant rien , il nlétoit pas juste de l'ac-

cufer à faux. C'est cependant ce que l'on

a fait-

i. val. v v Le
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Le Chevalier croie qu'on peut appel-

ler nôtre fiecle, le fiecle de l'oubli des

Arts & des Sciences , du moins a l'égard

de la guerre; 8c pour le mettre mal avec

le public , on retranche fans façon le cor

rectif, & on lui fait dire que nôtre fie

cle ell le fiecle de l'oubli des Ans & des

Sciences , c'eft-a-dire , le fiecle de l'ignfo-

rance.

On lui reproche qu'il fait le procès à

nos Académies , & quels éloges n'en fait-

il pas î II dit à la 143. page de fon li

vre, que dans nôtre fiecle les Sciences

font élevées , couronnées & applaudies :<

qu'il y a dans nôtre fiecle une foule d'A~

cadémies drejjées a grands frais pour le

progrès & la perfection des Ans & des

Sciences : que dans nôtre fiecle l'Acadé

mie des Arts & des Sciences fait beaucoup

d'honneur à la Nation.

Où a-t-on pris que cet Officier fe

plaint , que le Prince ne veut pas faire la

dépenfe de 20000. écus pour faire im

primer les Obfervations fur Polybe ? où

M. de Folard a-t-il dit que le public re-

fufôit de fouferire pour l'impreffion de

fon Ouvrage ? Il s'eft plaint que des gens

malins & envieux lui avoient coupé les

vivres pour l'empêcher d'entrer en cam

pagne .* mais des gens malins 07* envieux,

eft.ee le public ? Jamais il n'a penfé à fe

i« vol. C ij plain
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plaindre du, public. Et pourquoi y au-

roit il pensé? il a lieu d'être si content

de lui. On ne l'a point encore siflé dans

les cercles : on ne lui a pas reproché

qu'il se mêiât d'un métier qu'il n'enten-

doit pas , ni qu'il parlât une langue qui

lui étoit étrangère.

Vous voyez la bonne soi de l'Apologiste

à l'égard du Chevalier : voyons son éru

dition à l'égard des Bénédictins.

Que de science dans tout ce qu'il dit

fur les nouvelles Editions des Pères i

que ce ne font que des bigarrures újfu'és

de diffirens lambeaux : que celle de

íàint Chrysostome,à quelque chose près,

ne diffère de celle qu'a donnée Fronton-

le-Duc que par la datte <le l'impreffion:

que si les nouveaux Editeurs avoient la

bonne foi de ne pas donner pour nouvel

les découvertes ce qu'on sçavoit déja de

puis long-temps , ils ne pa/seroient plus

que pour des Copistes infatigables dont

on admirerait tout au plus la patience.

Vous sentez /M. tout le faux & tout

le ridicule de ces reflexions : mais quand

vous ne le sentiriez pas , il ne me con-

viendroit point de vous le faire sentir.

Je serois blâmé de mes Confrères , si

j'osois vanter l'utilité que Y Eglise retire

de leur travail. Ce n'est nullement pour

la réputation qu'ils paslent les jours Sc

i. vol, les
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ïes nuits dans la lecture des íàints Pères.

Elle nous a été recommandée par nôtre

fkint Législateur. De tout temps nos An

cêtres en ont fait leurs chastes délices,

L'amour de cette religieuse étude s'est

transmis de siécle en siécle jusqu'à nous^

Ôc se transinettra avec l'aide de Dieu jus

qu'à nôtre derniere postérité. Comme

nous n'avons ni l'efprit ni la déman

geaison d'inventer, nous nous bornons à

lire assidûment les Anciens. Nous faisons

nôtre gloire de les aimer jusqu'à les co

pier. Nous n'ambitionnons pas même le

titre de Copistes infatigables ,il nous suf

fît d'être Copistes fidèles. Peu nous im

porte qu'on admire nôtre patience 3 pour

vu qu'au Ciel elle soit recompensée.

Si c'étoit un autre qu'un Bénédictin

qui eut donné l'édition de saint Chry-

íôstome, ou que je ne craignisse point

d'osseníèr la modestie de l'Editeur ,je dé-

fîerois publiquement l'Apologiste de jus

tifier ce qu'il assure avec tant de confian

ce , que cette édition est d'après le Pere

Fronton-le-Duc , & fu a quelque chose

fres j la postérité ne pourra deviner que

far la datte de l'impression , laquelle des

deux éditions , celle du Je/ùite ou celle du

Benedillin , est la p tus ancienne.

Quantité de pieces non encore impri

mées, le texte des autres corrigé fur les

. 1. voU C iijt meil



topo MERCURE DE FRANCE;

meilleurs MSS. ks anciennes version*

épurées ou changées j grand nombre de

nouvelles versions ; ordre nouveau dan*

les Ouvrages du Pere ; des Préfaces à

la tête de chaque volume ; des Avertif-

semens à chaque Piece , des Tables sort

longues & fort détaillées : une telle Edi

tion ne íê distingue- t-elle de l'ancienne

que par la datte de l'impreflìon ? On ne

peut trop estimer le P. Fronton-le-Duc r

mais c'est outrer la partialité , que de

mettre íbn édition en parallèle avec la

derniere x & celui qui l'a mise , ou parle

contre fa conscience , ou , ce qui est moiní

injurieux , n'a jamais ouvert ni l'une ni

l'autre. Mais admirez , s'il vous plaît r

M. la confiance de l'Apologiste. Le Pere

Fronton-le-Due n'a travaillé que fur six

Volumes» II n'en paroît encore que qua

tre de la derniere édition qui en aura

treize , 8c cependant il prononce fhr les

deux éditions.

N'avez-vous paj été auffi-bien surpris

de voir le jugement qu'il porte de XAn

tiquité expliquée & représentée en figures,

vous, M. qui mandiez l'année passée au

Chevalier vôtre frère , que vous aviez

refait votre cours d'antiquité fur cet Ou

vrage? Dites-moi , n'est-ce qu'à» amas

de découvertes faites depuis lon<r-temps ,

& quona reckaittks en un seul Ouvrage?

i*vol. Dans
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Dans le Threlôr de Hollande , & dans

l'antiquité expliquée , font-ce tous les

mûmes monumens , toutes les mêmes dé

couvres , toutes les mêmes explica

tions ? Si cela eft , vous ne deviez pas

mettre ce Recueil au dellus de tout

ce qui avoit efté fait en ce genre. Do-

xefnavant ne fôyez plus lî prodigue en

louanges , & prenez garde que vôtre

bon cœur ne vous fade illufionen faveur

de ceux qi e vous honorez de vôtre ami-

tic. Pour moi j'ai vu dans le dernier Re

cueil tant de chofès qui ne fônt pas dans le

premier , que je ne crains pas d'aflurer

que l'Anonime a jugé de l'Antiquité ex

pliquée comme de la nouvelle édition

de fâint Chryfoftome, fans l'avoir ou

verte. Peut-être n'en'a-t-il jugé ainlî

que pour fediftinguer du v ulgaire , en

refiftant à ce je ne fçai quel charme y

qu'il dit qu'ont les gros livres pour nom

tn irnpofer. Mais ce qu'il ajoute , qu'il

femble qu'on juge de la fcience d'un Au

teur par la grojfeur de fis volumes , ne

convient-il pas bien au rôle qu'il joue

d'Apologiftede nôtre fiecle ? Rien d'ail

leurs n'eft plus faux ; Car nous voyons

de gros Ouvrages qui n'ont pas mal été

épluchez,quoiqu'il refte encore beaucoup

à glaner, témoin le Denis d'HalicarnalTe.

Je pafle à la traduction du fiege d'E-

I. vol. Ç iiij gine,
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gine , pecit morceau de Polybe , que

M. le Chevalier me fit copier long

temps avanc ^impression de son Ouvra

ge , pour le moncrer à feu M. le Duc

d'Orléans, comme une preuve convain

cante que les tranchées écoient en usage

chez les Anciens. Ce Prince, ingeniicjue

ac fludiamm eminentijfímus fitculi fui, n'y

trouva pas les obscuritez que l'Apolo-

giste y trouve. II en fut très- satisfait: , &

à son occasion dit de ceux qui s'inge-

rent de parler guerre fans l'avoir faite ,

ou fans consulter les gens du métier,

des choíès qui mortifieroientfort l'amour

propre de mon Censeur, s'il les sçavoit.

Relisez, je vous prie , M. cette tra

duction , comparez- la encore avec le

Texte Grec , & avec celle qu'on lui

voudroit substituer , décidez ensuite,,

comptez sur ma docilité. Voici les rai

sons fur lesquelles il me íèmble que nô

tre Apologiste a eu tort de vouloir me

faire compagnon de son malheur.

Polybe voulant montrer, que les Tours

& la Galerie destinées par Philippe à

l'attaque d'Egine , restembloient si fort

à la partie de la muraille qui y répon-

doit , qu'on eut aisément pris cet ouvrage

pour la muraille même, s'exprime ainsi

dans ma traduction : Car les claies qùon

Avtit élevées fur les tortues , formoient,

J, vol. lé
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par la manière dont elles étaient placées, un

édifice tout femblable a une Tour -, & fur

la Galet ie ans joignaitles deux Tours, il y

en avait d'autres ou Von avait pratiqué des

crénau-x.

Sur cette defcription tout le monde

conçoit > fi je ne me trompe , que fur les

tortues on avoit arrangé des claies en for

me de Tours , & que fur le revers de la

Galerie on avoit drelfé d'autres claies,qui

failôient une efpece de muraille.

Cependant cette defcription , toute

claire qu'elle eft , n'eft pas claire pour

l'Apologifte. Aidé de Cafaubon , il pré

tend que le Grec en fait une toute diffé

rence. Qu'eft-ce qu'il dit donc ce Grec l

Que l'édifice élevé fur Us tortues avoit

toute Vapparence .& la figure d'une tour r

p>ar la manière dont on avoit di/pofé les

claies qni le couvraient. Deux choies dans-

cette traduction plus que dans la mienne.

On a traduit ce,s,mots.Ta è^ri S<« x**<*v*'i

xd&x-eviltrfjt,a.'&. que j'ai jugé à propos

de renvoyer dans une note , & l'on a.

expliqué , ou cru expliquer l'ufage des

claies par ces mots qui, U couvraient , que.

l'on a ajoutez au texte , & que je me fuis-

bien gardé d'ajouter. ,

Pour bien juger laquelle des deux eft,

la plus exacte, retranchons pour un mo

ment cette petite glofe , qui le couvraient.

1. voLL C v Je
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Je vous demande maintenant, M. quelle-

différence il y a entre cette manière de

parler , les claies formoient par la maniè

re dont elles étoint placées un édifice tout

semblable k une tour: & celle-ci , l'édifi—

ce élevé fur Us tortues avoit l'apparence

d'une tour par la disposition des claies.

Dans tette derniere traduction, beaucoup >

, plus encore que dans la mienne, est-ce

autre chose que les claies qui composent

l' édifice élevé sur les tortues? Que l'on

prenne de ces deux traductions celle que

l'on voudra , il restera toûjours à expli

quer ,. dans une- note -, cc que c'étoit que

Pédifice élevé fur les tortues. Je n'ai donc

pàs eu tort de rejetter au bas de la page

l'explication de ces termes, t« im féí/j.

Remettons maintenant ces trois petits,

mots, <jhì le couvroient.. Les claies doncs.

selon le savant Anonyme, servoient à

couvrir les Tours. Mais qu'entend-il par

c*»v/tf ? EstTcecouvrir par le haut , com

me la tuile ou l'ardoife couvre nos mai

sons V ce seroit faire penser àí Polybe ce

qu'il n'a /amais peníe.- Car un édifice ne

ressemble pas à. un autre pour être cou

vert en ce íèns de là même façon. Un

pavillon des Tuilleries & un Colombier

ne se reslèmblent pas , pour être l'un &

l'autre couverts d'ardoiíès. Et d'ailleurs

u.voL cette
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cette apparence & cette figure de Tours

supposent dans tout le corps de l'édifice

une disposition , un arrangement des

claies 3 qui fasse prendre cet édifice pour

une Tour*

Entend-il parles claies qui couvraient

l'édifiee } les claies dont l'édifice étoit re

vêtu ? il paroît que c'est-là ía pensée.

Car il dit que cet édifice étoit composé de

bonne charpente & couvert de claies, com

me la plupart des ouvrages qu'on fait pour

attaquer Us Places. Mais Polybe ne trou

vera point encore là son compte. Gar r.-

cet Auteur parle d'édifices à qui la dis

position des claies donnoit l'apparence de*

Tours. Or si ces édifices eussent été re

vêtus de claies , ce n'auroient point été

les claies qui auroient donné la figure del

Tours, rríâls la charpente lur laquelle on

les auroit plaquées.- 2. Je ne me sou

viens point d'avoir lû nulle part que les

Anciens revêtissent de claies la charpen

te des Tours > on la revêtoit de bons ma

driers , íôuvent même couverts de plan

ques de fer, ou au moins de cuir crû ou

d'autres choses semblables pour empê--

cher que le feu n'eut prise.

Vous me demanderez peut-être ce que

sera donc que ces édifices , à qui la dis

position des claies donnoit la figure &

l'apparence de Tours. II faut vous efcpli-

1; vol.- G vj 'quer>
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quer cela. Soyez d'abord bien persuadé,

que Philippe avoit ses raisons pour faire

des préparatifs tels que Polybe les a dé

crics. Ces deux Tours reíïemblances aux

deux Tours d'Egine ; ces claies fur la.

Galerie répondantes, à la Courtine de la

Ville ; cette disposition des claies dans

les édifices élevez fur les tortues , tou

tes ces singularisez cachent des mystères

que Polybe éclairciílòit fans douce dans

k fuite du récit de ce siège , & où l'on

ne peut entrer aujourd'hui que par con

jectures. C'est ici le champ de bataille de

M. le Chevalier mais en actendanc qu'il

nous écale là- dessus son érudition mili

taire, on peut penser que ces édifices

ctoienr faits d'une charpente claire & le»

gère , élevée fur le comble de la tortue,,

ôc,enfermée tout autour de claies, qui est

cachoient tellement les vuides y que les»

yeux y étoient trompez.

Figurez-vous, par exemple , quatre/â*

bljeres, couchées de plat fur le comble

de la lortuë ; quatre poteaux quifaisoient

ìfi& encognures $ qua re autres abl.'eres

fiir Les poteaux ; fur ces sablières le se

cond étage construit d'une charpente le-

gère y avec de petits potenux de soutien»

de bas en. haut , à certaine distance Puni

de. l'autre », assurez pat des contrefiches r

k touc aca. couvert de. claies parle haut»

: ;.s* vol*. . ■ ,. ce
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ce qui est ridicule ; non revêtu de claies,,

ce qui n'auroit pù donner la figure de

Tours à une charpente si claire; mais en

fermé de claies dreflées fur les bords des'

tortues , & où L'on avoit percé des cré-

naux.

Cela posé , si' nous étions dans un sie-r

cle où- les Traducteurs littéraux n'eut»-"

sent pas tant la vogue, & où. l'on put

íouffrir la moindre périphrase, 00 pour-

roi t en resterrant par la connoisiànce du

méfier les termes généraux dont Tolibe

s'eit servi » íè dispenser d'une note, &

rendre ainsi toute la pensée de folybe

Car comme on avoit enfermé de claies la

charpente élevée fur les tortues y cette dis

position des claies donnoit a sédifice l'ap-

■parence & la figure d'une Tour,

Dans la phrase suivante, le mot d'au-

ses embarrasse nôtre homme. Est-ce à ta

Galerie , dit- il , est-ce aux Tours qu'il

doit íè rapporter ? car l'un & l'autre se

présenté naturellement à l'efprit. C'est

donc au sien. Car quel autre peu r roi t

imaginer à'ailtres Galeries fur' la Ga'erie

ou âJautres Tours fur les Tours ? au lieu,,,

que pour peu que l'on ait d'inteliigence,

on conçoit d'abord que les claies ayant

été le sujet de la phrasé précédente , c'est

<les claies que l'on parle , quand on dit

qu'il y en avoit d'autres fur la Galerie.

I. vol, Mais
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Mais,- continue c-il ,. ce mot d'autres

ífe rapporte à des> choses où l'on avoit

pratiqué des crénaux. P'ratique-t-on des

cristaux dans les claies ? Eh ! qui en dou

te/ Il est surprenant qu'un auísi habile

homme que 1* Apologiste ne scache pas

une chose si triviale.

' Comment: falloit-il donc traduire pour

levvr cette prétendue équivoque ? Ilfal-

Iojt dire,, que fur la galerie qui joignait

les deux tours on avoit disposé d'antres

claies en forme de crénaux. Malin com

me vous êtes, Ml le Chanoine, vous

éclatez de rire. Pour moi vous ne me

croirez peut-être pas , mais cela me fait

compassion. J'ai une tendreíse de cœur

qui souffre autant à voir un homme moc-

qué qu'un homme battu. Comment ce

la át-il pù échaper à nôtre Anonime ?•

II falloit si peu de chose pour l'éviter.

Tant soit peu d'attention lui auroit fait

connoistre qu'il estauísi peu íenséde dire,

que l'on dispose des claies en forme de

crénaux , qu'il le íèroit de dire , que l'on

dispoíè des murailles en forme de fenê

tres.

Vous verrez que ce íèra Casaubon' qui

l'aura trompé innocemment. Car il est

vrai que. Casaubon a traduit in modum

pìnnarwn , d'où l' Apologiste a pris ets

forme de crénaux : maiS'il ne doit pas

i". volr pour
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pour cela s'en prendre à ce grand hom

me. Que ne traduifoit-il auHi-bien les*

deux mots qui fuivent , erant divifi ,

qu'il avoit traduit in modum pinnarum ,

on n'auroit eu rien à lui dire.- Car ce

Latin de Cafàubon , crates in modumpin-

narum erant divi/k fignifie que les-

claies avoient été percées en forme [de

crcnauXi-

Le malheur eft ,. qu'il ne peut pas di

re pour s'excufer , que par des claies

di/pofe'es en forme de crênanx , il entend

des claies diïpofces de telle forte , qu'en

tre deux on avoit laifle une feparation.

Car on le ramènera fans mifericorde si'

£6n originale qui porte exprelfément

que c'eft dans les claies mêmes que les

crénaux avoient été pratiquez , tuv >ip'-

pj»f «ç twaàffie T>i TrÂefcw ^ir^jJiiim. Il fé-

ra mocqué de n'avoir pas fait attention'

à ce tÎî wfcoxw qui eft décifîf : ou Ci l'on'

eft allez indulgent pour ne point exiger

de lui la connoiffance du Grec } au moins1

on ne lui pardonnera pas de n'avoir point

entendu Vipfa ziminum textara de Ca-

faubon , qui rend à merveille leTrï »**tys

de Polybe..

En un mot , je crains fort que toute la

grâce que l'on fera à ces claies difpofêes'

en forme de crênanx 3 ne foit dé les. met

tre à côté des madriers de terre , pour ap-

ii vol.. prendre
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prendre à certaines gens qui croyent tout

fàvoir,& pouvoir décider de tout,à ne fai

re que leur métier. Tel a du talent pour

des chries 8c des amplifications ; qu'il

s'en tienne là-. Non omnia pojfumus om

îtes-

Cependant , M. cet homme qui de

mande fi l'on pratique des crénaux dans-

les claies , & qui difpofe des claies etv

forme de crénaux , cet homme, dis-}e,

menace le Chevalier de combler rez-ter-

re fes tranchées des Anciens , ou du

moins de démontrer quelles font fort

incertaines. On l'attend de pied ferme ,

ceft trop peu dire , on le défi-e d'attaquer

cette découverte.- Le Chevalier , qui plai-

fànte toujours1 & tant qu'il peut, en ter

mes de Rabelais , dit qu'il fera fort aifè

de voir de fin mine. Mais fi j'a-vois quel

que liaifon avec l'Apologifte , je lui con-

feillerois en ami de ne pas1 mefurer fon

épée avec celle de M. de Folard. La par

tie n'eft point égale. Le Chevalier eft

armé jufqu'aux dents. 11 a l'efprit , l'é

tude , l'expérience : quelles armes i four

FApologifte, }e veux bien croire qu'il a

les deux premières , quoique faute de

l'une ou de l'autre il ait été quelque

fois mal mené: Mais il me permettra de

lui dire ce qu'on dk autrefois à un Ecri

vain, à qui nous femmes redevables de

- i . voL la
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laplus belle des traductions d'Horace,

&qiria.v o it armé de piques un Efcadrorr,

Vous n'êtes pas guerrier , mon Pere , ily

parois. Je luis , Monfieur , Sic.

ji Paris y ce ij.Juin 1724.

■rmmmmmrrmn

BONDEAV EN BOVTS-RIMEZ.

OTJels bouts rimez ! quel mot que

trtvtnfali ,

Qui me conduit à celui de Cabale ï

Comment pouv%ir tous deux les jijufieri

Paimerois mieux voir HuilTier m' Expltiter,

Ou Trébucher dans le plus noiT Tiedale.

Comment placer Te nom de Xucefhale ?

Si c'eft par-là que l'Auteur fe Signale }

Et que ma Mufe il ait voulu Tenter*

Quels Bouts- rimez !

De ce Cheval vous parlez à Cefhale^

Fuis par malice il fait rimer * Gmfhale T

Mais Apollon le fera- Garotter,

Dn le verra réduit à Marmttter >

I . vqL Oh \
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Oh ! c'est bien pis , il finit par Scandale»-

Quels Bouts-rimez

AUTRE

A Mìmrvette.

^^Etui Rondeau , très -gente Trovenfale,

Je te dédie , & malgré la Cabale »

ïn Bouts-rimez ici vais V ajuster s

Marot qui sçût si beaux vers Exploiter ,

Onc n'eut trouvé le fil de ce Dédale.

Or Pegazus plus lourd que Sucephalt >

Sous moi chetifen rien ne se Signale t

Partant pourra ne pas te cou- venter r

Cetui Rondeau.

Maudit collet ! fans toi nouveau Cephale ,

Plus amoureux que le mignon d* Omphale j

Tôt en Provence irois me Garotter ,

Des plus doux nœuds paix , j'entens Mar-

^ muter >

Mille censeurs chez qui cause

Getui Rondeau.

Scandale*

li vol.

-
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PALINODIE.

Es Bouts-rimez la Mufe Provençale 9

Renverfcra l'importune Cabale r

En mots bourrus, qu'on ne peut Jjufter ,

Gens- de bon goût ne fçavent Exploiterv

Pareil micmac pour eux eft un Dédale,

Jamais Phebus ne connut

En vers fenfez , heureux qui le

Mais pour le faire , il ne faut pas

Des Bouts-rimez.

PuuTe périr par les traits d'un

PuilTe périr comme l'Amant 4*

Qui par tels mots fe laiflè

Pour moi je veux fans ceflê

Tant qu'on aura reparé le

Dej Bouts-rimez.-

Encéphale j

Signale,

Tenter t

\

Cephale »

Omphale »

Garo-tert

Marmotter r

Scandale*

EETTz
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LETTRE aux Auteurs du Mzrcitre ,

contenant ce qui s'ejí pajfs à la derniere

Jéance de fAcadémie de Bordeaux. \

JE vous envoyé , Messieurs 3 une pe

tite Relation de ce qui s'est passé à la

derniere séance publique de l'Académie

des Belles- Lettres , Sciences &c Arts de

cette Ville. Elle fut tenue le premier de

ce mois „ qui est k jour de la Fête du

Protecteur M. le Due de la Force. Ce

pur là est destiné pour adjuger le prix à

Ja Di/ïertation qui a le mieux rempli les

conditions du Programe que- l'Académie

a publié Tannée précédente. Ce Progra

me étoit tel , s'il y a dans i'univers d»

mouvement absolu , ou fi tout mouvement

n'est efue relatif. Cette même question .

áivoit été traitée- par M" Crouzas & Ga

nache dans les ouvrages qu'ils envoyè

rent à l'Académie des Sciences de Paris,

où M. Crouzas qui tenoit pour le mou

vement absolu remporta le prix l'année-

passe'e. Celle de Bordeaux avoit espéré

que la même question présentée aux sça-

vans , les animeroit encore dans la re

cherche d'une vérité qui n'est encore que

trop cachée. Mais elle n'a reçu qu'une

i » vtl. feule
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feule Dissertation qui le déclare pour le

mouvement relatiï, & à laquelle on n'a

pû adjuger le prix , parce qu'elle n'avoit

point de concurrent.

14 .^e Caupas, Conseiller au Parle

ment j & un des Académiciens occupant

ce jour-là la place du Directeur abíent 3

fit l'ouverture de cette séance par l'His-

toire de la question qu'il continua jusques

à l'état où elle a paru dans l'Académic

des Sciences a Paris , & dans celle de

Bordeaux. Cette Histoire commence par

Zenon qui íoutenoit qu'il n'y avoit point

de mouvement réel dans la nature , & que

tout ce que nous voyons dans les corps

. n'étoit qu'apparences. Aristote a rtfuté

toutes les raisons de ce premier , & il

s'agit aujourd'hui non de déterminer s'il

y a du mouvement réel dans la nature ,

jnais s'il y a un mouvement absolu , ou fi

tout mouvement n'est que relatif. Pres

que tous le? Philosophes s'accordent à re«

garder la matière comme indifférente au

repos ou au mouvement , & croyent

qu'un corps sorti du repos pour parcou

rir un certain espace , a reçu quelque

chose de nouveau qu'il n'avoit pas. C'est

ce nouveau acquis , ce principe actifs

cette tendance qu'on appelle mouvement

absolu , lequel ne peut venir du corps,

Hiais seulement de la volonté du Crea-

1 . vol, teur . -
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teur , mouvement inamiffibie, mais cora-

jnunicable par certaines loix.

D'autres Philosophes dont le nombre

est assez petit ne trouvent rien de sem

blable à ce mouvement- Ils ne voyent

rien dans la nature ou dans les corps qui

ne soit figure , ou raport diffèrent de

distance. C'est ce diffèrent raport qui

change continuellement , lequel s'appelle

mouvement, & n'est que mouvement rela

tif. M. deCaupas ajouta des raisons & des

exemples pour faire entendre ces raisons,

afin de n'ôter rien à la force du système

^ui établit le mouvement relatif, sans Ce

déterminer pour celui-la ou pour Tabso-

lu , & il étoit peut-être nécessaire d'en

trer dans ce détail , afin de faire enten

dre la question à des gens , qu: malgré

les termes du Programe croyoient qu'il

s'agissoit du mouvement essentiel ou non

essentiel à la matière.

Après ce Discours on lût la Disserta

tion unique qu'on avoit reçue , elle

avoit pour Sentence ce vers du L. i. des

Georg. de Virgile :

Densat , trant ejug, rara msâo , & qu*

âenfn relaxât.

L'Auteur qui se déclare pour le mou

vement relatif, prétend que la machine

du monde composée de plusieurs instru-

i. vol. mens,
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mens, ne se gouverne pas autrement que

les machines artificielles , parce que le

jnouvement naturel» & l*artificiel n'ont

.que les mêmes loix , &.que ce mouve

ment artificiel & le naturel ne font que

lelatifs. Ox ce mouvement dépend non-

feulement de l'action que Dieu a donnée

h un premier mobile , mais encore de la

pesanteur , de la pression , de la résistance

des corps ; & voilà fur quoi est appuyée

tout l'ouvxage , principes qu'il applique

à la description de la machine de l'uni-

vers. Dans cet ouvrage il admet le vieux

système de Ptolemée de la terre au centre

du monde , sany craindre les Carthesiens

qui regardent aujourd'hui cet ancien íys

tême comme un problême.

M. Sabbatié, ProfeíTeur de Philoso

phie du Collège de Guyenne en cette

Ville, lût une Dissertation fur la cause

de la dureté , & de la liquidité des corps^

La dureté dépend / selon lui , de quatre

causes. i°. Du repos des parties les unes

près des autres. 2*. De leur figure régu

lière ou irreguliere. ;°. De la compres

sion extérieure de l'air 5c de la matière

subtile. 40. De la matière subtile qui en

tre librement entre les parties du corps

dur , & les presse du dedans au dehors ,

comme l'air renfermé dans un balon qui

cn devient dur. La liqueur fera donc

1. vol. . com
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composée de parties agitées en touc sens

par la matière du i. ôc i. élément.

Pour la dureté des corps l'Auteur se

faic une objection prise de Ja dureté du

diamant qui devòit être moindre que

celle de l'or , puisque l'or a beaucoup

plus de parties en repos que le diamant

maires égales. Mais il levé cette difficul

té en composant cette pierre de parties

Tétraèdres ou Exaedres , & percées en

tout sens pour donner passage à la lu

mière ; ainsi fans nuire à la transparen

ce , on explique la dureté , parce que

ces Exaedres se touchent & s'ajustent im

médiatement. Au lieu que l'or est com

posé de petites masses solides , a plusieurs

faces lisses , polies , composées elles-mê

mes d'autres plus petites masses sembla

bles, & tellement ajustées les unes con

tre les autres, qu'elles ne donnent aucun

passage à la lumière ni à la matière sub

tile » & par ces deux fortes de Molécules

on explique dans l'or'le poids, l'opacité,

la fixité , la ductilité.

Des proprietez de la liqueur, de la

division & agitation de ses parties , de ía

pesanteur , on en tire quelques proposi

tions qui regardent l'Hydrosta ique ; &

fur-tout on prouve trois propositions qu'il

seroit trop long de détailler ici. Dans

l'explication de la troisième on fait voir

U vol. x que



J/U I N I724.. {f, IJOJ

que M. Pascal: n'â pas raporté la vraye

jraison de ce que l'on cherche , ni faic la

véritable figure dans la .septième qu'il

.nous donne dans ion Traité de l'Equili-

bre des liqueurs. • *

M. le Directeur répondit à M. Sabba-

tié, que ces sortes de questions neprefen-

xoient pas à l'esprit de ces beaux champs

où naissent les systèmes ingénieux, où le

vrai- semblable se trouve toujours au dé

faut du vrai. Ici , dit-il , 1-e calcul & YtXm.

perience doivent justifier les découver

tes , & ne permettent pas d'imposer à

personne , &cç.

Ensuite M. Navarre, Conseiller à la

Cour des Aydes , & Secrétaire perpétuel

de l'Académje lût les observations fur

J'Eclipse du Soleil qui doit arriver le

2 2. de ce mois , & il détermina par utie

ligne fur la Carte de France tous les lieux

où ,.l*EcJipse devoit être ou centrale, pu

tonale. Ces lieux étoient lavez fur la Car

te, ainsi qu'il avoit vu faire à Paris par

ÌÀ. le Chevalier de Louville. L'opera-

tfon se fait méchaniquement en faiíânt

couler íur cette ligne une Eclipse fort

longue qui représente l'ombre , ce qui

abrège un grand nombre de difFerens cal

culs. M. Navarre ajouta à ces observa

tions , celles qu'il avoit faites pour l'E-

clipfe à Paris, dans lesquelles il se trou-

i.vol. D
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ve quelque différence entre son calcu!

Sc ceîui de M. Lieutaud -dans fa cannois'

sànct des temps.

M. le Directeur lui répondit fort gra

cieusement j & fur cette méthode de M.

le Chevalier de Louville qu'il n'avoit

pas voulu découvrir, il lui dit que ces

lòrtes de mystères n'étoient que trop com

muns parmi les fçavans , mais qu'ils n'c*

toient point mystères pour lui , que fa

pénétration les découvroit , quelques

cache? qu'ils fuflent, Sc que les ayant dé

couverts., fa générosité les communiquoit.

Le nouveau Programe de l'Acadérhie

est íúr la Botanique. II peut devenir utile

au public par ses nouvelles découvertes

pour faire venir de bouture des plantes

qui viennent trop tard par semences. Je

luis ì Sec.

A Bordeaux , ce if. Mai I 724.
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L'HEUREUX MOMENT.

* Cantate.

EPris depuis long - temps des attraits de

Themire , " : - /

X'infortuné Daprrnís languifloit vainement:

Insensible aux soupirs d'un n" fidèle ama« ,

Themire fans pitié regardoit son martyre.

Cet aimab'e Berger par les p'us tendres chants,

Se plaignoit aux échos de fa langueur secrette»

Et poussoit dans nos bois ces amoureux acccns,

Au son de fa douce Musette.

■ m

Themire méprise mes vœux,.

De mes soupirs elle j'offense,

Ec moins elle flatte mes feux ,

Plus j'en ressens la violence.

m

Sans espoir tout prêt de mourir.

Je chéris le poids de mes chaînes.

Mon tendre cœur craint de guérir ,

Du beau fe» qui cause ses peines.

v$l. D ij Mai s
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Mais qui peut de PArriour. braver les trait»

vainqueurs >

Près des ljeux où Daphnis déploroit ses mal

heurs ,

La fortune propice avoît conduit Themire.

Cachez aux yeux du Berger amoureux ,

Elle prête l'oreille au récit de ses feux.

Çonpre fa fiertp tout conspire ,

Djeux ; quel' trouble secret, s eleye dans scp

coeur»

Un tendre mouvement succède à íâ rigueur j

£lle Yeut fuir enyain le charme qui l' attire. ,

Un cœur qifAmour veut enflâmer ,

Se flatte envain de se défendre-,

La raison a de foibles armes ;

La résistance qu'on lui fait

Lui prête encor de nouveaux charmes.

Quand il commence à s'allarmer i

Il s'est déja laide surprendre.
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S«namant l'apperçoit , est- ce une vaine erreur?

<ìjiel Dieu , dit- il, à mes vœux vous présenté!

Ah ! si vôtre rigueur doit terminer mon sort ,

C^u'il m'est doux que Vos yeux soient témoins

de ma mort.

Attendrie à ces mots la Bergère soupire *

Ta constance, dit- elle, a vaincu ma froideur.

C'en est fait , cher Daphnis , tu règnes dans

mon cœur ,

Je cède aux doux transports qu'Amour pour •

toi m'inspire ,

Si ma fierté fit ton martire ,

Ma tendresse â son tour va faire ton bonheur.

m

Ênvain une beauté cruelle ,

Long-temps a sçû nous résister ,

II est d'heureux momens , qui fçait en profiter

Triomphe de la plus rebelle.

& -.

Amour nous payons te» faveurs ,

Par les plus sensibles allarmes ;

Mais plus elles coûtent de larmes ,

Plus nous en goûtons les douceurs.

M. de Cbalamont de U Visciede.

t. vol. Diij DIS-
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DISCOURS d* Cardinal de Koha*

au Sacré Collège.

.MÍessieurs,

: II n'y a que trois ans que paroifîàn»

pour la première fois dans cetre Auguste

Assemblée , j'eus l'honneur d'expcíer à

vos Eminences la sensible douleur , dont

le Roi mon Maître ik la France entière

étoient pénétrez 3 à l'occasicn de la perte

d'un des' plus grands & des plus saint»

Pères qui ayent gouverné l'Eglise.

Cette douleur se renouvelle aujour

d'hui par la mort à'Innocent XIIL ie

glorieuse mémoire. S. M. le regrette in

finiment , Messieurs , il étoit plein de

sagelîe , dç justice & de modération : son

courage répondoit à la naissance , & les

derniers momens de íà vie ont marqué

la délicatesse de fa conscience , & la soli

dité de fa pieté.

U aimoit le Roi mon Makre , & il

en étoit aimé : auffi S. M. partage- t'e Ile

bien sincèrement vôtre commune afflic

tion Elle m'a chargé de vous en aíïurer ;

elle vous en afïure elle-même par la»

i.mot. Let-
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Lettre que j'ai l'honneur de vous rendre.

Vous y verrez en même temps, que dans

cette trifte conjoncture elle met toute là

confiance dans vos Eminences.

Dieu a chotfi Se placé au milieu de

vous celui qui doit efluyer les pleurs des>

fidèles , & confoler l'Eglife. Le Ciel Se

la terre reconnoîtront le Pontife que

l'accord de vos fufFrages aura defigne »

c'eft à vous à le manifefte* ; & le Roi

perfuadé que vôcre unique objet eft ]&

bien gênerai de toute la Catholicité , s'at

tend que vous donnerez bien-tôt à l'E

glife un Pape qui foit véritablement le

Pere commun des fidèles , Se qui par

l'excellence de lès vertus > par la /àgefle

de Ces conièils , Se par la pureté de Con

zele , nous farte voir ces jours tant défi- '

rea, où doivent régner enfcmble IajuT-

tice , la vérité & la paix ; & c'eft dans ce»

vues qu'il s'unit avec joye à L'Empereur,

au Roi d'Efpagne & à tous les Rois ,

Princes & Etats Catholiques , pour ap

puyer vos faintes difpofitions , par tout

le pouvoir que Dieu a mis entre fes

mains.

Telles font mes inftruc"rions , Mep

iîeurs : qu'il eft heureux pour moi d'exé

cuter des ordres fi Chrétiens , & fi con

formes à mon eara&ere , & à k pour

pre dont je fuis revêtu. Ainfi éloigné de

l« vol. . D iiij tout
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touc esprit de partialité , sans aucun mou

vement d'émulation, de soupçon ou de

jalousie,, présumant le bien , ne ponsànt

point ie mal-, )e m attacherai «à vous faire,

çonnoîerepar mes discours, par mes dé- ,

marches & par tous les moyens que

peuvent inspirer Thonneur , la Religion

& la conscience ,. que je ne désire rien-

tant que de suivre , entretenir , & res

pecter l'union de vos esprits <fc de vos

cœurs. 3si : , ;. ,

 

SCEVOLA.

Poème qui a remporté le prix de l'Acá-

dé/nie des Jeux Floraux.

Rdent à rétablir -une injuste puissance .

Porséna des Tarquins fignaloit la van-

geance.

De Rome , dès long-temps , ses nombreux

bataillons » , 1

■ i

Environnoient les murs, & couvraient le*

Sillons j " .'■'<.'

Mais des fureurs de Mars bien-íôt triste Théâ

tre ,

• Elle eut payé I* affront d'un siège opiniâtre :

Les fiers Romains cedoient, tout trahissoic

leurs vœuxj , A _ "1 -
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"Et leurs alliez même étoieiit armez contr'eux.

Ainsi Rome tomboit , cette superbe Ville

Qui dcvoit être un jour en Héros si fertife t

Qui fur la foi des Dieux , mere d'un peuple

R°i » ,

Devoit faire trembler l'univers fous fa loi.

Mais vainement du fort elle craignoic l'on*

trage,

D'un zélé Citoyen que ne peut le courage,, 1 T

Quand il fe croie aux siens comptable de fofJ

bras ,

Quand il ose pour eux affronter le trépas.

D'un peuple consterné la plus sûre espérance»

Scévola de ce peuple embrasse la défense-

Impatient d'agir, il enfante un deflein

Digne de sauver Rome , & digne d'un Romain»

II voue à fa Patrie une illustre victime :

Le chefdes ennemis , un Héros magnanime,

Donc son cœur de remords justement con**

battu ,

Admire la valeur , respecte la vertu,

Et qu'en portant le coup que son bras lui

destine ,

11 croit que la Patrie elle-même assassines

Dans ce hardi projet toujours plus affermi,

i.vol, í>v íl
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II adreíîe ses pas vers le camp ennemi.

II s'y glisse , & bien- tôt le sort offre à fa vië.

D'Un Guerrier révéré la prçfencc imprévue.

D'une nombreuse cour îe faste embarrassant t

Des honneurs souverains l'éclat éblouissant ,

L'auguste majoré qu'en ses yeux il remarque ,

T«ut an vaillant Remain annonce le Monar

que.

Il crpit l'instant propice. 1\ approche & sou-

. daio

Son bras plonge au Héros un poignard dans

le sein.

On l'arrêtc. J*eRoifrape bien-tôt fa vûê.

U voit, qu'au gré dit fort, fa vengeance est

déçue.

11 frémit , for son front éclate ta foreur ,

Scévola désarmé fait trembler son vainqueur.

D'une voix qui ne marqae aucun espoir de

gracer :

Connois-raoi. Ne foi» pointt lwapris de mon

audace,

Dit- il. Je fuis Romain. Tu m'allois asservir.

J'stf préfet* la mort â líaffront d'obéir. . .

'•Oser tour , souffrir tout pour sauver la Patrie,

Braver, chargé de fers , un vainqueur en furie.

Voie > prer <fítrs immolé, Te trépas fans effroi ,

i. vol. Au
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Au milieu de son camp faire trembler un Roi.

Tel est du cœur Romain, tel est le caractère,

I/heroïque vertu nous est héréditaire.

Plutôt que d'obéir , tout Romain périra,

Nez pour donner des loix , nul d'eux n'en

subira- .

Envaih le sort pour toi contre Rome conspire.

Qu'espere-w ? tanget Rome-sous tonempire?

Rome aime mieux tomber qu'abandonner l'es-

poir,,

De voir la terre un jour soumise à son pouvoir.

Ses enfàns généreux qu'un ra«me esprit anime.

Succent avec le lait, ce sentiment sublime.

Pan? le coeur de Codés que n'a- s'il pas pro

duit } - .

Ce noble sentiment dans ton Camp m'a, con

duit. <

Fier ennemi des Rois &-de la tiranoie t

Je vois , non sens, frémir , que ma triste Patrie

Va > succombant enfin , reconnoître un vain

queur j

Qu'«n,ne,peux la; sauver cyfcn te perçant le

cœur.

J'arme mon bras. Le fort a trahi mon courage,

D'un Romain plus heureux t» more sera l'on?

vrage,

1 . vol. D vj II
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Il dit dans fon courroux, le Monarque ftc- ■'

mit , • .
• • _ ": t . •> i j'-jT

Et contre le péril fon grand cœur s'afiérmit..

Je ne crains point, dit-il, une main ennemie-

Lâche Aflaffin , les Dieux prennent foin de

ma vie-,

Et ce coup dont ta main prétendoit m'acca- ,

bler,

Je le meriterois s'il me faifoit trembler.

Et fi Rome , ajoutant l'in/uftice à l'outrage ,

Après tous mes exploits ,- doutoit de-, more

courage :'

Les flots de fang Romain que ce bras a verfez,.

D'un foupçon fi honteux mevangeroient afiez;

Mais, quel eft ceRomairr, qui dé mon fang:

avide ,

Arme enror contre moi la fureur homicideV

Parle , ou dans les horreurs d'un tourment fans:

égal..

Ah l répond Scévola-, que tu meconnois mal i '

Qu'au milieu des tourraens ma vertu fe tra>

hiflè !

Qui f^h* braver 1* mo t rçait braver le flip»

plieg :

Juges-en ? Vers des feux il avance fbudaih,.

Et la flamme bientôt » dévoré fa main.

i. voL Saifi
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Saisi d'étonnement à cette triste image »

Poríéna du Romain admire le courage ;

Sa constance héroïque & sa noble fierté ,

Excitent á i'envi sa générosité.

Que nc peut la vertu sur un cœur magna»

nime !

Cet ennemi que Home a choisi pour victime *.

Vois,dii-il,qnel il est, quand oh Toíè outrager»

Vois de ses ennemis comme il sçair se vanger-

Tu mérites la mort , je te donne la vie ,

Mais ce n'est point assez. Pars? Revo* ta Patrie *•

Accablé de bienfaits, & d?honneurs revêtu ,

Va jouir chez les tiens des fruit* de ta vertu»

Plus charmé qu'effrayé de 1 audace Romaine ,.

Je désarme mon bras , je dépouille ma haine *

J'offre enfin, près de vaincre , une sojide panr>

JEt tì fermeté feule a produit ces effets.

Míajor dteepi. fam* tfi & gl**i* dextn ,

Si »*» errtjset , fectrat illa minm.

Marc Epig. 78* Lib. *•

far M, Dnlard, de Marseiil^

■•..*"•••' m
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*£jEf$iE«a*f

LOTERIE de la Ctmpagrùe des Indes ,

composée de 30000. Billets qui féra

tirée en cinq Clajsss. Chaque Billet

fira de chu.v Dixliants ^ABion , por

tant trois Dividendes , & de 300. liv.

en ejptcvs* Les vàbutrs de chaque Billet-

Jèront payées. ,

S ça

UN Dixième d'Action & 100. L en Espèces

pour la première Claflèv

50. liv. en, Espèces pour la * ClaHè»

jo. lív. en Erpeces pour là 3 Claflé.

So. títs. en Espèces pour ht 4 Clastc..

TJn Dixième d'Action & 50. liv. en Espér

ées pour la f Classe.

La Compagnie sera crédit des payemens de

la* .3 • & 4.Claflè.

Les zoo. livres , payement des »"«f .4 . &• f «,

Classes , seront payées avec le second Dòriémer

d'Action après le tirage de fa quatrième Clásie.*

Le premier payement • composé de 100.

livres d'Espèces > & d'un Dixième d'Action •

fera fait en deux temps.

S Ç A V O I R.

- •

ío. liv. d'Espèces pour valeur d'une Sous

cription délivrée à l'ouverture de cette Loterie.

ío. liv- d'Espèces & un Dixième d'Actiòn

dans le courant des mois de Juin & Juillet

prochain. " .

1. vol. Le
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te second payement > compose de íoo..1i>

d'Espèces & d'un Dixième d" Action , fera fait

dans les trente jours qui suivront le tirage de

la quatrième Classe.

La Compagnie recevra dans le second paye

ment le Dividende des six derniers mois 1713.

fans distinction de Numero , fur le pied de

7 y. lîv. d'Espèces.

Le Porteur d'une Souscription , qui "n'aura

pas fourni à la Caisse de la Compagnie les se

condes jo. Kv. & le Dixième d'Action du pre

mier payement , avant le premier Aoull 17*4.

perdra les, premières 50. liv. par lui payées.

Le Porteur d'un Billet de Loterie qui n*aur*

pas fourni â la Caisse de la Compagnie les

zco. liv» d'efpeces & le Dixième d'Action du

second payement > dans les trente jours quí

suivront le tirage de la quatrième Classe , per

dra son Billet.

Le premier Aoust 1714. annullera toutes

les Souscriptions.

Le deînier des trerite jours qui suivront le

tirage de la quatrième Classe , annullera to,us

les Billets, de Loterie dont les *c o. liv. d'Espè

ces &, le Dixième d'Action n'auront pas été

fournis, à ta Caisse de fa Compagnie..

Douze cens cinquante Lots payables en

espèces , seront tirez dans les cinq Classes.

Distribution des zso. Lots de U premier*

Cltjfe.

1 Lot de 80000 livres , cy . . ïsooo liv-

x de j/000 . « 300.00.

x de ifooo • 1 í°co

1 de 10000 " . ' • 10000

1 de 8000 - » Sooq

1 d\e íooo • » 6oCO

1 iiol.
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i de /ooo . . jeoo

i . de 4^00 . . 4°o»

1 _ de JO O . a 6000

} de 1029 . . íooo

4 de iNo . . . 4C09

10 de 800 . . 8003

n$ de 600 . . 1538*9

1000 Primes à joo . . 3.0000

Iisp il f9oo

Distribution des tjo. Ltts de U Deuxième

' CUffe.

x Lot de 100000 livres, cy, i«oooo L'y.

I de foooo * • JOOOO

t de IfOOO • 4 i$aoo

I de iyooo • ifooo

1 de ioûoo • 9 xocoo

I de 8000 * • 8000

1 de íooo * 60 JO

s de poo ■ 5000

de 4000 m 8000

í de 3000" • • pooo

4 de ÏOOO • « 800©

5 de 1000 r yooo1

de 800 ■ IÍOO0

"ì de ÍJO ■ V

tfo Lots. 3 9<?4 f0

Distribution des £jo lítt de U Tmsiéttt

CUJfe.

t Lot de ijsoooolìvres', cf. íj'oooo

I de 7oooer , . 70000

i.vol, I»
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Bìstributitn des i^s tots dt U Cinquìimt

CÍMffe. ■

6

i

6

ta

104

Lot de 300000 livres »

de iyocoo . • «

de 70000, .

30000 . •

ifooo . • *

iooco • •

8000 ; . •

6100 ■» •

foro

4)0O •

3000 •

1000 •

I fOO . »

1300 . •

CJF.

de

de

de

de

de

de

de

de

de

de

ds

*í»Lots

JOOOOO liy.

rjoooo

70000

30000

j;o;o

aoooô-

14000

14000

ijouo

X4x»

15s000

UOOO

IfOOQ

16 f100

Outreies tfcvLots payables en espèces > de

la cinquième Classe il fera encere tiré 17 io-

lots qui auront chacun ifo. livres de rente

viagère.

Chacune des »ooo. Primes sorties de la pre

mière Classe sera acquittée par un Billet de

300. livres d'efpeces , payable au Porteur, crois

jours après le tirage de la cinquième Classa

Ces Billets feront reçus pour comptant dans

les pa^eiwens qui feront faits avant le tirage

de la cinquième Classe*

Les Numéro qui auront gagne des Primes

à la première Classe , feront remi* dans la

rorrë de fortune , & pourront gagner des io»

dans les ». j. 4. & y Classes , de même que

les autres Numéro.

■ . í. vol. Le



J U 1 N 1724.. 1 t 17

le premier Numéro qui gagnera un Lot

dans la première Classe, gagnera aussi 300c. 1.

de rente viagère.

Le dernier Numero qui gagnera un Lot dans

la première Classe , gagnera aussi joco. livres

de rente viagère.

Le premier Numero qui gagnera un Lot

dans la seconde Clafiè, gagnera aussi 4000. 1.

de rente viagère.

Le dernier Numero qui gagnera un Lot

dans la seconde Classe . gagnera aussi 4000. &

de rente viagère.

Le premier Numero qui gagnera un Lot

dans la troisième Classe > gagnera aussi jco». 1.

de rente viagère.

Le dernier Numero qui gagnera un Lot

dans la troisième Classe» gagnera aussi 5020. f.

de rente viagère.

Le premier Numero qui gagnera un Let

dans la quatrième Clasiè, gagnera aussi 770» I.

de rente viagère-

Le dernier Kumero qui gagnera un L»t

dans la quatrième Clasiè» gagnera aussi 7500 1.

de rente viagère.

Le premier Numero qui gagnera un Lot

dans la cinquième Clafle, gagnera aussi 1*000. 1.

de rente viagère.

Le dernier Numero qui gagnera un Lot

dans la cinquième Classe, gagnera aussi 12000. 1.

de rente viagère.

Le même Numero pourra gagner une Pri

me , un Lot de 500000. liv, payable en espèces,

& une rente viagère de nooo. livres.

Le plus petit Lot payable en espèces rem

boursera îes fonds mis en argent , & payera,

chaque Dixième d'Action rce. livre».

Les Lots payables en espèces feront acqut-

rez huit jours après le tirage de chaque Ckflê ,

1. val. fa*
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sans autre diminution que celle des crédits,

dont le porteur du Billet heureux se trouvera

débiteur.

iiyo. Lots payez en espèces . & i->T3. Lots

payables en rentes viagères , réduiront les

30000. Billets de cette Loterie à 26000. Billets.

Chacun des 16000. Billets blancs aura une

rente viagère de y j. livres.

Ces 16000. Billets blancs portant jf. livres

de renre viagère , & les i7fc. Lots de 1 fo. 1.

de rente viagère , formeront un Corps de Ton

tine de 18750. Numero, chacun de ces 1871».

Numero fera susceptible d'accroissement.

_ Chaque rente viagère commencera à cou

rir du jour de sa constitution.

• Les rentes viagères feront constituées à la

volonté du propriétaire , fur autant de têtes

que bon lui semblera , pourvu qu'aucune por

tion ne soit au- dessous de j o. liv. de rente.

Les arrérages des rentes viagères échûs ,

íeront payez en espèces sonnantes » le premier

Janvier & le premier Juillet de chaque année

Les Etrangers pourront constituer, & les

rentes leur seront payées comme aux Sujets

de Sa Majesté ; quand même ils resideroient

hors du Royaume , & mème en temps de

guerre.

A la fin de chaque demie-année le montant

des rentes éteintes par les morts fera coupé en

deux portions égales.

Une moitié restera éteinte au profit de la

Compagnie.

L'autre moitié fera partagée en Lots via

gers.

Chacun des 18750. Numero, dont le Pro

priétaire ne fera pas mort , fera mis dans une

rouë de fortune.

Une Loterie qui fera tirée deux fois l'année

v$U djstiU
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distribuera des Lots viagers à ceux que le fort

préférera.

Le même Numero pourra successivement

gagner plusieurs Lots viagers , jusqu'à con

currence de 10000, liv. de rente viagère.

Tous les Numero , qui par succession de

temps & de hasards heureux , auront acquis

jusqu'à 10000, liv. de rente , feront retranchez

4e la roué" de fortune.

Plusieurs des propriétaires de ces iSyfa.

Numero jouiront nécessairement de iocoo. liv.

■de rente pour chacun de leurs Numero.

Les rentes viagères accordées aux premiers

& derniers Numero sortis dans les cinq Classes

de Lots payables en espèces , seront sujettes

au- même arrangement. Ces Rentes éteintes fe

ront coupées en deux portions égales , une

portion restera supprimée au profit de la Com

pagnie , l'autre portion augmentera le mon

tant des Lots viagers que la Loterie d'extinc

tion distribuera deux fois l'année»

Chacun de ces zSyjo. Billets , non constitué,

aura son Numero dans la Roué de fortune, &

pourra successivement gagner des Lots viagers

qui seront distribuez deux fois Tannée par la

Loterie d'extinction.

En 17x4. un de ces Billets fera valeur d'un

Contrat de s í- livres de rente viagère : en 171 f.

ce même Billet fera , peur-être , valeur d'un

Contrat de iocy- livres de Rente viagère : cetr

tainementee Billet non constitué, deviendra vac

leur d'un Contrat de 10000. livres de rente

viagère.

Le propriétaire d'un de ces 28770. Billets ,

dont le Numero tirera un Lot viager de 1000. 1,

de rente dans la Loterie d'extinction de Jan

vier 171 î. verra son Billet devenir valeur d'un

Contrat de icj ljvres de rente viagère ; alow

- V 1i*h ■> ■ • W
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ce particulier aura trois emplois à faire de son

Bille:.

i il pourra constituer sur sa tête une rente

4e t°Sf- livres.

% II pourra vendre son Billet , dont le prix

lai procurera un remboursement dix fois plus

considérable que ce que lui aura coûté son

Billet de Loterie.

3 II pourra continuer de garder ce même

Billet, dans l'esperance,de seprocurer un rem

boursement beaucoup plus considérable.

II n'est pas douteux que les Billets perdus ,

dont ia constitution sera faite fur des particu

liers qui vivront quelque temps , seront plus

avantageux aux particuliers que ne l'auroient

été la plupart -des lots payez en espèces.

Il n'est pas douteux que les Billets perdus ,

non constituez , procureront des Capitaux aussi

•considérables que des gros lots.

Les Souscriptions fur dix Billets , numéro

tées depuis i. jusqu'à iroo. seront signées par

les sieurs Nehe & de la Guerre-

Les Souscriptions fur un Billet , numérotées

depuis i. jusqu'à r rooo. seront signées par les

sieurs Huet & Rousseau . ou par les sieurs Cau-

let & le Clerc ; ou par Jes sieurs de Montjeu

& Denone ; ou par les sieurs Youst & Carré ;

ou par les sieurs Rey & Marcel.

Trois des nj. Notaires ne distribuent point

les Effets de la Compagnie! Messieurs le Moine

l'aîné, Caillet & Bruxelles.

M. Dupuis J'aíné & M. Dionis l'aîné distri

bueront chacun 410. Souscriptions ; & les

108. autres Notaires en distribueront chicun

X7C ce qui compose les 30000. Souscriptions.

Si un des 108. néglige de recevoir de la

Compagnie dans le 1 3. Mai les 170. qu'il doh

distribuer au public , ces J70. feront remises le

. ^U3»L *4«



. JUIN 1714. 11 îi

«4. Mai i M. d»Savigny qui se trouve le plus

ancien après M. Dupuis l'aîné & M. Dionis

l'ainé. Cet ordresera soutenu jusqu'à parfaite

consommation des 3 0000. Souscriptions.

Le public dicìera la Devise qu'il voudra met''

tre à -chaque Billet de Literie , Jersqu'il con

vertira les Souscriptions en Billets.
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HAï de la fortune & trompé par l'A-

mour,

Le tendre & malheurex Myrtile,

"Avoit choisi pour son séjour

Un endroit écarté dans un hameau stérile.

Là } fans Bergère & fans troupeau ,

N'ayant plus pour tout bien que son feu|

chalumeau ;

Ce Berger désolé s'abandonnoit aux larmes j

'U n'étoit plus sensible à des amusemens ,

Que dans un fort plus doux il trouvoit plein»

de charmes

Et ne pouvoit penser qu'à ses cruels tour-

mens.

Un jour qu'il parcouroit la plaine ,

L'efprit toujours frappé d'un mortel souve

nir,

ìtVoU H"
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Il apperçut de loin venir V -

Un Berger qui sembloic ne marcher qu'aycc

peine, , .'

Et dont l'air sombre & languissant ,

Faisoitbien remarquer qu'il n'étoit pas con

tent.

Myrtile 3lloit fuir fa présence ,

Mais I'Etranger faisant un peu de diligence,

Lui dit > en l'abordant , d'un ton modeste &

doux,

Berger . pourquoi me voyez-vous í

Un malheureux est-il à craindre ? . • .

Helas .' écoutez-moi , je ne f^ai que me plain

dre;

Je fuis l'infortuné Tircls ;

Persécuté par le courroux céleste >

L'air de mon hameau que je fuis ,

Je cherche un endroit moins funeste :

Où je puisse du moins libre dans mes ennuisi

Achever de mes jours le déplorable reste ;

Voilà ce qui m'amene en ces sauvages lieux ,

Souffrez que je m'y cache à la fureur des

Dieux ,

En me refusant un azile ,

Vous me seriez plus cruel qu'eux^

I. vol. .. Ce
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■Ce discours attendrit Myrtíle ; • '* "

Il embrassa Tircis , & les yeux tout en pleurs

II plaignit leurs communs malheurs.

Ensuite il le mena vers fa pauvre cabane ;

O Berger, lui dit- il, vous voyez le séjour •

Où mon desespoir me condamne ;

Je déplore ici nuit & jour ,

Les maux que m'a causez la Fortune & i'A-

mour :

Nous allons déformais les déplorer ensem

ble;

II est doux pour un malheureux.

De rencontrer qui lui ressemble. .. -

Et depuis ces Bergers s'entr'aimèrent tous

deux.

Souvent , quand le Soleil las d'éclairer lé

monde j

Allait se recoucher dans l'onde*

CXnies voyoit près d'un ruiiïèau,

Qui n'étoit pas loin du hameau ,

De leurs tourmens secrets se faire confiden

ce.

Ils gardoient quelquefois un assez long si

lence,

Pais laissant .éetìaper des soupirs douloureux ,

Pour accuser le sort ils s'unissoient tous deux :

. k. vol. E Myrtíle
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Myrtile, disoit l'un , O Tircis, distfit l'au

tre:

Quel destin cruel est le nôtre !

Qu'avons-nous fait au Ciel qu'il nous ren4

malheureux ?

Les Echos touchez de leurs plaintes ,

S'empressoient de les repeter ,

Les oiseaux attendris sembloient les imiter .

Et des mêmes ennuis ressentant les atteintes,

De concert avec eux gémir & s'affliger j

Que la douleur est éloquente & tendre,

Sur tout la douleur d'un Berger !

On se laisse e'mouvoir seulement à l'enten-

dre.

DamiSj autre Pasteur d'un Village voisin ,

Menant un jour de grand matin

Son troupeau vers le pâturage ,

Les vit , & se tenant caché sous un feuillage ,

Sans être apperçû d'eux fut témoin de leurs

chants. • í ■

Damis me l'a depuis redit vingt fois lui-

même,

Et je m'en íbuviendrois quand je YÌvrois cent

ans :

Us chantoient ce joui-là fur des siis difSw

rens ,

i. vol. 'Xoìit
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Tour à tour , dans nos, bois , c'efl ainft qu'oa,

les aime.

Myrtile. •

Le SdIciI recommence à dorer nos co

teaux >

J'entens l'air retentir du doux chant , des oi-

feaux ,

Tout fe relTent. de la faifon nouvelle .•

Seul accablé d'une langueur mortelle ,

Je cherche le filence & je pleure mes maux.

Tirets,

Menalque vie content auprès de fa Syl

vie,

Une profonde paix règne dans ce fejouri

Le fort cruel me l'a ravie !

J>ouce paix qui faifiez le bonheur de ma vie,

>l'avez-vous quitté fans retour ?

Myrtile.

Quand verrai - je finir l'ennui qui m'in-

quiette ?

Que le temps paroîtlong à mon emprèflè-

ment !

■Helas ! on diroit qu'il s'arrête ,

Tant il avance lentement.

Tirets. " " -'

Le Ciel n'a point pitié des peines que 'ftn-

^dure,

ï. vol. £ ij Pour
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Pour augmenter mes maux il prolonge mes

jours :

A mon cœur afflige que le moindre inftanc

dure!

Je crois que le Soleil recarde exprès fofii

cours.

Myrtile.

Quand l'aftre qui fait la lumière ,

Arrive au bout de fa carrière »

Dans l'ombre de la nuit j'efpere du repos ;

Mais foit que le Soleil m'édaire ,

Soit qu'il s'éteigne au fein des flots,

Sommeil, tu fuis toûjours de ma trille pau

pière.

Tirets.

De mes malheurs & le jour & la nuit,

L'image importune me fuit,

Et dans l'obfcurité me caufe mille allarmesî

Si quelquefois le doux fommeil

Me fait fuccomber à fes charmes ,

Helas ! qu'il eft payé chèrement par les laW

mes

Que je répans à mon réveil. v

Tendres Ormeaux qui me pr«tei vôtre .om

bre ,

i> vol. Bois
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Bois épais 1 jardins émaillez ,

L'hyver vous avoit dépouillez j- . <

Mais le'Printemps vous rend des fleurs en plu»

grand nombre.

Vaine espérance , vains defírs,

Ah! vous ne pouvez point me rendre me*

plaisirs. .. ■

tirets.

Des cruels Aquilons je ne vois plus la

tracé', 1 i; ;" .-"

í'haleine des Zephirs a faít fondre la glace >

Oiii regnoient les frimats je vois naître de*

fleurs-: ...y, :

Ainsi mur change un jour > tout j?rend une au«f

treface. v.. '

ïl n'est rien d'éternel que mes vives douleurs*

Myrtìlt.

Ruisseau qu'en ces rustiques lieux

Une course précipitée. . _

Présente & dérobe à mes yeux j

Vôtre onde fans cesse agitée ,

Ce bruit, même en fuyant, fi plaintif& si

doux,

Retrace à mon esprit les beaux jours de mon

âge:

" cv(tvolt E iij • Helasî
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Helas l tendre ruisseau , vous en êtes l'imaget-

En flattant >Jes trompeurs ont passé cornais

vous» „'

Tircis alloit reprendre après Myrtile,

Damisà les entendre étoircomme immobile >-

Et n'appercevoit pas que le jour avançoit:

Son troupeau que la faim pressoir >

Le tira de fa rêverie , ... „. ,T

Ètdes Bergers bien tôt troubla la mélodie.

Ils s'étoient crûs seuls en ces lieux > ,:

fout autre aspect leur étoit odieux;

Damis qui s'en doutoit évita de paròître ,

Et -les tristes Bergers íans fí vvmloii connoî*

tre ,

Iftrrent chercHer 'ailleurs un Hen plus ëcaîcc».

Pour y gémir en libertéi.

De ViUsbli».

A Vécamb et ip. Décembre 1723*

l - fe.**/.- T. •"- - Extrait
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Extrait du DISCOURS de M. Lemeri ,

lit à £Affemb>lée publique de l'Aca

démie Royale des Sciences le 16. Avril

dernier , contenant la description d'un

enfant monstrueux^ > òìt il examine la

question , fi les membres font produits

par quelque accident oh dérangement de

quelque partie du fœtus , ou s'ils font

monstrueux de leur nature.' / •

CE Monstre avòit deux têtes fort

grosses , & telles par leur groslèur

qu'elles ont coutume de l'être dans un

enfant venu à terme. Ces deux têtes

étoient bien conformées , elles avoienc

chacune deux oreilles , deux yeux , un

nez, une bouche , & un col recouvert de

fes tegumens , & distingué par-là du col

de l'autre tête jusqu'à la troisième ou

quatrième vertèbre , où les deux cols se

réuniflbient jusqu'à la fin sous les mêmes

envelopes , & ne paroillòient plus for

mer qu'un seul & unique col.

Le reste du corps de cet enfant ne pré-

sentoit rien aux yeux d'extraordinaire >

sa poitrine paroisloit seulement plus lar

ge & plus étendue qu'elle n'auroit dû

l'être par rapport à une feule tête > ce

qui annonçoit dèslors plusieurs singula-

i. vol. E iiij ritez
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litez anatomiques, que l'ouverture & la

dissection pouvoient faire paroître, 8£

dont la curiosité faisoit souhaiter la dé

couverte.

Je priai Monsieur Boucot le Jeune , •

Chirurgien, gagnant sa Maîtrise à l'Hô-

tel - Dieu , & habile Anatomiste , d'en

raire l'ouverture en ma présence. Nous

y trouvâmes quantité de faits curieux ,

qui ont été apportez & vérifiez dans cette

Compagnie, & dont je vais donner la

Description, qui sera suivie de quelques

reflexions que l'examen attentif de ces

faits m'a fait naître , & qui me parois-

sent donner une explication très-claire 8c

crès-mechanique de leur bizarerie.

Il a déja été dit que chaque tête de ce

Monstre avoit un col particulier ; chaque

col avoit le nombre ordinaire de vertè

bres -, & quoique les dernieres vertèbres

des deux cols fuíîent recouvertes des

mêmes tegumens , chaque vertèbre de

l'un de ces deux cols étoit séparée de la

verteb^|de l'autre col qui lui repondoit;

en telle sorte néanmoins que les vertè

bres supérieures d'un côté étant plus éloi

gnées des vertèbres supérieures corres

pondantes de l'autre côté , que les der

nieres ne l'étoient les unes des autres , &

qu'à mesure que chacune de ces vertè

bres avançoient de haut en bas, elles se
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ïapprochoient de plus en plus.

L'épine de cet enfant monstrueux n'é-

toit pas feulement double dans son com

mencement , c'est-à-dire , par rapport aux

vertèbres du col , elle l'étoit encore par

rapport à celle du dos, des lombes, de

l'os sacrum , & par un coccis double

qui terminoit les deux épines , dont Tune

étoit à droit 4 & l'autre à gauche , & qui

fonnoient chacune un canal particulier

pour le pallàge de la moelle.

Outre ces deux épines il y en avoit

encore une troisième placée au milieu des

deux autres , dont elle étoit parfaitement

distinguée par la vue feule , & dont elle

n' étoit point du tout une production :

car on pouvoit facilement l'en détacher,

íàns que la structure naturelle des vertè

bres des deux autres épines en souffrit.

Cette troisième épine avoit plusieurs émi

nences pointues qui en sortoient ; mais

comme elle n'avoit ni moelle ni canal,

ni corps de vertèbres , nous l'appelle-

ïons l'épine fausse , pour la distinguer des

deux épines vrayes , à chacune desquel

les elle éroic attachée , & paroisioit ser

vir de lien dans l'endroitoù elle se troú-

voit : car elle ne commençoit qu'à la fin

des vertèbres du col, & finisioit entiè

rement à l'extrêmité du dos , ou vers

la première vertèbre des lombes , où les

l .vol. E v deux
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deux épines vrayes, n'ayant plus rien erè

elles qui les empêchât de se joindre im

médiatement , commençpientà s'unir par.'

leurs apopliises tranfverfès- , & conti-

riuoient leur union immédiate jusqu'à la-,

fin , c'est-à-dire , jusqu'au cocci*.

Cet enfant monstrueux n'avoit que le

nombre de bras & de jambes qu'à un en

fant ordinaire. « . . . '

Les deux côtez de íà poitrine étoient

occupez par les poulinons qui étoient

doubles y c'est-à-dire que dans chaque

côté dé la poitrine ,au lieu d'un íêul grand-'

lobe de poulmou il y en avoit deux, ou

pour mieux dire, il y avoit un poulmon,-

íntier qui donnoit naiiïànce à deux bran»

ches qui íè réuniílbient en une feule

appeliée trachée - artère qui se tetminoit

à la tête du même côté , & par consé

quent qui étoit double dans cet enfant,,

aussi-bien que la tête Sc le poulmon.

Le cœur étoit unique , placé au milieu

de la poi rine,renfermé dans íòn péricar

de ; fa figure , qui naturellement auroit

du être pyramidale , reífémbloit à celle

d'une gibecière suspendue par ses cordons, .

qui étoient repreíèntez par les vaisseaux

de ce cœur , il manquoit de íèptum me*

dium pour séparer un ventricule d'avec

l'autre , & par conséquent il ne formoit

intérieurement qu'une feule cavité, ou

t. vol.. . un
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un feul ventricule , qui avoit deux em

bouchures , l'une à droit 8c l'autre à

gauche , de chacune defquelles il partoit

deux fortes d'artères qui fe portoient fur

les côtez 3 Se dont l'un étoit fuperieur à

l'autre ; l'inférieur étoit le tronc de l'ax-

tere du poulmon , qui après avoir fait un

peu de chemin fe partageoit en deux, &

fe fubdivifoit enfùite pour fe divifer dans

les difïèrens lobes du poulmon qui étoit

du même côté ; de force qu'il y avoit dans

ce fujet deux troncs d'artères du poul

mon , pour y répondre aux deux poul

inons entiers qui s'y trouvoient l'un à

droit, l'autre à gauche ; l'autre tronc, qui

de chaque côté s'élevoit au-deffùs de l'ar->

bre pulmonaire , étoit véritablement le

tronc de l'aorte qui étoit double , par la

même raifon que celui de l'artere du

poulmon l'étoit auffi , c'elt-à-dire , par

ce qu'ils avoient l'un & l'autre du fang à

broyer dans des parties doubles. •

Ce tronc double 8c mpetieur , après

avoir fait de chaque côté quelques lignes

de chemin , s'y diviioit en trois bran

ches , dont les deux premières formoienc

les deux carotides droite & gauche , 8c

la troifiéme branche pouvoit être nom

mée fouclaviere par fa fituation ; elle fe

rérléchiifoit un peu de haut en bas-, en '

s'anaftomofant avec le tronc de l'arbre du :

i. vol, E vj ppulmon :
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poulmon du même côté , par le canal d*

communication qui fè trouvoit aussi de la

même manière dans le côté opposé, &

par conséquent qui étoit double.

Au-deíïous de l'anastomose chaque ar

tère íòuclaviere íè tenoit à droit <3c à

gauche en deux troncs, dont le plus pe

tit étoit l'axillaire , & le plus considéra

ble l'aorte descendante, qui effective

ment defeendoit obliquement fur l'épine

du même côté jusqu'environ le milieu

du dos, & s'alloit loger avec l'aorte des

cendante du côté opposé dans une sinuo

sité formée par la troisième épine , où les

deux aortes descendantes s'anastomosoient

ensemble, & ne formoient plus qu'un

fêul tronc commun qui fournilîòient les

divisions & subdivisions d'artères comme

dans l'état naturel.

• On sçait que chaque ventricule d'un

cœur constitué comme il le doit être, a

son oreillette particulière placée du mê-

mî côté , & séparée de l'autre oreil

lette.

Dans le cœur monstrueux dont ih s'a- ,

gît, comme il n'y a voit qu'un ventricu

le, il n'y avoit auilìpour toute oreillette

qu'une poche membraneuse située à íà

partie postérieure , 8c qui se continuant

sur la base du cœur, sormoit une espèce

de cul - de - sac entre les quatre artères

i. vel. .-. dont
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dont il à été parlé , elle recevoit par sa

partie supérieure du côté droit la vei

ne-cave supérieure descendante, qui ar

rêtant le sang des extrêmitez supérieu

res &c des deux têtes, seglisloit entre les

áeux troncs d'artères du côté droit. Cette

oreillette recevoit encore par la partie

inférieure la veine-cave inférieure , ôc

par ses deux côtez les deux, troncs des

veines dupoulmon..

| Elle ne faisoit avec le ventricule qu'une

rnême cavité ; de manière que le sang;

porté par quatre troncs de veines dàns la-

poche membraneuse , ou dans l'oreillet-

te , & versé de-là dans le ventricule „

en étoit ensuite chassé par la contraction,

du cœai,,& pouflé de bas en haut dans-

Iks quatre troncs d'artères qui en pr-

toient à droit & a gauche , comme il a-

été dit ; & ce qui faisoit que dans le

temps de cette contraction , elle n'enfiloit

pas la veine- cave descendante, quoique-

placée entre les deux troncs d'artères du-

côté droit , où ce même sang entroit alors

librement, c'est qu'à l'extrêmité de cette,

veine , il y-avoit non- seulement les val

vules triglochines qui s'oppoíbient à son

passage ; mais.il y<- avoit encore sûr les

côtez de cette veine deux petites cloi

sons qui la sèparoient des deux artères >

& qui fàisoient l'office de valvules quand

u.vok le-
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lé sang étoit pouíse de bas en haut.

' Au-deflous de chaque tête il y avoit

lin pharinx suivi d'un œsophage , qui

descendoit dans la poitrine Je long des

parties latérales & externes de l'épine,

qui répondoic au col d'où il venoit. Ce

double œsophage , l'un à gauche & l'au

tre à droit , alloient ensuite percer les

parties latérales du diaphragme , & le

terminoient de chaque côté par un esto-

machV qui étant double occupoicauffi de

chaque côté les parties latérales de la ré

gion supérieure du bas- ventre. Chacun-

de ces estornachs formoient un arc ou un

demi-cercle , 6c entouroit par-là le foye ,

à l'exception de fa partie supérieure ; ôc

cela de manière que ce qu'il -y avoit de

concave darts la figure qu'ils decrivoient,

rtgardoit le foye , & ce qu'il y avoit de

convexe dans cette figure , regardoit les

côtes au deíïbus du foye, & chaque es-

tótmch se terminoit par un pilore , & il

partoit dé chaque pilore un petit bout

d'intestin , c'est-à-dire , deux petits boucs

qui se réiiniíloient bien- tôt en un canal

commun , qui se pórtoitde la région epi-

gastrique dans le flanc droit;& après avoir

fait les circonvolutions à l'ordinaire,

abouti doit de même encre les deux rele.-

reurs de l'anusv

Le foye dont la'place ordinaire est dans

i î vol, ' le
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le bas -ventre fous le diaphragme, 6c

dans l'hipocondrç droit , du moins par la

plus grande partie, étoit, comme on a-

déjà dit , au milieu de la partie fupe-

rieure du bas- ventre, entre les deux efto-

machs , & dans l'efpece de cercle qu'ils

formoient au tour , il ne fe divifoit point

en plufieurs lobes comme dans l'état na

turel, & n'étoit point fufpendu au dia--

Ïihragme par fa partie lùperieure , qui au

teu d'être dans le bas-ventre , & au-def-

fous du diaphragme , comme le refte du;

foye , occupoit la partie interieure: de la

poitrine , où elle n'avoit pu s'aller logei

lân s percer le diaphragme , & y faire un-

trou > de jtoute l'étendue' de là circonfé

rence ; ce trou fè rencontroit précifé-

ment vers fon milieu , c'eft-à-dire , dans

là portion tendineufe qui avoit été dé

truite , dé manière que ce qui reftoit^

du diaphragme étoit prefque tout char

nu. Ce foye extraordinaire étoic attaché '

pr fa partie fuperieure au péricarde. La:

veine ombilicale lui fer voit auffi de li

gament , comme elle a coutume de faire

dans l'état naturel. A la partie lùperieu-

& antérieure de l'anus , au-deflbus du

périnée il y avoit une petite vulve, &

dans lebaffin une matrice, fes ligamens,

fes ovaires. Il s'eft trouvé extérieure*

ment une petite verge qui avoit un

li -vol.- $and;
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gland-, & une ouverture très-réelle SC

très distincte , au-dessous de cette verge

un scrotum , qui avoit dans son milieu

1a ligne qui le sépare en deux portions,

mais ce lac ou ce scrotum étoit vuide , &

ne contenoit point de testicules.

Nous ne dirons rien de la ratte , ni des

autres parties du bas-ventre , parce qu'el

les n'avoient rien de particulier qui mé

rite d'être rapporté. Quoique l'enfant

qu'on vient de décrire Cok tout-à fait

singulier , il n'est cependant pas fans

exemple , du moins quant à fa figure ex

térieure, & par rapport aux deux têtes.

M. Pistalosi, Médecin de Lyon , conféra

vedans son Cabinet, & a fait dessiner

un monstre à deux têtes fur un seul

corps , avec seulement deux bras & deux

jambes, mais qui diffère du nôtre, en

ce que fes deux têtes font unies ensem

ble latéralement , & qu'il ne paroît être

que femelle. Ambroise Pavé , dans le

Chapitre des Monstres , qui , félon lui ,

viennent de la trop grande quantité de

semence , nous donne beaucoup de sigu-i

res êc de descriptions de Monstres qui

ont différentes parties de trop , & parmi

lesquels on en trouve deux assez senv

biables au nôtre, c'est-à-dire , ayant deux

têtes distinctes & séparées , un seul corps,

deux bras , deux jambes > l'un n'a voit que

u. vol. le
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le íexe féminin , l'autre étoit à la fois

mâle 6c femelle comme le nôtre } mais

comme cet Auteur ne nous donne que

la figure extérieure de ces Monstres ,

nous ne pouvons assurer si leur ressem

blance extérieure avec nôtre Monstre 9

est-firme du même arrangement extraor

dinaire , & de la même altération de

leurs parties intérieures , & des os de

leurs squelettes. M. du Vernei a donné,

à la vérité, en 1706. un détail anatomi-

què fort exacte d'un Monstre à deux tê

tes : mais chaque tête de ce Monstre avok

un corps particulier , chaque corps deux

bras & deux jambes ; les deux corps n'é-

toient joints ensemble que par la partie

inférieure de leur ventre , toutes leurs

parties étoient conformes à' l'ordinaire

depuis la tête jusqu'au nombril , & tout

ce qu'ils avoient de singulier-ji'étoit que

dans l'hipogastre , ce qui est si diffèrent

de nôtre monstre, & de ce que nous y

avons observé, qu'il n'y a aucune com

paraison à faire entre l'espece de déran

gement des parties intérieures de l'un,

& celui des parties intérieures de l'au

tre.

Le sentiment du sijavant Anatomiste

qu'on vient de citer, ne paroît pas être

que. dans les enfans qui viennent au mon-

4e avec un plus grand nombre de par-

1. vol. ties
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ties organiques qu'ils n'én doivent natif?

rellement avoir , l'excedent de ces par-;

ties ait été emprunté d'un autre germe.,

íbit que dans la première conformation

un même œuf eut contenu deux germes,

qui parla pression fe íont unis en tout,

ou par quelques-unes de leurs parties ,

íbit que chaque germe de deux œufs íê

ruiïènt approchez immédiatement pour

la rupture des membranes' qui les enve-

loppoient , & que si elles eulsent sub5

siste , euííént empêché ce contact immé

diat. Cette rencontre fortuite de deux

germes n'est pas du goût de M. du Ver-

nei , du moins pour ce qui regarde son

Monstre , pour lequel il adopte plus vo

lontiers l'opinion de ceux qui prétendent

<jue le hazard, ou le concours des causes

accidentelle?, n'a point de part à la for

mation des Monstres, qu'il y a des ger

mes euentiellement monstrueux, com

me il y en a de naturels ; que les parties

monstrueuses font en petit dans leur ger

me , comme les naturelles dans le leur ,

& que les unes & les autres n'ont be

soin que de dévelopement , & d'un dé*

velopement produit par les mêmes cau

ses pour paroître telles qu'on les voit

ensemble. Il est vrai qu'avec ce senti

ment on ne trouve plus aucunes des diffi-

oukez qui coûtent souvent beaucoup de

i. vol.- ' peine
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pei ne à résoudre dans le sentiment op

posé, & que períônne n'eût été plus ca

pable d'approfondir que M. du Vernei.

Mais 1. quelque commode que soitcé

fystême publié par M. Régis dans le troi

sième tome de. fa Philosophie , ne cho

que & n'attaque t-il pas visiblement l'or-

dre , la simplicité & l'uniformité de la;

nature dans les principes de la généra

tion des animaux ? je veux dire > dans les-

germes des œufs destinez essentiellement

à représenter la figure particulière & vé

ritable des animaux , dont ils viennent à

les remplacer dans la fuite sûr la terre,

& íàns mettre à la postérité leurs mêmes

espèces par une succession constante de

germes toû)ours semblables. De plus;

n'est-il pas sensible , que ce système n'a-

été imaginé par ses Auteurs, que pour

s'épargner I'embarras de rendre raison de

plusieurs faits compliquez , dont la me-

chanique ne se présente qu'après avoir

bien médité fur chacun de ces faits. Et

en efret,si ori n'eut jamais vu d'autre union

monstrueuse de deux fœtus , que celle de

parties extérieures appliquées les unes

fur lesíiutres -, de manière que cette union;

n'eut jamais passé jusqu'aux parties in

ternes , ou que si elle y eut passé , elle

n*eut fait que les effleurer , fans changer-

notablèment leur structure & leur sit.ua-

* • tivtl.. tiorii
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tion naturelle , comme on le remarqu*

dans deux Monstres , rapportées par Am

broise Pavé ; l'un étpit formé de deux

iîlles gemelles , qui se tenoient unique«

ment par le front, & qui, à cela prèsy

avoient chacune un corps entier", & tel

qu'il devok être -, l'autre étoit encore

composé de deux filles , dont les corps

bien distincts & bien conforrrìez" , étoient-

joints l'un à l'autre postérieurement de

puis les épaules jusqu'aux fesses-

Si donc il ne se fut jamais- présenté

que des cas aussi simples & aussi faciles

à concevoir, que ceux qui viennent d'ê

tre rapporte*, auroit-on fait en leur fa

veur les frais d'un système , qui en mul

tipliant sans nécessité les espèces, eut

placé en même temps ,.■ &• dans les mê

mes ovaires des germes monstrueux 8c

des germes naturels , & ne se seroit-on

pas contenté d'avoir recours pour l'ex-

plication de cnacun de ces faits , à Im

plication immédiate de deux fœtus dos

contre dos „ ou front contre front , ce

qui est d'autant plus naturel à imaginer,

& ce qui peut d'autant mieux produire

l'union dont il s'agit , que la matrice

étant une efpece de muscle creux , sus

ceptible d'une infinité de mouvemens &

contractions irregulieres & en tout sens,

est capable de comprimer plus ou moins

%. vol.- fortes
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fortement , & de différente manière ,

lei fœtus qui y auront été reçus , & dont

les parties tendres & délicates continuel

lement arrosées par des íùcs nourriciers

qui íbnt une espece de colle, résisteront

-d'autant moins à l'effort de la pression ,

& serviront d'autant mieux les unes aux

autres.

Enfin > si dans les cas simples qui ont

«té proposez , le íystême des germes ori

ginairement monstrueux est inutile , il

n'a pas plus de lieu dans les cas plus com

posez , où l'unioiì des deux fœtus a passé

jusqu'à leurs parties intéressées ; car la

même sopposition qui a íùffi pour les

uns , doit suffire pour les autres , si une

pression modérée n'a uni que lès parties

externes de deux fœtus , une pression

plus forte , en forçant les obstacles , ira

jusqu'aux parties internes , qu'elle con

fondra les unes avec les autres, & pro

duira des arrangemens monstrueux , qui

différeront suivant les endroits où íè fe

ra fait la pression , 6c suivant la force de

cette pression.

Le sçavant Académicien adopte d'au

tant plus volontiers cette derniere sup

position pour ce qui regarde les fœtus

monstrueux, dont il s'agit dans ce Mé

moire , que non feulement , en suivant

pas à pas la pression dans le sens qu'elle

i . vol* %
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a été faite , on découvre tout d'un coup

les divers changemens survenus aux par

ties internes & externes de ce Monstre ,

mais encore que l'examen de certaines

parties de ce Monstre détermine entiè

rement en faveur de .cette supposition , &

exclut parfaitement celle des germes ori

ginairement monstrueux.

M. Lemeri finit ses Remàrques fur les

parties internes par une reflexion géné

rale, fur celles qui se font trouvées dou

bles ou monstrueuses , c'est que chacune

de ces parties internes fournissent une

preuve sensible de la rupture & de l'a-

neautissement d'une certaine quantité des

parties externes des deux fœtus dont nô

tre Monstre est composé > & en effet,

comment fans cela deux poumons entiers,

qui auparavant habitoient dans deux poi

trines différentes , auroient-ils pû íè trou

ver dans une même cavité , comment

deux cœurs originairement séparez au

roient-ils pû n'en faire plus qu'un íèulî |

íî les cloisons qui les séparaient ne se

sussent ouvertes , & n'eussent permis à

ces deux cœurs de s'appliquer immédia

tement l'un contre l'autre, & de s'unir

intimement.
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LE GRENADIER.

FABLE.

i4 Madame Eberard , en lui envoyant

pour bouquet le jour de fa Fête

un Grenadier fleury.

Oilà de vos rigueurs Se du pouvoir d'a

mour , '

Un exemple prefque incroyable. j

4Cet arbre qu'à vos yeux on prefente en ce

jour,

«Cache d'un malheureux le deftin pitoyable ;

Il vous aima , vos froideurs , vos mépris,

De fon ardeur furent le prix ,

Et la mort finit fa fouffrance j

Mais le Dieu d'Amour que charma

Tant de fidélité } tant de perfeverance ,

En cet arbre le transforma.

Sous fa forme nouvelle il conferve fa fiamea

Il brûle encor pour vous , & fes ardentes fleurs

Vous expriment par leurs couleurs ,

Les feux qui régnent dans fon ame.
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Si vous lui refusez les pleurs ,

Que vous devez à son sort déplorable ,

Au moins d'une main secourable*

Daignez quelquefois l'arroser.

Par un regard plus doux , plus favorable ,

Daignez guérir ses maux , du moins les ap-„

paiscr ;

Et tous les ans au jour de vôtre fête ,

Ornez vôtre sein , vôtre tête »

jDe ces fleurs , dont exprès il se pare pour vous,

Qu'il ne soit exposé qu'aux zephirs les plus

doux.

Gardez-le bien fur tout du souffle de Borée s

Il ne sçauroit plus soutenir >

H.ien qui de vos fròideurs le fafle souvenir ;

Conservez avec soin son écorce sacrée ,

Vous le devez , puisque tant qu'il vivra

Son tronc , son tendre tronc sera

ÇJn Temple où vous ferez constamment adorée,

M. Vtrgier 1 706*.

*. vol: ' : • DE-
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DE'COVFERTES de M. de S. Jean.

Savornin , annoncées dans le Journal

de Trévoux du mois d'Oftobre dernier,

consistant : '

Á Défricher les terres les plus

penchantes, & par une 'nou

velle méthode qui n'augmente pas la dé

pense, les conserver auílï long-temps bon

nes que si elles étoient en plaine, &c.

2* A suppléer au défaut du fumier*

pour l'engrais des terres , &c.

3 9 A rendre tous les Noyers fertiles ,

plus tardifs à pousser , & moins sujets à

la gelée.

4.0 A élever par une nouvelle mé

thode les Vers à Soye dans tous les en

droits convenables ; ce qui procureroic

bn nouveau revenu de 15. à 20. millions.

Quoique ces Découvertes soient très-.*

intéressantes pour le Roi, & pour le pu

blic, elles ont essuié des contradictions,

ainsi qu'on le verra dans l'ouvrage qui

fuit. '

Réponse à une Lettre Critique d'un Gentil

homme au sujet de ces Découvertes,

Vous me marquez par vôtre Lettre

r, vol. F avoif
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avoir lu dans le Journal de Trévoux XW

Projet de M. de S. Jean , que vous con*|

damnez fans l'entendre , & auquel vous!

faites des objections qu'il ne me fera pas)

difficile de détruire.

i« Vous dites que chacun le fait un fyf-

tême à là façon, & que s'il falloit que le

Roi fit examiner chaque Projet particu

lier , le nombre des François ne fuffiroit

pas pour en être les Commiffaires.

Je vous prie , Monfieur , de faire kl

différence d'une Découverte à un Syftê-I

me ou Projet. Ce font ici des Découvertes-

'■certaines & expérimentées , de la veritcl

defquelles on peut s'alTurer par les épreu-J

ves qu'il offre d'en faire à les dépens , Sà

dont les expériences réitérées prouveront

l'utilité & les avantages que le Roi &c là

public en peuvent retirer.

2° Vous oppolêz , Monfieur , le gratis

jiombre des Philofophes, qui ayant tra*

vaillé avec opiniâtreté à découvrir lei

trélôrs cachez de la nature , n'ont pu dé

couvrir ceux dont M. de S.Jean Ce vanM

d'être l'inventeur.

, Je réponds à cela que la nature eft ou-

verte à tout le monde : il eft permis !

chacun d'y chercher, & bien fouvent les

fimples y trouvent par hazard ou par pra

tique ce que les plus grands Phificien.'

eue cherché inutilement ; il n'en eft pas
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ainsi d'une Science positive, il faut un

* grand sçavoir , une profonde méditation,

& une longue pratique pour y réiiffir >

mais dans la naturelle , il faut être hom

me seulement avec beaucoup d'experien-

çe ...à laquelle M. de S. Jean joint en soi

un génie capable d'en découvrir les cau-

Ces.

- T 3 0 Vous voulez qu'il réserve pour foi

toute l'utilité de íès découvertes , puis

qu'en ne les exécutant que pour iui , il

Ce procureroit plus de bien qu'il n'en

peut espérer de la Cour.

Ce moyen de s'enrichir seroit très- ju

dicieux , s'il n'étoit point ou impossible

ou injuste : impossible, parce que ne pou

vant l'executer íàns s'exposer à manifester

au public un secret , dont il est encore le

seul possesseur ; injuste , s'il prétendoic

s'en íervir íàns le révéler , puisqu'il pe-

- çheroit contre le droit civil & naturel,

cachant dans íòn propre fond un trésor

qu'il est d'autant plus obligé dé*décou-

vrir, qu'il est plus nécessaire.

40 Vous vous retranchez ensuite,

lyionsieur , sur les Expériences publiques

• qu'il doit faire , dans lesquelles s'il réus

sit , il n'a plus besoin de prouver devant

les Commissaires la certitude de ce qu'il

avance.

La, proposition íèrok juste , s'il pou-

1. vol. F ij voie
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voit prouver Se exécuter ce qu'il avance

fan; lie découvrir, & montrer l'utilité

publique lans rilquer de perdre lafienne;

car fi-tôt que ces Découvertes feront con

nues, M. de S. Jean n'intereilant plus

le public , feroit alors regardé comme un

homme inutile.

5° Mais, dites- vous , il doit fervir là

Patrie, & n'attendre d'autre récompenlê

que l'honneur qui lui en reviendra, puis

que pfufieurs Philofophes n'en' ont point

eu d'autres des Découvertes qu'ilsont fui

tes dans la nature, dans le corps hun a:n,

Sec. "

Je vous dirai que M. de S. Jean ne rai-

fonne point comme ces Philofôphes : leurs

Découvertes leur ont été plus glorieufes

qu'utiles au public ; mais dans celles-cr

l'Etat en gênerai & en particulier fe

trouve interefle, & M. de S. Jean étant

en état de fervir le public, croit pouvoir

fé refermer une très-petite partie du re

venu qu'il lui procureroit dans une feule

année.

go Vous appercevez , ajoutez- vous ,

bien des chimères & des impoflibilitez

dans ces Découvertes.

Je vous avoue que Je ne les pénètre

pas fi bien que vous , & que fi j'en ai

une idée plus favorable, c'en: pnree que

je vois par les expériences paflées , &

i:V$I. j>ar
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par celles qui nous manquent, que l'hom-

me est encore bien impaífait dans ses con-

noij'ances. '

70 Le parallèle que vous faites de M.

de l'Isle avec M. de S.Jean n'est du tout

poin: convenable.

Le premier est un homme, qui après!

s'être vanté de transmuter le fer en or ,"

refuse d'en fairé les expériences en pré

sence des Commiílaires nommez par le

Roi : au lieu que le dernier demande

avec instance les Commissaires que M.

. de l'Ifle refuse ; ce qui fait présumer la

bonne foi de M. dé S.Jean , &c la réalité

de ses Découvertes , c'est qu'il offre d'en

1 faire les épreuves à ses dépens ; c'est par--

là uniquement que l'on peut s'assurer de

là certitude de ses promesses , & que la'

vérité o: primée triompherait des Sophis-

mes ôc des impostures qu'on employé

contre elle.

Je ne íçais pourquoi les adversaires de

M. de S. Jean s'allarment & s'opposent

Ci violemment pour éluder la nomination

des Commissaires qu'il demande > car au

fond , qui est-ce qui risque dans l'execu-

', tion de íà demande ï sen honneur & son

bien sont garans des effets qu'il prétend

s'ensuivre de ses Expériences , &c. Apres

tout on peut douter de la vérité de ses

Découvertes , mais jamais les personnes

l.vol. Fiij íàges
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sages comme vous êtes , Monsieur , ne

doivent assurer qu'elles font chimériques.

Sçavans ou ignorans , ce íònt lettres clo

ses pour eux : il n'y a que celui qui vienc

les présentera la Cour avec confiance,

& sous des conditions également justes

& acceptables , qui puisse véritablement

le sçavoir.

Trois différentes personnes font con

traires à ces Découvertes ; les incrédules, j

les envieux & les intéressez. Vous sça-

vez que le bien gênerai , quelque grand

qu'il soit, est toujours contraire au bien .

de quelques particuliers : les uns crai

gnent d'être blessez par l'abondance des

Soyes que M. de S.Jean propose de pro

curer en France , & les autres par celle

des grains. Ces deux derniers dreílent

des batteries pour faire tomber un si .

louable dessein : ils agillent si extraordi

nairement pour éloigner la nomination

des Commissaires , que non content d'as

surer par tout affirmativement, que ces

Découvertes ne font qu'en idée, & de dé

tourner par là ceux qui paroistent en

état d'en avancer l'examen & Fexecution :

ils font encore répandre des Lettres ano

nymes , qu'ils adressent à ceux qui font

disposez à íèrvir M. de S. Jean , & citent

pour témoins des faussetez qu'ils avan*

cent, des períônnes distinguées, & très-

l. vi. xefpec-
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respectables qu'ils ont sçû gagner , & qui

ne sont contraires de bonne soi , que parce

qu'elles ont été prévenues par des men

songes, &. des Sophiímcs.

Faire mal aux hommes , ne pas le pré

venir quand on le peut , négliger de leur

procure* un bien , font trois choses éga*

ïement condamnables. '

Cela íùppofé , il semble qu'on; rie íçau«

iroit refuser ou négliger de concourir^

lexamen , de à l'execiítion de ces Décou

vertes, fans être responsable de la perte

que ce retardement pourroit causer à 1!E-

tar. . - .

L'AMGUR ET LA RAISON.

;.■ ^ ï A B L E.

DU eemp* que la Raison étoît dans son

enfance >

C'étoient nouveaux jeux chaque jour»

>. Elle goûtoit avec l'Amour,

Mille plaisirs où brilloit l'innocence.

Un jour d'été dans un bois à l' écart ,

Us savouroient tous deux le charme de l'om-

. brage,

Ecoutant <les eiseaux le gracieux ramage ,

' -■lívol. Jr iii) ' Çhjand



n^4 MERCURE DE FRANCE.

Quand du jeu de Colin Maillard,

l'Amour donna l'invention première:

Tirons au fort > dit le Dieu de Citheie »

Pour voir à qui de nous il échera,,

D'être bandé. Sur le champ on tira ,

La courte paille en fit l'affaire.

L'Amour perdit , il s'en mit en colère*

Quand il fut appaifé, la Raifon le banda .

Puis fans faire de bruit la Belle s'évada.
■

L'Amour tâta , chercha , courut de plaine en "

plaine ,

Afin d'obliger la Raifon

De tirer fes yeux de prifon ;

Mais , hclas ! fa peine fut vaine >

Le Dieu des .cœurs depuis n'a point vû U

clarté . - - *

Et la Raifon l'a toujours évité.

x. vol.
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E LO G E de Dom Nicolas le Nourri. '

r t i

LA République des, Lettres a perdu

depuis deux mois le R. P. Dom Ni

colas le' Nourri , Religieux Bénédictin

de la Congrégation de S. Maur. Il étoit

^né à Dieppe en Normandie , dlune très-

honnête famille. Après avoir skie ses hu-

.manitez , il entra dans la Congrégation ,

8c sit Profession dans l'Abbaye de Jumie-

ges en Tannée 1665. Il apaisé 60. ans

dans l'oblêrvance la plus exacte de ses

devoirs 3 & dans une étude continuelle.

La bonté de lòn cœur qui égaloit la soli

dité de son esprit j l'avoit rendu le con-,

seil de Ces amis , &c son conseil écoit toû-;

jours éclairé , & toujours sage.

Ses ures qualitez le rendirent recom-

mandable au dedans & au dehors. Jl eut

toujours la confiance des Généraux qui

de Con temps ont gouverné cette Congré

gation. Presque tout ce qu'il y avoit de

plus distingué dans Paris, l'aimott , le

soohaitoit & le recherchoit. MrS de Har-

lay & deNoailles, Archevêques de Pa

ris, l 'ont employez dans des affaires très-

importantes. M. le Cardinal de Noailles,

pour lequel il ayoit un parfait attache-

., " i. <v$l. F v méat .
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ment» lui a donné des marques d'une ,

bonté particulière, & lui a confié dans

Paris le foin de trois Maisons considéra

bles de Religieuses qu'il a gouvernées, i

en qualité de Supérieur, avec autant de'

prudence, que de douceur & de tran

quillité. ,

Ses differens emplois ne l'empêche-

íent jamais de s'appliquer à l'étude , & j

ses études ne le détournèrent jamais de-'

ses obligations > persuadé que l'étuded'un

Chrétien , & particulièrement l'étude

d'un Moine , doit être une étude íâinte , -

il íè donna tout entier à celle de l'Ecri-

ture & des Pères , & il y fit un si grand

Ïrogrcs , que ses Supérieurs l'engagerent

ien-tôt dJen publier les fruits. ■•

D'abord il contribua beaucoup à l'Edï-

tion de Caflîodore entreprise par le P.

Garet , il donna ensuite avec Domjac-,

ques du Friche , celle de S. Ambroises

Enfin comme la grande Bibliothèque des

Pères , imprimée à Lyon , avoit les mê

mes défauts que toutes les autres y qu'on

n'y distinguoit ps les ouvrages supposez

des véritables , qu'il n'y avoit aucune

Critique íur ces ouvrages, & rien qui

jût faciliter l'mteíligence des endroits

difficiles des Auteurs , il entreprit un.

Livre qui pût reparer tous ces défauts ,

te il l'intitula , ApparatM ad Bibltotbe-

i. y«U " çnm
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eam Patruw, il en a déja donné- deux

. volumes in folio en J703. & 17 15. On y

troùve beaucoup d'érudition , de netteté,

d'ordre & de fol dite, une Histoire exacte

- des Auteurs Ecclésiastiques , la Critique

de leurs écrits , l'exposition de leurs sen-

tiroens, le caractère de leur esprit. II ex

plique à leur occasion , outre les dogme*

del'tglise ,tla Philosophie des anciens t

, le culte du Paganisme, les rêveries des

hérétiques , & l'on peut dire que dans

cet ouvrage qn trouve une tradition con-

: fiante de tous les articles de nôtre foi ,

une Théologie entière , ramenée aux

principes de la Religion , & débarrassée

1 de toute la íècheresse de l'Ecole. 11 fit

imprimer l'an 1710. l'ouvrage d'un an

cien Auteur , intitulé de morfibns Perse"

cutorum; & quoique tous les "Critique*

ayent attribué cet ouvrage à Lactknce, il

. a reconnu qu'il est d'un Auteur diffèrent,

dont le nom est Lucius Cecilim.

..Enfin cet homme plein de mérites

tant que d'années, accablé de travaux &

d'austeritez , mourut le 24. de Mars der

nier j âgé de 78. an*, il s'est occupé juC~

qu'à la mort , & le jour, m.ême qui P*,

précédée, il travailloit encore à une se

conde Edition des œuvres de S. Ambroí*'

fe > il avoit consulté de nouveau un grandi

nombre de Ms. U avoit augmenté les No-

'%■' lt vol. F vj •' tes,
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tes, & corrigé des fautes , qui íònt pres

que inévitables dans ces sortes d'ouvra

ges. Il est fâcheux qu'il n'ait pas achevé

cette Edition , elle pourroit en souffrir si

elle ne restoit pas dans une Congrégation

«pii a tant de sujets capables de s'en ac

quitter dignemerít. 11 ne faut pas douter

que ceux qui en íèront chargez , ne met

tent à profit ses Remarques , & ne soir

vent ses idées & ses sentimens.

EXPLICATION de la troisième Enigmt

du mois d'Avril dernier.

N Os placide ut capias frustra expectabis ,

Amicê

Hon secùs incarnas nos captât jirant* muse

cas.

De M.

PREMIERE. ENIGME.

JE nais dans les beaux jours, je meurt

quand la froidure

Des oiseaux interrompt l'amour,

les bois, les prez sent mon séjour , '

Kvçl. J'aime
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yaíaie à briller pendant la nuit obscure*,

Et mon feu disparoít au jour }

Philis comme un Rubis me met dans fa coéfV

sure}
> ■ i

Pour se montrer le soir dans le hameau ,

Tirfis me met fur son Chapeau. , >

Je suis* d'ailleurs d'assez laide figure.

A maint & maint Monsieur je ressemble asse*

bien >

De loin c'est quelque chose , & de prts quasi

rien.

SECONDE ENIGME,

Uoique. je fois fans mains aussi bien que

fans yeux j ' * "• '■ , •. •• .'

Je conduis si bien mon ouvrage ,

Que le plus adroit, le plus sage

Ne le pourroi: pas fake mieux.

■ * v t ' ■ » ■

->=' J'agis toujours également, - -.

Wais il me faut une femelle ,

Car fi je travalllois fans elle

Ce seroit inutilement*

o:

Je suis presque toûjoùis ffeez les gens «su»

grand bien ,
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C'est-lâ" que souvent je travaille!

Quand je suis parmi la canaille >

Je deviens pareúeux , & ne faic presque «etu

Je ne me caehe point , je fàis ce que je puis ,

Afin de me faire connoître >

Car.outre qu'on scait bien où je doit todj

jours être

A m'entendre on sçait qui je suis.

Lç mot de la première Enigme du mois

pafle est \'Enigme même, celui de la se

conde, c'est le Hanneton, de celui de h

troisième ia Danse.

On trouvera dans le 2. vol. de ce mois,

fui paraîtra huit jours après cslm-ei , un

air en Duo, qui pourraJ'aire plaisir aux

tonnai(seurs. . », , ' ' i'r
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NOUVELLES LITTERAIRES:,

DES BEAUX ARTS.&c. r

HIstotrê de la Philosophie Payenne»

ou sentímens des Philosophes & des

peuples Payens les plus célèbres , íûff

Dieu , sor l'ame & fur les devoirs de

l'homme. A la Haye , chez. P. Gojse , &

P. le Honit 1714. 2. vol. in 11. de plus

.de 700. pages. .

:-. • . . . '•..''•;•>•-

Traite' du Beau, où Ion montre

<n quoi consiste ee que Ton nomme ain

si , par des exemples tirez de la plûpart

des Afts & des Sciences. Par J. B. Crou-

Jàs , Professeur en Philosophie , & en Ma-

thematïque a Lauftne. Nouvelle éditio»

jevnë & augmentée de la moitié par l'Au-

teur. A Amsterdam , chez Honoré Se

Châtelain 1724.

Hi stoi ré de l'Académie des Sciences:

& des Arts , établie à Boulogne en 171 î.

Par M. Limier t vol. in 8*- A Amster

dam 1723.

Introduction à h cohnoiílance des

> •* 4tvéL V-:-; * ,Anti
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Antiquitez Romaines. Par M. Vafltt ,

in o&avo. A la Haye 172: 3.

Traite' de l'Education des Enfant

far M. Croufas. A la Haye , deux vol.

in 1 2. 1722.

Les principaux fondemens du DefTêin,

gravez en taille-douce , vol. in fol. A

Leyde 1723.

Histoib.es et Avantures de Dona

Rufina , fameufe Courtifane de Seville.,

Traduites de l'Efpagnol , 2. vol. in 12.

avec figures. A Amfterdam 1723.

Histoire de la Médecine , par M. le

Glerc , nouvelle édition , in 4 9 avec figu-

ses. A Amfterdam 17x3.

Voyage de Dalmatie3 de Grèce & du -

Levant , par M Wehler , 2. vol. in 12.

avec figures. A la Haye 172 3. .

Voyage d'Italie & de Dalmatie , par

JA. Spon, 2. vol. in 12. avec figures. A

la Haye 1724.

Diyus AuGUSTiNtrs Divo Tho-

MM , ejufque Angelica; Scholae conci-

Jiatus in queftione de gratiâ , primi ho-

i( vi/, minis
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ininis êc Angelorum. S. Augustin conci

lié avec S. Thomas , & avec les Disciples

de cet Ange de l'Ecole , au sujet de la

grâce du premier homme & des Anges. Par

Je R. P.Jacq. Hya. Serri, de FOrdredes

FF. Prêcheurs , Docteur de la Faculté

de Théologie de Paris. A Padotn , chez.,

J. Manfrè 1725. in 8° de 202. pages.

Extrait d'une Lettre de Leyde.

Le íçavant M. Burman travaille à une

édition d'Ovide, & à celle de Valere

Maxime , elles paroîtront bien- tôt en ?..

.▼olrin 4°.

Celle de Lucrèce de M. Avercamp en

'4. vol. avec 1m Nofps dp Lambin, Fa-

ber Sc Gifanius sera finie vers la fin de

Tannée.

On prépare celle d'Elien avec les No

tes de Perizonius , auíquelles on joindra

celles de son pere.

Dans peu on aura une nouvelle édi

tion deJoseph , en 2 . vol. in folio , avec

les Variantes des Manuscrits , & avec des

Notes de M" Spanheim Sc Reland.

On réimprime la Sicilia Nummaria

de Faruta 3 augmentée de plusieurs Mé

dailles, & des Notes de M. Avercamp,

qui a dessein de donner une édition plus

ample du Trésor des Médailles de la

Grande Bretagne de M. Haym.

I. voU DA»
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Dès le mois d Oòlobrc de 1 année der

niere, l'Empereur envoya ses ordres au

Conseil de Brabant , & à tous les Tri

bunaux des Pays-BasAutrichiens, par les

quels il leur enjoint de faire des inhibi

tions & défenses à tous Libraires ,imprU

meurs , Sc autres personnes , d'imprimer,

vendre , ou débiter le livre } intitulé ,

Mercure Historique & Politique , qui

s'imprime à la Haye en Hollande tous,

les mois j &c. dont les Auteurs ne ces

sent point par des expressions scandaleu

ses Sc injurieuses , d'insulter la Religion ,

Catholique, Apostolique-Romaine ; mê

me la personne du Souverain Pontife,

te autres personne* vemipníês élevées

cn dignité , à peine contre les contreve-

nans de 300. florins d'amende pour cha

que contravention, ôc.

■ ■ . ■■

On mande de Londres qu'un Horlo- '

geur François a imaginé un métier pour

picquer les juppes , par le moyen du

quel il y a 50. éguilles qui picquent à U

fois , & qu'on peut auffi enfiler toutes à

la fois. On picque non-seulement des jup

pes & des courtes-pointes unies , mais

auffi diverses figures de compartimens ,

personnages & animaux. Cet ingénieux

Méchanicien espère pouvoiraugmenter lc

nombre des éguilles jusques à 2 00.

„ " 1. vol. On
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On apprend aufG de la même Ville

ju'on y avoit;prononcé diverses Sentences

rontre plufieurs periònnes convaincues

l'avoir écrit , imprimé ou publié des li

belles. Le sieur Mist , Auteur d'un Jour

nal hebdomadaire, fut condamne à une

amende de cent livres sterlin , à un an

de prison, & à donner caution pour la -

bonne conduite pendant le reste de íâ vie.

Le sieur Payne futaulîì condamné à un,

an de prison , à donner caution & à payer

400. liv. sterling pour avoir publié qua

tre des libelles , intitulez le veritcMt

Breton. r:

Le Marquis de Beretti-Lanái , l'un des

Plénipotentiaires du Roi d'Espagne au

Congrès de Cambray , a fait frapper les

deux Médailles qu'on voit ici gravées.

Elles íêrviront un jour à fixer l'Epoque

de plusieurs points remarquables de l'Hi£

toire de nôtre siécle. D'un côté ce font

six figures j sçavoir, celles de Louis XV.

du Prince des Asturies , de Dom Carlos,

de l'Infante-Reine , & des deux Prin

cesses d'Orléans , placées fur une même

ligne , si bien distinguées par leur gran

deur différente, par leur attitude , & par

leur situation, que<es figures fe donnent

la main l'une à l'autre. Dans le champ

au-desius des deux figures du milieu , il

I. Vfl. J
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y a une Couronne de France fermée , Si

dans l'Exergue, deux Tours de Castille

avec une fleur de lys au milieu , avec

cette Légende, N vtia Hispano Gal-

íìca. Au-dessus de la Couronne, & fous

le Grenetis , on lit ce pafiage du Pseau-

me 101. In conveniendo populos ih

UNUM ET REGES UT SERVIANT Do-

MINO.

Les Revers ( car le Type de la tête;

est le même pour les deux Médailles ) les

Revers , dis-je , ne consistent qu'en des

Inscriptions qui en remplissent tout le.

champ en trois lignes. La première Mé

daille a pour Inscription , Funiculus

Triplex difficile rbmpiTur., &l'au-'

tre Médaille à Omne trinum est per-

ïectum. Dans l'Exergue des deux Re

vers sont ces mots , Marchio Beretti

Laudi orat. Plenip. Hisp. Cameraci

m. dcc. xxiii. '. .

Extrait d'une Lettre écrite de Caen le 10.

Mai 1724.

Vous me demandez , Monsieur, des

nouvelles de l'état présent de nôtre Aca->

démie. Elle doit, comme vous sçavez, sa

naissance à M. de Segrais, son progrès à

M. de Chamillart , pere du Ministre ,

& son établissement fixe , autorisé par

i. vol. des
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les Lettres Patentes , à M. Foucault. Je

uis fâché d'être obligé de vous dire que

[epuis la mort de ce dernier 1 roteéteur ,

tous n'avons plus d'Académie , & qu'on

l'en voit plus rien aujourd'hui que les

>ortraits des principaux Académiciens

tans la lalle où ils tenoient leurs Alfem-

>lées; nous efperons cependant que cette

Académie pourra relTufciter, & fc rétablir

întierement par la protection de M. Ri-

cher , Intendant de cette Généralité , qui

i de grandes difpofitions pour & relever:

voici des vers qui lui furent prefènte?

dernièrement fur ce fujet par une per-

fonne de vôtre connoillànce , & qui fu

rent très bien reçus de ce Magiftrat,

. i.

O toi dont la fagefTe & la rare équité ,

Par tout eft déjà célébrée ,

Je viens , digne élevé d'Aftrée ,

T"ouvrir un chemin sûr à l'immortalité.

Relevé les débris de nôtre Académie »

Apollon qui doit t'en prier ,

Couvrira ton front d'un laurier »

Que ne flétrira point la vieilleflé ennemie »

Que ton noble Se généreux bras

Soutienne nos Mufes fragiles ,

A la faveur d'un Mecenas,

z. vol. Çaen
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Caën verra naître des Virgiles .

Et comme les Foucault* , comme les Chi-

millarts ,

S.ICHER fera nommé lc pere des beaux Arts.

Le i Ç. Mai M. de Laval, Professeur

de Rhétorique au Collège de la Marche,

prononça avec beaucoup d'éloquence

î'Oraison Funèbre de feu S. A. R. Mon

sieur le Duc d'Orléans , dans la íà'le ex

térieure de Sorbonne, au nom de l'Uni-

versité. Il avoit été chargé de cette action

dès le mois de Janvier ; mais une mala

die l'avoit fait remettre jusqu'à ce jour.

La salle étoit toute tendue de deuil/

l'AíIemblée fut nombreuse & distinguée

par la qualité des personnes de tous les

Ordres, Prélats, Magistrats , & gens

d'épée , parmi lesquels on distingua le

Prince de Hesse , frère de Sa Majesté

Suédoise.

L'Exorde du Discours fut employé *4

faire sentir les motifs qui avoient obligé

l'Université de rendre ce dernier dévoir

à la mémoire de S. A. R.

Dans la première partie l'Orateur s'at

tacha à raire voir le génie du Prince, &

son heureuse diíposition pour les Lettres.

U représenta le progrès qu'il y avoit fait,

& comment il avoit tiré de la lecture des

J , vol. ' Au



JUIN 17*4. 1 179

Auteurs le grand Arc de gouverner. U

fit une peinture de cet Art , qui plûc beau

coup , tant par Pidée qu'il en donna , que

par les expreílìons donc il se servit.

Il tomba ensuite sur le génie des Sça-

vans que ce Prince avoic atcachez à fa

personne, & à l'éducation de M. le

Pue d'Orléans , son fils.

II termina cette première partie^ en

remettant devant les yeux des Auditeurs

le bienfait insigne de ^instruction gra

tuite j donc l'Université est redevable à

la justice de S. A. Royale. Ce dernier

trait ne fut pas un des moins incerefians.

. Il commença fa seconde partie par

quelques réflexions fur le fort de ceux qui

gouvernent, & sit fencir combien il étoit

4iíBcile de gouverner un Empire au gré

du Vulgaire.

.Delà partant aux guerres, dans les

quelles le Prince s'est trouvé y il releva

' fur tout la modestie de S. A, R. dans les

plus heureux succès , fa bonté pour les

ennemis même , & fa grandeur d'ame.

D'où il prit occasion défaire appercevoir

que ce Prince avoit toujours servi le

Roi à ses propres dépens, & n'avoit ja

mais voulu recevoir, ni gratificacion», ni

rembourfemenc des dépenses qu'il avoi|

faites à cettç occasion. , ,

; jl vint enfuiçe a,u ternes de la Régence

-, '.a. mh ... . . font
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dont il peignit les négociations, par U

moyen desquelles la paix avoit été en

tretenue dans tous les Etats de l'Europe.

Enfin il parla de la mort précipitée

de ce grand Prince d'une manière fort

touchante, ôc il finit par une Exhorta

tion courte Ôc vive qu'il fit à l'Univer-

íïtç , de conserver une éternelle recon-

rioiísance de la bienveillance dont S. A.

R. l'avoit particulièrement honorée.

La Compagnie sortit très satisfaite , &

1* Orateur eut tout le succès qu'il pou-

voit désirer.

Dans la derniere Assemblée publique

de I'Académie Royale des' Sciences,'

M. Pc it Médecin , lut un Mémoire fur

l'élevition des liqueurs dans les tuyaux

capillaires , & rabaissement du mercure

dans les mêmes tuyaux. . ' , . . .

Il donna un Mémoire en 1722. fur

la même élévation des liqueurs , dans le

quel il suivit riiypothese d'Isaac VoTius,

qui a été soutenue par feu M. Carré ,

de l' Académie des Sciences , ils ont fiit

voir que l'air n'a aucune part à cette élé

vation , & que la feule adhérance de la

liqueur à la surface interne des tuyaux ,

joint à la pesanteur de celle qui est dans

le vase, font .la cause de cette élévation.

Mais depuis ce temps M. Petit a fait de

li vol% < nou-
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«ouvelles expériences qu'il rapporte dans

son dernier Mémoire, par lesquelles il

démontre que la pesanteur du liquide qui

est dans le vase, n'a aucune part à Ion.

élévation dans lè tuyau ; & après avoir

fait voir l'adhérance que les parties de

l'eauont entre elles, & l'adhérance qu'el

les ont avec la surface interne du tuyau #"

il prouve qu'elles íçnt les seules causes

de l'élevation des liqWcurs dans les tuyaux

capillaires.

Le mercure ne s'élève point dans les

tuyaux au dessus du niveau > au contrai

re il s'y trouve plus bas que le niveau.

Les Physiciens ont passé légèrement fur

ce Phénomène , ils y ont trouvé trop de

difficulté. M. Petit démontre que la cau

se de cet abaissement consiste dans le dé

faut d'adhérance du mercure à la íùrface

interne des tuyaux, joint à l'adhérance

que les parties du mercure ont entre el

les. Il prouve par plusieurs expérien

ces que cette adhérance est plus de qua

torze fbij plus forte que celle des par

ties de l'eau.

M. Petit promet encore deux Mémoi

res fur la même matière.

Eclipse.

Le Lundi il. May 1714. l'Eclipse

» . ytl. G
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totale duSoleil qui avoit été annoncée

par tous les Astronomes de l'Europe,

îut observée au Château de Trianon en

présence du Roy , par MrS Cassini & Ma-

laldi , de l'Académie Royale des Scien

ces , 8c Astronomes de l'Observatoire

Royal de Paris. Cette Eclipse a auíG

été observée à l'Observatoire Royal

par M, de Lisle , auslî de i'Académie

Royale des Sciences

Le commencement de

! l'Eclipíèa été observé

à Trianon à , . , 5h 54>ra 3«f

Le commencement de la

totalité à .... 6 48 ~ 4,

La fin de la totalité à . .6 50 20

D'où il résulte que la du

rée "de la totalité a été à

- ' Trianon de , . *m iéç

La fin n'a pû être observée , parce que

le Soleil se coucha étant encore éclipsé.

Le commencement a été

observé à l'Observatoire

Royal de Paris à . . 5h 55™ 18c

Le commencement de la

totalité à .. . ó. 48 j +

Et la sin de la totalité à 6 5 1 I *

Par conséquent la durée

de la totalité a été à Pa-

jris de , . i lm «8s
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L'on donne avis que le Sieur But-

terfieldj Ingénieur du Roy pour leslns-

trumens de Mathématiques , íl connu par

la réputation que les Cadrans íòlaire*

& Instmmens qu'il a faits lui ont acqui

se , est decedé à Paris dans fa maison ,

Quay des Morfondus, aux Armes d'An

gleterre , dans laquelle on débite actuel

lement rassortiment considérable de Ca

drans solaires & Instrumens de toute»

fortes, que ledit Sieur Butterfield a.

laissez en or , argent , & métail ; êc

cntr'autres deux grands Quarts de cercle

d'un pied de rayon , montez fur leur»

pieds , & trois de ses niveaux à lunettes-

dont «n connoît la perfection. Tous ce»

Ouvrages íònt débitez dans la susdite

rnaiíòn par le Sieur Jean Langlois, Elevé

dudit défunt Sieur Butterfield.

Les héritiers du sieur Butterfield

donnent avis auffi qu'ils vendront le Ca*

binet d'Aiman , dont ledit Sieur faisoie

des expériences si connues du Public.

Ce Cabinet consiste en quantité de pier

res d'Aiman très-vigoureuses , de dif

férentes grosseurs , armées & non ar

mées ; ils vendront auffi toutes les usten-

ciles servant ausdites expériences.

On mande d'Hanover que la petite

yeròle qui a été donnée par insertion au

1. vol. G ij Prince
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Prince Frédéric , fils aîné du Prince

Galles , est sortie heureusement, que ce

Prince u'a eu aucun ressentiment de fiè

vre depuis l'irruption , & qu'il est dans

lìne parfaite convalescence,

" Le Roy d'Angleterre a sondé depuis

peu dans chacune d^s Universitez de

Cambridge & d'Oxford, une Chaire de

Professeur en Histoire moderne, &pour

enseigner les Langues Françoise, Alle

mande, Espagnole ôc Italienne à vingt

jeunes Etudians , qui seront Mans la lùi-

tè employez en qualité de Secrétaires des

Ministres de S. M. B. dans les Cours

Estrangeresi

Il paroît par le détail que le Docteur

Jurin a fait du succès de l'Inoculation de

la pçtite vérole en Angleterre, que jus

ques à I'année derniere on a fait cette

opération à 474. personnes > qu'elle n'a

point fait d'effet fur 19. & qu'il en est

mort neuf. Ce qui fait à peu près un fur

jo. au lieu qu'il prétend, que dans les

petites véroles ordinaires il en meurt

un de six. On doit la connoillànce de

cette méthode à Madame Worthley de

Montague, qui l'apporta de ConstantU

Rople il y a six ans. M. Maitland, Chi

rurgien Ecoslois , qui étoiç alors à Çons»

*tVe(, ta»,
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tantinople , eft le premier qui l'ait prati

quée en Angleterre.

Le Lion d'or, que la Compagnie lies,

Indes des Pays-Bas envoyé à l'Empe

reur , en reconnoiflance de l'octroy que

S. M. I. lui a accordé , eft placé fur un

piedeftal pofc fur un terrain élevé. Il

eft debout;-, tenant d'une pate un eculfon

aux Armes de la Compagnie , tk de

l'autre une épée nue avec deux Sceptres,

ayant fur la tête une Couronne Impéria

le. Ce Lion eft entouré de pluileurs fi

gures emblématiques d'environ fix pou

ces de hauteur. Le Groupe entier a près

de 18. pouces d'élévation, & pelé 27.

marcs d'or.

#

Le Sieur du Geron, ancien Chirur

gien d'Armée , établi par juftice après

diverfes expériences, donne avis qu'a

près bien des recherches fur les dents ,

iê voyant fur le point de perdre les fien-

nes , il a fait la découverte d'un remède

fans goûr , dont on le lert une fois par

jour, & qui empêche les dents de fe*

gâter & de tomber. Il enfeigne la ma

nière de s'en fervir , & met fon nom

iur les boëtes. Il demeure à Paris , ruç

des vieilles Etuves , près la Croix du

Tiroir , chez un Epicier.

». vol. G iij 'SFEC-
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S? ECTACLES.

Ur la fin de l'autre mois les Comé

diens François ont remis au Théâ

tre la Tragédie à'EUElre de M. de Cre-

billon , dans laquelle le fieur du Mirail

« joiié le Rôle de Palamede avec beau

coup d'applaudiflement. La DUe Lecou-

vreur & le fieur Quinaut-de-Frefiie y

ont joiié les principaux Kôles d'Eleétre

& d'Orefte, d'une manière inimitable»

■ La DUe Pouchard qui n'avoit jamais

joiié la Comédie , vient de paroître fur

ce Théâtre dans*les Rôles de Manon y

dans la Comédie de l' Homme à bonne

Fortune , dans celui de Chantis ,de Demo-

crite , de Dorine , de Tartuffe, 6c des Fo

lies amoureufes , & dans Lisette du Léga

taire. Le Public l'a beaucoup applaudie

dans tous ces Rôles.

On va jouer inceflàmment la petite

Comédie des Eaux de Paffy. Nous don

nerons l'Extrait de l'Eclipfe dans le fé

cond volume de ce mois.

Le feize Juin les Comédiens Fran-

». W. çois
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çois ont Iû & reçu avec de grands élo

ges une nouvelle Tragédie de Marianne»

qui fera représentée l'hyver prochain.

L'Auteur n'est pas encore connu.

On apprend de vienne que le 1 8 - dé

l'autre mois on représenta pour la der

niere fois l'Opera nouveau d'Euristée ,

«n présence de leurs Majestez Impériales;

à la fin duquel les deux Archiduchesses,

filles de l'Empereur , dansèrent avec ^

beaucoup de grâce.

y®m.

BONS MO TS , &c.

Mr A ... . s'étoit attiré beaucoup de

mauvaises aííàires par ses discours

mordans. M. B. qu'il n'avoit pas épargné,

le rencontra un jour ,'ôc le menaça de

lui donner des coups de bâton , s'il s'a-

visoit jamais de parler de lui. Je ne crains ,

jii vous ni vos coups de bâton, dit M. A.

d'un ton ferme : C'est moi y ajoûta-t~il ,

qui les distribue aux autres. Je le veux

croire, lui répliqua froidement M. B.

ôc cela doit vous être fort aisé , car vous

en avez bonne provision.

Un grand Prince, qui avoit le cœur

2. vd. G iiij bon,
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bon , de qui permettoit une certaine li

berté à ceux qui l'approchoient , man-

geoit à son petit couvert. Un de ses prin

cipaux Officiers , qui avoit l'honneui de

le servir , en voulant placer un plat , ré

pandit la moitié de la sauce sur la table.

Je gagerois bien d'en faire autant, dit le

Pxince en souriant. Oui , Seigneur, par

ce que vous me l'avez vû faire , repartit

l'Officier. i

-

Les Romains avoient accoutumé d'im-

ttoler des bceux blancs , pour rendre

grâces aux Dieux dans les évenemens

heureux. Amm. Marcellin rapporte,

que Marc-Aurele étant fur le point de

livrer une bataille , on lui adreíía ce mot

«U nom des bceux blancs. Les bœufs blanst

a Marc César, salut: Si vous remporte*,

encore une viftoire , mus sommes perdus.

V ... . *

Lorsque le feu Roy nomma le Comte

deC. Maréchal de France , un Ministre

qui nel'aimoit point, ne put s'empêcher

de dire : SIRE, il ne sçaurait rendre de

grands services à V. M. ne voyant pres

que pas : Il est vrai , dit le Roy , qu'il

a la vue fort courte, mais c'est tant mieux,

il en verra de plus près mes Ennemis.

Un\Paysan étoit étonne de voir le So-
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leil se coucher tous les jours à une ex

trémité du Ciel, & de le voir le lende

main íè lever à l'autre extrémité. I] en;

demanda la raison» à íòn Compère, qur

paílbit pour le bel esprit de son Village.

C'est, lui répondit celui- cy, qu'il s'erti

retourne pendant la nuit , pour se trou

ver le lendemain à l'endroit où tu lé

vois. Bon , repartit le Paysan , si cela

ctoit , on le verroit s'en retourner > Ehì

grosse bête , ajoûta le Coropere , com

ment pourrois-tu le voir, c'est la-nuic ï

Une Dame vieille , fort maigre, & ,

passablement laide , étant allée en ha

bit vert sort galant à un bal que don-

noit un grand Prince, quelques Cour

tisans la lui montrèrent par manière de-

dérision. Comment , dit le Prince , oa*

doit être bien obligé à cette Dame ; elle

a employé le vert & le sec pour faii*

honneur à l'Assemblée. v .
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NOUVELLES ETRANGERES.

Turquie.

LE nouveau Roi d'Alger a envoyé à

Constantinople deux Députez pour

notifier à la Porte son avènement à la

Régence, & remettre au Grand Seigneur

le présent qu'il lui fait chaque année de

soixante Esclaves Chrétiens , dont la

plupart font Espagnols. Trois des princi

paux ont été enfermez dans les sept Tours,

& les autres ont été envoyez au Bagne.

Ces Diputez ayant représenté au Grand

Vifir qu'on faifoit des préparatifs consi

dérables contre eux en Espagne, & que

leur Ville étoit menacée d'un bombarde-

metH , si .fa Hautestè n'envoyoit à leur

secours une flote capable de les garantir

d'insulte ; ce Premier Ministre fit prier

M. le Comte de Coliers , Ambassadeur

de Hollande de venir à l'audience, & là

en sa présence il répondit aux Députez

que le meilleur parti que la Régence

d'Alger pjuvoit prendre pour éviter l'e-

xecution militaire qu'elle craignoit, étoit

celui de faire la paix avec la République

de Hollande.

i, vol. ■ lç
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Le Prince Ragotzi se flate plus que

jamais d'être déclaré Hospodar de Vala-

cjuie, alors il entretiendra toujours à ses

dépens trois mille hommes de Cavalerie

pour le service de la Porte.

On assure que les. Députez de Géorgie

ont oftert à fa Hauteífe de lui payer un

tribut annuel , & de lui abandonner dès-

à-present des places qui font à fa bien

séance, à condition que la P01 te prendra

cette Province sous fa protection.

Le bruit s'étoit répandu dans le mois

de Février que le jeune Roi de Perse en-:

voyoit à la Porte une Ambassade solem-;

nellè, rnais les dernieres démarches dç-

ce Prince font croire qu'il a changé de*

résolution.

Extrait d'une Lettré de Covfìantinople'

du mtis de Janvier dernier.

La saveur du Grand Visir que nous

voyons croître depuis qu'il est en place,

fèmble au commencement de cette année

être venue à íòn plus haut point , le Grand

Seigneur dont il est déja gendre , vient

de faire son fils Mehemet 3 âgé de 1 j. à

1-4. arrs Pacha à trois queues , & il lui

destine en même temps en mariage une

autre des Sultanes ses silies , il en don

nera une autre à Ali Pacha Capigiflar

1. vol, G vj Kiaiassy
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Kiaiaísyou Capitaine de la Porte , neveu

de ce premier Ministre , & l'honore ausE

d'un Pachalik à trois queues. Une1 troi

sième épousera Acmet , fils d'Osman ,

'Pacha de Seyde, c'est celui qui conduit

les Pèlerins à la Mecque , Emir Adge,

créature &c ami particulier du Grand Vi-

ût y qui íèra auflì faic Pacha à trois queues

en cette considération.

M. Gritti-Bayle de Venise donna le 9.

de ce mois un festin magnifique à

Emo, son prédécesseur, qui est encore ici,

à l'occasion de sa nouvelle dignité de Pro

curateur. Tous les Ministres des Princes

Etrangers qui résident en cette Cour y

furent invités , & s'y trouvèrent accom

pagnez de plusieurs personnes de leurs

Nations , ce festin finie par un Bal où tous

les François furenc bien reçus, & qui

dura jusqu'à quatre heures du matin. ■ i

L'on a appris du Caire la mort de six

des vingt - quatre Beys qui gouvernent

tòute l'Egypte ; les deux principaux qui

lè nommoient l'un & l'autre Ismaël , ont

été tuez, l'un en plein Divan , l'autre en

sortant, pr ordre, & à {'instigation de

Cerkes , l'un de ces Beys » Mehemet ,

cy-devant Grand Visir, aujourd'hui Pa

cha de ce Pays-là , qui en avoit pris qua

tre sous fa protection , pour leur sauver

la vie , a été obligé de les remettre entre.

h vol* . - ; les
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les mains, de ce Cerfces qui les a fàjt

mourir en fa présence. On attend tous

les jours un détail plus circonstancié de

cet événement. ... ■}.

Les Conférences entre les Turcs &: les

Moscovites , au sujet des affaires de Per

se, continuent toujours malgré les diffe,-

iens bruits qui ont couru , que non- feu

lement elles étoient rompues , & quye

l'on de voit arborer inceíîamment les

queues de Cheval, signe indubitable 1 de

la guerre dans ce Pays - ci. On avoit

dit de plus que le Résident de Moscovie

avoit été arrêté après la Conférence du

13. de ce mois. Les Conférences avoient

véritablement eu quelque interruption

peut-êrie par la nouvelle qu'on avoit euë

;ici du traité d'alliance que le Czar avoit

:fair à Moscou avec l'Ambasfadeur de Ta-

mas-Chali , fils du Roi de Perse» . rj»

- j Le 16. on tint ici un grand Conseil'

chez le Grand Visir , où le Grand- Sei

gneur' íe trouva avec le Mufty. , & plu*

de quatre cents des plus considérables peís-

lònnages de cet Empire» dans lequel le

premier Drogman de la Porte parla long

temps par ordre du premier Visir , com

me ayant assisté à toutes les Conférences »

l'afràire étoit importante, puisqu'il s'agisr-

íòit de décider de la guerre ou de la paix

avec le Czar. On dit que le Résultat *

J. vol. < éfci
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été de laisser les choies fur le pied ou elles

éroient, & de se tenir prêt en cas de rup

ture de la part des Moscovites , mais de

ne point les attaquer jusques à ce qu'ils

y donnassent occasien par quelque acte

d'hostilité.

Le Ministre de l'Empereur & celui

d'Angleterre virent consécutivement le

Grand Visir au commencement de cette

année.

Ce Premier Ministre fit inviter M.

l'Ambassàdeur de France & le Résident

de Moscovie pour le 17. de ce mois ; ils

y allèrent l'un & l'autre ; & après une

longue conversation , il les pria à dîner

pour le 19. à fa maiíòn du Canal; Me-

faemet Pacha íôn fils > le Capitan Pacha

ou Amiral íôn gendre , & Cerkes Os

man , Pacha de Vidin , qui a épousé une

fille de Sultan Mustapha , furent du re

pas , le lendemain le Grand Visir & le

Résident de Moscovie expédièrent des

Couxiers au Czar.

Extrait d'une Lettre écrite de U Rade

d'Alger le 1 r . Mai 1724.

Vous fçavez, Monsieur, que les Vais-

féaux du Roi qui portent M. Dandrezel,

Ambassadeur de France à la Porte , & sur

lesquels je fuis embarqué , partirent de

1 . vqU Tou
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Toulon sur la fin du mois passé. Vou*

verrez en son temps les petkes observa

tions que j'aurai faites pendant ma route'

dans un Journal particulier que je vous

enverrai de Constantinople ; mais je vais»

toujours vous marquer en chemin-fai-

íant les nouvelles qui ne peuvent íè

renvoyer à une autre fois.

Le 5. Mai à la pointe du jour nous?

découvrîmes les côtes de Barbarie, &

nous vinmes mouiller en cette Rade vers

les trois heures après-midi , à portée du

canon de la Ville. Nous y trouvâmes une

Escadre de 5» Vaisseaux de Guerre Hol-

landois, commandée par le Contre- Ami-

lai Godin. Ce General étoit arrivé deux

jours auparavant; mais Voyant que la

Ville ne répondoit ni à son salut de 9.

coups de canon , ni à íês signaux , Sc que

d'ailleurs la nuit approchoit , il se remit

au large , & ne jetta l 'ancre que le len

demain. Ce}our-là il envoya un Officier

à terre pour demander si on vouloit le

recevoir & entrer en négociation. Le

Dey ou Chef de la Régence s'exculâ íur

ce qu'il n'avoit períônne auprès de lui ,

qui sçût lire la Lettre du Contre- A mi

rai , que cependant les Hollandois pou-

voient descendre,si bon leur fembloit. Et

comme il -étoit tard , & que les portes

t.voU alloient
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alloient se fermer, le Dey remic lJfi£A

voyc au lendemain»

A nôtre arrivée nous vîmes passer un

canot Hollandois , portant pavillon blanc

à l'avant. Il alloit proposer de donner des

otages de part & d'autre, ce qui fut exé

cuté. La négociation ne dura pas long- -

temps. L'Officier Hollandois , chargé de

traiter, ayant dit qu'il venoit proposer

la,paix, le Dey répondit qu'il n'y avoit

qu'à se conformer aux dernieres capitu

lations qu'il se fit apporter sur le champ.

Mais les Hollandois n'ayant pas pris la -

précaution de mener un Drogueman ,

avoient été obligez de se servir d'un Es

clave du Dey , lequel répondit ^e la part

de l'Officier que les Etats d'Hollande ac-

ceptoient le parti ; au lieu que l'Officier ;

prétend lui avoir'seulement dit que ces

propositions passant son pouvoir , il étok •

obligé de les communiquer au Contre-

Amiral.

te lendemain 6. Mai l'Officier revint

& dit au Dey que la fáce des affaires ayant

changé depuis les derniers Traitez, les

Etats d'Hollande ne pouvoient y souscrire,

mais qu'il étoit chargé d'offrir à la Ré

gence une somme d'argent. Là'dessus le

Dey s'emporta, & dit qu'il ne vouloit ni

paix ni Traitez avec des gens , ( qui à ce

^u*il supposoit) retractoient une parole J
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donnée il y avoit 24. heures. Cernal-e»-

tendu a rompu la trêve & les négocia

tions.

Le 8. le Contre-Amiral Hollandoij

rint rendre visite , & prendre congé de

M. l'Ambassadeur , & le j. l'Escadre

Hollandoiíê appareilla & mit à la voile.

-Ce jour-là, S. Ex. mit pied à terre s &

se rendit chez le Consul de la Nation

Françoise. On le salua en entrant dans le

Mole de cinq coups de canon. J'eui

l'honneur de l'accompagner chez le Dey.

Il lui fit fa harangue , non dans le Divan,

mais dans une gaJerié , affis dans un fau

teuil & couvert. J'oubliois de vous dire

que le Dey l'avoit envoyé inviter par

un Chaoux de venir chez lui. Son Ex.

parla des obligations que la République

d'Alger avoit à la France qui l'avoit se

courue de bled dans ses beíòins,& deman

da satisfaction de quelques insultes faite*

à nos Vaisseaux Marchands. La réponse

du Dey fut qu'il ne pou voit répondre de

ce qui s'étoit passé avant son Gouverne

ment , mais qu'à l'avenir il auroit foin

d'empêcher ces infractions > & de faire

donner satisfaction de celles qui pour-

roient arriver. On présenta eníûite le

Cafîe , -après quoi M. l'Ambafíadeur alla

voir le Palais. On nous regala cepen

dant, heureusement de loin, d'une sira-

: vtl. phoniç
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phonie du pays. On m'a alliiré que ce

Dey ne fait tirer qu'un seul coup de ca

non pour íàluer les Envoyez du Grand

Seigneur. M. PAmbassadeur prit congé

du Dey vers les cinq heures, & retourna

à bord du Soliac l'un des Vaisseaux de

TEÍëadre Françoise.

Vous n'en íçaurez pas davantage pour

le présent , si ce n'est que nous devons

appareiller Dimanche pour Tunis. J'aurai

quelque autre chose à vous mander d'Al

ger , mais il s'en faut bien qu'en deux fois

que j'ai été à terre,j'aye pû tout ramasser,

Sc mettre en ordre toutes les circonstan

ces que j'ai apprises , & les observations

que j'ai faites. Vous trouverez cepen

dant des choses assez extraordinaires ,

comme, par exemple, d'apprendre que

dans un même jour on ait élu successive

ment , & fait mourir íèpt Deys , le tout

parce que la milice n'en çtoit pas con

tente.

La première fois que j'allai à terre ,

je liai conversation, d'une terrasse à l'au

tre, avec une Moresque très-jolie, âgée

d'environ 18. ans > vous jugez bien que

ne sçachant pas la Langue du pays , j'eus

recours aux signes; elles les entendit.

& je compris qu'ils ne lui déplaisoient

pas, par ceux qu'elle me fit. Elle me fit

entendre que je courois risque de me

J. vol. faiie
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faire canarder du Palais du Dey , je me

tournai j & me cachai de manière qu'elle

feule pouvoit jouir de cette conversation

muette. Un de mes amis vint la troubler,

il se mit en tiers de cette scène muette ;

mais plus entreprenant que moi , & vou

lant íè faire entendre de plus près , il

fauta íùr la terrassé. Je jugeai à propos

de me retirer , & il vint me joindre un

moment après. C'étoit en plein midi , &

cette étourderie étoit capable de nous

faire des affaires > pour la fille elle ne

couroit d'autre risque que d'être jettée à

la mer dans un sac , comme on le fit il

y a environ trois semaines , a l'égard

d'une autre surprise en pareil cas. Je

fuis, &c.

Russie.

LE Czar a fait son entrée publique à

Moscou avec moins de magnificence

que l'année derniere. S. M. Cz. a voulu

que tous les préparatifs , & toute la pom

pe fussent employez au Couronnement

de la Czarine , son épouse. Nous endoH-

nerons une Relation exacte & circon-r

stanciée.

On écrit de Moícou qu*on y avoit ap

pris parun Exprès arrivé <l'Astracan que

l'armée de l'Usurpateur Miry-Mamouth

avoit été renforcée par un corps de trou-

1, "VoU pe
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pes du Mogol , & qu'il avoit pris la roútc

du côté d'Andreof, dans le dessein, à ce

qu'on croit, de livrer le combat aux

troupes Moscovites où à celles du jeune

Roide Perse.

. " t . Pologne.

ON écrit de Kaminiek que les Turcs

avoient construit un Pont íùr le

Danube, & que le bruit couroit qu'ils

avoient un train d'Artillerie prêt à palier

cette rivière. Ces Lettres ajoutent que

les Cozaques & les Tartare,s de la domi

nation du Czar ayant fait quelques cour-

íês íùr les Tartares qui íònt sous la pro

tection de la Couronne de Pologne , ces

derniers se preparoient à user de repré

sailles. Mais que le Grand-General leur

avoit fait défendre d'exécuter leur des

sein pour ne point donner lieu à Sa Ma

jesté Czariennede se plaindre de la Ré

publique dans un temps où l'on traire

d'un accommodement avec ce Prince.

Les Tartares qui ont hiverné le long

du Boristene & du Pruth se sont mis en

marche vers Bender , au nombre de qua

rante mille , pour paíîer en revue devant

leur Kan.

On mande de Zamoski qu'il est tombé

une fi grande quantité de grêle dans le

i. vol. " Palati
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Palatinát de Bêlez , que cous les fruits de

la terre ont été perdus. ì>

On apprend de Coppenhague du j.Qì

Mai que le bruit couroit dans tous tes

ports du Golfe de Finlande que la flotte

du Czar íbrtiroit de Cronfloot & de Pe-

teríbourg , immédiatement après le re

tour de S. M. Czariennei qu'on embar-

quoit dessus dix à douze mille hommes

de troupes réglées, & .qu'elle devoit faire,

voile vers les côtes de Dannemark,

L

Allemagne, ' j

Es propositions qui ont été faites

dans la Diette des Princes de l'Em-

pire , pour l'érection d'un nouvel Elec-

tprat , n'ont pas été aussi généralement,

approuvées qu'on, l'avoit espéré. 1

On apprend de Berlin que le Roi de

Prullè a rendu depuis peu une Ordon* !

ijance qui porte en substance 3 que quoi

qu'il íòit permis à tous Marchands Sç

hàbkans de la Ville de vendre leurs Mar

chandises , & de louer leurs maisoYis à

qui ils jugent à propos , aux conditions '

qui leur conviennent , & qu'à faute de

payement par leurs débiteurs , les Magis

trats soient obligez suivant les loix de

rendre des Sentences pour les contrain

dre i néanmoins S. M. avertit ses sujets

qu'à l'égard des Ministres fitrangers qui

h V9h . .réíu
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résident auprès de fa personne , comme

Ambassadeurs, Envoyez, Residens, Corn,

missaires , Agens , Secrétaires d'Ambas

sade , & autres qui jouissent du droit des

gens , elle ne juge pas à propos d'exer

cer aucune jurisdiction contre eux, soit

pour dettes ou pour quelqu'autre cause

que ce soit , & qu'ainu tous Bourgeois ,

Marchands <5c Artisans qui auront fait

crédit aux Ministres Etrangers , & qui

n'en seront pas payez , s'adresseront inu

tilement aux JuriíHictions ordinaires pour

Jcs faire condamner, S. M. ayant défen

du aux Juges de décerner contre eux au

cune contrainte par corps ni autrement.

La Régence de l'Electorat d'Hanover

s défendu íôus de rigoureuses peines ,

les Prières publiques que l'on faiíòit or

dinairement dans les Egliíès , pour obte

nir du Ciel que le? Marchandises & les

autres effets des Vaisseaux qui faiíôient

naufrage dans l'Ocean Germanique , fus

sent ^ettés fur les côtes de cet Electorat,

plutot que dans un autre endroit. Elle a

auffi déclaré qu'on procederoit contre

ceux qui s'emparent de ces Marchandi

ses , comme contre des Pirates , & qu'ils

seroient exécutez à more sans faire grâce

k <Jui que ce íòk.

M, vol.;
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v Grande- Bretagne.

LE 2 2 . Mai le Prince & la Princesse

de Galles allèrent k Richemont voit

1-Eclipfe du Soleil qui commença à Lon

dres à cinq heures quarante minutes ,

& qui finit à sept heures vingt-neuf mi*,

nutes.

Le 18. M. Henry Mordant, fils aîné

du feu Major General , & neveu du

Gomte de Peteiborough , âgé d'environ

vingt- sept ans , & qui joiiifsoit de six à

íèpt cens livres sterling de revenu, se tu*

d'un coup de pistolet dans fa chambre ,

après avoir écrit & signé son testament.

Son frère ayánt été averti de cet acci-r

dent monta dans cette chambre , & ayant

embrassé ce frère mort, tira íôn épée pou"

& tuer aulîì , ce qu'il auroit exécuté si un

Talet qui l'avoit suivi ne l'avoit empê

ché ; mais la nuit suivante il s'absenta ,

íâns qu'on ait pû découvrir le lieu où i\

s'est retiré ; il a écrit cependant à quel- •

ques-uns de ses amis, qu'ils ne fussenç

points inquiets de' son sort , & qu'il n'a-

voit aucun mauvais dessein.

Le 1 j . de ce mois le Roi prorogea

encore le Parlement jusqu'au 27. Juillet

prochain. On présenta le même jour à

S. M. la nommée Eleonore Stewart , âgée

de près de 1 2 j . ans, étant née en 1 60 2 . k

J.V»'i Ken
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Kendal dans Je Comté de Weftmorland,

qui eften bonne fanté, & qui parle avec

beaucoup de fens. Le Roi lui fit de gran

des liberalitez, Se la fie conduire près de

la Paroille de S. Gilles. ♦

Le fils, la fille & la nièce du Vicomte

de Townfend , Secrétaire d'Etat , aux

quels on donna il y a quelques temps U

petite vérole par infertian , font parfaiter-

ment guéris. On fit le 10. de ce mois la

même opération au Duc de Bedford Se

â fa fecur.

L'entreprife de la pêche de la Baleine

dans le Groenland fut réfoluë le 14, de

ce mois dans une Aflemblée générale de

la Compagnie de la Mer du Sud à la

pluralité de 864.. voix contre 2j$.

Hollande & Pays-Bas.

Mr. Buys, Gonfeiller Penfionnaire

de la Ville d'Amfterdàm , cy-de-

vanc Ambaflàdeur de la République à la

t Cour de France , a été nommé pour En-

yoyé extraordinaire y Plénipotentiaire de

leurs Hautes Puiflances à la Cour de

Dannemark.

Les Lettres d'Anvers portent que îe«

Directeurs de la nouvelle Compagnie de

Commerce des Pays-bas avoient obtenu

yn o&roi du Marquis de Prié pour faire

battre des Souverains d'or.

On écrit de la Haye du 1 4, de ce moi«
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<jue M. de Chambery , chargé des affaires

de la Cour de France, en remettant la

.Lettre suivante aux Etats Généraux, leur

notifia que le Roi son Maître avòit nom

mé le Marquis de Fenelon , Brigadier

de íês Armées, & Inspecteur d'Infante

rie, pour succéder au Comte de Mor-3

ville.

Tru-thers , grands Amis , Alliez <§•

Canfederez.

Comme nous avons voulu , en choí-'

siílànt le Comte de Morville'pour exer

cer auprès de nous le Ministère des affai

res Etrangères , lui donner une marque

distinguée de la satisfaction que nou«

avons euc de la conduite qu'il a tenue m

non- feulement pendant qu'il a rempli la

place de nôtre Ambassadeur auprès de

vous, mais encore pendant le séjour qu'il

a fait à Cambrai en qualité de l'un de no9

Plénipotentiaires ; nous n'avons pas jugé

à propos de différer plus long- temps de

lui nommer un successeur en la place de

nôtre Ambassadeur , & nous avons bien

voulu vous faire part de la résolution

que nous avons prise à cet égard : noué

vous assurons en même temps qu'ayant

toîijours pour vous la même estime & la

Blême affection, nous serons bien aisé

' * ' "i, v»l, H
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. 1

•de vous en donner des marqiies en toutes

(occasions. Sur çe, nous prions Dieu qu'U

vous, ait , très-cKeis , grands Amis, Ali

jiez & Çonfederez , en fa sainte & digne

garde. Ecrit à Versailles le 2 . Juin '7? 4.

yôtre bon ami , Allié & Confédéré. Si

gné x Louis , Sf. plus bas Phelipeaux,

Les Etat* Généraux ont répondu à

cette Lettre , & témoigné que la person

ne du Marquis de Fenelon leur serpit

très-agreable. L. H. P. pnt ordonné en

même temps d'expédier les Lettres de

Reçréance poux le Comte de Morville,

Sç de lui envoler le ptesent ordinaire

dfune Chaîne &c Médaille d'or de 6 000,

florins , qui sera remis pour cet effet en

tre J^smajns (le M. de Chamberi.

Espagne & Portugal.

LE Roi d'Espagne a fait Capitaine Ge

neral de ses Galères Don Joseph de

Los Rios qui en étok déja Gouverneur

General.

. Le Colonel Don Denis Martinés de la

Vega, a été nommé Gouverneur &. Ca

pitaine Gênerai de l'Ifle de Cuba & de la

Ville de S. Christophe à. la Havane.' : '

Sut le rapport qui a été fait au Roi de

la grande réussite des Manufactures d'E

toffés de Soye que Don Joseph Navarro

7< Npguerra a établis depuis quelque

l.vpl, lempí
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temps dans la Ville de Valence, Sa Ma

jesté lui a accordé la permission d'y raire

mettre 1'Ecuflon des Armes de la Cou

ronne, & le privilège de faire débiter le«

Etoffes de cette Manufacture dans toute»

les Villes du Royaume.

Les Religieux Augustins de la Pro

vince de Castille , tinrent le six Mai

leur Chapitre General dans la Ville de

Madrigal , où ils élurent pour leur Pro

vincial le, Pere Pierre Manío, Profes

seur dans l'Université de Salamanque.

- ' Le Roi de Portugal a nommé Viceroi

& Capitaine General des Indes Orienta-

les , Don Jean de Saldanha de Gama ,

Gentilhomme de la Chambre de l 'Infant

Don Antoine , cy-devant Gouverneur 6c

Capitaine General de l'Ifle de Madère.

. Par un décret du 2 2 . du mois passé le

Roi d'Espagne a donné à l'Université de

Valladolid, dont il est patron , les fameux

pâturages de Mata-Budiona dans l'Estra-

madoure, pour la dédommager des gran

des, pertes qu'elle a faite , 8c pour la ré

tablir dans cette ancienne splendeur qui

& faisbit regarder comme la plus consi

dérable du Royaume,

i. Le 8. Mai les Religieux de S. Jérô

me tinrent leur Chapitre à Lisbonne

dans leur Monastère de Bethléem , ôc

ils élurent pour leur General le Pere
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François de Becaucourt qui a déja exercé

cette Charge.

• -: ■ Italie.

L*Ambassadeur du Roi de Portugal a

obtenu les ornemens pontificaux du

feu Pape , & il les doit «nvoyer à Lis

bonne suivant les intentions de Sa Ma

jesté Portugaise qui a souhaité de Ié$

avoir en mémoire de ce que ce Souve

rain Pontife a été Nonce dans son

Royaume.

La Compagnie Orientale de Triesle

a envoyé à Naples deux de ses Com

missionnaires, avec ordre de faire con

struire trois ou quatre batimens pour le

transport de ses Marchandises dans le

Royaume de Portugal , avec lequel elle

semble vouloir borner tout son com

merce.

Les Cardinaux enfermez au Conclave,

aujourd'hui 2 2. Mai sont au nombre de

52. Le Cardinal Ursini eut il y a quel"

ques jours 14. voix, & le Cardinal Fa*

broni 9.

Les deux fils du Prince Ragotski , Sc

le Pr'nce de Lichstenstein., sontarrivea

de Naples à Rome pour retourner à

Vienne.

Le premier de ce mois le Sénat de Ve

nise nomma M" Charles Ëuzzini , Louis

-4,WV • -Pilâai,
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Pifani, André de Legge Se Jean -Fran

çois Morefini , pour aller complimenter

le nouveau Pape fur Con exaltation , avec

caractères d'Ambafladeurs excraoxdinai-
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; ,& Mariages des Pays Etrangers.

Mr. Antoine Polcenigo, Evêque de

Venifë, y eft mort dans le mois de

Mai, âgé de quatre-vingt ans.

. . Don Jofeph François de Sampayo de

Melloj Viceroi de Goa y eft mprt. Il

étoit l'onzième donataire des Villes de

Villaflor3 Xacim, Demporte , Villafboy,

Freches Moz , Sampago , & Pareda de

Pinhaon , & des Foires & droits Royaux

de la Ville de Lofte de Montcervo. Il

étoit auffi Sexgent Major de Bataille , 8c

Commandant des Troupes du Roi dans

la Province de Beyra. :r

Donna Therefè de Mendoca Mofcofo

Se Borio , Marquifè de Sainte Croix ^

Gouvernante des Infans , & veuv^ de

DonJean Mafcarenhas , cinquième Com

te de Sainte Croix 3 & Majordome , Ma

jor du feu Roi Don Pierre II. eft morre

à X.iftjonne le ij,; Avrjl , âgée de foixan-

. . , ..u'vel. "H iih-, . .1 te- '
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te-deux années. Elle etok fille de Doi

Gaspard Fustado de Mendoca , Moícoso

Ozoris , Grand d'Espagne , cinquième

Marquis de Almacari , & Comte de

Montaigu. ■ .v <'}

Le 15. Mai le fils du Comte d'Albe-

male fut tenu fur les Fonts de Baptême

à Londres par le Roi & la Princelie de

Galles qui le nommèrent Georges , le

second Parain fut le Duc de Richemond.

Sebastien Antoine Tanara , < Cardinal

Evêque d'Ostie & de Velletri , & Do/en

Àu Sacré Collège depuis le 18. Février

1721. est mort à Rome le 2. Mai, âgé

sde soixante -quatorze ans, vingt -deux

jours j étant né le 10. Avril i 6<)o. le

Pape Innocent XII. l'avoit fait Cardinal

le 12. Décembre iójj. H étoit d'une

Maiíòn Sénatoriale de Boulogne , & le

Marquis Tanara , son frère , a été Am

bassadeur de la même Ville auprès du

S. Siège depuis iíji. jusqu'en 1710. il

laisse par íà mort un cinquième lieu va

cant dans le Sacré Collège. Son corps a

été embaumé & transporté le six dans

l'Eglisc de Nôtre Dame de la Victoire ,

prè^les Termes de Diocletien , où il fut

exposé le sept sur une Estrade fort éle-

■vée , & entourée d'un grand nombre de

Cierges j après la Mefle de Requiem

^ui fut chantée par les Musiciens du Pa-

" ' - ' x. v$l. lais
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lais Apostolique , 8c à laquelle les diffe-

tens ordres de Prélature assistèrent , U

fut inhumé dans la même Eglise.

Le Comte d'Oxford , âgé de 6\. ans,

Chevalier de l'Ordre de la Jarretière ,

qui avoit été Grand Trésorier d'Angle

terre, mourut à Londres le i. de ce mois.

La Princesse, épouse du jeune Prince

Ernest Guillaume de Brunswick- Beye-

len , accoucha à Hambourg d'une Prin*

cesse , la nuit du 2 . au 3. de ce mois.

Le Pere Manuel de S. Thomas , Reli*

gieux de l'Ordre de S. Augustin , Pro-

fefleur en Théologie dans le Collège de

Coimbre, & l'un des Surnuméraires dé

l' Académie Royale de l'Hiítoire , mou

rut à Lisbonne au commencement de l'au*-

tre mois. Don Jean Gaétan de Mello das

Poras , Gentilhomme de la Maison du

Roi, a été designé par l' Académie poui

le remplacer. - ;

CI I ] • ".•-■(,-• ■ 1 »

 1 ■

l 1. vol. H iiij JOUR-
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JOURNAL DE VERSAILLES

& de Paris.

LE trente Mai M. de . Wedderkop ,

Envoyé extraordinaire du Roi de

Dannemark , eut fa première audience

publique du Roi , où il fut conduit par lc

Comte de Meílay , Introducteur des Am

bassadeurs j qui ctoit allé le prendre en

ion Hôtel , à Par,is, dans le Caroilè du

Roi } & après avoir été traité par les

Officiers de Sa Majesté , il fut reconduit

à Paris dans le même Carrosse avec les

cérémonies ordinaires.

Le 2j. du mois dernier le Roi partit

pour la Chasse du Cerf, du coté de Ram-

poiiillet-, S. M. avoit donné ses ordres

pour son retour de Chasse au Perrai ;

mais aprês la Chasse finie fur les six heu

res & demie , le Roi déclara qu'il ne

souperbit point au Perray , & qu'il iroit

coucher à Rambouillet chez M. le Comte

de Toulouse. Les Officiers de la Bouche

& du Goblet qui étoient au Perray, eu

rent ordre de partir dans l'inslant pour

Rambouillet pour préparer le souper du

Roi. Le Duc de Gesvres , Premier Gen

tilhomme de la Chambre manda les Oífi-

. 2 . vvU ciers
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ciers de la Chambre & de Ja Garderobe , '„

afin qu'ils Ce crouvaflent à Rambouillet

pour le coucher du Roi , ce qui fut exé

cuté. Ces Officiers partirent Se ne purent

arriver qu'à une heure & demi après

minuit , & ils trouvèrent le Roi couché;

mais heureufemeht le fieur Mouret Por

te-Malle de Sa Majefte , qui la fuit tou

jours , fè trouva avoir dans fà Malle la

plupart des choies dont le Roi pouvoit

avoir belôin , & remplit le fervice des

Officiers de la Chambre & de la Gardc-

robbe , il eut même l'honneur de veiller

Sa Majefté. ....

Le if. de ce mois M. Maflei y Nonce

ordinaire du Pape , eut une audience paf-

ticuliere du Roi , dans laquelle après

avoir faic part à S- M» de l'exaltation au

Pontificat du Cardinal Vincent-- Marie

Orfini,qui a pris le nom de Benoît XIII.

il lui preftfnta une Lettre écrite de- la

' main du Pape*» Il fut conduit à cette au

dience par le Comte de Meflay, Intro

ducteur des Amba0ideurs.

Le Duc de Richelieu a été nommé par

le Roi Ion AmbaiTadeux à la Cour de

l'Empereur. ., , . . ' . * . 1»

Le Comte de Cambri , L"eutenant d'u-

. ne des Compagnies des Gardes du Corps

de Sa Majeûé > Maréchal de Camp ,

Grand Croix , Se Commandeur de POr~

i.vêL H y . die.
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ire Royal & Militaire de S. Louis, âécé

nommé Amballàdeur de France , auprès

du Roi de Sardaigne.

Le nommé du Châtelet , fameux íce-

lerat de la Bande de Cartouche , qui s'é-

toit sauvé des prisons de Bicestre , a été

repris à Givet en Flandres, où il vouloic

s'engager dans le Régiment de Langue

doc , Dragons. Il est arrivé ici aux pri

sons de la Conciergerie.

Le quatre Juin après midi le Roi en

tendit dans la Chapelle de son Château

de Versailles le Sermon de l'Abbé de

Montfort, eníiiite Sa Majesté aíïìsta aux

Vêpres qui furent chantées par fe Musi

que, où l'Evêque de Mets Officia. Et íe

cinq au retour de la Chapelle Sa Ma

jesté descendit dans la cous de Marbre ,

où elle toucha plusieurs malades. ; " ;

II arriva le sept après midi à Versail

les un Courier dépêché par le Cardinal

de Rohan , qui apprit q e le vingt-nedf

du mois dernier leCa d nal O rfini avoit

été élu Pape du consentement unanime

de tous les Cardinaux , & qu'il avoit pris

le nom de Benoît XIII. il a soixante &

quinze ans accomplis , & il est le plus

ancien du sacré Collège.

M. Ie Maréchal de Villeroi doit reve-

»ir incessamment à la Cour, &,ilest

i . «•/, M.
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pirti un Courier pour lui porter la nqu^

vel .de fon rappel. s

Le Roi a donné à S. A. S. M. le Duc;

de Bourbon la Charge de Grand-Maître,

& Surintendant General des Portes ôç

Relais de France, vacante par la mort

<le feu Monfieur le Duc d'Orléans , aveq

un Brevet d'aflurance de cent mille écus,

que ce Prince a payé à la fucceffion du,

défunt.

Dans le dernier Chapitre que le Ge

neral des Chartreux a tenu à Grenoble,

il a difpofé de la Charge de Prieur du;

Çonvent de Paris , en faveur du Perç

Boyer , de celle de Prieur de Ttoye, en)

'faveur du Pere Mommonier , qui l'étoiç

de Paris , & celle de Procureur de Paris

en faveur du Pere Amand , qui faifoit les

affaires de l'Ordre, & le Procureur de

Paris a été fait Prieur de BalTe ville.

Le 2 . de ce mois un Marchand Forain

fe tua dans la rue* S. Denis , en chargeanç

un de fes piftolets , qui prit feu dans le

temps qu'il le bourroit après y avoir mis

les balles. ,

Le Roi doit partir le 30. de ce mois

pour aller pafler quelque temps à ChanT

tillychez M. le Duc de Bourbon. R

La DuchefTe d'Epernon quêta pour le*

Pauyres, à Ver&illes , pendant la cfre^

j. vol. H v) Pau



m* MERCURE DE FRANCE,

sionie des Cordons bleus , à lá place de

la Marquise de Villars, qui s'étoit fait

«ne contusion à la jambe.

M. le Comte de Champmeflin est arri

vé à Brest le 2. de ce mois, venant des

Isles Françaises de TArnerique avec l'Ef-

cadre qu'il commandent, & qui étoit

parti de ce port au mois de Septembre

dernier. Le ih S. M- l'a nommé Lieu

tenant General de ses Armées Navales.

L'Abbéde Livri, Ambassadeur du Roi

à la Cour du Roi de Portugal , est parti

áepuis peu pour se rendre à Lisbonne.

Èe Comte de Broglio , Ambassadeur de

S. M. en Angleterre , est parti le 1 5. de

ce mois pour Londres.- ^ •

Le Roi a nommé le Marquis de la Bàf-

tie pour Con Envoyé extraordinaire au

près du Grand Duc de Toscane.

Le Mardi treize Juin les R. PèresJa

cobins de la rue S. sacqués ont célébré

l'exaltatìorí au Pontificat du Cardinal Or-

lîni , qui a été de leur Ordre, par un

Te Deum en Musique , de la composition

de M. Clerambaut, leur Organiste, con.

nu par d'excellentes Cantates. M.leCar-

dînal de Noailles , Archëvêque de ParS

a officié à cette cérémonie , qui a été sui

vie d'un feu d'artifice, & atttres marques

de réjouistances.

i.vol. Le
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= Le 15. de ce mois, Fête du S. Sacre

ment , le Roi accompagné du Duc d'Or

léans j du»Dur de Bourbon , & des Prin

cipaux Officiers de S. M. se rendit du

Château à l'Eglise de la Paroisse de Ver

sailles , ôc y entendit la grande Messe ,

après avoir assisté à la /Procession. L'a-

près-midi le Roi entendit dans ía Cha

pelle du Château, les Vêpres chantées

par la Musique, & le soir S, M. assista

au Salut.

On a appris par des Vailîeaux Portu

gais, venus de Macao que Ken-Ki, Em

pereur de la Chine, & Souverain des

deux Tartaries Orientale & Septentriói-

nale , étoit mort à Peckin le 20. Décem

bre ìju. âgé de 6$, ans 7. mois 1 f.

jours , après avoir régné près de 61. ans.

On a appris en même temps que lòn qua

trième fils, nommé Yon-Tehim , âgé de

40. ans , avoit succédé à tous ses Etats.

Le 18. de ce mois le Roi entendit

flans la Chapelle du Château de Véríâifc

les, la Meîle chantée par la Musique,

& pendant laquelle l'Evêque d'Alet prê

ta serment de fidélité entre les mains de

S. M* '■■ :

Pendant I'Octave de la Fête- Dieu , le

Roi a assisté tous les jours au Salut qui

a été chanté par la Musique. ' ?

j Les 1 1. de ce mois l'Abbé Boucaud,

l> veL nom
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mé à l'Evêché d'Alet, fut sacré danï lá

Chapelle du Séminaire de S. Sulpice, pat

l'Archevêque de Narbonne ,>affisté des

Evêques de Vabre & de Sarlat. "

Extrait d'une Lettre e'crite de Rome le 2 9.

Mai 1714. far M. Vivant , Doyen

de S. Germain de l'Auxerrois , & Con-

claviste du Cardinal de Rohan , à M.

son frère , Chancelier de l'Vniversui dt

Paris.

VOus voilà content, Dieu seul nous

donne un Pape , tous les Cardinaux"

inspirez ont couru à le porter sus là

Chaire de S. Pierre. Pour moi j'en ai

«ne véritable joye , c'est un Saint & uft

grand Saint , Religieux Dominiquain ,

pénitent, priant & jeûnant íàns cesse,

humble , populaire , prêchant par ses

exemples, & par ses discours généreux,

la charicé même ; voilà une partie des

vertus du nouveau Pape. Sa résistance ,

ses larmes , fa pieté , de fòn affabilité

dans cette première cérémonie , nous ont

donné un spectacle très- touchant i il n'a

pas voulu être porté, selon la coutume,

dans l' Eglise -de S. Pierre ; il a retenu «

Vatican les Cardinaux Ptolomei , Jé

suite & Belluga pour lui tenir compa

gnie dans les prcmiejcs jours. U a pris le

. 4. voU ■ ■ ; •' ' non
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»om de Benoît XIIL vous íçavez que

Benoît XI. étoit aussi Dominiquain.

JExtrait d'une autre Lettre écrite de Roms

le }o. May 1724..

Hier le Cardinal des Ufsins fut élu

Pape , après deux mois neuf jours

«le Conclave , il fut proclamé à 6. heures

■du soir. Peux hçures aprrs il fut porté

jusqu'à la Porte de l'Eglise de S. Pierre,

& voulut y entrer à pied ; il y reçût ce

íju'on appelle l'Adoration des Cardinaux

en public. II 3 pris le nom de Benoît XI II,

ion élection s'est faite presque tout d'ut*

coup. Les esprits quiavoient été divisés

pendant 6$. jours s'étant tous réunis

par pn espece de miracle ; lui seul s'eíl

opposé à si?n élection. Ha demeuré plu»

flç 2, heures caché, Si s'en seroit même

€H fuy fi les portes du Conclave n'a-,

voient été. fermées. Lorsqu'on l'eut trou

vé on fui obligé d'envoyer chercher le

Pere General des Dominiquains qu'il 3

toujours reconnu pour íôn supérieur ft

afin de Tengager à accepter la Papauté ¥

ce qu'il n'a faiç q»e par obéissance , Sf en

yeríânt des larmes. II venoit de faire,

tine neuyaine en jeûnant au pain & à

l'eau, pour obtenir de Dieu la réunion^

4es Cardinaux.ôf yn bon Pape. Selon tou-

„-.v. i. val. . U$
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tes les apparences il fèra un second Pie

V. Quand il fut question de le revêtit

des habits . pontificaux , ayant apperçù à

íbn aube une très-belle dantelle il se re

cria, & dix plusieurs fois, aux pauvres ,

0nx pauvres. < . , '

C'est le Cardinal Albani Camerlin

gue, qui a toute la gloire de cette élec

tion , ayant 2 8. voix en íà disposition , il

le proposa d'abord au Cardinal Cinfue-

gôs. Cette Eminence ayant donné son

consentement, le Camerlingue alla trou

ver le Cardinal de Rohan , qui don

na auflì le sien. Tous les autres Cardi*

íiaux qui tenoient presque tous à ces

trois chefs , concoururent fans peine.

Ainsi l'élection s'est faite avec un consen

tement gênerai ; l'humilité est sa vertu

favorite , & la pauvreté soit sa véritable

richesse. Il n'avoit pas même un Carrosse

à lui. C'est le Cardinal Marescotti qui lui

en fourni (Toit. La mortification est en lui

dans un souverain degré. U a toujours

porté la chemise de Serge , & ne mange

ni viande ni poisson. Lorsqu'il s'est trou>

Ve1 à Rome , hors le temps du Conclave,

il a toujours été le premier à Matines au

Con vent de la Minerve où l'on les dit à

minuit. Son logement dans ce Monastère

consistoit en deux Cellules , l'une où il

çouchoit , 5c l'autre . où il xeceyoit fës

I. val. tiíi-
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visites. Pendant le Conclave il a dit tous

les jours fa KleíTe à 4. heures du matin*

Gn vient de m'aílurer qu'on lui deman

da hier au íbir ce qu'il fouhaitoit pour

son souper ; deux œufs à la coque , ré

pondit- il. Les pauvres gagnent beaucoup

à íòn élection. On entendit hier des gran

des acclamations dans toute la Ville , &

des cris redoublez de viva Benedette de-

etmo-terfo.

C'est le Cardinal del Giudice qui est

Ddfen du Sacré Collège , & le Cardinal

Paulucci , fous-Doyen. C'est -à celui ci

que le nouveau Pape avoit donné íà \o\%

dans le Conclave. Les Cardinaux Buon- '

còmpagni & Corsini vont palíèr à l'or-

dre des Evêques, Sc le Cardinal de Po-

Jignac à celui des Prêtres. .* •

L'élection du Cardinal Orsini qui avoit

4tc faite le matin , ayant été confirmée

par le scrutin de l'après-midi , elle suc

rendue publique vers le íbir > les Cardi

naux Chefs d'Ordre & le Cardinal Ca*

merlingue , précédez des. Maîtres des

Cérémonies allèrent trouver ce Cardinal

pour lui annoncer l'élection qui avoit été

faite de íà personne pour Souverain Pon

tife, & pour l'engager à Paccepter /"ce

qu'il refusa pendant long-temps comme

je l'ai déjà dit. II a pris le nom de Be

noît XIII. dans l'acte d'acceptation.

ï.vti, MORTS
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MORTS & MAR1AG ES.

LOiiis de Bourbon , Comte de Buflel

est mort le 14. d'Avril i724.au

Château de Buflel, en Auvergne, il étoit

l'aìné de la postérité de Pierre, Bastart

de Bourbon, qui eut pour pere Louis de

Bourbon, Evêque ôc Prince de Liese ,

Prince du Sang , frère de Jean II. « de

Pierre II. Ducs de Bourbon , & pour

inere Catherine , née Duchelle de Guel

dres : ce Pierre épousa Marguerite d'A-

legre , Dame de Buflel , dont il eut Su

zanne de Bourbon , mariée à Jean d'Al-

bret , Baron de Moissans, Lieutenant

General représentant la personne d'Hen

ry d'Albret , Roi de Navarre , dans tous

les pays de son obéissance , chez laquelle

le Roi de Navarre , Henry IV. fut élevé

& Philippe de Bourbon , Baron de Busse!

qui épousa Loiïisè de Borgia , Duchesse

de Valencinois , Comtesse de Oyois Fur-

ly , Bretignoire & Sezenne , lors veuve

de Louis , Sire de la Trimouille, Vi

comte de Thouars , General des Armées

du Roi Louis XII. Amiral de France ,

fille unique & héritière du fameux Ce-

iàr de Borgia , Duc de la Romagne,! d:

I. vol. Va
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Valentinois & d'Urbin , & de Charlotte

d'Albret , sœur deJean d'Albret , Roi de

Navarre j en sorte que Claude , Comte

de Bulïèlj fils aîné de ce mariage, se trou

va héritier de toutes les prétentions de

J CJeíàr , & cousin issu de germain deJean

ined'Albret , Reine de Nararre , mefe

: d'Henry IV. de S. François de Borgia',

: Duc de Gandie, duquel sont issus les Ducs

* de Gandie , & par femme les Ducs de

Medina-Sidonia & les Rois de Portugal,

d'Alfonse II. Due de Ferarre & de Md-

dene , d'Anne de Ferarre , mariée au*

Ducs de Guiíe & de Nemour , car Ceíâr

étoit frère de Jean de Borgia , Duc de

_ Gandie , & de Lucrèce de Borgia , épou

se d'Hercule, Duc de Ferarre, Sc que

i Jes descendans de ce Claude, Comte de

j Bussel se trouvent aussi légitimement pa-

ì sens des plus grands Rois de i'Europe. Il

épouíâ Marguerite de la Rochefoucault ,

qui eut pour pere Antoine , Baron de

Barbesieux , General des Galères de Fran

ce, Lieutenant General représentant la

personne du Roi François I. par tout le

Royaume , frère du Comte de la Roche-

- foucault , & pour mere Antoinette d'Arn-

boi/ê , sœur de Charles d'Amboise , Sei-

■ gneur de Chaumont, Grand- Maître Ami

ral , & Maréchal de France , & de Geor-

. ge d'Amboise, Cardinal , premier Minis-

ì.vtl. itt



.*M4 MERCURE DE FRANCE.

. tre du Roi Louis XII. De ce mariage

naquit Ceíât de Bourbon ti Comte de

Bussel , Gouverneur de Limousiin , donc

, le petit-fils a été pere du pere du Comte

de Bussel qui vient de mourir, lequel

avoit épousé Marie Gouflìer , fille du

Marquis de Thois de la Maiíòn des Ducs

de Rouanois , & Seigneurs de Bonivet

qui ont été Grands-Maîtres Amiraux , &

-Grands Ecuyers de France , Sc de Marie

de Penancquet , veuve de Milord , Com

té de Pembroc , & sœur de la Duchesse

de Prprchemont, il laisse un fils & une

fille fort jeunes. Il avoit pour frère An

toine de Bourbon-, Comte de Chalus,,

.non marié, Sc pour sœur Magdelaine 4e

.Bourbon., épouse de Nicolas Quelen-

Stuart de Caussade, Prince de Carency ,

Comte de la Vauguyon, Marquis de Saint

.Megrin.

Le Prince de Soubise, Louis- François-

Jules de Rohan , Capitaine - Lieutenaqt

des Gendarmes de la Garde du Roi , Sc

, Gouverneur des Provinces de Champa

gne Sc Brie, en survivance du Prince de

Rohan, son pere , mourut à Paris de la

. petite vérole le 6. Mai , après huit )our .

de maladie, âgé de xj. ans, & près de

quatre miis. Il demanda fou CcnrelTur,

Sc reçût le Viatique le Mercredi troi

sième, Sc on .lui administra les derniers

i. vil. " ..■ Sacre



. ' J U I N 1/24- 12 2 i

Sacremens le jour de fa mort, qu'il reçue

avec de grands fèntimens de pieté, & il

fut inhumé le lendemain au loir dans l'E-,

glife de la Merci, Ce Seigneur , moins,

lecommandable encore par la haute naif-,

fànce que par les qualitez de fon efpric

ôc de fon cœur, eft généralement regretté.

Il laiffe de fon mariage arec Anne-Jules-

Adelaïde de Melun , quatre garçons &

une fille. ... » ,j,

La Princefle de (Soubife , Gouvernante

des Enfans de France, en furvivanec de

la Ducheffe de Vantadour , depuis le I 2.

Avril i/zî. époufe du Prince de Sou

bife , qui a donné lieu à l'article précè

dent , mourut auffi de la petjte vérole le

1 8. Mai , âgée de 27. ans, cinq mois,

après dix jours de maladie , n'ayant point

quitté le Prince de Soubifè jufqu'aux

derniers momens de /â vie. Ces deux,

illuftrçs morts font universellement re».

gretez de la Cour & du Public.

: M. Abraham , Marquis du Quefne j

Chevalier de Saint Loiiîs, Lieutenant

General des Armées Navales du Roi ,

mourut le u- de Mai , âgé de 7 3. ans ,

«Ji-nt il en a voit férvi 60. avec beaucoup

de diftin&ion. Il étojt reconnu pour un

des plus expérimentez Généraux de fon

Siècle. Il etoit,neveu, dû feu ,Marquis du

Quefne , qui a commandé, les Armée*

Si* s»w Kaya-.
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Navales pendant le dernier siécle. Celui

dont nous annonçons la mort avoit servi

avec ion oncle dans toutes les expédi

tions de Suéde , Alger , Chio & Genne.

Il avoit été Gouverneur General des

Ifles Françoises de l'Amerique.

, > Le 15. mourut à Paris M. Pierre Pa-

ttice de Feu, Seigneur de Charmois,

Gentilhomme ordinaire du Roi , dans là

trente-sixième ànnée.

Le 16. Mai M. Louis Phelipeaux ,

Comte de Saint Florentin , Conseiller du

Roi en tous ses Conseils , Secrétaire d'E

tat , des Commandemens & Finances de

S. M. âgé de 18. ans, fils de M. Louis

Phelipeaux , Marquis de la Vrilliere ,

de Château-neuf- sous-Loire, Comte de

S. Florentin , Gouverneur de la Ville &

Pont de Gergeau j Conseiller du Roi en

tous scs Conseils , Ministre & Secrétaire

d'Etat, Commandeur des Ordres de S. M.

& de Dame Françoise de Mailli, a épousé

DemII<: Amélie Ernestine de Platten, âgée

de 21. ans, fille de M. Ernest , Auguste

. de Platten , Comte du S. Empire , Sou

verain de Hallermande , Conseiller in*

rime, Grand Chambellan, & Minift?e

d'Etat de S. M. Brit. Grand-Maître héré

ditaire des Postes des Estatsde Brunswick-

Lunebou-rg , & de Dame Sophie Caroli»

ne d'OíFelen.
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Le 17. M. Jeart-Baptiste Jubert de

Bouvílle , Prêtre , Prieur Commanda-

taire de Beaumont le Roger , mourut;

âgé de 39- ans.

Le *I7- Mai M. Nicolas de Lamoi-

|^ion de Basville , Conseiller d'Etat ordi

naire , mourut à Paris dans la íbixïhte-

dix septième année de son âge. II étoit

fils puîné de Guillaume de Lamoignon ,

Premier Président du Parlement , mort

le 9. Décembre 1^77. Après avoir été:

trois ans Intendant de la Généralité de

Poirier, il fut envoyé en Languedoc,

où il a servi le Roi pendant 33. ans

ayee autant de capacité que de zele. En

1685. le feu Roi lui avoit donné une

place de Conseiller d'Etat, dont il s'étoit

démis il y a quelques années en faveur

de M. de Lamoignon de Courfon, son

fils. _

\";k'Ì-e même jour Dame Loiiise Philrpine

Thomé , épouse de M. Thomas Dubois

. de Fiènne, Marquis de Leuvillea Ma

réchal des Camps & Armées du Roi , &

Grand Bailly de Touraine, mourut âgée

d'environ 35. ans. ....

; Xé 2 8. M. René Boutin , Seigneur dé

îa Boiífiere, Driencourt, Paillar* ,, Es-

tiembecq , &c cy, devant Receveur Gé

néral des Finances de Picardie , âgé de

80. ans,

$,vtU U»
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Le 2 y» M.Jean Bardée, Ecuyer , Coi-

seíller Secrétaire du Roi , honoraire,,Sck

■ gneur de Paluaulc , Vaudupuy , âgé de

83. aos. . ;' -f

Le 31. Mai dernier mourut à l'âge

de 7$. ans dans son Château DissertauX

en Picardie , Dame Magdelaine Ancelin,

veuve de Meiïìre Marc Philippe de Bor-

fy > Chevalier, Seigneur Diflertaux,

Oremeaux , Treux , Buyre / Ville, Ar-

nancourt , Bussu , Villers S. Paul , &c.

Guidon des Gens-d'Armes de la Reine,

Commandant du Régiment de Canaples,

decedé le Octobre 1722. Elle étoie

fille de seu M. Estienne Ancelin, Con

trôleur General de la Maiíôn de la feue

Reine Marie-Therese d'Autriche, & de

Petronille du Four , Nourrice du seu

Roi Loiiis XIV. 8c première femme de

Chambre de ladite Reine , sœur de M.

Louis Ancelin , Chevalier ,-Seigne ir de

Gournay-sur- Marne , auffi Ccntíô eur

General de la Maison de la défunte Rei-

/ie,de M. Charles Ancelin, Chanoine

de l'Eglise de Paris, Abbé de S. Vinc-nc

de Mets, & de M- Humbert Aï celi 1 ,

Aumônier de la feuë Reine, & Evtque

de Tulles.De son mariage font issus plu

sieurs enfans, dont l'aîné, M. Christo-

Í»he de Berry, Chevalier, Seigneur Dis- :

çrtaux , Oremeaux, &c. éppuíà en 1715.''

1. vol. '• Dama



JUIN 1714.- izijk

Pâme Catherine Moret de Bournon ville,

fille de M. Louis Moiet de Bournonville,

Chevalier, Colonel d'un Régiment de

Dragons, &c de Dame N-Duret, fecur

du Prefident de ce nom , Maître des Re

quêtes Se Secrétaire du Cabinet , decedée

au mois de Mai 17*0* dont jl refte un

fils & une fille.

. La Maifon de Berry, originaire d'Ar

tois;, eft très-ancienne , puifque Je pre

mier de ce nom, dont on ait connoiflàn-,

ce , nommé dans les anciens Titres , Mi

les de Berry , vivoit il y a près de 500.

ans , fous le Règne de Philippe le Bel.

La Branche de Berry DifTertaux , établie

en Picardie depuis plus de 200. ans , eft

alliée aux Maifons de Rubanpré, Sa-

veufè , Brouilly , Se autres anciennes Ôç

illuftres Maifons.

Le S. de ce mois M. Alexandre Mar.

tineau , Chevalier , Confeiller du Roi h

Maître des Cqmptes, mourut à Paris,

âgé de 73. ans.

Le 1 3. Dame Marguerite Trottant ,

veuve de M. Thomas Kerpatri , Cheva

lier, Seigneur du Petit Dranci , du Ple£

{is du Mée , Maître des Comptes , âgée

de 84- anSf

Le Jeudi quinzième fuin la Compa

gnie des Secrétaires du Roi fit une perte

^cmfiderabie , en la peffonne de M. Lo'ûis-

. v*l' l .i Ni
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Nicolas Maillard, Ecuyer; l'amoùr du

travail qui l'a toujours posiedé3 íà droi

ture & son équité le feront éternellement

regretter d'unCorps qui l'a toûjours chéri

pendant les 32. années qu'il y a été. Ses

grandes occupations ne se bornoient pas

seulement au travail dé fa Charge , il

lècouroit encore de ces lurniere^plusieurí

Cornthunautez à qui il donnoit des avis

& dés conseils ; elles veulent par ce peu

. de mots rendre justice à íbn mérite, 5c

elles nous prient1 de le rendre public. Il

pfaida avec succès pendant quelques an

nées:, ôc dès fa jeunesse il donna des mar-

ques^ de-fà capacité \Sc de ii profonde

érudition; Bu Barreau il pasla dans l'é-

tude des affaires de la Chancellerie , auf-

quelles il donna tous , ses foins * après

avoir acheté une Charge de Secrétaire du

Roi^àla íolfickatiorfdu Chancelier Bou-

eherát. Le Cardinal de Coiíl n qui fut

informé de son mérite , crût qu'il ne

pouvoit faire un meilleur choix , poui

templir le poste d'Administrateur del'Hô-

pital Royal des Quinze-Vingt qu'il x

gouverné l'efpace de 10. ans- avec toute

rafrection & íe désintéressement possible.

M. Claude -François Guenegaud de

ílanci , Docteur de Maison & Société

*de Sorbonne., Abbé de Léeu Restaunet ,

Piocéfe de Sokfons, est mort à Paris ir
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iy.de ce mois., âgé de 72. inst <

Le 16. Dame Marie le Gràs, veùvâ

de M. Jean-Helie Leriget de la Paye j

Capitaine au Régiment des Gardes Frafi-

çoises , est morte âgée de 3 3 . ans.

- Lâ níiit du 2 . au J.du mois de Juillet

le Marquis de Pelleré , Capitaine-Lieu

tenant des Gendarmes de Berri, & pe

tit-fils de M. Dumont, Gouverneur de

Meúdon, doit épouser Mile de la Chai-

ïé , fille de feu M. le Comte de la Chai-

ze , ci-devant Capitaine des Gardes de là

Poste»

• BENEFICES DONNEZ.

L'Abbaye du Réconfort , Ordre de

saint Benoist, Diocèse cí'Autun , va*-

cânte par le décès de la Dame de Belle-

bat , a été donnée à Dame

d'E ampes , Religieuse de l'Ordre de

saint Bernard mitigé.

L* Abbaye Régulière de Candeil , Oc

cire de Cîteaux, Diocèse d'Álby , vacan

te par le décès de Dom de Br,un , au

íeur Jean-Marc de Foucaud- Sabateri ,

Clerc tonsuré du Diocèse de Toulouse ,

ipour la posséder en Commende.

L'Abbaye de Perouze, Ordre de Cî-

k " :ï. vtU I i> • teauj;
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teaux , Diocêíè de Perigueux', vacante

par le décès du sieur de VeruUac>'a»

sieur Jean - François Montferrand-de-i

saint-0rse, Clerc tonsuré du même Dio

cêíè. , <r' :f

L'Archevêché d'Embrun , vacant par

le décès de M. de Henin de Lietard, à

M. Pierre Tencin , Prêtre du Diocèse

de Grenoble , à la charge de quinze cens

livres de pensions , sçavoir mille livrtj

pour le sieur Maurin , Prêtre du Diocê»

se de Frejus , cinq cens livres pour 1c

le sieur Verrey , Prêtre du Diocèse da

Belley. ~--.f

L'Évêché de Boulogne , vacant par k

décès de M. de Langle , à M. I'Abbe

Henriau, Prêtre du Diocèse de Paris ,A

la charge d'une pension de cinq cens li

vres pour le sieur Pignol , Prêtre du Diq-

<êse de Sarlat.

- Le Prieuré Régulier de FJabas , Or

dre de saint Benoist , Diocèse de Verdun,

Vacant en Regale par le decçs du der

nier Titulaire, à Dom Charles Romuald

de Reteau , Prêtre , Religieux Bénédic

tin , de. la Congrégation de saint Van

nes. -

Le Prieuré Régulier de saint Loiïis ,

Ordre de saint Benoist , érigé en la Ville

de Verdun, & transféré en l'Egliíè de

l'Abbaye de saint Airy , dans la mêjrne

-\ì\*\\ .Ville,
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Ville j vacant en Régale par le décès du

dernier Titulaire , à Dom Charles Ro-

muald de Reteau > le même que cy-

deílusv •

* L'Abbaye Commendataire de saint Lo*

Órdre de saint Augustin , Diocèse de

Coutance, vacante par le décès de M. de

Langie , Evêque de Boulogne , a été

donnée au sieur Louis de Targny , Prê

tre du Diocèse de Noyoct.

' L'Abbaye Commendataire d'Obazine,

Ordre de Cîteaux , Diocèse de Limoges,

vacante par le décès du dernier Titulai

re, en faveur du sieur François de Les-

cure , Prêtre du Diocèse d'Alby , à la

ícharge d'une pension de quinze cens li

vres pourk sieur Pierre Anselme Bail-

lod , Prêtre du Diocèse de Genève.

L'Abbaye Commendataire de Barselle,

Ordre de Gîteaux , Diocèse de Bourges,

£ vacante par le decés du sieur de Brieres;

en faveur de M. Louis -Cherubim le

Bel , Evêque de Bethléem.

• ' L'Abbaye de saint Jean de Thouars ,

Ordre de íàint Benoist, Diocèse de Poi

tiers .vacante par ledecèsde la Dame le

Piicàrt derniere Titulaire , en faveur de

Dame Henriette Foucault , Religieuse

Professe , Sc Grande-Prieure de ladite

Abbaye*. ; . ; ' ' •' .

Le Prieuré Consistorial de saint Sym-

X. vol. I iij phoiien,
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phorien, Ordre de saint Augustin dio

cèse d'Autun , vacant par le décès du

fieyr de Senneyoy dernier Titulaire , eu

faveur du sieur de Nugues, Clerc ton

suré du Diocêíè de Langres

fssimwfmmmmì

EDITS, ARREST S, &c \.

ARREST du n. Février. Qui fait dé-

sensés aux Seigneurs des Fiefs , dans 1»

mouvance desquels se trouveront situez les

Biens des Religionnaires , de les saisir feoda-

kment faute de Foy & Hommage , pour

Droits non payez tant qu'ils font és mains de

Sa Majesté, à peine de restitution des Fruits >

quinzè cens livres de Dommages & Interdis,

& de trois mille livres d'Amende.

A R R E S T du Conseil d'Estat du Roy , &

Lettres Patentes fur icelui. Concernant les

Bâtimens du Roy. Du t:. Février.

ARREST du y. Mars. Pour I'agrandiíJe-

ment de la Halle aux Toiles , & pour le Com-

tnerce desdites Toiles dans Paris*

ORDONNANCE du Roy , du 18. Mars.

Qui ordonne qu'aussi tôt l'arrivée dans Parij,

des Chevaux venant des Païs Etrangers on

des Provinces du Royaume, les Marchands

soient tenus d'avertir également & est m*me

i. vol. temps
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temps les Grand & Premier Ecuyers » &c.

DECLARATION du Roy, concernant le*

Boutiques du Palais à Paris. Donnée à Ver-

failles le 10. Avril , rcgiftrée le 10. May tyt

Parlement,

ARRESTduw. Avril. Qui ordonne que

par les Sieurs Commitlaires nommez par Ar-

refts du Confeil des i%- & 1?- Septembre

171?. il fera procédé à la Liquidation des in

terdis des fommes aufquelles auront été liqui

dez les Principaux des finances des Ofiices

établis fur. les P .rts , Quays , Halles & Mar

chez de la Ville de Paris. } ;-.ï

DECLARATION du Roy, portant peine

de mort Contre ceux qui feront des vols &

larcins dans les Hotels des Monnoyes. Don

née à Verfailles le 18. Avril. Regilrrée en la

Cour desMonnoyes le ri. May.

-. .: • . j': :•- »

. DECLARATION du Roy , du xi. Avril.,

enregiftree au Parlement le 'o. May. Portant

que Ta. Noble/Te de Brefle , Bugey & Gex fe

ra receuë & admife dans le Collège de Ma-

zarin.

f ARREST du 13. Avril , qui ordonne que

ceux qui ont des Rembourfemens à préten

dre pour raifon du Rachat du Preft & An

nuel ,' pourront à leur choix en faire la con-

verfion en Rentes Viagères de i'Edit de Jan

vier 1714. ou en Rentes perpétuelles au de

nier cinquante , créées par Edit du mois

d'Aouft 17x0.

Arreft du îy. Avril. Portant défenfes defai-

1» vol. - ' I iiij re
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rc sortir hors du Royaume les Métiers sef-

vans à la fabrique des Bas.

LETTRES Patentes, qui attribuent au Pa

rlement de Paris la conno.ssance de ['assassinat

du sieur de la Guillomiere & autres. Données

a Versailles le i. May 1714. enregiltrées au

Parlement le 4. Louis par la grâce de Oieu

Roy de France & de Navarre. À nos araez &

seaux Conseillers, les Gens tenans nôtre Cour

de Parlement à Paris , Salut. L'assassinat pré

médité commis au mois de Février dernier

près la ruë fant Antoine à Paris, dans la per

sonne du sieur de la Guillomiere, Officier ser

vant dans nos Troupes . étant non feulement

un crime énorme par fa nature , mais même

' d'une trìs-dangereuse conséquence par (et

- circonstances , Nous avons crû devoir à nos

peuples , & au bien commun de nôtre Etat,

• ane attention particulière pour la recherche

des coupables. Nos foins ne font pas bor

nez là; Nous avons cherché à en pénétrer

la cause, & Nous la trouvons dansl'impu-

nicé qui a suivi plusieurs crimes par les pré

cautions qui ont été prises par les coupables

pour en supprimer ou détourner les preuves.

.En Tannée 17 18. le nommé Gazan de la Com

be fut trouvé étranglé dans la maison de. la

Barre, Lieutenant de ia Connestablie , dont

il fut informé par le Lieutenant Criminetàu

Châtelet de Paris ; Le 17. Avril 17x1. le corps

du sieur Sandrier Receveur gênerai des Fi

nances de Flandres , fut trouvé dans la riviè

re de Seine , percé de deux coups , dont il

fut dressé Procès verbal par les Officiers de

la Prévôté de Pille de France , & le cadavfe

porté & reconnu à la basse geôle du Châte-

t. V»t. . , lcc*

Si. 
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lét î Peu de temps après les vendanges der

nieres , il a été informé par un Officier de

ladite Prévôté de l'isle de France du meurtre

fait en pleirì jour d'un Chartier du Fermier de

la Malmaison près le village de Ruel. Tous

ces djfferens crimes étant restez fans poursui

te » ont conduit au dernier point, l'audace de

ceux qui font capables d'en commettre de

semblastles. Dans ces circonstances l'aerention-

: que Nous devons à la feureté publique. Nous

a engagé à donner nos ordres pour faire la.

recherche des Auteurs defdits crimes & des

preuves qui pourroient s'en recouvrer ; A

quoy ayant été procédé suivant nos intentions,

' il ne Nous reste plus qu'à réunir dans un seul

Tribunal l' instruction de ces differens crimes

; commencée par differens Juges , & lui attri-

bucr tout le pouvoir necelíaire à cet effet. AI

; ces causes , de l'avis de nôtre Conseil , Nous

avons évoqué, & par ces Présentes signées de'

nôtre main, évoquons toutes les procédures

faites pour raison d s crimesci- dessus énoncez,

cfi quelque Jurifdiction que ce soit , leurs

circonstances & dépendances , & vous les

xenvryons , pour â la Requête de nôtre l'ro-

cureur'General , être les procédures par vous

Continuées , & le procès fait &r parfait en la

Chambre de la Tournelle, conjointement ou

séparément , ainsi qu'il appartiendra , à ceux

qui se trouveront coupables defdits cri

mes., leurs complices, participes & adherans,

suivant la. rigueur de nos Ordonnances , vous

attribuant à cet effet , toute Cour, Jurifdic-

• tion & corinoilsance , & icelle interdisant à

toutes nos autres Cours & luges. . j

ARR.ESÏ du 7 May , qui ordonne que le*.

Marchands & Voituriers par Eau d; Roiien

J » Vûi. ■ ï V à
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à Paris . feront Porteurs «^Inventaires » affir

mez véritables , des Marchandises dont leurs

Voitures seront chargées pour Paris , & en

feront la représentation aux Commis, de la

Régie des Droits rétablis pdUr eltîe vérifiez

fur leurs déclarations , aux peines & amendes

y contenues. . .«

ARREST du 9. May r qui permet â la Com

pagnie des Indes de faire entrer , vendre &

débiter dans le Royaume les Mouchoirs de

Coton j Soye & Coton, Ecorce , Soye &;

Ecorce, provenans des Pais de ses Conces

sions, en observant par les Marchands & de-

bitans, les sormalitez prescrites par le pré

sent Arreir.

Et renouvelle les défenses d'introduire dans,

le Royaume aucunes Toiles peintes ni autres

prohibées» . • - »

ARREST du 9. May, concernant les Sai-

£es , Arrests & Oppositions qui ont été ci-

devant faites entre les mains des Compagnies

intéressées dans les Fermes & Traitez aAf

faires extraordinaires , leurs Directeurs &

Caissiers , par les Croupiers-Participes &

Créanciers personnels d'aucuns desdits Inté

ressez.

ARREST dú y. May, qui proroge jusqu'au

premier Juin de l'année prochaine 1717. la

décharge des Droits des Fermes Générales

Unies , fur les Bestiaux venans des Pays Etran

gers, ou qui passeront d'une Province dans

une autre.

Et renouvelle les défenses d'en faire sortir

hors du Royaume.

%. vol. ARREST
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AMIEST du même jour , portant qu'il se

ra incessamment fait ouverture d'une nouvel

le Rue , en la Ville de Saint Denis, fous le

nom de la Ruë d'Enguyen , &c.

ARREST du ij- May , qni ordonne que

les Offices , Enchères & Surenchères qui fe

ront faites à l'avenir pour la revente des Do

maines engagez de Sa Majesté , ne feront re

çues qu'en Rentes payables à son Domaine

par les nouveaux Engagistes , à la chargé par

eux de rembourser en argent comptant les fi

nances des anciens Engagistes.

ARREST du ié. May , qui_ ordonne à tous

Particuliers Laïques , propriétaires de Bois

dans le département de Metz , de faire aucuns

. défrichemens dans leurldits Bois , ni de cou

per aucun Arbre de Futaye , fans permiíïón

de Sa Majesté.

ARREST du it; May , qui explique les

Villes & Bourgs de la Généralité de Tours,

lesquels Sa Majesté veut que les droits des Ins

pecteurs aux Boucheries, &: ceux dés Boit

sons soient continuez d'estre pemìs , & fait

défenses à Martin Girard *& à ses < omm'is

de les percevoir dans les autres lieux de ladite

Généralité.

ARREST du ij. duditmois, qui ordonne

que les énohciations faites par. les Commis

saires du Clergé dans les Ordonnances de li

quidation des Rentes dúës par le Clergé 3 ne

pourront nuire aux Rentiers.

ARREST du ì.7- dudit mois , qui ordonne

1, vol% , 1 vj
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que dans íe premier Aoust prochain , pour

route préfixion & délay, tous les intéressez

aux Taraitez d'Affaires extraordinaires , dont

les Cautions font en avance envers Sa Ma

jesté par l'arrestê de leurs Comptes , feront

tenus d'en recevoir le Remboursement en

Quittances de Finance au Denier Cinquafltej

linon qu'ils eiï demeureront déchus.

ARREST du jo. May , portant Règlement

pour la Réception des acquéreurs des Offices

Municipaux.

S 1

LETTRES Patentes fur Arrest , Sonnées à

des Bois de ía Maîtrise de Sez-inne, les droits

des Officiers, les gages des Gardes, &r or

donnent plusieurs amenagemens dans lïsdits

Bois,

ARREST du r. Juin , portant Règlement

pour la Vente , Marque & Commerce des

Marchandises & Etoffes venues fur les Vais

seaux de la Compagnie des Indes.

ARREST du w>. Juin r Pou* assurer sérac

«tes acquéreurs des Rentes Viagères fur la

Compagnie des Indes. . í

EDIT du Roy , portant création de qu*.

ire Intendans du Commerce. Donné au mois

íe Juin 714. enregistré au- Parlement Te •:<•

EDIT du Roy donné à Versailles ao mois*

de Juin , enregistré au Parlement le -28. par

lequel Sa Majesté a ordonné qu'l compter du

jour de la publication de l'Ëdìt, le denier de

u constitution fera , & demeurera fixé &ns

1. vol- ■* • fcouce

Versailles le t. Tuin
 

lent les Coupes
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tiome l'étenduë du Royaume * a raison du de

nier trente du capital , nonobstant tous Edits,

■33*edaration$ , ou autres Regletnens à ce con-

traiies , aaiquels Sa Majesté a dérogé par ledit

Edit , &c

.r. .SUPPLEMENT.

ON apprend de Rome , qu'après

avoir signé l'Acte d'acceptation du

.Pont .ficat , les Cardinaux Pamphiíe &

. Ottoboni conduisirent le nouveau Pape

devant l' Autel de la Chapelle de Sixte;

'il y fit une longue prière , après laquelle

il entra dans un lieu séparé où le Maître

des Cérémonies lui ôta ses habits de Car

dinal , pour le revêtir d'une íôûtanne

blanche, du Rochet , du Camail , du bon

net rouge , & des souliers brodez d'ot

avec une Croix ; après quoi il fut recon

duit devant l'Autel de la même Cha

pelle , & s'étant placé fur la Chaire Pon

tificale qui y avok été préparée, les Car

dinaux lui: tendirent leurs premiers res

pects en baisant la main de Sa Sainteté ,

qui les embrassa : le Cardinal Albani,

Camerlingue de la sainte Eglise , lui

ayant mis,l'Anneaudu Pefcheur au doigt,

le Cardinal Pamphiíe , comme Chef des

Caïd nauií Diacres , précédé de Dom

. I . v$l. François
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François Bosza , Chanoine de l'Eglise de

saint Pierre , 8c l'un des Maîtres des Cé

rémonies , tenant la Croix , se rendit vers

les sept heures du soir à la loge appellée

de la Btneditïion , qui est au-deHus du

Portail , & qui a vue fur la grande Place

de saint Pierre , & après avoir présenté

la Croix au peuple , qui y étoit aííèmblé,

il annonça l'élection du nouveau Pape en

ces termes .' Je vous annonce une grande

joy;: Nom avons un Pape , qui est l' E-

minentijfìme & Rêverendiffine Seigneur y

Viltcent Marie y Cardinal Orjini , Evê

que de Po-to y qui a pHs le nom de Be

noist XIII. Cette nouvelle quis'étoit dé-

ja répandue dans la Ville, fut reçûëavec

de grandes acclamations de Vive le Pape

Benoist XIII. Et ces démonstrations de

joye furent suivies du bruit des Tambours

& des Trompettes , de plusieurs salves

de mouíqueterie des Troupes qui étoient

dans la Place, d'une décharge de l'Ar-

fillerie du Château Saint-Ange, & du

son de toutes les cloches de la Ville.

Après la proclamation les deux premiers

Cardinaux Diacres , ayant ôté au Pape

le Rochet , le Camail & le Bonnet rou

ge qu'on lui avoit mis deux heures au

paravant , il fut revêtu d'un Amict,

d'une Aube, d'une Ceinture, de l'Etole,

de la Chape Pontificale, fy d'une Mitre

1 . vol. de
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ic toile d'or : il s'assit ensuite fur l'Au-*

tel de la même Chapelle , du côté de

l'Evangile, où les Cardinaux allèrent

baiíêr le pied & la main de Sa Sainteté ,

qui les embrassa comme la première fois»

Cette Cérémonie finie , le Pape fut por

té dans fa Chaise par douze Estafiers aur

grand Portail de l'Egliíê de saint Pierre;,

il s'y fit descendre ,& s'étant prosterné

à terre , il en baiíâ le seuil par humili

té : il alla ensuite à pied à l'Autel, où>

il eut bien de la peine à arriver, tant à

cause de la pesanteur de íès ornemens ,

que parce qu'il étoit fort exténué des

austeritez qu'il a toujours pratiquées ,

même dans le Conclave. Après avoir

fait fa prière devant l'Autel de la Con

fession des Apôtres , dont on ôte ordinai

rement la pierre benîte qui íèrt au Sacri

fice de la Messe , pour y asseoir le nou

veau Pontife pendant la troisième Céré

monie s dite r'Adoration, Sa Sainteté re

fusa de se placer dans un lieu si saint,

6c pour satisfaire seulement à la nécessité

de cette Cérémonie, il fit ôter le marche

pied de l'endroit où il étoit , & le fît

mettre du côté de l'Epitre , où il reçût

pour la troisième sois les respects des

Cardinaux, en prefence d'un grand nom

bre de personnes de la première considé

ration qu'il attendrit par sç$ larmes , &

.l.val.- qu'U
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qu'il toucha par^ cet Acte d'humilité. Le

Cardinal del Giudice entonna le Te

Dtum qui fut chante par les Musiciens

de la Chapelle Pontificale; & après que

ce Cantique fut achevé , le Pape ayant

donné fa Bénédiction à tous les Affistans

& au peuple , il fut conduit dans ses Ap-

partemens du Vatican , où il fut salué en

passant parles Ambassadeurs & Ministres

Etrangers. Il remercia ensuite les Cardi

naux , & les pria de le laiiser seul, .

Il y eut le soir Sc les deux nuits sui

vantes des illuminations , & .d'autres

marques de réjouissance publique dans

toutes les rués de la Ville , & te Châ

teau Saint-Ange sit tous les soirs unedé-

charge generale de fôn Artillerie.

Le même jour de I'élection du Pape,

M. Falconieri , Gouvernettr de Ro

me , alla se mettre aux pieds"de S. Sain

teté, pour lui remettre le bâton y qui est

la marque de son autorité ; mais le Pape,

après une courte exhortation , lui rendit

ce bâton , & le continua dans l'exeicke

de cette Charge. , «•

Sa Sainteté a choisi pour Secrétaire

d'Etat le Cardinal Paulucci , qui a déia

fait les fonctions de cette Charge sous le

Pontisicit de Clément XI. Elle a conti

nué les Cardinaux Corradini & OliTieri

dans les fonctions de celles de Pro-D»-

i . v*l. taire
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tairè & de Secrétaire des Brefs , qu'il*

«xerçoient lôus le dernier Pontificat , &

elle a nommé pour (on Maître de Cham

bre M. Lercari , Génois , ci devant Gou

verneur de Benevent.

Sa Sainteté vient de défendre à tous

les Prélats du Palais , & à tous les

Penfionnaires des Séminaires de cette

Ville , de porter des habits de foye & des

perruques , leur donnant feulement le

terme de deux mois pour laitier croîtie

leurs cheveux.

Le nouveau Pape , pour donner des

marques de Ton attachement à l'Ordre

de faint Dominique, dont il continue de

fuivre exactement la Règle , vient d'oi-

. donner que les Armes de cet Ordre lê-

roient miles fôusla Thiare,à côté de cel

les de fà Maifon,dans tous les endroits où

l'on arbore l'éculfon des Armes du Pape.

Extrait d'une Lettre écrite de Rome le 30.

May 1724. à M. le Due de

Noitmoittier.

Ne. parlons point d'affaires , Mon

iteur , dans u^âour qui a rempli de

joye tons les zelez Catholiques. Le Pa

pe qu'on vient d'élire eft un fujet qui va

renouveler hs temps les plus heureux

du Chriftianifr. e. Il eft de grande condi-

». Vè', tion
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tion , d'une profonde doctrine, & véri

tablement Saint, n'ayant d'autre vûë que

le bien de i'Egliíè & ie service de Dieu..

U a été fait en 24. heures d'un consen

tement unanime. Enfin le Seigneur 1*à'

choisi , & nous avons lieu de tout eípe-

rer. Il n'a voulu voir períònne pendant

les trois premiers jours de son Exalta

tion , méditant le choix de ses Ministres,

& Rétablissement de plusieurs Reglc-

mens , qui seront la baie de lòn gouver

nement. Nous allons voir nôtre cher

Maître devenir un nouveau S. Pie V.

qu'il imite en toutes choses ; il n'a vou

lu changer ni de nourriture ni d'habille

ment. Quoique tous les Cardinaux ayent

été enfin d'accord, la vérité est que les

zelans l'ont emporté cette fbis-ci fur lés

autres ; mais on a eu bien de la peine à

lui iàire accepter la Papauté ; je ne vous

.dirai rien de plus, parce que cette Let

tre n'arrivera qu'après les Couriers ex

traordinaires , &c.

Extrait d'une autre Lettre de Rome da

39. May^2 4..

Enfin Dieu a eu pitié de nous , Sc

nous a donné un Pape. Le Cardi

nal des Ursins , de I'Ordre de S. Do

minique, âgé de 75. ans, homme d'une

- 1. vol. • * • vertu
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vertu éminente , fut élu hier par les vœux

unanimçs de tous les Cardinaux , au

Scrutin du foir. La difficulté fut grande

pour lui faire accepter cette fuprême

dignité: il pleura pendant deux heures,

il fe jetta plufieurs fois aux genoux des

Cardinaux' , les embraila en les conju

rant , de ne point penfer à lui. On coito-

jnençoir à defefperer de pouvoir le fle1-

chir , & on penibit aux moyens de le

forcer, en rappellantles exemples mar

quez dans l'Hiftoire de l'Eglife, fuivant

lefquels le Sacré Collège peut recourir

aux menaces de l'excommunication , les

exécuter même en cas d'un refus trop opi

niâtre i mais cela n'a pas été necefîâire ;

le laint homme a enfin cédé dans la crain

te de defobéïr à Dieu > c'eft cette falu-

taire crainte qui feule a pu le détermi

ner. Il s'eft donc laifle conduire comme

une lainte viâime foumife aux volbntez

du Ciel. Il a reçu les honneurs accoûtu- .

mez du Sacré Collège en fondant en lar

mes , Se a fait pleurer tous les Cardi

naux. Il a pris le nom de Benoift XIII.

Il n'a pas voulu eftre porté félon l'ufage

dans l'Eglife de S. Pierre > ce qui fè fait

avec beaucoup de magnificence, mais il

alla à pied )ufqu*à l'Autel , où fe fait la

dernière Cérémonie , nommée Adoration.

Il y au roit cent .autres particularitez à

1. val. YOU4
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vous dire , plus édifiantes les unes que ltfi

aucies > mais le déparc précipité du Ccm-

rier,&c '. m :- ■ . >' x^f

Zr? second Voltmé ât 'cï'mètsjf

rottm dans huit jours , contiendra un Aie?

moire historique au sujet de CExaltation

du Pape Benoist XIII. la Relation du

Couronnement de la Ovarienne Impéra

trice de Russie , le détail de la Cérémonie

des Chevaliers du Saint-Esprit , la des-

cription de la Maison de plaisance dë

Grand-Seigneur , & autres pieces en Pers

& en Prose , |*« pourront interrfftr nos

LeÛeurs.
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■>• ,AF P ROB ATJON.

'Ay lû par ordre de Monfeigneur le Garde

des Sceaux le Mercure de t x*nce du mois

4eJui»i.vol.Sc j'ay crû qu'on pouvoit en

permettre l'impreflipn. A Paris , le je Juin

HARDION.

?7**
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. . r ' \

PAge 1040. ligne j. de lifex, à.

Age 7047. ligne ic. Epoque , ff/f^ Epode.

Page 1131. ligne tr- voyez ,ltfeç fuyez.

Page 1146. ligne 3. Pharinx , Larynx.

Page ii48.1igne 21 Pavé, lifeç Paré.

Page 11 j2. ligne i. raportées , iife^ raportet.

]b$d. ligne 3. Pavé, lifex. Paré.

Page 1 1-/ y. ligne 16. fi bien , ///«: très-bien.

ligne »7. que , ôtez ce mot. . *

Page iijn. ligne 14. en Efpagne , lifex. en

Hollande.

Page 1198 ligne 6 foliac , /«/>«, folide.

Page 11-4. ligne j. S. Gilles, ajoutex, où elle

demeure,

 

la Figure des Médailles gravées doit rtgar»*ir

la fage 1 176, du 1. vol, de Jui»,
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Çhartres , ihef Fel il. ;

Troye , chef roùillerot.

Rheims , chez Godard. V^.

Dijon , chef la rcure Armil.

Beau vais , chef Courtois 1

Lille , chez Danel.

Ynfailles, ehe^ Pig»o».
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ELEGIE.

Ne laisses voir ici qu'horreurs & que ténèbres»

Rassemble autour de moi les cris les. plus

funèbres j

 

Nuit, couvre à jamais ce malheu

reux séjour j

De tes feux éternels cache ce soi»-

hie jour ,

A ij Iris ,
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Iris , l'aimable Iris éçlaire d'aiitres lieux ,

Et depuis que je fuis éloigné de ses yeux ,

Les miens ne sçauroient plus supporter !»

lumière ;

Privé de leur éclat , ma pesan:e paupière •

Ne s'ouvre seulement que pour verser des

pleurs,

0 nuit , affreuse nuit, seconde mes douleurs j

Je ne viens point chercher dans cette solitude,

A soulager l'excès de mon inquiétude ,

Xoin d'Iris., ma douleur fait mes plus chers

désirs ,

Je viens me dérober à mille vains plaisirs ,

Que la foule importune incefiamment entraîn«,

jaloux de mon devoir", je le fuis de ma peine.

Je fuis ce qui pourroit adoucir un moment ,

Les affreuses rigueurs de cet éloignement.

Je languis , jç me plains du soir jusqu'à

TAurore ,

Et quand le jour finit mes pleurs coulent en

core ,

Je souffre incessamment , mais ,est-ce assez

souffrir ,

Qué d'être absent d'Iris & de ne pas mourir?

tt - • » ;i »

M. Vergier.

2. Toi. I>£S-
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DESCRIPTION í&Sadi Abath,

Maison de ■plaisance du Grand Sei

gneur. Lettre écrite de Confiantino-

ple, par M. de V. à M. de la R.

20. Janvier 1724»

"ir\ Ermettez-moi , Monsieur , au défaut

X de Nouvelles publiques qui sont ici

trèsrincertaines., de vous faire part de mes

amufemens qui vous en serviront peut-

être; car tout fait plaisir aux curieux &aux

í>çavans. Gomme rien ne touche ceux qui

rie íònt ni l'un ni l'autre, la promenade pu

blique dont je vais vous faire la description

a été une suite de l'ambastade deMehemet

Ëfîendi en France. Aprés qu'il eut rendu

compte au Grand Visir de fa mission, il lui

fit un détail curieux des Maisons Royales

qui font aux environs de Paris. Le récit

qu'il en fit, joint à la tranquillité que la

paix de Paflarowitz avoitétabli dans cet

Empire, fit naître dans l'esprit de ce pre

mier Ministre le désir de faire ici quel

que choíè de conforme à ce qui lui avoit

été rapporté. Vous jugez bien que ce ne

fut pas fans le communiquer au Grand

Seigneur.

Le Village de Ketana fut choisi pour

z . voU A iij l'exe
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l'execution de ce dessein ; on y va de Pera

par terre en une heure de temps. Sa si

tuation est dans un double vallon, forme

par deux chaînes de montagnes / adou

cies par plusieurs petites colines qui les

joignent les unes aux autres ; une petite

rivière qui coupe ce vallon en deux moi-

tiez presque égales , forme une prairie

de trois milles de long fur un mille (te

large , puis va fe perdre dans la mer au

fond du port de Constantinople , où se

joignant à plusieurs petits ru<íse.ìux qui

coulent des montagnes, elle est connue'

fous le nom des Eaux douces , Sc procure

la commodité d'aller par eau à la prome

nade dont il est question.

Le Grand Seigneur avoit un Chiflik ,

ou Maison de Campagne à 1'entrée de ce

Village , sur le bord de cette rivière., qui

avoit été bâti dans le temps que l'on y fu

construire un Moulin à l'apier, d'où le

Village a pris le nom de Ketana. Le

Grand Seigneur y alloit quelquefois, ou

pour voir travailler au Papier, ou pour y

voir faire Pépreuve des bombes ; car cet

endroit fervoit encore à cet usage.

Le Grand Seigneur abandonna à íôn

premier Ministre l'execution du projet i

celui-ci s'appliqua à le terminer en peu

d- temps , il commença par faire bâtir du

côté de la mer un nouveau Chiflik pour

2 . Vol. ^
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îe Grand Seigneur à l'opposite de celui

donc je viens de parler à deux milles de

distance l'un de l'autre , & à l'endroit où

la nviere fait un coude. Lorsque l'on

Vient par mer, après avoir remonté la ri

vière pendant un quart d'heure , on dé

barque fous un grand berceau qui sert

de première galler e , le trillagc qui est

une espece de 'Mosaïque à jour y surmonté

d'espace en eípace de petits Dômes de

même ouvrage est poíé à plat fur des-

pilliers" qui'forment des portiques quar

tez irreguliers. Ce berceau conduit dans

une grande cour, à côté de laquelle est

le Jardin , ou plutôtun Verger quarré

dont les Vignes , les Figuiers & les Pê

chers font les principaux ornemens ; cette

cour mene à un vestibule , par lequel

on va dans une grande gallerie qui a

vue' fur une autre grande cour où font les

Cuisines. Au bout de cette gallerie íbnt

le« appartemens du Grand Seigneur qui

communiquent dans celui des Sultannes ,

lequel, quoiqu'assez petit> stressent de la

magnificence du Prince par toutes les

commoditez qui s'y rencontrent. Au des

sus de cet appartement est un Belueder ,

fermé de jalousies , où l'on dit que le

Grand Seigneur fe met quelquefois pour

voir ce qui íê passe dans la prairie. Je

pourrois en faire une Description plus

1. vol. A iiij exacte,
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exacte , ayant eu l'honneur de me trou

ver à la suite de M. l'Ainbalsadeur & de

Mad' rAmbassadrice lorsqu'ils allèrent

s'y promener , accompagnez de la plupart

des François & des Françoifes qui com

posent le Corps de la Nation à Constanti

nople. Il n'y eut rien de caché pour eux

& pour leur fuite, & de plus le Bostan-

gy-Bachi regala leursExcellences de Cassé

& de Sorbec dans l'appartement mêire

du Grand Seigneur. Ils furent servis ainsi

que toute leur fuite par des Bostangis.

Ce Serrail a'deux issues de ce même

côté , l'une est la porte du Haram , ou

appartement des femmes, laquelle est

de bronze, d'où le Grand Seigneur peut

sortir, sans rep,Ulèr par ses appartemens,

& l'autre celle de ses appartemens s d'où

il peut sortir directement fans passer par

celle de íôn Haram. Au-dessus de la pre

mière il y a une inscription en vers Ara

bes &c Turcs que vous trouverez traduite

en Latin dans un Mémoire particulier

que je joins à ma Lettre.

En sortant de ces deux portes l'on voit

à droite un Kiosk, qui a été bâti en même

temps pour le Grand Seigneur ; quoique

je parle à une personne qui a une parfaite

connoissance du Levant , l'incertitude où

)e fuis , si vous ne jugerez pas à propos

de communiquer cette Lettie à d'autres

2. voU pex
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personnes , me fait hazarder de vous faire

la Description de ce Kiosk. Il est construit

à rez-de-chauiïée, & pavé d'un très-beau

marbre. Dans le milieu est un bassin

quarté J auíîì de marbre , plein d'eau vi

ve,, fur les bords duquel íònt de petits

tuyaux de cuivre doré , qui étant à moi

tié renversez en dedans portent leurs eaux

à la piece principale qui est dans le mi

lieu. Cette piece principale est un ouvra

ge rond du même marbre ,. élevé d'envi-

lon deux pieds , & taillé en coquilles où

íònt plusieurs autres petits tuyaux de

même cuivre qui jettent l'eau en forme

de piramide jusqu'au plafond. Ce plafond

est travaillé en cul de lampe de cuivre

doré &c terminé par une grosse boujle

qui pend du milieu.

Le corps du Kiosk est en un quarré

de marbre blanc d'enviion íèize toises de

tour, élevé juíques à hauteur d'appui , &

qui n'est discontinué que par l'ouverture

de la porte ; dix-huit colomnes, de mar

bre blanc tf ornées de bazes & de cha-

pitaux de cuivre doré , espacées, réguliè

rement, & posées fur cet appui, soutien

nent le plafond. Ce plafond est peint ôc

lambrisse à la Mosaïque , les filets qui le

forment sont de bois doré. On voit par

cette disposition que depuis l'appui jus

ques au plafond tout est à jour, & que le

z. vol. A y Kiosk
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Kiosk íe terme en tout òu en partie avec

des volets ou des rideaux, suivant les sai

sons. L 'entablement , comme à tous les

autres bâtimens de ce pays-ci.est en saillie

très-avancée. Le. dedans est meubré de

trois íòssas à la Turque , qui font , com

me vous sçavez,des Estrades couvertes de

riches tapis , fur lesquels íònt des couf

fins posez de côté suc des matelats cou

verts d'étoffés de Brocard d'or. Le seuil,

les jambages & le linteau de la porte font

du même marbre, ôc au dessus, au mi

lieu de la frise est une autre Inscription

en vers Turcs , dont vous trouverez

l'interpretntion dans le Mémoire dont

j'ai parlé. Cette porte est de bois de chêne

à compartiment de plaques & de filets

de bronze doré«.

Lorsqu'on est dans ce Kiosk , le dos

tourné du côté du Chiflic,on voit à droite

tone fontaine de marbre destinée pour faire

les .Ablutions avant la Prière , vous en

connokrez toutes les vertus par l'inícrip-

tion dont vous trouverez la -traduit on

à la fuite des autres. En face est un canal»

qui est , pour ainsi dire , annoncé par le

bruit de plusieurs cascades & jets d'eaux

de différante figure. Il a deux milles de

Ion?; fur trente pas de large, il est revêtu

de marbre de bas en haut jusques à hau

teur de terre, ii a été formé de la rivière,

2. vol.. dont
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«Jont j'ai parlé cy-devant en réduisant, 8c

en redreilant son lit fans les endroits où

il n'étoit pas régulier, ce canal se ter

mine à un pont qui lui donne un juste

point de vûë. Sur le milieu du canal est

un autre petit pont élevé de deux toises ,

construit de deux mâts de navire joints

ensemble , & posez sur deux appuis de

marbre , dans lesquels on a pratiqué un

petit escalier. Le tout est soutenu par une

colomne de marbre antique. Ce pont est

remparé d'une petite balustrade , & orné

dans le milieu de deux petits Kiósks en

regird, d'où le Grand Seigneur peut voir

tirer de l'arc & les courses du Gerid» Ce

font des courses à Cheval , dans lesquel

les ces cavaliers se jettent fort adroite

ment des cannes , ou des roseaux appel

iez Gerids , nom Arabe qu'on donne à

une branche de palmier , «aillée en ma

nière de trait pour servir à cet exercice,

Tout ce canal est orné des deux coter

d'une double rangée de Platanes d'une

telle venue qui formeront avec le temps

yûn. couvert suffisant pour la promenade.

Toute la prairie a' été entourée de palis

sades de bois peint en rouge , soutenues

<le distance en distance des pilliers de

pierre de taille. On a planté dans cette

prairie une pépinière de cinq ou six cens

2,. vol. A vj* • de
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de des mêmes arbres pour suppléer à.

ceux qui pourroienc manquer le long

du canal .

J'oubliois de vous dire qu'aux deux

cotez duKiosk, dont je viens de parler,

on a planté de grosses pommes de buits ,

afin d'y conserver toujours de la verdure.

M. l'Ambalíàdeur de France a sort con

tribué à l'embelliíTement de ce lieu par

le présent qu'il a fait au Grand Seigneur

de quarante beaux Orangers, tous portant

fruits; ils ont été placez dans leurs cailles^

au bord du canal,des deux cotez du Kiosfe.

Ce .Prince pour ajoûter à la perspecti

ve de son Chiflik & de son Kiosk a

donné à ses principaux Ministres & Offi

ciers le terrain des montagnes & des co-

lines dont j'ai parlé. Le Grand Visir en

a fait le partage, & chaqu'un d'eux y a

fait bâtir un ïiosk. Le premier Ministre

a commencé, tous les autres l'ont suivi;

'enfin il y en a actuellement plus de deux

cents , dont les dehors font peints de dif

férentes couleurs ; ils sont distribuez en

ligne droite des deux cotez , bâtis à mi-

côté, précédez & entourez de vereers

qui forment un parfaitement bel aspect.

Parmi ces Kiosfcs plusieurs se distin

guent par- leur construction & par la ma

gnificence ; chacun d'eux a pour avenue

une gallerié en berceau , comme celle

1 . vol. dont
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dont j'ai fait la description , & qui sert

d'avenue au Chirlik du Grand Seigneur ,

à l'exception que ces Kiosks , étant bâtis

à mi- côté , comme.j'ai déja dit, on a été

obligé de conduire ces berceaux oblique

ment pour en adoucir la montée. Le Ter-

íêna-Emini , ou l'Intendant de l'Arcenal,

est celui qui a le plus enjolivé fa galle-

rie j elle est surmontée d'une galiotte ,

travaillée à jour,, & complette dans cou*

tes íês parties ; il y fait arborer le pavil

lon', & en fait tirer le canon , lorsque le

Grand Seigneur, ou son premier Minis

tre viennent en cet endroit. Le Kiosk du

Topigi-Bachi, ou Grand-Maître d'Artil-,

lerie est distingué par un canon de bois

peint en bronze qui est au-dessus de la

porte.Les ©íBciersde la Fauconnerie ont

fait mettre des oiseaux au-dessus du leur ',

d'autres ont mis différents ornemens, qui

. font ensemble un fort bel effet.

Le Grand Seigneur est verni plusieurs

fois cet esté se promener dans ce lieu de

délices, il y a passé les Fêtes du Beyram

avec les Sultannes , tous les Kiosks furent

alors illuminez , & l'on y tira grande

quantité de fusées volantes. Il trouva en

fin ce beau lieu tellement de son goût

qu'il en a changé le nom. Au lieu de

Ketana il a voulu qu'on l'appelle désor

mais Sadi Abeith ; c'est-à-dire , séjour de

x» val, fel.ici-
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felicicé- .Le Grand Visir a même ordonné

que ceux qui Je nommeroient à l'avenir

Ketana encoureroient l'amande d'un se-

quin , ou d'une pistole au profit des pau

vres. Ce premier Ministre étant tombé

lui-même dans le cas a payé l'amande

pour donner l'exemple de la soumission

que l'on doit aux volontez du Prince.

Croiriez- vous bien , Monsieur, que

fout ce que je viens de vous marquer,

a été exécuté en moins de trois mois , &

dnns l'arriere saison^ Je ne dis pas seule

ment pour ce qui concerne les bâtimens,

mais encore pour les Arbres & les Jardi

nages , quoiqu'il ait fallu défricher des

terres stériles , <3c les montagnes les plus

incultes.-

II semble que les Turcs ayent changé

d'humeur & de génie , à l'occasion de ce

lieu de plaisance. Vous sçavez , Monsieur,

qu'ils n'ont jamais été gens de promena

de , ils le font devenus ; il y- a des jours,

où ce lieu est auflì fréquenté que le Cour-

la-Reine, 8c les Champs Elisées.Les gens

du pays & les Etrangers de tout âge &

de touc sexe y vont en toute seureté , &

lès Ministres des Princes Eirangers ont la

facilité & l'agrément d'y «trouver de

temps en temps le Grand Viíir , de les

autres Ministres de la Porte toujours de

í. vol. belle
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belle humeur, & en disposition de leur

faire plaisir.

II me reste à m'excuser, Monsieur,

sûr la longueur de ma Lettre. La crainte

d'être obligé d'y ajoûter encore quelque

chose , me sait sinir par les íèntimens de

ía parfaite considération avec lesquels

Je lais, ôcc

Voici les principales Inscriptions qui

ont été mises en diíferens endroits de la

nouvelle Maison de plaisance du Grand-

Seignaur. Elles íònt tout au long dans le

Mémoire dont il est parlé cy-devant ,

mais hous avons jugé à propos de les

abréger , en retranchant fur tout plu

sieurs figures, & ce qui ne peut être

-bien compris que par ceux qui fçavent

l'Histoire & les Superstitions du Maho-

Hietisme. Nous les donnons dans la même ■

Traduction Latine qu'on nous a envoyé

de Constantinople. L'original étant Turc,

mêlé d'Arabe , le Traducteur a fans doute

senti que la Langue Françoise scrupuleu

se & modeste, comme elle est , a beau

coup moins d'Analogie avec les Expres

sions hardies & emphatiques dès Orien

taux , & qu'elle ne rendroit pas si bien

les pensées de l'Auteur Mahométan, qui

a d'ailleurs employé le stile poétique dans-

la. composition*

2... vol.. In-
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Inscriptio Gyn^cei Sadabadensis*

O- DeVì , aperitor januarum , aperi

nobis felickatis januam. O Deus intégra:

potentia;, & ubiquc se excendentis Provi-

dentia».

Féliciter ex hoc , Augustiflìme mi Im-

perator, januâ exi , & cum maxima ma-

gnificentiâ bc gloriâ versus hanc domuin

jucundam progredere.

Faustam domum aîstivarn hanc Deus

cultam perpétué servet , & cum prospe*

ritate & majestate portam tuam apèriat.

Inscriptio domus astivji

Sadabadensis.

Felicis fortuna; Princes Sultanu s

Ah~medes III. quo régnante mundus se-

curitatis & amœnitatis domicilium fac-

tus est &c.

Mens ejus pacis quoque tempore cu

ras non intermittens , Arces pro Mu-

sulmanorum immunitate condi curavit.

Proprium ejus quoque consilium , *

* Cet article & le suivant contiennent l'E*

loge particulier du Grand Visir Ibrahim Pa

cha , gendre du Grand Seigneur qui porte le

nom du Patriarche , Fondateur de la Mec

que , selon les Turcs : on le compare aulTi

au Patriarche Joseph qui gouvernoit l'E-

gypte, &c.

z. vol. Dei
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Deí faveme gratiâ , civkatis Mckanae

Fundatoris synonimum,Asœphum xquan-

tem in Generum elegisse.

Scilicet Imperii & populi negotiorum

Ordinatorem , Ministrum magnanimum ,

íúpremumque Vizirium Ibrahim Pas-

sam nobilisíimum.

Operibus ipsius quoque ornatus est locus

hic araœniffimus > qui Sadabad Impe-

ïatoris adventu y est nominatus.

Tali mundum exornanti Imperatorí

par nemo adhuc apparaît , nec huic operi

«mile Antecessores ejus nobiliilìmi con-

fecerunt , &c.

Incolumen diù summum hune Princi-

pem Deus servet s & in œternum, &c.

Nobile verò e)usAsa:phi perspicacicatera

aequans ingenium , quemadmodùm in ardí-

ficii hujus construcïione nullius admisit

íòciecatem , ita quoque in Chronogra-

phici carminis compositione se solum este-

optavit.

Hoc in qualibet Sadabadi pariete

inícribi juffic

Fausti Sultano Ahcmedi Ominis

sit Sadabadds

1 1 H- *

* Année de l'Hegire des Mahométans qui

répond â l'année 171.1. de J. C,

1. vol5 y
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Inscriptio Fontis Sadabadhnsis.

Prosperkatis fluvii origo Tmperiique

efecus , Alexandri qualkanbus praeditus

Serenìlîìmus Sultanus Ahcmedfs do-

mum hanc xíiivam Sadabadi- pals annu-*

li instar , extrui curavit , & in illum

locum aquam invexic , cujus bibendoe de-

fiderio omnes flagrant créature.

Scilicet talem in modum novum huno

limpidai aquae Fontem construxit., ut tu-

bus e)us quaíi guttermium hydromelis

fit , & aqua quasi guttaì íàccareaî.

De hac bibens * aquá VYhbius arn-

nem constfudhonrs fontis carmine se-

quenti insigniit.

A QUAM VTT^ MUN DO DISTRIBUIT

SULTANUS AHCMEDES.

* C'est le nom de l'Auteur des Inscriptions.

x. Vôs. IM
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IMPOSSIBILITES,

MORALES. '

Caprice au fidèle Damon.

OUy , Damon , si jamais tu fors de m*

mémoire ,

Du Parnasse François Cliton fera la gloi|»

La droite flaterie aux gestes composez ,

Le mensonge, au cœur double, aux discour*

déguisez ,

La baffe jalousie , au visage perfide ,

Le sordide interesl , qui d'un regard avide

Dévore de faux biens tributaires du temps >

Ne se trouveront plus â la fuite des Grands.

Aloins altière au logis , ailleurs moins médi

sante , ■

A l'égard «l'un Mary , sur tout plus complai

sante .

Alix fera dans elle aimer la pieté,

Qui fuit d'un zele amer fâpre sévérité ,

Dont la paix est le fruit , dont la douceur est

l'ame,

Que la raison dirige > & qu'un saint zele en

flamme,
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Les Hôtes des forests nageront dans les merfr»

Gilot effacera Baptiíle par ses airs ;

te tendre Rossignol quirera fa Fauvette,

Les prudes de ce siécle aimeront la retraite.

On verra dans leur cours les astres s'arrêter ,

Vers leur source à grand bruit les fleuves re

monter ;

Par l'effet surprenant d'un changemení bi

zarre ,

Harpagon libéral, Felidaman avare,

Un Poëte modeste , un jeune amant discret »

Une femme céder & garder le secret ;

Et l'amour pòur jamais exilé de la scène ,

Rétablir en fuyant l'honneur de Melpomene.

Tout hérissé de Grec , le fier pédant Gorgon ,

Parlera , fans citer Aristote & Platon ;

Et pour dire encor plus si jamais je t'oublie-,

Si je rompt le premier ce beau noeud qui nous

lie ,

* Davdrezei. fur les cœurs perdra cet ascen

dant ,

Qu'il doit à fa vertu plus qu'au nom d'In

tendant.

Chacun pourra conter beaucoup d'ames sin

cères ;

* M. Dandreçel , Intendant de ítrfigntn ,

& * présent Amb*ff*d'Hr à Ctnstantintflt.
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mérite honoré n'aura plus d'adverfaires ;

La Chaire & le Barreau , plus de froids Ora

teurs ;

"Le Pinde réformé , plus de mauvais Auteurs *

JUmeur oitogenaire avouera fa folie,

Hilas fera des vers infpirez par Thalie ,

Du F qui toûjours en fut favorifé ,

Pu F n'aura plus ce badinage aifé,

Noble , naïf, exadl, vif, agréable , utile »

Qui charma fi long- temps , & la Cour & la

Ville j

On verra moins de fots inonder l'univers f

Et l'enyieux Codrus admirera mes vers.

Par le P. de P. J.

LACOMTESSE DE TENDE,

NOUVELLE HISTORIQUE.

Par Madame de la Fayette.

MAdemoifcIIe de Strofïy , fille du

Maréchal , & proche parente de

Catherine de Médias, époufa5la pre

mière année dç la ke'ence de cette Rei-

2 . vol. ne,
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ne4 le Comte de Tende , de la Maison de

Savoye, riche , bien fait, le Seigneur de

la Cour qui vivoit avec le plus d'éclat,

& plus propre à íè faire estimer qu'à

plaire. Sa femme néanmoins l'aima d'a

bord avec passion , elle étoit fort jeune,

il ne la regarda que comme une enfant,

Sc il fut bien tôt amoureux d'un autre.

La Comtesse de Tende vive, & d'une

Race Italienne devint jalouse ; elle ne se

donnoit point de repos ,'elle n'en laiíloit

point à son mari \ il évita sa présence, &

ne vêcut plus avec elle , comme l'on \ic

avec fa femme.

La beauté de la Comtesse augmenta ,

elle fit paroitré beaucoup d'eíprit, le mon

de la regarda avec admiration, elle fut

occupée d'elle-même, & guérit insensi

blement de sa jalousie & de.sa p?ssion.

Elle devint l'amie intime de la Prin-

celïe de Neuchâtel, jeune, belle & veuve

du Prince de ce nom , qui lui avoit lailC

en mourant certe Souveraineté qui la ren

dait le parti de la Cour, le plus élevé

& le plus brillant. -

Le Chevalier de Navarre descendu des

anciens Souverains de ce Royaume, étoit I

auffi alors jeune, beau, plein de/prit, |

& .d'élévation ; mais la fortune ne lui

avoit donné d'autre bien que la naissan

ce ; il jetta les yeux íiir la Princhelfe de

2. vol, , _ Neuf-
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Neufchâtel , dont il connoilloit l'esprit ,

tomme sur une períonne capable d'un atta

chement violent & propre a faire la fortu

ne d'un homme comme lui. Dans cette vúé'

il s'attacha à elle 3 fans en être amoureux,

ôc attira son inclination , il en sut souf

fert , mais il se trouva encore bien éloi

gné du íuccès qu'il desirok. Son dessein

étoit ignore de tout le monde, un seul

-de Ces amis en a voit la confidence , & cet

ami étoit auffi intime ami du Comte de

Tende 3 il fait consentir le Chevalier de

Î^Iavare à confier son secret au Comte ,

dans la vue qu'il i'obligeroit à le íèrvir

auprès de la Princesse de Neufchâtel. Le

Comte de Tende aimoit déjí le Cheva

lier de Navarre , il en parla à fa femme ,

pour qui il commençoit à avoir plus de

considération, & l'obligea en effet de

/aire ce qu'on desirok.

La Princesse de Neufchâtel lui avoit

<Jéja fait confidence de ion inclination

pour le Chevalier de Navarre ; cette

Comteíîe la fortifia. Le Chevalier la vint

yoir , il prit des liaisons , ôc des mesures

avec elle» mais en la voyant, il prit

aussi pour elle une passion violente ; il ne

í'y abandonna pas d'abord , il vit les ob

stacles, que ces sentimens partagez entre

l'amour & l'ambition apporteroient. à

son dessein , il résista } mais pour résister

x, vol, il



*x7o MERCURE DE FRANCE,

il ne falloit pas voir íòuvent la Comtesse

de Tende , & il la voyoic tous les jours,

en cherchant la Princesse de Neufchatel;

ainsi il devint éperduë'ment amoureux

de la Comceiíè. II ne pût lui cacher en

tièrement fa paillon, elle s'en apperçût,

son amour propre en fut flacé , & elle

se sentit un amour violent pour lui.

Un jour comme elle lui parloit de la

grande fortune d'épouser la Irincesse de

Neufchatel , il lui dit en la regardant d'un

air où fi paffion étoit entièrement décla

rée: & croyez vous , Madame, qu'il n'y

ait point de fortune que. je préférasse à

celle d'épouser cette Princesse. La Com

tesse de Tende fut frappée des regards, Sc

des piroles du Chevalier , elle le regar

da des mîmes yeux dont il la regardoit,

& il y eut un trouble & un silence entre

eux, plus parlant que les paroles Depuis

ce temps la Comte (se fut dans une agita

tion qui lui ôta le repos ; elle sentit le

remord d'eker à son amie le cœur d'un

homme qu'elle alloit épouser unique

ment piur en être aimée , qu'elle épou-

soit avec l'approbation de tout le monde,

& aux dépens de son élévation.

Cette trahison lui fit horreur, la honte

&c les malheurs d'une galanterie se pré

sentèrent à son esprit, elle vit l'abìir.e où

elle fe précipitoit , & elle résolut de i'ó- i

viter. Elle ]
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Elle tint mal ses résolutions ; la Prin-

cefle était presque déterminée à épouser

le Chevalier de Navarre , néanmoins elle

n'étoit pas contente de la passion qu'il

avoit pour elle ; & au travers de celle

qu'elle avoit pour lui , & du foin qu'il

prenoit de la tromper , elle de'mêloit h

tiédeur de ses sentimens : elle s'en plai

gnit à la Comtesse de Tende ; cette Com-

teíse la rassura : mais les plaintes de Ma

dame de Neufchatel achevèrent de trou

bler la Comteffej elles lui firent voir l'é-

tenduë de fa trahison, quicoûteroit peut-

ctre la fortune de son Amant. LaCom

tesse l'avertit des défiances de la Prin

cesse i il lui témoigna de l'indisscrence

pour tout , hors d'être aimé d'elle , néan

moins il fe contraignit par ses ordres ,

& rassura si bien la Princesse de Neuf

chatel , qu'elle fit voir à la Comtesse de

Tende , qu'elle étoit entièrement satisfai

te du Chevalier de Navarre.

La jalousie fe saisit alors de la Com

tesse , elle craignit que son Amant

n'aimât véritablement la Princesse, elle -

vit toutes les raisons qu'il avoit de l'ai-

mer, leur Mariage qu'elle avoit souhai

té lui fit honneur , eUe ne vouloit pour

tant pas qu'il le rompît & elle se trou-

voit dans une cruelle incertitude ; elle

laisla voir a* Chevalier tous ses re-

i. vol. B mords
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mords , sur la Princelle de Neufchatel,

elle rçíolut seulement de lui cacher sa

jalousie , &c crue en effet la lui avoir

cachée.

La paíïïon de la Princesse surmonta

enfin toutes ses irrésolutions , elle se dé

termina à son Mariage, & se résolut de

le faire secrètement , & de ne le décla

rer que quand il seroit fait-

La Comteilè de Tende étoit prête ì

expirer de douleur. Le même jour qui

fut p ris pour le mariage, il y avoit une

cérémonie publique, son mari y assista ,

elle y envoya toutes ses femmes , elle fit

tjire qu'on ne la voyoit pas , & s'enfer

ma dans son Cabinet couchée sur un lit

de repos , & abandonnée à tout ce que

les remords , l'amour, & la jalousie peu-

yent faire sentir dç plus cruel.

, Comme elle étoit dans cet état , elle

entendit ouvrir une porte dérobée de son

Cabinet , & vit paroître le Chevalier de

Navarre , paré Sc d'une grâce au-destus

de, ce qu'elle ne l'avoit jamais vu. Che

valier , où allez- vous, s'écria-t-elle ,

que cherchez- vous ? avez- vous perdu

la raison? qu'est devenu vôtre Mariage,

Sc songez- vous à ma réputation ? Soye*

en repos de vôtre réputation , Madame,

lui répondit-il, personne ne le peut sça-

voir, il n'est pas question de mon Ma-

*• fol, ,4 jiage,
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riage, il ne s'agic plus de ma fortune,

il ne s'agic que de vôtre cœur, Mada

me, & d'être aimé de vous : je renon

ce à tout le reste , vous m'avez laisse .

voir que vous ne me haïssiez pas , mais

vous m'avez voulu cacher que je suis^

assez heureux pour que mon Mariage

vous fasse de la peine ; je viens vous di

re , Madame, que j'y renonce, que ce

Mariage me scroit un supplice , &. que

je ne veux vivre que pour vous: l'on

m'attend à l'heure que je vous parle ,

tout eft prêt, mais je vais tout rompre,

si en le rompant je fais une choíè qui

vous soit agréable , & qui vous prouve

ma passion. ;

; La Comtesse se laissa tomber sur un

lit de repos , dont elle s'étoit relevée à

demi , & regardant le Chevalier avec

des yeux pleins d'amour & de larmes :

Vous voulez donc que ;e meure, lui dit-

elle : croyez-vous qu'un cœur puisse

contenir tout ce que vous me faites sen

tir ; quitter à cause de moi la fortune

qui vous attend ! je n'en puis seulement

supporter la pensée : allez à Madame la

Princesse de Neufchatel , allez à la gran

deur qui vous est destinée , vous aurez

mon cœur en même temps. Je ferai de

mes remords , de mes incertitudes & de

ma jalousie , puisqu'il saut vous l'avoiier,

-.í.ì. vtU £ ij tout
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touc ce que ma foible raison me conseil

lera : mais je ne vous verrai jamais fi

vous n'allez touc-à-l'heure achever vô

tre Mariage ; allez , ne demeurez pas un

moment , mais pour l'amour de moi , &c

pour l'amour de vous-même, renoncez

à une paffion auffi déraisonnable que celle

que vous me témoignez , & qui nous

conduira peut-être à d'horribles mal

heurs.

Le Chevalier fut d'abord transporté de

joye , de se voir si véritablement aimé

de la Comtefle de Tende s mais l'hor-

reur de se donner à une autre lui revint

devant les yeux -, il pleura , il s'affligea,

il lui promit tout ce qu'elle voulut, à

condition qu'il la reverroit encore dans

ce même lieu. Elle voulut sçavoir avant

qu'il sortit, comment il y étoit entré. II

lui dit qu'il s'étoit fié à un Ecuyer qui

étoit à elle, Sc qui avoit été à lui, qu'il

l'avoit fait palier par la cour des Ecuries

où répondent le petit degré qui menoit à

ce Cabinet , & qui répondoit auíH à la

Chambre de l'Ecuyer.

Cependant l'heure du Mariage appro-

cholt , & le Chevalier pressé par la Com-

telse de Tende, sut enfin contraint de

s'en aller. Mais il alla comme a i sup

plice , à la plus grande , & à la plus agréa

ble fortune , où un, Cad,et sens bien eûe

ii vol. ftó
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été jamais élevé. La Comtesse de Tende

passa la nuit , comme on íè le peut ima

giner , agitée par ses inquiétudes j elle

appella ses femmes fur le matin , & peu

tíe temps après que fa chambre fut ou»

verte , elle vit son Ecuyer s'appro

cher de son lit , & mettre une lettre

dessus fans que períònne s'en apperçut.

La vue de cette lettre la troubla , & par

ce qu'elle la reconnut êcre du Cheva

lier de Navarre, & parce qu'il étoit si

peu v rai- semblable , que pendant cette

nuit, qui devois avoir été celle de ses

nopces , il eut eu le loisir de lui écrire ,

qu'elle craignit qu'il n'eut apporté,, ou ,

qu'il ne fut arrivé quelques obstacles à

ion Mariage : elle ouvrit la lettre avec

beaucoup d'émotion , & y trouva à peu

près ces paroles.

Je ne pense qu'à vous , Madame , fs

ne fuis occupé que de vous ; & dans les

premiers tnomens de la pojse/fion légitime

du plus grand parti de France , à peine

le jour commence a parottre , que je quitte

la Chambre , ou j'ai pafé la mit , pour

vous dire que je mefuis dêja repenti mille

fois de vous avoir obéy , & de n'avoirpas

. tout abandonné pour ne vivre que pour

vous.

i. vol. B iij Dans
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Cette lettre & les momens où elle étoit

écrite , touchèrent íènsiblement la Com-

teíîe de Tende ; elle alla dîner chez la

PrincelTè de Neufchatel, qui l'en avoit

priée. Son Mariage étoit déclaré, elle

trouva un nombre infini de personnes

' dans la chambre , mais si-tôt que cette

Princesse la vit , elle quitta tout le mon

de , & la pria de passer dans lòn Cabi

net. A peine étoient-elles affises , que

le visage de la Princesse se couvrit de

larmes. La Comtesse crut que c'étoit

l'effet de la déclaration de son Mariage,

Sc qu'elle la trouvoit plus difficile à sup

porter qu'elle ne l'avoit imaginé : mais

elle vit bien-tôt qu'elle se trompoit. Ha!

Madame, lui dit la Princesse., qu*ai-je

fait? J'ai épousé un homme par paillon,

j'ai sait un Mariage inégal , desaprouté,

qui m'abaisse, & celui que j'ai préféré à

tout , en aime un autre. La Comtelìe de

Tende pensa s'évanniiir à ces paroles,

elle crut que la Princesse ne pouvoit

avoir pénétré la passion de íòn mari fans

en avoir aussi démêlé la cauíe , elle ne

put répondre. La Princesse de Navarre,

on Tappella ainsi depuis íòn Mariage, n'y

prit pas garde ; & continuant , M- le

Prince de Navarre , lui dit-elle , Mada

me , bien loin d'avoir l'impatience , que

■lui de voit donner la conclusion de nôtre

I . vol. Ma-
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Mariage, se fie attendre -hier au loir t U

vint íàns joye, l'eíprit occupé & embar»

rassé, il est forci de ma chambre à la

pointe du jour sur je ne sçai quel pré

texte. Mais il venoit d'écrire , je l'ai

connu à ses mains. A qui pouvoit-il

écrire qu'à une Maîtresse ? pourquoi se

faire attendre , & dequoi avoit-il l'es

prit embarrassé?

L'on vint dans le moment interrom

pre cette conversation , parce que la

Princesse de Condé arrivoit : la Prin

cesse de Navarre alla la recevoir , & la

Comtesse de Tende demeura hors d'elle-

même. Elle écrivit dès le soir au Prin

ce de Navarre , pour lui donner avis

des soupçons de là femme, & pour l'o-

bliger à se contraindre. Leur passion ne

íè ralentit pas par les périls & par les

obstacles s la Comtesse de Tende n'avoit

-point de repos, & le sommeil ne venoic

plus adoucir íês chagrins. Un matin ,

après qu'elle eut appelle ses femmes, son

Ecuyer s'approcha d'elle , & lui dit tout-

bas que le Prince de Navarre étoit dans

son Cabinet, & qu'il la -carj'juroit qu'il

lui put dire une chose qu'il étoit absolu

ment nécessaire qu'elle sceut. L'on cède

aisément à ce qui plaît , la Comtesie

sçavoit que son mari étoit sorti , elle dit

qu'elle vouloit dormir , & dit à ses fem-

... 2. vol. G iiij , mes
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mes de refermer ses portes , & de ne

point revenir qu'elle ne les appellát.

Le Prince de Navarre entra par ce Ca

binet , & se jetta à genoux devant son

lit. Qa'avez-vous à me dire ? lui dit-

clle. Que je vous aime , Madame , que

je vous adore , que je ne sçaurois vivre

avec Madame de Navarre ; le désir de

vous voir s'est saisi de moi ce matin avec

une telle violence, que je n'ai pù y ré

sister : Je suis venu ici au»hazard de tout

ce qui pourroit en arriver , & fans es

pérer même de vous entretenir. La Com

tesse le gronda d'abord de la commettre

si légèrement, & ensuite leur passion les

conduisit à une conversation si longue,

que le Comte de Tende revint de la

Ville. II alla à l'appartement de íâ fem

me , on lui dit qu'elle n'étoit pas éveil

lée ; il étoit tard , il ne laissa pas d'en

trer dans là chambre, & trouva le Prin

ce de Navarre à genoux devant lôn lit,

comme il s'étoit mis d'abord. Jamaiî

étonnement ne fut pareil à celui du Com

te de Tende , 8c jamais trouble n'égala

celui de fa femme : le Prince de Navar

re conserva seul de la présence d'esprit,

& sans se trouhler ni se lever de la pla

ce : venez, venez , dit-il au Comte de

Tende , m'aider à obtenir une grâce que

i. vol. . je
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y^. demande tà genoux , & que l'on me

jresuse.

Le ton & Pair du Prince de Navarre

suspendit l'e'tonnement du Comte de

Tende. Je ne sçai, lui répondit- il du

même Son qu'a voit parlé le Prince, û

une grâce que vous demandez à genoux

à ma femme , quand on dit qu'elle dort,

Sc que je vous trouve íèul avec elle, 8c

íans carosse à ma porte, sera*de celles

que je souhaiterois qu'elle vous accorde.

Le Prince, de Navarre rassuré, & hors

de l'embarras du premier moment , íê

leva , s'affit avec une liberté entière, 8c

la~ Comtesse de Tende- tremblante 8c

éperdue, cacha son trouble pr l'obícu-

iité du lieu où elle étoit. Le Prince de

Navarre prit la parole , & dit au Com

te : je vais vous surprendre . vous m'al-

lèz blâmer , mais il faut néanmoins me

íècourir. Je fuis amoureux & aimé de la

plus aimable personne de la Cour , je me

joérobai hier au soir de chez la Princessè

de Navarre & de tous mes gens , pousr

aller à un rendez- vous , où cette per-

' sonne m'attendoit. Ma femme, qui a dé

jà démêlé r que je suis occupé d'autre

chose que d'elle , & qui a de l'attentioni

à ma conduite, a sip par mes gens que

je les avois quitté ; elle est dans une ja

lousie, 8c un désespoir dont rien n'àp-

%r vd+ B T jroche
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Í) roche. Je lui ai jdic que j'avois paílc

es heures, qui lui donnoient del'inquié-

tude, chez la Maréchale Saint André,

qui est incommodée , & qui ne voit

presque personne > je lui ai dit que Mi-

dune la Comtesse de Tende y étoit íèule,

& qu'elle pou voit lui demander, si elle

ne m'y avoitpas vû tout le soir. J'ai pris

le parti de venir me confier à Madame

la Comtesse: Je fuis allé chez la Chastre,

'qui n'est qu'à trois pas d'ici , j'en fuis

ícírti, fans que mes gens m'ayent vû , &

on m'adit que Madame étoit éveillée;

je n'ai trouvé personne dans son anti

chambre , & je fuis entré hardiment.

Elle me refuse de mentir en ma faveur,

elle dit qu'elle ne vent pas trahir son

amie , & me fait des réprimandes tres

sages : je me les fuis seit à moi-même

inutilement. Il faut ôter à Madame la

Princesse de Navarre, l'inquiétude &

la jalousie où elle est , & me tirer du

mortel embarras de fes reproches.

La Comtesse de Tende ne fut guere»

moins surprise de la présence d'esprit dit

Prince , qu'elle l'avoit été de la venue

de son mari ; elle se rassura , & il ne de

meura pas le moindre doute au Comte. H

íe joignit à fa femme , pour faire voir au

Prince l'abifmedes malheurs où il s'al-

loit plonger , Sc ce qu'il devoit à cette

i. V0t. VtÌBr.
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Prince/Te : la Comtesse promit de lui di

re tout ce que vouloit son mari.

Comme il alloit sortir , le Comte l'ar-

rêta : pour récompense du service que

nous vous allons rendre aux dépens de

la vérité, apprenez-nous du moins quelle

.est cette aimable Maîtresse, il faut que

ce ne soit pas une personne fort estima

ble de vous aimer , & de conserver avec

vous un commerce, vous voyant envr

barquéavec une personne auffi belle que

Madame la Princesse de Navarre , vous

la voyant épousor , & voyant ce que vous

lui devez ; II faut que cette personne

n'ait ni esprit , ni courage , ni délicatesse;

èC en vérité elle ne mérite pas que vous

trqubliez un aussi-grand bonheur que le

vôtre , & que vous vous rendiez si in*

grat & si coupable. Le Prince ne sceut

que répondre * il feignit d'avoir hâte. Lç

Çomte de Tende le fit sortir lui-même f

afin qu'il ne fut pas vu.

La Comtesse demeura éperdue du ha»

zard qu'elle avqît couru , des réflexions

que faisoient faire les paroles de son ma

ri , & de la vue' des malheurs où fa pafl

fion l'exposoit ; mais elle n'eut pas la.

force de s'en dégager. Elle continua son

commerce avec le Prince , elle le voyoít

quelquefois par l'entremise de la Lande

lòn. Ecuyer. Elle se trouvoit & estoit

ì, vol, B vi ea
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en effet une des plus malheureuses per

sonnes du monde , la Princesse de Na

varre lui faisoit tous les jours confidence

d'u ie jalousie , dont elle étoit la cause;

cette jalousie la penetroit de remords >

& quand la Princefle de Navarre étoic

contente de son mari , elle-même étoit

pénétrée de jalousie à íbn tour.

Il se joignit un nouveau tourment à

ceux qu'elle avoit dé/a : le Comte de

Tende devint aussi amoureux d'elle, que

íî elle n'eut point été íà femme , il ne la

quittoit plus , & vouloit reprendre tous

íes droits méprisez.

La Comtelïè s'y opposa avec une for

ce 8c une aigreur, qui alloit jusqu'au

mépris î prévenue* pour le Prince de Na

varre 3 elle étoit blessée & offensée de

toute autre passion que de la sienne. Le

Comte de Tende sentit lòn procédé dans

toute là dureté, &picqué jusqu'au vif»

il l'assura qu'il ne l'importuneroit de fi

vie , & en effet il la laissa avec beaucoup

de sécheresse.

La Campagne s'approchoft , le Prince

3e Navarre devoit partir pour l'Armée,

la Comteíïè de Tende commença à sen

tir les doirleurs de Con absence , & la

crainte des périls où il seroit exposé»

elle resoltit de sè dérober à la contrainte

de cacher son affliction , & prit le parti

2.v0L d'allc*
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d'aller passer la belle saison dans une

Terre qu'elle avoit à trente lieues de

Paris.

Elle exécuta ce qu'elle avoit projette,

leur adieu fut si douloureux , qu'ils ea

dévoient tirer l'un & l'autre un mau

vais augure. Le Comte de Tende de

meura auprès du Roy , où il étoit atta

ché par fa Charge. . <

La Cour devoit s'approcher de l'Armée:

la Maiíòn de Madame de Tende n'en étoit

pas bien loin , son mari lui dit qu'il y fe-

xoit un voyage d'une nuit seulement,

pour des ouvrages qu'il avoit commen

cez, TI ne voulut pas qu'elle put croire

que c'étoit pour la voir ; il avoit contre

elle tout le dépit que donnent les pais

sions. Madame de Tende avoit trouvé

dans les eommencemens le Prince de Na- •

varre si plein de respect, & elle s'étoit

sentie tant de vertu , qu'elle ne s'étoit.

défiée ni de lui , ni d'elle-même. Mais le

temps & les occasions avoient triomphé

de fa vertu & du respect , & peu de

temps après qu'eíle fut chez elle, elle

«"apperçut au'elle étoit grosse. Il ne faut

que faire réflexion à la réputation qu'elle

avoit acquise, & conservée, Sc a lJérat

où elle étoit avec son mari-, pour juger

de son désespoir. Elle fut pressée plu

sieurs fois d'attenter à fa vie ; cependant

. a. voU cil*
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elle cençût quelque légère efperance fur

le voyage que Con mari dévoie faire au

près d'elle , & réfolut d'en attendre le

iuccès. Dans cet accablement elle eut en

core la douleur d'apprendre que la Lande

.qu'elle avoit lailTé à Paris pour les Let

tres de Con Amant & les tiennes , étoit

mort en peu de jours , & elle Te trou-

voit dénuée de tout fècours , dans un

temps tiù elle en avoit tant de befoin.

. Cependant l'armée avoit entrepris un

fiege. Sa paflion pour le Prince de Na

varre lui donnoit de continuelles crain

tes , même au travers des mortelles hor

reurs dont elle étoit agitée. _., i *

Ses craintes ne fe trouvèrent que trop

bien fondées ; elle reçût des Lettres de

l'armée , elle y apprit la fin du fiege ,

mais elle apprit auffi que le Prince de

Navarre avoit été tué le dernier jour }

elle perdit la connoiiîànce & la raifon ;

elle fut plufieurs fois privée de l'un Se

de l'autre s cet excès de malheur lui pa*.

roilïbit dans des momens une efpece de

ceniôlation3 elle ne craignoit plus rien

pour fon repos , pour fa réputation , ni

pour fà vie , la mort feule lui paroilîoit

defirable ; elle l'e/peroit de fa douleur,

©ù étoit réfoluë de fe la donner. Un refte

de honte l'obligea à dire qu'elle fentoit

des douleurs exceflives , pour donner un

2. vol. ... . prév
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prétexte à fes cris , & à fes larmes. Si

mille adverfitez la firent retourner fur

elle-même , elle vit qu'elle les avoit

méritées , & la nature & le Chriftianif-

me la détournèrent d'être homicide d'elle-

même , & fufpendirent l'exécution de ce .

qu'elle avoit rélôlu.

Il n'y avoit pas long-temps qu'elle

étoit dans ces violentes douleurs ; lorf-

que le Comte de Tende arriva , elle

croyoit connoître tous les fentimens que

fon malheureux état lui pouvoit inlpi-

rer , mais l'arrivée de lôn mari lui donna

encore un trouble & une confufion qui

lui fut nouvelle. Il fçût en arrivant

qu'elle étoit malade ; & comme il avoit

toujours confèrvé des mefures d'honnê-

tetez aux yeux du public & de fon do-

meftique , il vint d'abord dans fa. cham

bre; il la trouva comme une perfonne

hors d'elle-même, comme une perfonne

égarée, & elle ne pût retenir fes larmes,

qu'elle attribuoit toujours aux douleurs

qui la tourmentoient. Le Comte de Ten

de touché de l'état > où il la voyoit , s'at»

tendrit pour elle , & croyant faire quel

que diverfion à lès douleurs , il lui parla

-de la mort du Prince de Navarre , & de

l'affliction de fa femme.

Celle de Madc de Tende ne pût ré-

iîfter à cerdifcours > fes larmes redouble-

*. vot. tent
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'rent d'une telle sorte , que le Comté de

Tende en suc surpris > & presque éclairé,

il sortit de la chambre plein de trouble &

d';igitation -, il lui sembla que sa femme

n'étoit pas dans l'état que causent les dou

leurs du corps ; ce redoublement de lar

mes , lorsqu'il lui avoit parlé de la mort

du Prince de Navarre , l'avoit frapé, &

tout d'un coup l'avanture de l'avoir trou

vé à genoux devant son lit se présenta

à son esprit ; il se souvint^ du procédé

qu'elle avoit eu avec lui , lorsqu'il avoit

voulu retourner à elie , & enfin il crnt

voir la vérité ; mais il lui restoit néan

moins ce doute que l'amour propre nons

laisse toujours, pour les choies qui coû

tent trop cher à croire.

Son désespoir sut extrême, Sc toutes

ses pensees furent violentes > mais comme

il étoit sage , il retint ses premiers mou-

vemens , & résolut de partir le lende

main à la pointe du )our fans voir fà

femme, remettant au temps à lui donner

plus de certitude , & à prendre îes ré

solutions.

Quelque abîmée que fut Mad- de Ten

de dans fa douleur , elle n'avoit pas laissé

dé s'appercevoir du peu de pouvoir qu'el

le av^it eu fur elle même , Si de Pair

dont son mars étoít sorti de fa chambre ;

elle se douta d'une partie de la vérité , 9e
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n'ayant plus que de í'horreur pour fa

vie , elle se résolut de la perdre d'une

ïiiuniere qui ne lui ôcat pas l'esperance

de l'autre.

Après avoir examiné ce qu'elle alloic

faire, avec des agitations mortelles ^péné

trée de ses malheurs , &c du repentir de

fa vie , elle se détermina enfin à écrire

ces mots à son mari. 1

Cette Lettre me vacouter la vie,mais «

je mérite la mort, & je la désire, je«

fuis grosse , te lu" qui est la cause de «

mon malheur n'est plus au monde auflî «

bien que le seul homme, qui sçavoit nô- n

tre commerce, le public ne l'a jamais ««

soupçonné, j'a vois résolu de finir ma vie«

par mes mains ; mais je l'offre à Dieu ,«

& à vous pour l'expiation de moncrime,«

je n'ai pas voulu rre deshonorer aux yeux «

du monde,parce que ma réputation vous «

regarde , conservez-la pour l'amour de «-

vousj je vais faire paroître l'état, où je «

fuis , cachez-en la honte , & faites-moi «

périr quand vous voudrez , & comme «

yous le voudrez. «

Le jour commençoit à paroître , lors

qu'elle eut écrit cette Lettre , la plus

difficile à écrire qui ait peut-être jamais

été écrite s elle la cacheta , se mit à k

fenêtre , & comme elle vit le Comte de

Tende dans la Cour prêt à monter en ca-

3.. vil. rosse t
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losse , elle envoya une de ses femmes k

lui*porter, & lui dire qu'il n'y avoit rien

de pressé, & qu'il la lûcà loisir. Le Com

te de Tende fut surpris de cette Lettre ,

elle lui donna une forte de pressentiment,

non pas de tout ce qu'il y devoit trou

ver ; mais de quelque chose qui avoit ra-

port à ce qu'il avoit pensé la veille. Il

monta seul en carosse , plein de trouble ,

& n'oíànt même ouvrir la Lettre , quel

que impatience qu'il eut de la lire , il la

lût enfin , & apprit son malheur > mais

que ne penfa-t'il point après l'avoir lùe,

s'il eut eu des témoins, le violent étac

où il étoit , l'auroit fait croire privé de

raison , ou prêt de perdre la vie. La ja

lousie & les soupçons bien fondez pré

parent d'ordinaire les maris à leurs mal

heurs, ils ont même toûjours quelques

doutes , mais il n'ont pas cette certitude

que donne l'aveu qui est au-dessus de nos

lumières.

Le Comte de Tende avoit toûjours

:trouvé fa femme très aimable , quoiqu'il

ne l'eut pas également aimée ; mais elle

lui avoit toûjours paru la plus estimable

femme qu'il eut jamais vûë ; ainsi il n'a-

voit pas moins d'étonnement que de fu

reur, Sc au travers de l'un & de l'autre

il sentoit encore malgré lui une douleur,

où la tendresse avoit quelque part.

2. vol. Il
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II s'arrêta dans une Maison qui se trou

va sur son chemin , où il pallà plusieurs

jours , agité , & affligé comme on peut

se l'imaginer, il penía d'abord tout ce

qu'il étoit naturel de penser en cette oc

casion , il ne songea qu'à faire mourir sa

femme , mais la mort du Prince de Na

varre , 8c celle de la Lande qu'il recon

nut aisément pour le confident, ralentit

«n peu sa fureur. Il ne douta pas que íà

femme ne lui eut dit vrai , en lui disant

que son commerce n'avoit jamais été

soupçonné í il jugea que le mariage du

Prince de Navarre pouvoit avoir trompé

tout le monde , puisqu'il avoit été trom

pé lui-même. Après une conviction si

grande que celle qui s'étoit présentée à

ses yeux , cette ignorance entière du pu

blic pour son malheur lui fut un adoucis

sement; mais les circonstances „ qui lui

faisoient voir à quel point, & de quel

le manière il avoit été trompé , lui per-

çoient le cœur , & il ne reípiroit que la

vangeance ; il pensa néanmoins que s'il

faisoit mourir fa femme , & que l'on

s'apperçût qu'elle fut groste , l'on soup-

çonneroit aisément la vérité. Comme il

étoit l'homme du monde le plus glorieux,

il prit le parti , qui convenoit le mieux

à la gloire , & résolut de ne rien laisser

voir au public. Dans cette pensée il en-

2. vol. voja
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Voya un Gentilhomme à la Comteílê de

Tende avec ce billet.

« Le désir d'empêcher' l'éclat de ma

» honte , l'emporte présentement sur ma

» vang'eance ; je verrai dans laiuite ce que

» j'ordonnerai de vôtre indigne destinée ,

» conduises- vous , comme ii vous aviez

» toujours été ce que vous deviez être.

La Comteile reçut ce billet avec joye ,

elle le croyoit l'Arrest de fa mort , &

quand elle vit que son mari consentait

Îju'elle laislât paroître sa grossesse , elle

entit bien que la honte est la plus vio

lente de toutes les passions , elle se trou

va dans une forte de calme de se croire

assurée de mourir , & de voir íâ réputa

tion en seureté , elle ne songea plus qu'à

se préparer à la mort > & comme c'étoit

une personne dont tous les sentimens

étoient vifs , elle embrassa la vertu , &

la pénitence avec la même ardeur qu'elle

avoit suivi fa paffion. Son ame étoit d'ail

leurs détrompée,& noyée dans l'affliction;

elle ne pouvoit arrêter les yeux fur au

cune choie de cette vie 0 qui ne lui fut

plus rude que la mort même » de forte

qu'elle ne voyoit de remède à ses mal

heurs que par la fin de fa malheureuse

vie. Elle paílà quelque temps en cet état,

paroissant plutôt une personne morte ,

qu'une personne vivante ; enfin yers le

z. val. fuie-
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sixième mois de fa groííellèjson corps suc

comba , la fièvre continue lui prit, & elle

accoucha par la violence de son mal } elle

eut la consolation de voir son enfant en

vie, d'être assurée qu'il ne pouvoit vivre,

6c qu'elle ne donnoit pas un héritier illé

gitime à son mari, elle expira elle-même,

peu de jours après , & reçut la mort avec

une joye que personne n'a jamais ressen

tie î elle chargea son Confefleur d'ailes

pprter à son mari la nouvelle de ía mort,

de lui demander pardon de fa part , & de '

le supplier d'oublier sa mémoire, qui ne

lui pouvoit être qu'odieuse. '

Le Comte de Tende reçût cette nou»

velle sans inhumanité , & même avec

quelques fentimens de pitié jmais néan

moins avec joye -, quoiqu'il fut fort jeu

ne , il ne voulut jamais se remarier , &

il a vécu jusqu'à un âge fort avancé.

 

St> Vil,, JlONs
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RONDEAU.

m

QUi l'osera jamais , aimable írovtn^ale ,

S'opposer à vos loix par esprit de Cabale}

Et sur des bouts-rimez des Sonnets ajuster ,

Lorsque fi fort contre eux on vous voit Ex-

flotter}

I/entreprendre est vouloir se perdre en un Dé

dale.

le courageux Héros porté par ( Sueepbale ,

Que fa témérité dans l'Histoire Signale ,

Un projet si hardi n'auroit osé Tenter ,

Qui l'osera?

Ainsi donc qu'à l'Aurore étoit soumis Cefhait,

Et l'intrépide Hercule à la charmante Omfbale,

Chacun va par vos loix se laisser Carotter t

Car puisqu'en bouts-rimez on ne peut Mar

motter,

Sans vous être u« objet de haine & de scan

dait >

Qui l'osera ?
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La petite tracasserie qu'on a faite aux

bouts-rimez dans nos derniers Mercures,

semble les avoir remis en quelque eípece

de crédit ; nous en avons actuellement à

choisir & même à revendre ; mais nous

n'osons pas nous flatter que cette abon

dance dure long-temps ; nous y trouve

rions trop nôtre compte , puisqu'il est

fur qu'il n'y a pas jusqu'aux gens du goût

le plus difficile , & le plus opposé à la

contrainte du génie ,, qui ne soient ravis

d'en découvrir , dont les chûtes soient

heureusement amenées s 8c où la raison

semble n'avoir été à la gêne que pour

triompher avec plus de simplicité.

Nous convenons que dans la plupart

des Recueils connus > & dans le nôtre

tout le premier , les bouts-rimez , & au

tres ouvrages de cette forte ,11e paroiífent

que rarement revêtus de toutes les quali-

tez requises ; auffine prétendons-nous pas

nous déclarer les partisans des bouts-ri

mez en gênerai. A Dieu ne plaise que la

démangeaison nous prenne jamais de ré

veiller d'anciennes disputes de quelque

nature qu'elles puissent être , encore

moins de nous en supposer les Arbitres »

mais nous croyons être en droit de deman

der grâce pour tous ces petits délasse-

mens de l'eíprit qui sont en possession

d'amuser de tous les temps, & qui ( s'il

-'i- .jfc.'.Wi ■ * bous
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nous est honorable deTavouer ) font en

core la portion la plus achalandée du

Mercure.

Sur ce principe de reconnoiílànce ou

d'équité , nous prions ici la Provençale

effective ou imaginaire, & tous les Sec

tateurs que son enjouement doit lui atti

rer , nous les prions , dis-je, de considé

rer qu'il n'est jamais défendu d'aíîèmbler

Sc de coudre avec propreté une étoffe

d'un prix médiocre ; l'adrefle de l'ou-

vrier ne se mesure point à la valeur de

la matière /& l'on peut approuver sans

honte un homme ,qui, íâns faire fa prin

cipale étude d'un travail aussi infructueux

que le bout-rimé , ne refuse cependant

pas d'en remplir quelqu'un selon les con

jonctures, & d'y semer des traits du slile,

& des opinions qui lui peuvent être par

ticulières.

Après ce petit projet d'accommodement

avec les anti-bouts-rimeurs , il est temps

que nous livrions au Public quelques-uns

des derniers ouvrages ence genre,qui nous

font tombez entre les mains. Les cinq

qu'on va lire viennent réellement de Pro

vence , mais de quelques Ecrivains qui

l'ont pas fait à beaucoup près autant de

úruit que M. Chalamont de la Visclede.
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ÍQVTS-RIMEZ dònne^ dans

le Mercure de france.

RONDEAU-

Y Oin de la Cour , Bastide Pnveitfale,

Esprit paisible, ennemi de Cabale,

Humeur qui sçache à chacun s* Ajuster »

Avoir un bien qu'on ne puiíîè Exfloi ert

Fuir des procès le ténébreux Dédale,

Dresser pour foi Choupile & Bueephate ,

Croire qu'en vain un Héros se Signale ,

Si & vertu ne sçait le con Temter%

Loin de la Cour.

Se plaire à voir I" Amante de CephaW,

Trouver Nannette aussi belle qu* Omfhale,

Au jougd'Himen ne point se Garetter,

Prier du cœur , & non point Marmotter,

C'est le moyen d'éviter tout Scandale t

Loin de la. Cour.
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Autres Bouts-ri;nez donnez dans le

Mercure.

SONNET en vers de cinq pieds.

Quiconque n'a d'homme que le Chapeau ,

Vaut en amour moins qu'un Lantureluret

Juger ne faut du vin fur le

Ni du chanteur fur fimplc

D' évaporez je connois un

Légers , pinpans , frifçz en

De la Molleffe ils fuivent le

Le cœur leur bat pour une

Coupent*)

Tablature,

Troupeau ,

Mignaturet

Drapeau ,

Egratignure ,

A tels ga|ans faut du moins un Tapis ,

Rien n'en aurez s'ils ne font Jeeroupis ,

Leur voix produit faucet de chanterelle,

Ot choifiûez je fuis Défiguré »

Peine & plaifir tour à tour m'ont Bwre %

Mais je fuis homme , Iris , & fuis Fidèle,

t, Vil,
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AVTRE Sonnet fur les mimes rimes. .

D'Un panache flotant ombrager fon Cha

peau ,

Chanter enrre fes dents , non , flon , Lan u-

relure t

Se croire bien venu fiir le do&e Coupeau ,

Aux maris inquiets donner la Tablature.

Des hâbleurs , des Gafcons . à croître le Trou-

_ peau ,

Préférer au vrai goût , un goût de Mignature ,

De la mode inconftante arborer le Drapeau , '

Souffrir en Ion honneur plus d'uneEgratignure.

Vendre pour fa Catin , meubles , bijoux, Tapitt

laiflèr fes créanciers dans l'opprobre Ac

croupis ,

Crier, ton jour , Marquis , d'un ton de chan-

ttrelle.

Pc Tabac & de Vin ère Défiguré ,

Pour des dettes du jeu , fouvent être Souri ,

p'un hommedu bel air, c*efl le portrait Fidèle.

2. vol. Ç ij Nt»*
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Nouveaux Bmts-rimez. proposez, dans

h ne petite Fille de Provence.

, - , Geritm
'• ' i • ■

.,-..»■-. M»nir*gor*

j -

HdUbort.

Orio»

• Tith*g*re

, Fhtffhort.

*' • «*

Confortttif

Opt* if

Qtmtt.

... Hierofclit

'!..';"' . 0«fo

Cette quatrième Piece n'est censée

raire nombre que ielon la façon de caU

culer du fameux Dulot.

«. voh £N/0M£t
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ENIGME , BoM~rim\ & Parodie:

M On corps n'est point couvert á'écaille»

M Jaunissant est

Mais je n'ossre d'abord que cornes Menufantes,

J'arrête d'un rimeur l'essort Impétueux ,

íl me fait à travers cent replis Tortueux ,

Tel qui cherche les flots rencontre le Rivage ,

Je fais de son travail un composé Sauvage,

Par fois de mes pareils Mercure est, Infecté ,

Et le cassé fjavant en est Epouvanté ,

On prend enma faveur un foin presque Inutilet

Le goût Provincial est mon plus fur s^ilt-

Jadis pour ma défense il parut un Héros ,

Un Sarasin Poccit fans fer , fans J*ve htst

Et les traits enjoùez de fa vive cen Sure ,

Nous ont tous fait languir de la même Bleffure,

Il fauHroit, si l'on devine cette Enigme,

cn donner i'incerprétation fur les mêmes

rimes. Nous en dirons le mot dans le pro

chain Mercure.

 

C ii) RE-
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RECEPTIO N des Commandeurs &

Chevaliers de ?Ordre du S. Esprit ,

faite k Versailles le Juin I 724.

SUr la fin du Mercure du mois de

Janvier dernier, page 16 5. nous

avons rendu compte au Public de la Pro

motion des Commandeurs & Chevaliers

de l'Ordre du S. Esprit , au nombre de

58. que* le Roi nomma dans un Chapi

tre tenu exprès à Versailles le 2. Fevrief

dernier. Nous en avons donné la Liste

avec leurs noms , surnoms & qualitez :

Voici le détail des augustes Cérémonies

faites à leur réception.

Il est bon d'avertir d'abord qu'à l'ê-

gard de Tordre dans lequel les Cheva

liers & les Novices précedoient le Roi

en allant à la Chapelle, la veille de ía

Pentecô-e, & celui qui fut observé après

leur réception , lorsqu'ils reconduisirent

S. M. on a imprimé deux à deux les

noms des Chevaliers & des Novices qui

marchoient de front > le premier nommé

ayant la droite.

Lorsque le Roi eut signé le Rôle des

períonnes qu'il avoit voulu honorer de

l'Ordre du S. Esprit , Sa Majesté le re-

x. val. ■ lok



} U I N 1724. ijor

«íît au Marquis de Breteiiil , Secrétaire

d'Etat, Commandeur- Prévost & Maître

des Cérémonies des Ordres du Roi , qui

le fit proclamer par le Héraut de l'Or-

cire , avec les Cérémonies accoutumées^

Depuis cette Promotion■ , le Roi ayanc

décidé que la Réception de ces Comman

deurs & Chevaliers íè seroit à Versailles

3e 3. Juin, veille de la Fête-de la Pen

tecôte , le Marquis de Breteiiil fit pré

parer tout ce qui étoit nécessaire pour

cette Cérémonie.

Là Chapelle fut parée, par ses ordres

des Qrnemens de TOrdre du Saint-Es

prit. Le Trône, fur lequel le Roi devoiï

être placé pendant les Vêpres & les Com-

plies , fut dressé fous un Dais au bas de la

Chapelle entre les deux premiers piL-

liers : le Prie-Dieu qui étoit préparé sur-

ce Trône , & le Fauteuil du Roi , étoient

couverts des Ornemens de l'Ordre , ainsi

que les Tabourets fur lesquels dévoient

être placez les Grands Officiers de l'Or

dre : celui du Chancelier étoit devant le

Trône du Roi , & à une distance raison

nable : celui du Maître des Cérémonies

plus en avant , & entre celui du Grand

Trésorier à la dro te , & celui du Secré

taire à la gauche , le tabouret du Héraut

étoit placé seul en avant , &c celui de

l'Huiffifr presque au milieu de la Cha-

'. -j 1. vi>l. C iii) . .pelle ,
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pelle , devant celui du Héraut. On avoit

élevé près de l'Autel du côté de l'Evan-

gile un autre Trône & un Dais } fous

lequel le Roi devoit recevoir les Com

mandeurs & les Chevaliers. La forme

destinée aux Prélats-Commandeurs avoit

été placée dans le Sanctuaire du côté de

l'Epìtre, & fur la même ligne que le

ÍFauteuil du Prélat officiant qui étoitplus

près de l'Autel , & qu'on avoit séparé de

cette forme par un tabouret pour un des

Prêtres affiltans , les deux autres devant

être assis à la droite de l'Oíficiant. On

avoit placé aux deux côtez de la Chapelle,

depuis le Trône du Roi jusqu'auprès de

la marche du Sanctuaire , des formes pour

les Chevaliers , & on en avoit mis un se

cond rang pour les Novices.

La table fur laquelle les Comman

deurs & les Chevaliers dévoient signer

leur Serment & la Profession de Foi, étoic

dressée auprès de l'Autel du côté de l'E-

▼angile. On avóit placé au bout & der

rière la forme des Chevaliers qui étoient

du côté de l'Evangile une autre table, fur

laquelle le sieur de Clairambault , Généa

logiste des Ordres du Roi , avoit devant

lui les Statuts de l'Ordre , les Livres de

Prières & les Dizains qui dévoient être

distribuez aux Commandeurs & aux Che-

Taliers à mesure qu'ils scroient reçus.

i. vol. Oa



J U I N .1714. Ijoj

On àvok élevé dans la grande Tribu-

"íie , dans celle qui règne des deux côte?

de la Chapelle , & dans les Arcades d'en

bas , des Amphithéâtres pour placer les

personnes de distinction. , ■

Le Marquis de Breteiiil , Secrétaire

d'Etat j Cominandeu r- Prévost, 8c Maître

des Cérémonies des Ordres du Roi ayant

fait avertir par l'Huíffier de l'Ordre les

Commandeurs & Chevaliers queSaMa«

jesté vouloit tenir Chapitre le 3. après-

midi , les Commandeurs , les Chevaliers

& les Grands Officiers se rendirent à 2.

heures dans le Cabinet du Roi , étant vê

tus de leur grand Manteau de Cérémo

nie , & tous les Novices qui avoient auíst

été avertis íc tr nverent dans l'Apparte-

ment du Roi en habit de Novice. «

Auffi-tôt que le Chapitre fut assemblé;

dans le Cabinet Koi , l'Abbé de Pom

ponne > Chance ier de l'Ordre rendit

compte du raport qui avo t été fait des in

formations de vie, de mœur;, de Reli

gion , & des preuves de Ntb-leiîe des

Commandeurs & des Cheval ers, devant,

les Commissaires , & dans l' AíTemblée te

nue à cet effet le 27. du mo's dernier , k

laquelle le Comte de Charolois avoit pre*

íîdé.

Après que toures ces preuves eurent

été admises, le Roi fit proposer le Duc^.

2 .. vol, Cy dei
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del Arco , le Marquis de Santa-Cruz^ le

Comte de San-Estevan, le Comte d*Alta-

mira & le Duc de Saint Pierre , pour être

teçûs Chevaliers des Ordres du Roi „

quand ils auront satisfait aux preuves re

quises par les Statuts. Le Roi nVauíS

proposer le Marquis de Matignon pour

être fait Chevalier , à la place du Maré

chal de Matignon , Con pere , qui a de

mandé cette grâce à Sa Majesté»

Le Roi signa le Rôle de ces nouveau»

Chevaliers, & le remit au Marquis de

Breteliil qui le fit proclamer avec les cé

rémonies ordinaires.

Le Marquis de Breteiiil sortit ensuite

du Cabinet du Roi pour y conduire le

Comte de Clermont, Prince du Sang,

qui étant entré, íê mit à genoux sur un

Carreau : le Roi le fit Chevalier de l'Or-

«Ire de Saint Michel en la manière accou

tumée , en lui donnant Paccolade, après

l'âvoir frappé de son épée sur les deux

épaules 3 en prononçant ces paroles : De

far Saint Georges & Saint Michel , je

vous fais Chevalier. Les autres Novices

étant entrez aussi dans le Cabinet du Roi»

furent faits Chevaliers de l'Ordrc de Saint

Michel avec les mêmes cérémonies, étant

reçus selon leur rang , quatre à quatre»

à l'exception des cinq derniers que le

Roi reçût ensemble*

2. voU Après
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Après cette cérémonie le Marquis de

Breteiiil ayant annoncé au Roi, que tout

étoit difpofé pour aller à la Chapelle , Sa

Majefté ordonna qu'on fe mit en marche ,

ce qui fut exécuté dans l'ordre qui fuit.

Les Tambours, les Trompettes & le*

Fiffïes des Ecuries du Roi.

Les fix Heraults d'Armes avec leurs

fiabits de cérémonie de fatin blanc , avec

la Tunique violette , enrichie de fleurs

de lys d'or en broderie , & le bâton à la

main.

Le fleur Chevard, Huiflîer des Or

dres du Roi portant la Malle de l'Ordre

en grand Man eau de l'Ordre , de velours

noir , enrichi de fiâmes d'or , doublé de

iàtin aurore r avec le Chaperon."

, Le fleur Halle, Hérault Roi d'Arme*

des Ordre-, vê u de même.

Le Marquis de Breteiiil revêtu de fort

Iiabit & grand Manteau de- l'Ordre du

Saint Efprit , ayant à la droite M. Do-

dun, Contrôleur General des Finances 'K

Commandeur Grand Trefbrier des Orr

dres., 8c à là gauche le Comte de Maure"

pas , Secrétaire d'Etat , Commandeur Se

crétaire des Ordres î l'un & l'autre vêtus

de leurs habits ^ grand Manteau de ce-

semonie de l'Orare du Saint Efprit. ■ r.

L'Abbé de Pomponnev Chancelier dès

2* val- : C v) Off
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Ordres du Roi revêtu de son grand habit

Àe cérémonie.

Le Marquis de Simiane.

Le Marquis de Castries.

Le Marquis de Clermont-Gallerande.

Le Vicomte de Tavannes.

Le Marquis de Clermont-Tonnerre.

Le Marquis de Coetlogon.

Le Marquis de Maillebois.

Le Comte de la Marck.

Le Marquis de Verac,

Le Comte de Beauvau.

Le Prince d'Iíènghien.

Le Marquis de Fimarcon.

Le Marquis de Sennecterre.

Le Marquis de Brancas.

Le Marquis de Silly.

Le Marquis de Coigny.

Le Comte de Canillae.

Le Comte d'Aubeterre.

Le Vicomte de Beaune.

U
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Z-C Comte d'Eftaing.

Le Marquis de Lallày.

Le Marquis d'Hauteforc.

Le Comte d'Artagnan.

Le Marquis de Prye.

Le Marquis de Neelle.

I e Marquis de Fervaques»

Le Comte du Luc*

Le Marquis de Livry.

Le Comte de Gacé.

Le Maréchal de Montefquîou.

Le Marquis de Souvré.

Le Duc de Tallard.

Le Maréchal de Bezons» '

Le Duc d'Antiri.

Le Duc de Chaulnes.

Le Duc de Charoft.

Le Maréchal Duc de Berwick»

Le Duc de Trefmes.

Le Duc de Noailles.

Le Duc de Mortemaxtt,

1. vol.
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' Le Duc de Saine Aignan.

Le Duc de Luxembourg.

Le Duc de Villeroy.

Le Duc de Villars-Brancas.

Le Duc de la Rochefoucaud.

LeDucd'Uzès. •

Le Duc de Sully.

Le Prince Charles de Lorrains.

Le Prince de Pons.

Le Comte de Clermont,Princedu Sang,

seul.

Les anciens Chevaliers marchoient en

suite deux à deux , dans l'ordre fuivan:.

Lé Maréchal d'Huxelles.

Le Marquis de Gocbriant.

Le Maréchal Duc de Tallard.

Le Comte de Matignon.

Le Maréchal d'Eftrées.

Le Maréchal Duc de Villars.

Le Comte de Toulouse , seul.
, , t
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Le Prince de Conty , seul.

Le Comte de Charolois > íèul.

Le Duc de Bourbon, seuL

Le Duc d'Orléans , seut

Le Roi revêtu du grand habit deF'Qï*

dre du Saint Esprit, marcheit ensuitev

précédé des Sieurs Bonnefbnd & Antoi

ne, Huissiers de la Chambre en pour

point & manteau de satin blanc , portant

leurs M aises- Le Cardinal de Gefvres en

Chappe de Cardinal > les Archevêques;

«fe Lyon , d'Aix, & de Narbone en Ro-

chet & en Camail , marchorent derrière

Sa Majesté. Le Duc de Bëthune , Capi

taine des Gardes du Corps en quartier

fuivoit le Roi , qui avoit à ses côtez le

Duc de la Tremoiíle, faisant les fonctions

de Grand Chambellan de France , & le

Duc de Gefvres , Premier Gentilhomme

de la Chambre- Ils avoient tous trois des

habits & manteaux de drap d'or très-ma

gnifiques, ainsi que le Comte de Cra

mons, fils du Maréchal de ce nom > qui

portoit la queuë du manteau de Sa Ma

jesté. Les Officiers des Gardes du Corps

en quartier marchoient fur les aîles au*

deux côtez da Roi , ainsi que les deux

1 a. veU >■ .>j6a*fc
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Gardes-Ecollbilies , qui avoient leur cottft

d'armes en broderie par deifus leur habit,

& la pertuifane à la main. «

On alla dans cet ordre, en traverfant la

Chambre du Roi , l'Antichambre', la

Gallerie, & le grand Appartement, au

forcir duquel on fe couvrit.

On delcendit par le grand efcalier de

marbre, fat la Gallerie découverte qui

avoit été élevée depuis les dernières

marches de cet efcalier , & continuée par

la Cour du Château jufqu'à l'entrée du

Veftibule de la Chapelle.

Ce fut en cet endroit que les Gardes

de la Prévôté de l'Hôtel revêtus de leurs

Hoquetons, & après eux les Cent Suif-

fes en habits de cérémonie, Drapeau dé

ployé & tambours battants , précédèrent

la marche qui fut continuée dans le même .

ordre par la Gallerie découverte.

Les Gardes de la Prévôté de/ l'Hôtel

refterent en haye fur cette Gallerie , Se

les Cent-SuilTes entrèrent dans la Cha

pelle.

Les fix Hérauts d'armes s'étant avan

cez au milieu de la Chapelle , all-rent fe

placer des deux côtez , auprès de la mar

che du Sanctuaire, & ils y refterent de

bout pendant toute la cérémonie.

En arrivant dans la Chapelle, l'Huit-

€er, le Héraut enfuite les quatre

A, va/. grands
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grands Officiers de l'Ordre qui mar-

choient après eux , le découvrirent : ils

avancèrent jufqu'au milieu de la Cha

pelle , où ils rirent une révérence à l'Au

tel , & une au Trône , fur lequel le Roi

devoir être placé pendant les Vêpres 6c

les Compiles i & ils allèrent fe ranger

vîs-à-vis de leurs fieges, où ils relièrent

debout.

Les Novices entrèrent eniûite ; les

trois qui dans la marche fuivoient les qua

tre grands Officiers, & les deux qui

marchoient après , ayant fait enfêmble,

& fur la même ligne leurs révérences à

l'Autel Se au Trône du Roi, ils allèrent

fe placer à droite & à gauche devant les

formes qui leur étoient deftinées. Les au

tres Novices étant aufli entrez deux à

deux, rejoignirent quatre de front au

milieu de la Chapelle pour faire leurs re-'

vetences , après lefquelles ils allèrent le

ranger vis-à-vis de leurs places , en ob-

fervant de lai/Ter celles qui étoient le

plus près du Trône du Roi pour les No

vices qui dévoient entrer après eux.

Le Comte de Clermont, Prince du'

Sang étant entré feul, s'avança au milieu

de la Chapelle »• & après avoir fait une

révérence à l'Autel , & une au Trône

du Roi , il alla fe placer devant le tabou- ,

ret qui étoit à la droite auprès du Trône,

? . vol. $C
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& au dessus de la forme des Novices.

Les Chevaliers arrivèrent ensuite dan»

la Chapelle deux à deux dans Tordre c]ui

a été décrit -, & après avoir fait leurs ré

vérences à T Autel & au Trône du Roi ,

ils aHerent se ranger vis-à-vis de leurs

places.

Les Princes du Sang & le Comte de

Toulouse entrèrent l'un apres l'autre sui

vant le rang qu'ils avoient dans la mar

che ; & ayant fait seuls leurs révérences,

ils íè placèrent à la droite & à la gauche

du Trône qui étoit au bas de la Çhapelle.

Le Roi y étant arrivé, fit une révé

rence à l' Autel, & alla ensuite se placer

íùr íòn Trône au bas de la Chapelle ,

après avoir salué par une inclination de

tête les Chevaliers qui étoient a droite

& à gauche.

Lorsque le Roi sut monté sur íòn Trô

ne le Cardinal de Gesvres & les Ar

chevêques de Lyon , d'Aix & de Nar-

bonne qui marchoient derrière Sa Ma

jesté , s'avancèrent au milieu de la Cha

pelle > & après avoir fait une profonde

inclination à l'Autel & au Roi , ils allè

rent se placer sur la forme qui leur étoit

destinée dans le Sanctuaire du cô;é dc

l'Epître.

Le Duc de Bethune , le Duc de la

Tremoilie, le Duc de Ccfvres &c It

x. val. Co n"
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Comte de Gramont restèrent debout der

rière le Fauteuil de Sa Majesté. L'ancien

Evêque de Frejus,, en Camail & en Ro

ches, íê plaça fur un tabouret auprès &

à la gauche du Prie-Dieu, & l'Abbé

d'Argentre, Aumônier du Roi , nommé

à l'Evêché de Tulles , en Rochet & en

Manteau noir par deflus , se tint debout

à la droite. Les Officiers des Gardes du

Corps qui étoient auprès du Roi pendant

la marche, fe rangèrent aux deux cotez

du Trône, & restèrent auprès de Sa Ma

jesté pendant la Cérémonie, ainsi que le»

deux Huissiers de la Chambre, tenant

Jeurs Masses.

Lorsque les séances furent prises, les

quatre grands Officiers de l'Ordre pré

cédez du Héraut & de l'Huissier sorti

rent de leurs places, & allèrent au mi

lieu de la Chapelle faire leurs révérences

à l'Autel , au Roi, aux Prélats qui étoient

dans le Sanctuaire, aux Chevaliers qui

croient à la droite , & à ceux qui étoient

à la gauche de Sa Majesté ; puis étant

retournez à Jeurs places , le Marquis de

Breteiiil , Maître des Cérémonies , pré

cédé du Héraut & de l'Huissier , après

avoir fait une révérence à l' Autel, en vint

faire une au Roi, pour fçavoir de Sa Ma»

jtesté si on commenceroit l'Office, Sc il

alla ensuite avertir rEvêque de Metz»

2. vol. ,JPléa
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Prélat Commandeur de l'Ordre-

Ce Prélat étoit en Chappe Se en Mitre

dans un fauteuil placé pres de l'Autel du

coté del'Epkre, & il étoit affilié de trois

Chapelains de la Chapelle de Mufïque

affis à lès cotez , & de trois Clercs de la

même Chapelle qui éroient debout der

rière lui.

L'Evêque de Metz étant monté à l'Au

tel , entonna l'Hymne, Vmi Creator , qui

fut continué par les Mufîciens de la Cha

pelle de Manque ; & pendant lequel le

Roi, les Chevaliers, les Novices, & les

Officiers de l'Ordre réitèrent à genoux.

Après l'Oraifon, le Prélat Officiant

ayant repris fa place , les quatre grands

Officiers de l'Ordre précédez du Héraut

& de l'Huiffier , fortirent de leurs places;

& après avoir recommencé leurs révé

rences , ils allèrent Ce placer fur l'Eftra-

de du Trône élevé pour le Roi près de

l'Autel ; fçavoir, l'Abbé de Pompone,

Chancelier , à côté du Trône à la droite ;

le Marquis"de Brjeteiiil , Prevoft &: Maî

tre des Cérémonies auffi à côté du Trône

à la gauche ; le fleur Dodun , Grand Tré-

forier , fur l'Eftrade après le Chancelier»

le Comte de Maurepas, Secrétaire de

l'Ordre auffi fur l'Eftrade après le Maî

tre des Cérémonies ; le Héraut & l'Huif

lier au bis de l'Eftrade , le premier à U

i. vol. ,. 'droi-,
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Aroite , 8c le second à la gauche.

Le Marquis de Breteuil , précédé du

Herauc & de l'Huissier , descendit alors

du Trône s & ayaiic fait une révérence;

à l'Autel , il s'approcha de Sa Majesté

qu'il invita paf une nouvelle révérence

à venir au Trône qui étoit dans le Sanc

tuaire.

Le Roi alla s'y placer après avoir fait

une révérence à l'Autel , Sc faiué les

Chevaliers pir une inclination de tête •

Sa Majesté s'assit dans son fauteuil , & íê

couvrit. Le Duc de Bethune , le Duc de,

la Tremoille, le Duc de Gesvres & PT

Comte de Gramont se rangèrent derrière

le fauteuil.

Le Maître des Cérémonies précédé du

Héraut & de l'Huissier , descendit du

Trône où il avoit conduit Sa Majesté i Sc

ayant fait une révérence à l'Autel & au

Roi , il en sit unejroisiéme au Cardinal

de Gesvres , Sc aux Archevêques de

Lyon , d'Aix , &c de Narbonne qui des

cendirent au milieu de la Chapelle.

Ils firent leurs révérences tous quatre

ensemble, à l'Autel , au Roi, Sc aux

Chevaliers , à droite & à gauche , après

quoi ils montèrent au Trône , précède*

du M lîfre des Cérémonies , du Héraut

Çc de l'Huissier ; & s'étan^ m's à genoux

fui des carreaux aux pied., de Sa Majesté

2. velt le
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le Cardinal de Gesvres lût le Serment

de TOrdre qui lui fut présenté par lc

Comte de Maurepas , Secrétaire de TOr

dre, & pendanc lequel l'Abbc de Pom

ponne, Chancelier, tenoit le Livre des

évangiles ouvert fur les genoux du Roi.

Le sieur Dodun, Grand Trésorier, pre-

íènta à Sa Majesté le Cordon bleu , au bas

duquel pendoic la Croix de TOrdre , que

le Roi leur paíla au col ; le Marquis de

Breteiïil revêtit les trois Archevêques du

mantelet violet , que les Prélats Com

mandeurs de TOrdre du Saint Esprit,

portent ordinairement dans les Cérémo

nies de cet Ordre, -i :■• .

Ces Prélats se relevèrent aprcs avoir

baise la main au Roi i &' ayant fait une

profonde inclination à Sa Majesté, iî$

allèrent auprès de T Autel signer le Ser

ment qu'ils avoient prêté , lequel est

diffèrent de celui des Chevaliers ; ils si

gnèrent aussi la Profession de Foi, écrite

dans un Registre où les Rois Prédéces

seurs de Sa Majesté , & les Chevaliers

ont tous signé depuis Tétabliflement de

TOrdre du Saint Esprit. Ils revinrent

ensuite saluer le Roi -, & étant deícendi a

dans le milieu de la Chapelle , précèdes

du Marquis de Breteiiil, du Héraut &

de THuissierde TOrdre, ils y recommer>

çerent leurs révérences, après lesquelles

a. vol. ils
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ils" reprirent leurs places dans le Sanc-

tuaire.

Le Maître des Cérémonies ayant fait

une révérence au Roi , les Grands Offi

ciers de l'Ordre qui étoient reftez fur

l'Ellrade auprès de Sa Majefté en dépen

dirent, s'avancèrent au milieu de la Cha.

pelle, & y recommencèrent leurs révé

rences , étant précédez du Héraut Se de

l'Huiffier , après quoi ils retournerenc

aux places qu'ils avoient occupées pen

dant le Vtni Creator.

Le Roi defeendit alors de Ion Trône,

étant fuivi de tous ceux qui l'y avoient

accompagné > Se après avoir fait une

yeverence à l'Autel , Se falué les^Prélats

& les Chevaliers, Sa Majefté précédée

du Marquis de Breteiiil , du Héraut, &

de l'Huiffier , retourna au Trône placé

au bas de la Chapelle.

On commença les Vêpres, pendant lef-

quelles le Roi , les Prélats Comman

deurs , les Chevaliers, les Novices Se

les Grands Officiers de l'Ordre fe couvri

rent. Avant l'Hymne le Maître des Cé

rémonies, précédé du Héraut & de l'Huif

fier, alla faire une révérence à l'Autel,

d'où il revint en faire une au Roi pour

l'avertir de fe mettre à genoux , & de

fe découvrir ; Se il oblèrva de repeter la

même Cérémonie avant le Magnificat.

2. vêU pou*
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pour avertit Sa Majefté de fe lever.

Après que les Vêpres furent finies , 8c

que l'Evêque de Metz eut dit l'Oraifbn ,

les quatre Grands Officiers, précédez du

Héraut & de l'Huiffier , fortirent de leurs

places ; Se s'étant avancez au rpilieu de la

Chapelle , ils firent leurs révérences à

l'Autel , au Roi , aux Prélats Comman

deurs, ite aux Chevaliers , à droite & à

gauche ; lis allèrent enfuite prendre leurs

places fur l'Eftrade du Trône élevé près

de l'Autel.

Le Mirquis de Breteuil précédé du

Héraut & de l'Huiffier en defeendit, &

vint au bas de là Chapelle faire une ré

vérence au Roi pour l'inviter de monter

au Trône qui étoit dans le Sanctuaire.

Le Roi précédé du Maîrre d s Cere*

monies , du Héraut & de l'Huiffier , s'a-

varça au milieu de la Chapelle ; Sa Ma

jefté fit une révérence à l'Autel , & après

avoir filué par une inclination de tête

les Prélats Commandeurs , 8c les Cheva

liers , elle monta à fon Trône , où elle

s'affit & fe couvrit : ceux qui avoîent

l'honneur d'accompagner le Roi repri

rent les places qu'ils avaient occupées

pendant la Réception des Prélats Com

mandeurs. \

Le Maître des Cérémonies précédé du

Héraut & de l'Huiffier , defeendit alors

z . vtU du
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#u Trône en faisant une révérence au

Roi. Il s'avança au milieu de la Chapelle

où il fit une révérence à l'Autel, & une

à Sa Majesté. Il alla ensuite avertir par

les révérences ordinaires le Dìic d'Or

léans & le Duc de Bourbon, qui dé

voient être Parrains du Comte de Cler-

Hiont , de le conduire au Trône du Roi.

Pendant que le Duc d'Orléans & le

Duc de Bourbon sonoient de leurs pla

ces , le Maître des Cérémonies alla pren

dre le Comte de Clermont, & le con

duisit au milieu de la Chapelle , où étoient

déja le Duc d'Orléans & le Duc de Bour

bon- Le Comte de Clermont s'étant avan

cé entre ces deux Princes , ils marchè

rent tous trois de front , étant précédez

du Maître des Cérémonies } du Héraut Se

de l'Huiflìer.

Lorsqu'ils se surent avancez auprès

de la première marche du Sanctuaire , ils,

firent ensemble leurs révérences à l'Au-

tel , au Roi , aux Prélats Commandeurs,

aux Chevaliers de la droite , & à ceux

de la gauche : ils montèrent ensuite au

Trône du Roi , où le Maître des Céré

monies reprit fa place fur l'Estrade : le

Héraut & l'Huiflìer restant au bas de l'Es

trade dans leurs places ordinaires.

Le Duc d'Orléans s le Duc de Bour

bon , & le Comte de Clermont s'étant

' r 1. v»U D appra
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approchez, faluerent le Roi, aux pieds

duquel le Comte de Clermont fe mit à

genoux fur un carreau 4 les deux Princes

les Parrains jrefterent debout vis-à-vis de

Sa Majefté,

Le Comte de Clermont lut le Serment

de l'Ordre qui lui fut prelènté par le

Comte de Maurepas , Secrétaire, & pen

dant lequel l'Abbé de Pomponne, Chan

celier tenoit le Livre des Evangiles ou

vert fur les genoux du Roi. Le Héraut

•ta au Comte de Clermont le Capot de

Novice. M. Dodun , Grand Tréfôrier

prefenta à Sa Majefté le Cordon hleu, au

bas duquel pendoit la Croix de l'Ordre,

que le Roi lui pafta au col fur l'habit de

Novice. On apporta enfiiite le grand

manteau de l'Ordre , dont le Marquis de

Breteiiil , Maître des Cérémonies revêtit

le Comte de Clermont ; le Roi pronon

çant ces paroles : L'Ordre vous reveft &

couvre du Manteau defin amiable Com

pagnie & union fraternelle a l'exaltation

de notre Foy & Religion Catholique, udu

nom du Pere & du Fils , & du, Sainl-Ef-

frit.

Le Grand Tréforier ayant pre/ënté le

Colier à Sa Majefté , le Roi le pafla- au

col du Comte de Clermont fur le grand

Manteau , difant : Recevez, de nôtre main

h Colier de nôtre Ordre du Beaoift Saint-

i. vel. Etyûh
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Mfprit , auquel nous , comme Sauverai»

Grand-Maître , vous recevons , & ayez,

en perpétuelle fouvenance la mort & paf-

Jton de nôtre Seigneur & Rédempteur Je-

Jûs-Chrifi : en figne dequoi nous vous or

donnons de porter a jamais , couplé en vos

habits extérieurs , la Croix d'icelui , & la

Croix d'or au col avec un Ruban de cou

leur bleue celefte ; & Dieu vous fafe la

grâce de ne contrevenir jamais aux Vaeux

& Sermsns que vous venez, de faire , lef-

quels ayeTjperpetuellernent en vôtre cœurt

étant certain que fi vous y contrevene^ en

Aucune forte , vous ferez, privé de cette

Compagnie , & encourrez, les peines por

tées par les Statuts de l'Ordre. Au nom du

Pere , du Fils & du Saint-Efprit : Amen.

Le Comte de Clermont répondit : Sire,

Dieu m'en donne la grâce , & plutôt la

mort que jamais y faillir ; remerciant très~

humblement vôtre Majeftè de l'honneur &

bien qu'il vous a plu me faire. En ache

vant ces paroles , le Comte de Clermont

baifa la main au Roi , & s'étant relevé ,

il alla auprès de l'Autel ligner le Ser

ment qu'il avoit prêté , & dont voici lei

termes.

Je jure & voué à Dieu , en la face de

fon .Eglife, & vous promets , Sire , fur

mafoi & honneur , que je vivrai & mour

rai en la Foy & Religion Catholique , fans

' . t. vol. ■ D ij jamais
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jamais m'en départir, ni de l' union de »á-

tre Áierë •Sainte Eglise , Apostolique &

Romaine. Que je vous porterai entière &

■parfaite obéissance,fans jamais y manquer,

comme iin bon' & loyal sujet doitfaire. Je

garderai , défendrai & soutiendrai de sent

tnon pouvoir , rhonneur , les querelles &

droits de vôtre Aí.ijejlé Riyalt envers tous

Ô" contré tous. Qu'en temps de guerre je

nté rendrai k vôtre fuite en l'équipage tel

qu'il appartient a persnne de ma qualité ,

en paix quand il fe présentera quelque

eccafion d'importance , toutes &• quantes

jfòis qu'il vous plaira me mander pour

vous servir contre quelque personne qui

fuisse vivre & mourir , sans nui excepter t

& ce jusques a la mort. Qu'en telles ecca*

fions, je n'abandonnerai jamais vôtreper-

fonne , ou le lieu ois vous m'aurez ordonné

deservir, fans vôtre exprès congé & com~

mandementfigné de vôtre propre main , ou

de celui auprès duquel vous m 'aure^ordo»-

né d'être y sinon , quand je lui aurai fait

apparoir d'une jufte & légitime occasion.

Que je nesortirai jamais de vôtre Royau

me t spécialement pour aller au fèrvia

d'aucun Prince étranger , fans vôtredit

tommandèment , & ne prendrai Pension ,

Gages ou Etat d'autre Roi , Prince , Poten

tat & Seigneur que ce soit , ni m'obligerai

m service d'antre psrsonne vivante , qut

2. vol. de



. .? /J U i N 1724;. ; • - 1*2?

de vôtre Majesté seule sans vôtre expresse

permission. Qiie je vous révélerai fidèle

ment tout te que je fçaurai ci-aprìs impor

tes à vôtre service y a ?Estât & conserva

tion du présent Ordre du Saint-Esprit „

duquel il vous plaît m'honorer ; & ne con

sentirai ni permettrai jamais e/i tant qui

moi fera 3 qiìil. foilrien innove ou attenté

contre U service de Dieu , ni contre vôtre

autorité Royale , & au préjudice dadit

Ordre , lequel je rnettrai peine d'entretenir

& augmenter de tout mon pouzoir. Je garr

derai & observerai tri s-rcligieusement tous

les Statuts & Ordonnances d'icelui. Je por

terai à jamais la Croix cousue , & celle

A'or au col . comme il m est ordonné par
lejun) oxaTms , cr me trouverai a tomes—

les jljsemblées des Chapitres Généraux tou

tes les fois qu'il vous plaira me le com-

rfiandsr, ou bien vous ferai présenter mes

excuses j lesquelles je ne tiendrai pour bon- '

nés fì elles ne font approuvées & autori

sées' de vôtre. Aíajesti avec l'avis de la plus

grande part des Commandeurs qui seront

près d'Elle , signé de vôtre main , & scellé

du Scel de l'Ordre dont je fèrai tenu reti

rer. -Aûc. • ' », , • \ \s

Le Comte deíClermont signa auíïï ía

Profession de Fpy que tous les Chevaliers

ont Vìgnée depuis l'écabliíTement de l'Or

dre du Saint-Esprit. Il vint ensuite se

i. vol. ■ ' DU) pla-
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placer devant le Trône du Roi , entre îe

Duc d'Orléans & le Duc de Bourbon Ces

Parains. Us firent au Roi une profonde

inclination , après laquelle étant defeen-

dus du Sanctuaire , précédez du Maître

des Cérémonies , du Héraut & de l'Huif-

fier , ils recommencèrent enfemble les

•tinq révérences qu'ils avoient faites en

montant au Trône du Roi , après quoi

le Duc d'Orléans & le Duc de Bourbon

reprirent leurs places , & le Comte de

de Clermont alla prendre la féconde pla

ce à la gauche du Trône , élevé au bas

de la Chapelle.

Les mêmes Cérémonies furent obfèr-

vées dans la Réception des autres Novi
ces qui furent conduits au i uM

Roi dans l'ordre qui fiait :

PARAINS. Le Prince Charles de

Le Comte de Lorraine.

Charolois. Le Prince de Pons.

Le Comte de Le Duc d'Uzès.

Cletmont. Le Duc de Sully.

Le Prince de LeDuc de Villars-Bra»-

Cortti. cas. v

Le . Comte de Le Duc de la Rochcfbtt-

Toitiottfè. cauld. ' ,

LeDuc de Luxembourg.

Le Duc de Villeroy.

2. Vol.
u
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LePrinceChar- Le Duc de Mortemart.

les de Lor- Le Duc de Saint Ai-

raine. gnan.

Le Prince de Le Duc de Trëímes.

Pons. Le Duc de Noailles.

Le Duc ttV- Le Ducde Charost.

%ès. . Le Maréchal Duc d*

Le Duc de Sul- Berrick.

íy. Le Duc d'Antin.

Le Duc de Chaulneáv

Le Duc de Vil- Le Duc die Tallardl-

lars-Brancas. Le Maréchal Bezons.

Le Duc de la Le Maréchal de Montes-

Rochefou- quiou.-

eauld.- Le Marquis de Souvr4

Le Comte de Le Marquis de Livrjr.

Matignon. Le Comte de Gacé.

Le Maréchal Le Marquis de Ferva-

iïHuxelles. ques.

Le Comte du Luc.

Le Marquis de Le Marquis de Prye. "

Goëkriant. Le Marquis de Neelle.

Le Maréchal Le Marquis d'Hautefort.

de Bacons. LeComted'Artagnan.

2. vol. D iiij Le
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LeMaréchalde Le Comte d'Estaing. .

Montefanion. Le Marquis de Laíïay.

Ls Marquis de Le Comte d'Aubeterre.

Souvré. Le Vicomte de Beaune*

Le Marquis de

Livry.

■Le Comte de

Gacé.

Le.Marquis de

Fervaques.

Le Comte du

Luc.

Le Marquis de

Pryc.

Le Marquis de

NéeIle.

Le Marquis

d'Hautesort.

Le Comte d'Ar-

tzgnan.

i. v»l.

Le Marquis de Coigny.

Le Comte de Canillac.

Le Marquis de Brancas.

Le Marquis de Silly.

LeMarquis deFimarcon.

Le Marquis deSennec-

tere.

Le Comte de Beauvau.

Le Prince d'Isenghien.

Le Comte de t» Ma-relr.

Le Marquis de Verac.

Le Marquis de Coëtlo-

gon.

Le Marquis de Maille-

bois.
i

Le Vicomte de Tavan-

nes.

Le Marquis de Cler-

mont-Tonnere.

Le Marquis de Simiane.

Le Marquis de Castries.

Le Marquis de Cler-

mont-Gallerande-

'Apr
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'Après que les Chevaliers que le Roi

venoit de recevoir eurent pris leurs pla

ces fur les formes qui étoient aux deux

côtez de la Chapelle , suivant le rang de

leurs Dignitez ou de leur Réception , les

quatre Grands Officiers de l'Ordrc pré

cédez du Héraut & de l'Huissier, des

cendirent du Trône du Roi , & après

avoir fait leurs cinq révérences ., ils allè

rent se , ranger vis-à-vis de leurs places

où ils restèrent debout, 'jusqu'à ce que le

Roi fut revenu au Trône du bas de la

Chapelle. * ...

Le Roi vint s'y placer.après- avoir fait

une révérence à l'Autel , & avoir salué

les'Prélats-Cpmmdrídeuïs «Sc ies Cheva

liers , avec les mêmes Cérémonies obser

vées , lorsqu'après les Vêpres le Roi étoit

monté dans le Sanctuaire. - . : "' *. ;.

On commença les Complies qui fu

rent chantées comme les Vêpres par les

Chapelains de la Chapelle de Musique

de Sa Majesté , & après lesquelles leTré-

Iat officiant donna la Bénédiction.

L'Office étant fini les quatre Grands

Officiers de l'Ordre , précédez du Hé

raut & de l'Hu'íîìer , s'avancèrent au

milieu de la Chapelle > 8c y firent eníèin-

ble leurs cinq révérences ì ils se mirent

ensuite en- marche pour reconduire le

Roi dans íbn appartement. Les Cheva-

1- voL ■ D w liers.
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liers sortirent de leurs places deux ì

deux , & s'étant doublez par quatre au

milieu de la Chapelle , ils y firent cinq

révérences , & continuèrent la marche

qui íè fit dans l'ordre suivant : les plus

éminents en dignité , & après eux les

premiers reçus , marchant le plus près

de Sa Majesté.

Les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel

avec leurs Hocquetonsj Sc après eux les-

Cent Suisses en habit de Cérémonie ,

marchoient depuis la Chapelle jusqu'à»

pied du grand escalier par la grande gal-

lerie découverte.

Les Tambours , tes Trompettes & les

Fiffres des Ecuries du RoL

Les six Hérauts d'armesi-

L'Huiffier de l'Ordre..

Le Héraut de l'Ordre.

Le Marquis de Bretetiil ayant à iá droite

M. Dodun & le Comte de Maurepas à

fa gauche..

L 5 Abbé de Pomponne-

Le- Marquis de Simianncï.

2 . voL Le
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Le Marquis de Castries.

Le Marquis de Clermont-Gallerande.

Le Vicomte de Tavannes,

Le Marquis de Clermont-Tonnerre»,

Le Marquis de Coëtlogon.

Le Marquis de Maillebois.

Le Comte de la Marck.

Le Marquis de Verac. .

Le Comte de Beau vau.

Le Prince d'isenghien.

Le Marquis de Fimarcon/

Le Marquis de Sennecterrc»-

Le Marquis de Brancas.

Le Marquis de Silly.

Le Marquis de Coigny.

L.e Comte de Ganiílac.

1 »

-Vïr.V

- -

Ee Comte d^Áubeterre.

Le Vicomte de Beaune^ ,

Le Comte cHShing: ; / •• '

lie Marquis de Lalïày.

Le Marquis d'Hautefoit:'

• í.-vd.- D'vj' Le
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Le Comte d'Artagnan.

Lé Marquis de Prye.

Le Marquis de Neelle.

Le Marquis de Fervaques.

Le Comte du Luc.

Le Marquis de Livrjr.

Le Comte de Gacé.

Le Maréchal de Monteíquiou»

Le Marquis de Souvré.

Le Marquis de Gocbriant..

Le Maréchal de Bezons.

Le Comte de Matignon.

Le Maréchal d'Huxelles.

Le Maréchal Duc de TallatcL

Le Duc de Tallard.

Le Duc d'Antin.

Le Duc de Chaulnes. . .

Le Maréchal Duc de Villars..

Le Maréchal Duc de Berwick»

Le Duc de Charoíh

Le Maréchal d'Estries.

. Z. vqL t»
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Le Duc de Treimes»

Le Duc de Noailles.

Le Duc de Mortemart.

Le Duc de Saint Ajgnan.

Le Due de Luxembourg.

Le Duc de Villeioy»

Le Duc de Villars-Brancas.

Le Duc de la Rochefoucauld»

Le Duc d'Uzès.

Le Duc de Sully, .

Le Prince Charles de Lorraine. . . . =

Le Prince de Pons»

Le Comte de Touloufè-

Le Prince de Contyv . .

Le Comte de Clermonti-

... ■ ■ . - 1

Le Comte de Charolois. ;

Le- Duc de Bourboa».

Le Duc d'Orléans.

Le Roi maxehoit enfuite , accompa»

JU. gn*
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gné de son cortège qui a déja été décrie.'

Le Cardinal de Gesvres & les Archevê

ques de Lyon , d'Aix & de Narbonne

étoienc derrière Sa Majesté.

On traveríâ dans cet ordre tous les

appartemens , & le Roi rentra dans son -

cabinet en passant au milieu des Cheva

liers qui s'étoient ranger des deux côtez

de la chambre : les derniers reçus étant

lès plus éloignez de la porte du cabinct.-

Le 4. jour de la Pentecôte , les Com

mandeurs, les Chevaliers 9c les Grands

Officiers de l'Ordre du Saint- Esprit,,

revêtus de leur grand Manteau de l*Or-

ilre , le Colier par dessus , s'étant aíïèm-

blez dans í'appartement du Roi , Sa Ma-'

jfcsté sorrit de son cabinet vers les dir

heures du matin pour se rendre à la

Chapelle.

La marche se fît avec le même cortège

& dans le même ordre qui avoit été ob

servé la veille , lorsque le Roi'aprèy fr

Réception des Chevaliers étoit rentré'

dans son appartement. ' •'

Les quatre Grands Officiers , préce^-

dez du Héraut & de l'Huiíïier en arti*

vant dans- la Chapelle , firent une révé

rence à l'Aurel , & une au Trône du1

Roi , après quoi ils aller»nt fè ranger

vis- à-vis de leurs tabourets. Les Cheva-

1. vol. lierí
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îiers étant arrivez deux à deux se dou

blèrent par quatre », & après avoir faic

les mêmes révérences r ils allèrent íê

placer devant les forâmes qui leur étoienc

destinées. Les Princes du Sang & le Com

te de Toulouse, firent seuls leurs révé

rences-

Le Roi revêtu du grand habit de Ce-

remonie entra ensuite ,- & après avoir

soit une révérence à l'Autel , il revint à

fcn Trône ». saluant les Prélats Comman

deurs^ & les Chevaliers à droite & h

gauche : l'ancien Evêque de Frejus prit

su place à la gauche, & près le Prie-Dieu.

Le Pere de Lignieres , Gonfeileur de Sa

Majesté, se plaça de l'autre côté du Prie-

Dieu , ainsi que- l'Abbé d'Argentré,

l'Abbe Milon , & l'Abbé de la Vieuvil-

Xè, Aumôniers du Roi.-

Les Prélats Commandeurs qui mar*

choient derrière Sa Majesté, firent leurs

révérences au milieu de la Chapelle , &

Us allèrent se placer dans le Sanctuaire

ehi côté de l'Epître;-

Alors les quatre Grands Officiers , pré

cédez du Héraut & de l'Huissier , recom

mencèrent leur cinq révérences , & s'é-

tant remis à leurs places*, le Marquis de

Breteiiil fît une nouvelle révérence à

l'Autel. II s'approcha du Trône du Roi

où il fit une seconde révérence à Sa Ma-

z*vol~ jcsté
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jesté pour sçavoir si l'on eommenceroic

la Messe. Il alia eníùite avertir l'Evêque

de Metz qui dévoie officier.

Ce Prélat monta à l'Autel d'où il des

cendit dans le moment pour aller pré

senter l'eau bénite au Roi » le Marquis

de Breteuil , précédé du Hefaut & de

1 l'Huillìer s'étoìt déja avancé auprès du

Trône de Sa Majesté, l'avoit averti par

une reterence de cette cérémonie , Sc

s'étoit remis à fa place. .; ■ • -

L'Evêque de Metz étant retourné à

l' Autel, commença la Messequi fut chan

tée par la Musique, Après l'Evangile le

Maître des Cérémonies, précédé du Hé

raut 8c de l'Huiffier , fit une révérence à

l'Autel , & ensuite au Roi , pour l'aver-

tir qu'on lui apportoit à baiser le Livre

des Evangiles , qui fut présenté par l'Ar-

ehevêque de Lyon , le plus ancien des

Prélats Cdmmandeurs qui assistèrent à I*

Messe.-.

Avant l'Ossertoire un Clerc de Cha-

Îelle apporta au Maître des Cérémonies

Offrande que le Roi devoit présenter,

& qui étoit composée d'autant de demi-

loiiis d'or que le Roi a d'années ( les de-

my-loiiis représentant les écus d'or an

ciens. ) Un autre Clerc de Chapelle ap

porta à l'Abbé de Pomponne , Chancelier

de l' Ordre-, le Cierge que Sa Majesté

i. val. devoit
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Revoit tenir en allanfà l'Offrande.

Les quatre Grands Officiers , précé

dez du Héraut & de J'Huiffier , recom

mencèrent alors leurs cinq révérences i

le Chancelier tenant le Cierge & le Maî

tre des Cérémonies l'Offrande, s'étant

approchez du Trône du Roi , ils firent

une révérence k Sa Majefté à qui le

Chancelier prefenta le Cierge pendant

que le Maître des Cérémonies alla por

ter l'Offrande au Duc d'Orléans. Ce*

deux Officiers revinrent à leurs places ,

où le Grand Tréforier & le Secrétaire

de l'Ordre étoient reftez debout , tour

nez du tôlil Ju Tld/iic de Sa Majsflf.

Les Clercs de Chapelle apportèrent

dans le même temps les Hofties qui dé

voient lérvir à la Communion du Roi, 3e

d®nt l'Abbé d'Argentré fit l'ellai feloa

l'ufâge ordinaire.

Les quatre Grands Officiers commen

cèrent alors les cinq révérences , après

lefquelles le Maître des Cérémonies s'ap

procha du Trône du Roi pour l'inviter

par une nouvelle révérence à aller à l'Of

frande. Le Roi defeendit de fon Trône ,

Se monta à l'Autel 3 précédé des quatre

Grands Officiers , du Héraut & de l'Hui£

fier , & accompagné du Pue d'Orléans,

& du Duc de Bourbon qui marchoient à

iès côtez. Le Duc de Bethune fuivoit Sa

z.voL Ma-
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Majesté ; le Comte de Gramont portoií

la queué-de íôn Manteau -, le Duc de la

Trerhoille & le Duc de Gesvres restè

rent auprès du Trône.

Les quatre Grands Officiers le Hé

raut & l'Huissier étant montez dans le

Sanctuaire íè rangèrent aux deux côtez

de l'Autel , où le Roi s'étant mis à ge

noux fur un carreau , baiíà l'anneau du

Prélat officiant , & lui présenta le cier

ge , & ensuite l'Offrande que Sa Majesté

reçût des mains du Duc d'Orléans. Après

l'Offrande le Roi revint fur son Trône

avec les mêmes Cérémonies , & le même

cortège qui l'avoit accompagné en allant

à l'Autel.

Aussi-tôt que le Roi fut assis, le Hé

raut & l'Huissier de l'Ordre distribuè

rent aux Chevaliers , pour l'Offrancîe ,

les cierges qui leur avoient été apportez

par des Clercs de Chapelle, & auíquels

on avoit mis un demi louis d'or, à la

filace de l'écu d'or ancien. Le Héraut Sc

'Huissier après avoir distribué les cier

ges j le premier aux Chevaliers de la

droite, &le second à ceux de la gauche,

en apportèrent au Chancelier & au Maî

tre des Cérémonies , & ensuite au Grand

Trésorier & au Secrétaire.

Les Chevaliers sortirent alors de leurs

places pour aller à l'Offrande : les Pxin-

í.vol.- ca
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«es du Sang & le Comte de Toulouse y

allèrent seuls : les Chevaliers deux à deux

íelon leur rang : le Chancelier seul : le

Maître des Cérémonies ayant à fa droite

le Grand Trésorier , & à fâ gauche le

Secrétaire , monta à l'Autel : le Maître

.-des Cérémonies se mit seul à genoux, Sc

baisa l'anneau du Prélat officiant , que le

Grand Trésorier & le Secrétaire baisèrent

ensuite : le Héraut & l'Huislìer allèrent

à l' Offrande ensemble. Les cierges & les

Offrandes des Chevaliers & des Officier»

de: l'Ordre, furent remises à mesure

qu'elles étoient présentées, au Prieur des

Augustins du Grand Convent de Paris.

Les Chevaliers Sc les Grands Officiers

«4t 1 Kjiaie en ananc a 1 wrrranae , & en

xevenant à leurs places, firent les révé

rences à l' Autel & au Roi.

A X'uignus Dei , l'Archevêque de Lyon-

porta k Paix à baiser à fa Majesté, avec

îes mêmes révérences Sc les Cérémonies

observées par le Marquis de Breteiiil ,

lorsqu'on a voit porté le Livre des Evan

giles au Roi.

A la fin de la MeíTe le Roi descendit

de son Trône pour aller communier dans

le même ordre que lorsqu'il étoit allé

présenter l'OfFrande. Les quatre Grands

Officiers de l'Ordre , précédez du Héraut

ôc de l'Huissier , marchant devant Sa Ma-

2 - vd» jesté, »
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jesté , après avoirfait les cinq révéren

ces accoutumées* ■ • •

Le Roi se mic à genoux au pied de

l'Autel , où il reçût la Communion ; la

Nape étant tenue du côté de l'Autel par

l'Abbé d'Argentré , & l'Abbé Milon ,

Aumôniers du Roi , 8e du côté de Sa

Majesté par le Duc d'Orléans & par le

Duc de Bourbon. Après la Communion

le Roi retourna à ion Trône ; le Duc

d'Orléans & le Duc de Bourbon se re

mirent à leurs places , ainsi que les qua

tre Grands Officiers, le Héraut & l'Huis-

L'Abbé d'Argentré , Aumônier de quar»

tier , présenta le pain bénit au Roi -aux

Princes du Sang , òc au Comte de lou-

loufe. Après quoi deux Clercs de Cha

pelle eh portèrent aux Chevaliers à droite

& à gauche ; ensuite au Chancelier & au

Maître des Cérémonies , & après eux aa

Grand Trésorier & au Secrétaire.

La Messe finie, & après que le Prélat

officiant eut donné la Bénédiction , il des

cendit de l'Autel, & il porta au Roi le

Corporal à baiser ; le Marquis de Breteuii

ayant fait les mêmes révérences , & avec

les Cérémonies observées, lorsqu'avant

la Messe le même Prélat avoit présente

l'Eau-Benite à Sa Majesté.

Les quatre Grands Officiers de YOf

- x, vol. &K>
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Are, précédez du Héraut & de l'Huif-

fler , s'avancèrent alors au milieu de la

Chapelle , &c y^i firent -énfèmble leurs

cinq révérences ,'; après lefquelies ils le '

mirent en marche pour reconduire le

Roi ; les Chevaliers après avoir fait leurs

révérences fuivirent les Grands Officiers,

ôc Sa Majefté remonta-dans Ion apparte

ment avec le même cortège, & dans le

même ordre que la veille. ' -

- Le 5. au matin le Roi fortit de fou

cabinet vers les onze heures pour fe ren

dre à la Chapelle , & y aflifter à la gran

de' Melle , qui fut célébrée par l'Evêque

de Metz, Prélat Commandeur de l'Or

dre , pour le repos de l'ame du feu Roi ,

Grand Maître Souverain de l'Ordre, des

Commandeurs Se des Chevaliers morts

depuis le Service folemnel , célébré pour

le même fujet en 1662.

Le Roi en habit violet, & en manteau

court , le Colier de l'Ordre par deffus ,

étoit précédé dans la marche , des Che

valiers & des Grands Officiers de l'Or

dre , du Héraut & de l'Huiffier.

Les Chevaliers étoient tous en habic

noir Se manteau court , le Colier de

-l'Ordre par detfùs, en linge uni , & fans

, ijouquet de plumes au chapeau. Les Pré-

•lats Commandeurs en rochet 5c en ca-

1. vol. mail



t34o MERCURE DE FRANCE,

mail noir , le cordon bleu par deil'us,

marchoient derrière le Roi , qui étoit

accompagné du Duc de Bethune , du Duc

de la Tremoille Se du Duc de Gefvres ;

tous trois habillez de deuil & en man

teau coure- > . .

Le Roi en arrivant dans la Chapelle,

fe plaça fur un Prie- Dieu qui étoit cou

vert d'un tapis violet , & qui étoit au

milieu de la Chapelle , un peu plus près

de l'Autel que le Trône où Sa Majefté

«voit entendu la Méfie le )our de la Pen

tecôte : les Princes du Sang, & le Comte

de Touloufe , prirent leurs places fur

des plians aux deux côtez de Sa Majefté»

les Prélats fè mirent dans le Sanctuaire ;

les Chevaliers occupèrent les formes qui

itoient aux deux côtez de la Chapelle ,

Se les quatre Grands Officiers fe placè

rent fur des tabourets qui étoient du côtt

de l'Epître au bout de la forme des Che

valiers , & fur la même ligne : ils avoient

derrière eux le Héraut & l'Huiflier affis

fur des tabourets.

Le Prélat officiant commença la Mefîè

après avoir prefenté de l'eau-benite à Sa

Majefté en la manière accoutumée, &

étant précédé du Maître des Cérémonies.

Le Roi accompagné du Duc d'Or

léans * alla à l'Offrande ; le Marquis de

Breteiiil qui avoit porté au Duc d'Or-

3. vol. leans
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leans l'Offrandc du Roi , marchoit de

vant Sa Majesté , & la reconduisit à íòa

Prie-Dieu.

La Meíle étant finie , Je Prélat officiant

porta au Roi le Corporal à baiser , après

quoi Sa Majesté sortit de l'Eglise , £V re

tourna dans sen appartement dans le mê

me ordre qu'elle en étok sortie pour se

tendre à la Chapelle.

Le nombre des Chevaliers de l'Ordre

du Saint-Esprit est présentement fixé à

cent , íâns compter le Souverain Grand-

Maître.. Parmi ces cent font compris neuf

-Prélats. Le Grand Aumônier de France

est toujours du nombre des neuf Prélats

qui sont nommez Commandeurs de l'Or

dre du Saint-Esprit. Les Grands Offi

ciers ; sçavoir, le Chancelier, le Prévost-

Maître des Cérémonies , le Grand Tré

sorier , & le Greffier- Secrétaire , sont

aussi du nombre des cent , & portent le

titre de Commandeurs.

Outre ces Officiers il y a encore un

Intendant, un Généalogiste , un Héraut

d'armes & un Huissier : ces quatre der

niers portoient autrefois la Croix de l'Or

dre pendue au col , avec un ruban bleu

comme les Chevaliers ; mais à présent

elle est attachée par un ruban bleu plus

*.. vol. _ -étroit
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étroit à la boutonnière de leur juste-au»

corps.

Tous les Prélats , à l'exception da

Grand Aumônier , les Chevaliers , le

Chancelier Sc le Prévost, doivent faire

preu,ve de Nobleíle paternelle y compris

le bifayeul pour le moins.

Autrefois les Prélats Commandeurs ■

Chevaliers & Officiers avoient une p:n-

iîon de mille écu» d'or chacun qui a été

réduite à 3000. liv. payée far le prove

nu du droit du, marc d'or affecté à l' Or

dre. ■»

Les Prélats , les Che valiers & Grands

Officiers , portent une Croix de brode

rie d'argent fur le côté gauche de leurs

manteaux &c habits , au milieu de la

quelle doit estre une Colombe en brade

rie d'argent , & aux . quatre angles autant

de fleurs de-lys, & des rayons auffi d'ar

gent , 8c une autre Croix d'or pendante

en écharpe au bout d'un ruban bleu ce-

leste. Cette Croix d'or émaillée de blanc

avec une fleur-de-lys d'or dans chacun

des angles de la Croix, & dans le milieu

une Colombe d'un côté ; &c une figure de

S. Michel de l'autre. Il faut excepter les

huit Commandeurs Ecclésiastiques & le

Grand- Aumônier , dont les Croix íònc

chargées d'une Colombe de chaque côté,

. í. vol. parce
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parce qu'ils ne font point Chevaliers de

S. Michel. j .

Le grand Collier de l'Ordre du Saint-

Elprit , que les Chevaliers portent dans

les grandes Cérémonies , eft compofé de

trois nœuds,répétez d'une H en mémoi

re du Roy Henry III. d'une fleur-de-lys,

des angles, de JaquelJé iortent des fiâ

mes éaiaillées , couleur de feu,, & d'un

trophée d'armes. Au t>as de ce Collier

eft attachée«une Croix telle qu'on vient,

de la décrire.

L'habit de Novice eft fait de toile ou

moire d'argent . fçavoir., le pourpoint

garni de dentelles, avec les chaufles trou£

lées , les bas de iôye blancs, & l'efcar-

pin de velours de la même couleur j un

manteau court ou mantelet de damas

noir brodé , & un rabat de point ou den

telle plifle , approchant d'une cravate.

L'habillement de tête confiftoit en une

toque de velours noir enrichie d'un cor

don de diamans , & d'un bouquet de plu

mes blanches, du milieu duquel fôrtoic

tfne-aigrettc noire. Chaque Novice avoit

le foureau de fon épée couvert de ve

lours ou fatin blanc; : ■• -;

- Après la réception des Novices., oa

leur ôta le petit manteau , à la place du

quel on leur en donna un grand à queue

traînante ; ce manteau eft de velours
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fioir doublé de satin orangé, & brodé tout

autour du Collier de l'Ordre ; dans le

milieu proît pardevant la Croix de

l'Ordre brodée d'argent. A ce grand

manteau étoit attaché un mantelet de coi.

h d'or ou d'argent verte , doublé deíàtin

. orangé & brodé de même : pardessus ce

mantelet étoit le grand Collier de l'Or

dre. ■ —

, Le foureau de l'épée -des Chevaliers

feçûs étoit couvert de velours ou de sa

tin noir , les plumes de la toque noires,

&'l'aigrette blanche. ' •■

: L'habiljement du Roy , le jour de la

grande Cérémonie , étoit violet ou d'é

carlate brune moirée , ainsi qu'il est por

té dans l'Article 75. des Statutsde l'Or-

áre.

Les nouveaux Chevaliers & Com

mandeurs reçus , donnent aux Grands

Augustins de Paris, suivant les Statuts,

onze pieces d'or chacun ; sçavoir dix

cbmme aumône, & la onzième comme

offrande.

Les Cardinaux » Prélats & Comman

deurs doivent au Prévôt Gr.md-Maître

des Cérémonies peur íes droits de ia

•Charge ; sçavoír , les Cardinamc , dix

aulnes de velours cramoisi, les Prélats,

dix aulnes de velours violer , & les

». val, Che-

/



J U I N 1724. 134J

Chevaliers , douze aulnes de velours

noir.

Le Hérault Roy d'Armes de I'Ordre*

reçoit un marc d'argent de chaque Pré

lat , Chevalier ou Officier nouvellement

Pendant toute la Cérémonie le R. P.

Grange , Prieur du Couvent des Grands

Auguttins de Paris, fut placé avec son

Compagnon derrière les Prélats - Com

mandeurs , & reçut les Offrandes, tant

du Roy que des Chevaliers, avec leurs

Cierges. Sa Majesté donna 15. demi-

Louis d'or , ce nombre faisant celui de

ses années ; & chaque Chevalier donna

un demi-Loiiis , à la place de l'Ecu d'or

qu'on donnoic autrefois, outre les dix

pieces d'or dont nous avons déja parlé»

N'oublions pas de dire en finissant , que

les gradins qu'on avoit élevez de l'un Sc

de l'autre côté de la grande Galerie du

Château de Versailles , & où l'on avoit

placé quantité de personnes de distinction

extrêmement paréeSjfaiíòient un très-bel

çfíet , de même que ceux qui étoient dans

ìa Chapelle & fur le passage de la Pro

cession , où l'on avoit placé une partie du

monde prodigieux qui étoit venu de Pa

ris pour voir cette auguste Cérémonie.

ttvolt g ij Lti

1
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Les deux Mamours (fr l'Aiglon. Fable.

DEux Vautours carnassiers planoient fur

des déserts ,

Pour appercevoir quelque proye ,

. . . Un Aiglon tout rempli de joye >

Tâchoit à s'élever jusqu'au faîte des airs >

Afin de rendre hommage au globe de lu.

miere ,

Qui dans l' éclat de fa carrière

Donne le jour à l'Univers.

Les deux Vautours âpres à la curée ,

Voyant l' Aiglon prenant son vol vers l'Ena-

pirée,

Consultèrent entr'eux s'ils tomberoient fur

lui,

Malgré leur amitié jurée.

Qiiand la jeunesse est fans appui ,

Par les méchans souvent on la voit dévo

rée.

jsjos deux Chasseurs tranchans tous discours

superflus ,

S'en alloient pour fondre dessus ;

ûlais le jeune animal de race courageuse ,

l, VíU Tiompa
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Trompa leur gourmandise affreuse,

En évitant leurs becs par un rapide vol : •

Puis s'animant d'un courage intrépide ,

Sur ces fiers ennemis fa colère le guide »

Et les saisissant par le col ,

Il les enlevé au haut des nu ës ,

Ensuite il les lança d'un essore vigoureux ,

Sur un tas de roches cornues ,

Ce fut pour nos gourmands un revers bien

affreux.

L'un eut une ferre cassée ,

L'autre la cuisse fracassée.

Eniîn là fans aucun secours ,

A l'Aiglon ils eurent recours.

L'Aiglon les secourut. Quand on a l'ame

., belle,

On ne garde jamais une haine cruelle.

De ce conte ainsi débité ,

Tirons une moralité :

Quelque bon que l'on soit , & quelque bien

qu'on fasse ,

On a toujours des ennemis.

Les méchans ne mourront qu'avec l'humaine

race.

2. vol. E ii) Mais
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Mais de tous les méchans craignons les faux

amis.

L'AFFICHARD.

A t*rh et i, juin

^ i£ i£ j£

RELATION du Couronnement di

14 Clarine.

LEs préparatifs pour cette grande Cé

rémonie , ( la première dont ôìi ait

connoillânce en Russie ) étant achevez ,

on publia le Mercredy i 7. May par tou

te la Ville & les Fauxbourgs au son des

Trompettes & des Timballes , que le

Couronnement se feroit le lendemain

dans l'Egiise Cathédrale d'Ivan-Welik?,

les Ministres Etrangers y furent invitez

exprès par un Secrétaire de la Chan

cellerie , qui leur donna des Billets,

comme à toutes les personnes qui dé

voient entrer dans l'Eglise pour éviter la

confusion.

Ces Ministres , ainsi que le Clergé du

premier ordre, les Princes , les Boyards,

les Comtes , les autres Seigneurs qui

font du Corps de la Nobleíïe , & to»s

ceux qui composent les Etats de la gran

de Ruflie 1 se rendirent des 1e matin fui
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vant leurs rangs & l'ordre marqué , au

Château de Crèmelin , où ils çjjouverenc

plusieurs cables magnifiquement servies.

Ce repas qui dura jusqu'à dix heures ,

fut accompagné de plusieurs íàlves d'Ar*.

tillerie , Sc à chaque santé de leurs Ma-

jestez Czariennes y des Princesses leurs

filles , des Têtej Couronnées , du Duc

d'Holstein, des Princes de Hesse-Hom-

bourg , ôç des autres personnes de gran-»

de considération, on entendit des Fanfa»

ies,des Trompettes & Timbales qui

ctoient dans les cours du Palais.

L'Eglise d'Ivan- Weliki , quoyque

bade à l'antique , est très-belle & très*

-Hen ornée , c'est une grande voûte en

dôme , soutenue par quatre gros piiliers,

au milieu desquels on avoit élevé un

Trône de six marches , il étoit couvert

de velours rouge íòus un grand dais de

même étoffe , mais garni d'or , de fran

ges, & de houpes très- riches. Il y avoit

dans le fond du Trône deux chaises à

bras d'argent garnies de pierreries , 5c

au côté droit une grande table couverte

de veloiîr^siestinée a poser les ornemens

Royaux.

Il y avóit tout autour de l' Eglise des

gradins en forme d'Amphithéâtres, pour

pl.icer les personnes de distinction des

deux sexes, qui n'a voient pas de sono

1. val. E iii) tiou
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don à la Cérémonie.

Les deux Princefles du sang, de mê

me que les Duchesses de Mefcelbourg

& de Courlande , avoient une loge fer

mée au côté droit en bas du Trône , M . le

Duc de Holstein avoit la sienne en for

me de banc ouvert du même côté, mais

plus éloignée du Trône.

Les Ministres Etrangers en avoientune

à part» d'où ils pouvoient voir commo

dément toute la Cérémonie.

Vers les onze heures , le Comte de

Golofskin , Grand-Chancelier , entra

dans une Salle où les Etats venoient de

s'assembler, & leur fit un très-beau dis

discours, contenant en substance que les

Etats de Russie, dans l' Assemblée géné

rale àa ii. Oòtobre i 7 2 i . ayant recon

nu , couronné , £c donné au Czar Pierre

Alexowits leur Souverain , les Titres

glorieux de Pierre le Grand , de Pere

de la Patrie, & de Premier Empereur

de toute la Russie , Sa Majesté esperoit

que personne ne s'oppoíèroit au dessein

qu'elleavoit formé de faire couronner la

Czarine son épouíë , qui avoit signalé íi

valeur héroïque en toutes occasions , Sc

iòuffert si constamment tant de fatigues

& d'incommoditez dans le Camp de Pauth

Sc aufres Campagnes , qui l'avoit assisté

de ses conseils , & qui l'avoit presque

2. vol. toujours
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toujours accompagné dans ses expédi

tions pendant la derniere guerre. Cette

proposition fut acceptée avec un appiau-

diílèment universel , & le Grand-Chan

celier en alla faire son rapport.au Czar

& à la Czarine.

Lorsque la Czarine , qui étoit venus

da jour précédent au Château de Crem-

lin , fut prête d'en sortir pour descendre

à l' Eglise, on en fut averti par le son de

toutes les cloches , la marche commença

par 40. ou 50. Seigneurs de distinóïion

ou Officiers Généraux , & des trois Re-

gimens des Gardes , allant deux à deux,

chacun selon son rang , après eux sui-

voit immédiatement le plus jeune des

Princes de Hesse-Hombourg seul.

Les deux Princesses du sang, & les

Ducheííes de Mekelbourg & de Cour-

lande , suivies de plusieurs Dames d'hon

neur. Aussi-tôt que ces Princesses fu

rent entrées dans l'Eglise, & placées dans

leur banc, on entendit les Trompettes

& les. Timbales des Troupes postées en

haye depuis le Château jusqu'à J'Eglise»

qui annonçoient l'arrivée de leurs Ma-

jestez Czarienes dans la Place.

Alors le Clergé , composé de 26. Ar

chevêques ou Evêques en habits d'Eglise,

-& en Mitres fermées 0 enrichies de per-

Iís & de pierreries , sortit de l'Eglisê

z» vol, È v pou*



ijyi MERCURE DE FRANCE.

pour aller les recevoir devant le Portail.

Le Czar avoit à lès cotez le Prince de

Menzikof & M. le Chancelier Golofs-

kin , & il étoit fuivi de M,s le General

Bruflèj du Comte Pouskin, du Prince

Dolgorouky Sénateurs , Ofterman , Con-

feiller Privé , & Majcaroff, Secrétaire

du Cabinet , qui portoient le Manteau

Royal , la Couronne , le Sceptre & le

Globe fur des carreaux d'étoffe d'or, après

quoi marchoit la Czarine fous un dais

porté par 8. Officiers Généraux, ayant

à fa main droite pour Ecuyer, le Prince,

Apraxin Grand-Amiral , & à fà main

gauche M. le Diic d'Holftein , & pré

cédée de M. Takofinsky, comme Colo

nel de lès Gardes , & d'une partie d'iceux,

environnée de fès Dames d'honneur ,

habillées en corps de robe , cocffées en

cheveux & ornées de pierreries. Après

fuivoient douze Pages , dont les habit»

étoient de velours verd, galonnez d'un

très- beau galon d'or fur toutes les coutu

res & les manches en plein , fëpt jeunes

Mores auffi richement habillez , vingt

Heiduques , ayant fur leurs bonnets des

aigrettes de plumes blanches & rouges

avec des plaques d'argent , de même

qu'en plufieurs endroits de leurs habits

Si manches , & fur les jambes , fur lef-

2»VfU - quelles
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quelles plaques écoit l'Aigle Impériale eij

relief.

Le reste des Gardes fuivoit après.

Cecte Princesse ayant été reçue au-de-

vanc du Portail par le Clergé, 6c étant

arrivée au pied du Trône, où M. le Duc

de Holstein cesta de lui donner la maini

le Czar la conduisit fur le Trône , pen

dant que ceux qui portoient les ornemens

Royaux , les posèrent fur la taWe. Le

Czar ayant ensuite montré de la main à la

Czarine , la chaise sur laquelle elle de-

voit s'aílèoir , il s'assit lui-même fur

celle qui étoit à fi droite ; les premiè

res Dames d'honneur de cette Princelïè

étoient debout derrière fa chaifè , les au

tres qui avoient suivi la Czarine jusques

auprès du Trône, étoient allées fe pla-.

cer dans une loge à côté gauche de celle

des Ministres Etrangers , dont elle étoit

séparée par une petite porte grillée, à

travers de laquelle le peuple qui étoit au

dehors de l'Egliíê pouvoit voir le Trône

& la Cérémonie.

Le Prince Trobeskoy, IeComtePoufv

kin, le Prince de Menzifcoíf, le Prince

Dolgorouki & M. de [akofmski , étoient

rangez du côté du Czar, & occupoient

Teípace depuis ce Prince jusques aux de-

grez da Trône fur lesquels étoient pla-r

cez Mrs Osterman & Makaroff.

2. vol. E vj A
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A l'opposite, c'est-à-dire , du côté de

laCzarine, étoient M 15 Apraxin Grand-

Amiral,le Chancelier Golofskin,lc Com

te Brusse, Gyn 1-Maître d'Artillerie,

& le Comte de Tolstoye , faiíànt la fonc

tion de Grand-Maître des Cérémonies ,

ayant à la main un Bâton d'or , dont une

Aigle de même métail , posee fur une

grosse émeraude sormoit la pomme , &c

fur les dcgrez , le Major General Ma-

monoff.

Au bas du Trône étoient deux He-

raults d'Armes tenant une maíïuc ou

sceptre d'argent , il y avoit outre cela

douze .Maîtres de Cérémonies , portant

des baguettes comme celles des Exempts

des Gardes en France.

Peu de momens après que leurs Ma-

jestez se furent assises., l'Archevêque de

Novogorod , qui devoit faire la Cérémo

nie du Couronnement , monta fui le

Trône, suivi de tout le Clergé qui resta

fur les degjrez rangé en haye des deux

cotez. Cet Archevêque ayant salué leurs

Majestez, elles lui rendirent le salut par

une inclination de tête, & s'étant ensuite

levez de leurs chiises , elles s'approchè

rent de l'Archevêque qui étoit resté à

l'entrée duTrône* Il conmençî la Cé

rémonie par quelques prières , & ayant

demandé le Manteau Royal , les Princes

a. vo.U z de
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de Menzikoff Sc-de Dolgorouki le pri

rent de dessus la table pour le lui porter,

l'Archevêque le prit d'une main & le

Czarde l'autre 3 & le mirent ensemble

íìir les épaules de liCzarine , après quoj?

l'Archevcque continua les prières qu'il

avoit commencées.

Peu après il demanda la Couronne i

que le Prince Dolgorouki alla prendre,

& lui apporta fur le même carreau où

elle étoit , l'Archevêque la présenta en

suite au Czar , qui après avoir posé sur

la table son Sceptre cpril tenoit en sa

main , la plaça seul sur la tête de la Cza-

rine. On entendit alors au dehors le

bruit d'une décharge de canons & de

moufqueterie , & après que les Dames

d'honneur eurent attaché la Couronne

avec des aiguilles , la Czarine soutenue'

par le Prince de MenziicofF& le Grand-

Amiral , íè mit à genoux devant l'Ar

chevêque pendant qu'ilachevoit les priè

res , & au bout d'un moment , cette Prin

cesse s1étant relevée r l'Archevêque lui

mit en main le Globequ'elle tint eníùi-

;e devant le. Czar, ayant le visage tourné

de son côté. Sa Majesté Czarienne don

na la bénédiction au Confesseur ou Direc

teur de cette Princesse , en qualité de

Chef suprême de l'Eglife de Russie. Pen-

, dant le reste de la Cérémonie , le Czar

. , 2. val. se
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se touraa vers la loge des Ministres £:ran-

gers qu'il íàluá.

La Cérémonie étant finie, pendant la-

Íuelle le Czar n'eut point de Couronne

ur la tête , mais feulement un Sceptre

à la main, leurs Mijestez Czariennes

descendirent du Trône, & après que le

Czar eut conduit la Czarine dans un

banc en forme de petite Chapelle fermée

par derrière , ayant deux fenêrres avec

des rideaux de drap d'or tirez , étant à

gauche & à peu de distance de l'Autel,

ce Prince alla lui-même se placer dans

un pareil banc à main droite à l'oppo-

site.

On chanta ensuite la grand'MeíTe,

M. le Comte de Tolstoye , ayant íbn Bâ

ton de Cérémonie à la main , resta de

bout devant le banc de la Czarine ; fur la

fin de l'Ofïìce le Czar alla la prendre pour

la mener à l'Autel recevoir l'onction , &

ensuite la Communion de Iamaindel'Ar-

chevêque , laquelle Cérémonie de l'onc

tion étant finie , on fit une seconde dé

charge du canon & de la mousquete-

ïie.

Après la Melíè , il y eut un Sermon

prononcé par l' Archevêque de Rezan,

qui dura une demy heure, ensuite de-

quoy leur? Majestez Czariennes íTirri-

jrent de l'Eglife au bruic d'une" troisième

2. vol, dé
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charge du canon & de la moufqueterie,

& dans le même ordre qu'elles y étoient

encrées j la Czarine , fuiviede Couses ses

Dames d'honneur alla processionnel le-

menc fous un dais , selon un ancien usa

ge < à l'Eglife saine Michel, vis-à vi$

celle d'Ivan-Welisri , pour visicer les

fàints Tombeáux ; le |chemin étoic cou

verc de drap rouge.

Leurs Majestez Czaríennes dînèrent

dahs la grande Salle dû Château , où il y

avoicune table pour elles seules fous un

dais de velours cramoisi, orné de grands

galons d'or, elles furenc servies à genou

par M. SoliuKorF, beau-frere de la pré

cédente Czarine, faiíànt la fonction de

Grand Echanson , parle frère de l'Ami-

ral Apraxin , faisane lafonction de Grand-

Ecuyer , & par M AlsophiofF, Grand-

Marêchal.

A main gauche , & à peu de distance

du Trône, il y avok une seconde table

pour M. Ie Duc d'Holstein ,où il mangeai

íèul . , & fut servi par les Officiers du

Czar,

Une troisiérne pour les Sénateurs 8c

Cordons bleus à droite , à laquelle éroic

le Prince MenzikofF& le Princede HeíTe-

Hombourg , cetee table fut servie par des

Capitaines. , ,

Une quatrième ensuite pour les Da,-

2. voL mes»
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mes , 3c une cinquième pour le Clergé.

On avoit fabriqué autour du pillier

carré de la Salle , depuis le bas jusques

au haut , plusieurs gradins pour íèrvir de

buffet , tous ces gradins étoient garnis

fur les quatre faces de grands vases &

coupes d'or ôede vermeil , d'autant plus

riches , qu'ils étoient d'un travail parfai

tement beau , & que fur la plûpart étoient

enchâssez des pierreries de fort grand

prix.

Le repas fut à trois services , leurs

Ma) estez ne restèrent qu'une heure à ta

ble , les Ministres Etrangers ne furent

pas invitez à ce banquet.

Le lendemain' Vendredy après mìdy ,

le Duc de Holstein , les Ministres Etran

gers , & toutes les autres personnes des

deux íèxes , furent admis à complimen

ter la Czarine fur ion Couronnement.

Sur les sept heures du soir cette Prin

cesse partit du Château de Cremelin , aa

bruit du canon , & revint en traversant

une partie de la Ville & du grand Faux-

bourg, à la nouvelle maison qui sert pré

sentement de demeure à leurs Majestez

Czariennes , depuis qu'elles ont quitté

Preobraginsky , qui est au-dessus de la ri

vière, & à l'extremité du Fauxbourg,

que l'on appelle Fau xbourg des Allemans.

Cette Princesse étoit feule dans un Ca-

z. vol» -rosse
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roffe coupé & doté, attelé de fix che

vaux d'une beauté finguliere , M. de Ja»

Jcofinsky étoit à cheval à la tête de huit

Gardes du Corps qui précedoient le Ca-

xofle.

Douze Valets de pied , dont les habits

étoient de drap verd , & galonnez de

grands galons d'or fur toutes les coutu

res marchoient devant le caroflè.

Il y avoit fix Pages montez, tant fur

le devant que fur le derrière du même

carotte , qui étoit environné de quatre

Ecuyers de la Czarine richement habil

lez , & montez lur de très-beaux che-

Immédiatement après le carofle , fui-

voient à pied fept jeunes Mores habillez

de velours noir, & des aigrettes de plu

mes blanches lur leurs bonnets, ils étoient

entre deux rangs que formoient vingt

Heiduques , dont les premiers mar

choient à côté des portières , après eux

étoient le refte des Gardes du Corps &

cheval.

Le carofTe des Princefles du /àng ve-

noit enfuite , & après elles fuivoient

quatre Dames d'honneur dans un caroffc

aufli à fix chevaux. ;

Madame de Jalcofinsky fui voit dans UB

autre carotte attelé de même, & la mar

che étoit fermée par les Majors Gene^

t. vol. % raux
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xaux le Fore & de Lessy dans un cin

quième carolíe.

Le Dimanche z r. les Ministres Etran

gers , de même que toutes les personnes

de distinction des deux sexes, furent in

vitez à un festin , qui Ce donna le soir au-

deílòus du Château de Cremlin , dans

des bâtimens de bois faits exprès dès le

temps des Réjouissances de la Paix, le

Czar s'y rendit à sept heures & la Cza-

rine à huit. Un moment avant qu'on lê

mit à table, Sa Majesté Czarienne créa

M. dejakosinski Chevalier de l'Ordrs

de saint André , & lui en donna le cor

don, le jour auparavant M. de Tolstoye

avoit été fait Comte avec ses défeen-

daa>,& M. le Prince de Repnin Felt

Maréchal de l' Infanterie ,en la place du

Prince de MenzikofF, qui a en même

temps passé à la Charge de Felt-Marc-

chal de la Cavalerie.

Après le repas , qui ne dura que deux

heures , le Prince de MensikofF, par

ordre du Czar , doana une médaille d'or

à chacun des Ministres Etrangers , il en

avoit distribué de pareilles le jour du

Couronnement au Duc de Holstein &

aux autres personnes qui avoient affilié

au festin.

Sur ces Médailles du poids de quinze

ducats , se voit d'un côté le Portr.u'- ta

. , i~vo!. . Czar
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Czar & de la Czarine, avec ces mots en

. JLangue Ruffienne , Pierre Premier Em

pereur & Catherine Impératrice , de l'au

tre côté le voit le Czar mettant la Cou

ronne fur la tête de la Czarine , avec ces

mots couronnée a Mofcou en 1724. Le

jour du Couronnement on avoit jette au

peuple d'autres petites Médailles d'or

& d'argent. Nous attendons cette Mé

daille pour la faire graver.

Il y eut un grand Feu d'artifice , qui

dura jufques à deux heures du matin , le

corps étoit le Temple de Mémoire , la

face extérieure étoit ornée de plufieurs

lamp ons de différentes couleurs , ilsre-

prelentoient la Couronne en haut , d'où

fortoient deux doubles cordons embraf-

iâns deux piramides, & une table au>

defTous j fur laquelle on voyoit le Scep

tre & le Globe, avec cette Infèription ,

Elie le tient de Dieu & defin Efonx.

ELEGIE.

 

Efîbns d'entretenir une vaine efperan-

ce$ . ,. '.■

le défefpoir peut feul foulager ma fouf-

france.

A quoy bon nousflater, mon cœur, n'en dou

tons plus ,

2. vol. Pour
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Pour Clarifie mes foins font des soins su

perflus.

l'ingrate dont la Loy me fut si douce à suivre,

|>our qui seule je ris , si Ton peut nommer

vivre ,

le languisiant état , où je me vois plongé ,

Contente de m!avoir dans fes fers engagé ,

M'abandonne à l'excìs d'un feu qji me dé

vore;.

Qui tout cruel qu'il est , m' est précieux en

core

Elle ne m'aime plus, ou j pour mieux m'ex-

primer >

L'ingrate n'eut jamais de penchant à m'ai-

mer.

Que me sert que cent fois elle ait , pour me

surprendre »

Juré que son ardeur étoit sincère & tendre ?

J'en fuis plus malheureux , & ce serment lé

ger ,

Qui m'assuroit un feu que rien ne dût chan

ger,

Ne laisse à man amour séduit de cette gloire,

Qie la confusion d'avoir osé le croire-

Que faic-ellî pour moi qui doive m'affurer

Qu'elle m'aime . & qu'enfin je puis tout espé

rer !

a. vol. LfS
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Les chagrins dans son cœur , l'ennui , l'im*

patience ,

Ont-ils jamais été témoins de mon absence»

Sentit- elle jamais ces transports raviflàns , "

Çcs violens désirs qui charment tous mes

sens ,

Aux momens bienheureux où je m'approche

d'elle?

Insensible à ma vûë , à mes feux infidelle,

Elle me fait aíTez remarquer dans ses yeux ,

Que ces momens trop courts > font pour ellç

ennuyeux ;

'Et lorsque mon devoir en d'autres lieux m'en-

traîne .

M'a/ant vû fans plaisir > elle me perd fans

peinç.

Non , ne te flate plus , mon cœur , d'avoir

la foy ;

.|/on n'aime point, à moins qu'on n'aime com

me toy.

M. Vergien

 

• MEMOU
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MEMOIRE Historique au Jujtt de

fExaltation du Pape Benoît XIII.

NOtre Saint Pere le Pape Benoît

XIII. qui vient d'être élevéau Pon

tificat avec un applaudistement universel,

est de la Maison Qrfmo , nommée en

France la Maison des Ursins , Maison

très-illustre, originaire de Spolete dans

l'Ombric , Province de l'Etat Ecclésiasti

que , d'où elle vint s'établir dans la Cam

pagne de Rome , & s'y rendit fort con

sidérable. Les sentimens font partagez sor

la véritable origine du nom 0>fìn» , qui

■depuis un temps immémorial est reconnu

pour le véritable nom de famille de la

Maison dont nous parlons.

Quelques Ecrivains regardent comme

Auteur de ce nom Vrsut qui fut , disent-

ils , la tige de toute cette Maison : en

effet Imhof dans la Généalogie qu'il a

laite de la Maison Orfìno donne un Vrsut

pour pere à Jean , dit Cajetan ; d'autres

prétendent que le nom de famille des

Orsini étoit autrefois Rofini , d'où par

transposition on a fait le nom &Or/ìni,

11s trouvent une preuve de leur senti

ment dans les Armes de cette Maison ,

2>V$U qui
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qui sont bandé ct'argini , & de gueule de

jix pièces , au ch:f d'argent chargé d?une

Ji se de gueule. Ces mêmes Généalogistes

son: venir de la Maison Orfino les Comtes

de Rosemberg en Allemagne, ce qui'

paroît plus vrai-semblable que l'opinion

4e quelques autres , qui prétendent que

la, Maison Electorale de Brandebourg,

foit une branche de la Maison Orjìno.

Jean Orsino , dit Cajetan , du nom de

sa mere , & qu'avec Imhof on donnera

jci pour Auteur de toute la Maison Orsi

no , eut deux fils ; sçavoir j Napoléon 6C

Matthieu.',;/1^, •." , ',

_.,Nipoleon çutune ample postérité qui

se divisa en plusieurs branches, aujour

d'hui toutes éteintes. De lui descendirent

cinq Cardinaux ; sçavoir , François fait

Cardinal en 129". Matthieu , Domini-

quain en 15 27. Rinald en 1350. Fran

çois en '378. & Thomasen 13 81.

Matthieu , second fils de Jean eut six

fils i sçavoir, Gentilis , Jean , Rinald,

Matthieu , Jordan & Napoléon.

Gentilis eut aussi une grande postérité,

qui est pareillement éteinte. De lui des

cendirent deux autres Cardinaux ; sça

voir , Matthieu en 1 262, & Jacques en

1 371. De Gentilis defeendoit aussi le fa

meux Jean- Antoine Orsino , Prince de

Tarante dans le Royaume de Naples ,

ìt vik oui
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qui sic long-temps la guerre à Ferdinand,

bâtard d'Aragon , Roi de Naples, 5c qui

mourut en 1462. fans enfans mâles.

Quelques Auteurs sont aussi descendre de

ce Gentilis Orsino , un Gabriel Orsino,

qui de fa femmeJeanne del Cavalière ,

eut un fils nommé Mario Orsino, qui

par le testament de Jean-Baptiste del Ca

valière, son oncle maternel fait en 1Ç07.

fut subrogé au nom & à la Maiíôn del

Cavalière ì & eut des enfans , dont les

defeendans portent encore aujourd'hui le

nom de Cavalière* [ ■. ■

Jean Orsino , second fils de Matthieu

fut fait Cardinal en 12 44^ êc devine Pape

sous le nom de Nicolas II f. le 25. Dé

cembre 1277. & mourut le 2 3. Aoust

1280.

Rinald Orsin , troisième fils de Mat

thieu , eut une assez grande postérité qui

est aujourd'hui éteinte. De lui descendi

rent trois Cardinaux ; /çavoir , Napo

léon Orsino fait Cardinal en 1188. Bap

tiste en 1483. & mort de poison en ijoj.

pi r les intrigues de Ceíâr Borgia , fils du

Pape Alexandre VI. & Francioten 1517.

Matthieu Orsino , quatrième fils de

Matthieu dont il est parlé cy-dessus , fut

le pere d'une postérité qui ne subsiste plus

aujourd'hui , & dans laquelle on trouve

z. val. encoic
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encore deux Cardinaux , Jean en 13 1 3.

& Matthieu en 13 17.

Jordan Orfino , cinquième fils de Mat

thieu fut fait Cardinal en 1278. par le

Pape , Ion frère , & mourut en 1 2 8 7.

Napoléon Orfino fut le fixiéme fils de

Matthieu , de lui delcendoit François

Orfino , qui vivoit dans le 14; fiecle. On

•ignore les dégrez de filiation qu'il y a eu

entre l'un & l'autre ; ce qu'il y a de' cer

tain, c'eft que ce François Orfino fut pere

de Jean Orfino, qui eut trois fils ; Iça-

voir , Charles , tige des Ducs de Braccia- »

no, François , tige des Ducs de Gravina,

& Jordan fait Cardinal en 1405. &

mort en 1439.

Nous allons d'abord parler en peu de

mots de la branche des Ducs de Braccia-

no qui eft éteinte , pour venir à celle de»

Ducs de Gravina , de laquelle eft le Pape

d'aujourd'hui.

Charles Orfino dont on vient de par

ler, acquit le Château de Bracciana, fitué

près de Rome , dans le Diocéfe de Sutri ,

& devint ainfi le premier Seigneur de

Bracciano de fa Mai/on. Il eut trois fils ;

Napoléon , Latino & Robert. Napoléon

l'aîné j fut Seigneur de" Bracciano après

Ton pere. Il fera parlé de lui dans la

fuite.

Latino Orfino, fécond fils de Charles,

2. vol. F fut
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•fut sait Cardinal en 14.4.8. il fut Arche

vêque de Bari dans le Royaume de Na«

pies, Sc mourut en 1477. âgé de 74.

ans. Il eut deux enfans naturels , un Bis

& une fille ; la fille nommée Clarice

épousa Laurent de Medicis , dit le Ma

gnifique , & eut de lui le Pape Léon X.

Le fils nommé Paul , fut institué pat le

testament du Cardinal , son pere , héri

tier de tous ses biens » ce qui fut confir

mé par le Pape Sixte IV. Il fut étranglé

èn I503. avec le Duc de Gravina, íòn

* parent , par ordre de Ceíàr Borgia.*

Camillo Orsino, son fils, fut ungrand

Capitaine. U mourut en 1559* laillànt

un fils naturel , nommé Latino Orsino

qui sc distingua dans les Sciences , & fut

bisaycul d'Alexandre - Marie Orsino ,

Princesse-della-Matrice, Duc de Cclsi,

Marquis de Lamentano, &c. lequel aprej

avoir paíTé trente-six années entières en

' prison à Rome , obtint enfin fa libené,

sous le Pontificat d'Innocent XI. en 16S1

6c mourut peu de temps après , ne lais

sant qu'un nls, nommé Félix Orsino, qui

s'étant attiré la disgrâce du même Pape,

pour avoir maltraité des Sbirres , fut obli

gé de quitter Rome. II sc retira à Vienne

en Austriçhe chez les Jésuites , où il

mourut íàns enfans en 1 6 8p. après avoir

2 . vol. cédé
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«edc à ces pères fes prétentions fur la

Principauté de Madricia , fur le Duché

de Celfi , & fur les autres biens de la

fucceflion de fon pere. *

• Napoléon Orfino, Seigneur de Brac

ciano, fut trifàyeul de Paul Jordan Orfi-

no qui fut fait Duc de Bracciano en 15 60.

par le Pape Pie IV. &c mourut en 1585.

Paul Jordan , premier Duc de Brac

ciano eut d'Ifabellede Medecis, fà fem

me, fille deCofme I. Grand Duc de Tof-

cane, Virginio Orfino , Duc de Braccia-

ho après fon pere , lequel en faveur de

fon mariage avec Fulvie Peretti , petite

nièce du Pape Sixte V. reçût de ce Pape

les honneurs fi connus à Rome fous le

nom d'honneurs du Soglis, avec quan

tité d'autres privilèges & prérogatives

qui ont mis la Maiion des Urfins , &

celle des Colonnes , dans laquelle étoit

entrée une autre petite nièce de ce même

Pape, au-deffiis de tous les Seigneurs,

qu'on appelle à Rome les Princes Ro

mains. ;-'

Virginio Orfino dont nous venons de

parler , Duc de Bracciano , & premier

Prince del Soglio \ eut entr'autres enfans

Alexandre , Cardinal en & mort

ttn 1626. âgé de 3 5. ans , ÔC Ferdinand,

Duc de Bracciano qui fut pere du Cardi-

aal Virginio , fait Cardinal en 164,1.- &

2 . vol, F ij - mort
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mort en 1676. & de Flavio , dernier Duc

de Bracciano de fa branche , qui mourut

fans enfans en 1698. C'éftce Flavio Or-

fino qui avoic tpoufé Anne Marie de la

Tremoille , fi connue' dans le monde fous

le nom de PrincelFe des Urfins.

Par la mort de ce dernier Duc de Brac

ciano , les honneurs du Soglio pafTerent

à l'aîné des Urfins de la branche de Gra-

vina , de laquelle nous allons parler.

François Orfino, tige de la branche

de Gravina, s'établit dans le Royaume

de Naples , & y fut tait premier

Comte de Gravina , par la Reine Jean

ne II. à laquelle il rendit de grands

fervices. Il mourut en 145 6. laiflant un

fils légitime nommé Jacques , qui fut

premier Duç de Gravina, & un fils na

turel nommé Jean-Baptifie , qui fut elû

Grand-Maître de Rhodes , & mourut en

1476.

Jacques I. Duc de Gravina fut ayeul

de François , Duc de Gravina , qui mou

rut de mort violente en 1 çoj. par les ar

tifices de Cefar Borgia. •

François, Duc de- Gravina, eut un fils

nommé Ferdinand, qui fut auflî Duc de

Gravina après fbn pere. Ce Ferdinand,

fut pere de Flavio Orfino , Cardinal en

.1565. & mort en 15-81, & d'Hottilio

/Orfino, ayeuj de Ferdinand lit du.notri,

*• V9k - . . r . : ^ DUC '
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Duc de Gravina, qui de Jeanne Frangt-

pani-della-Tolfa , fille du Duc de Grie-

mo, fa femme, eut deux fils *, fçavoir ,

Pi erre- François , qui eft le Pape d'au

jourd'hui*, 6c Dominique Orfino qui

mourut en 1705. après avoir été marié

deux fois, la première en 1671. avec

Loiiifè-Paluzzi-Altieri , fille d'Angelo

Paluzzi, dit Altieri, morte en 1679. à

2 4. ans fans laitier d'enfans , & la fé

conde en 1685. avec Hippolite dell To-

cio, fille de Charles, Frince de Monte-

Mi îeto.

Il a eu cinq enfans de cette dernière

femme; fçavoir, trois filles , nommées

Beatrix, Anne & Bafilide, & deux fils.

L'aîné nommé Ferdinand- Bernard Phi

lippe , aujourd'hui Duc de Gravina ÔC

Grand d'Efpagne , a époufé en 1717.1»

Jïlle de François- Marie Marefcotti, Ruf-

poli , connu fous Je nom de Prince Ruf-

poli , elle eft petite nièce du Cardinal

Marefcotti. Le fécond fils de Dominique

Orfino eft connu fôus le nom de Comte

de Muro , & fe nomme Mendilla Or

fino.

Par la mort de Flavio Orfino , dernier

Duc de Bracciano de la Maifôn Urfine ,

les honneurs du Soglio ont pafTé à Ferdi

nand-Bernard-Philippe , Duc de Gravi

na , neveu du Pape d'aujourd'hui , qui

■ t. vol. F"iij les
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les a obtenus du Pape Clément XI.

On voit aisément par tout ce que noui

venons de dire que la Maison Oríino

est une des plus anciennes , & des plut

illustres Maisons d'Italie ; il n«us relie à

apprendre à nos Lecteurs tout ce qui est

venu à nôtre connoislance , au sujet da

Pape d'aujourd'hui , qui en fait l'un dei

principaux ornemens. ll naquit a Rome

le i. Février 1(349. fils aîné, comme

nous l'avons dit , de Ferdinand Oríino

. III. du nom , dixième Duc de Gravina,

Prince de Solafra & Vallata , Comte de

Muro, & de Jeanne délia Tolfade Fran-

gipani , & fut nommé au Baptême Pierre-

François. Quoiqu'après la mort de son

pere , il eut hérité de tous les gran«U

biens , des titres & dignitez de fa Mai

son , dès qu'il eut fini ses humanitez ,

dans lesquelles il íê distingua , il forma

le deilein d'entrer dans l'Otdre de Saint

Dominique, mais les Supérieurs dccet

Ordre dans le Royaume de Naples ayant

refusé de l'aJmettre , dans la crainte de

déplaire à toute la Maison Orsino, c» re

fus obligea le jeune Duc de Gravina à

prendre d'au- res mesures i il obtint per

mission de la Duchefle , fa mere, de voya

ger , & s'étant rendu à Venise, il y

pressa si vivement le P. Vincent-Marie

Gentile , Prieur du Monastère des Do

it v»U vini
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jcnîníquains , depuis Archevêque de Ge

sses , qu'enfin cc Pere cédant à ses instan

ces , lui donna , à portes fermées, l'habic

de son Ordre , le 1 2. Aoust i66y. & lui

imposa le nom de Vincent- Maris.

Dès que la nouvelle de ce que le jeu

ne Duc de Gravina venoic de faire à Ve

nise , fut arrivée à Rome , tous ses pa

ïens , ayant à leur tête le Duc de Brac-

ciano , Chef de toute la Maison , & le

Cardinal Virginio Orsino , frère de ce

Duc , allèrent porter leurs plaintes au

Pape Clément IX. & le pressèrent d'em

pêcher par son autorité le Duc de Gravi

na de se fai re Moine. Le Pape ordonna que

le Fíere Vincent- Marie le rendroít in»

cessamment à Rome dans le deíïèin d'exa

miner par lui-même fa vocation. Le jeu

ne Novice obéit, le Pape l'examina &

l'éprouva , persuadé enfin que ce destein

venoit du Ciel ; ôc voulant le soustraire

■aux sollicitations de ses parens , Sa Sain

teté lui permit de prononcer ses vœux,

& de se consacrer entièrement à Dieu

après six mois de Noviciat seulement.

Alors la Duchesse de Grâvina, fa mè

re , n'eut plus de pensées que pour le

Ciel , Sc peu de temps après plus tou

chées des vertus de son fils, que de l'a-

voir perdu , elle entra aussi dans l'Ordre

de S. D>minique, qu'elles illustré pat

r voU . F iii) la
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la sainícté de sà vie, & où elle est morte

le z r. Février 1700. dans le Monastère

des Religieuses Dominiquaines de Gra-

yina , fondé par ses liberalitez.

Dès que le jeune Religieux eut fait

profession j ses Supérieurs l'envoyerent à

Naples pour y finir ses études ; il étoit

alors âgé de 1 9. ans. U íôutint dans cette

Ville des Thèses publiques de Philoso

phie , puis il en soutint d'autres de Théo

logie à Boulogne 3 & peu après d'autres

semblables à Venise , & dans tous ces

Actes il fit paroître beaucoup d'esprit &C

de capacité. II se mit ensuite à prêcher ,

ce qu'il fit avec succès , & il se dispoíôit

à prêcher un Carême êntier , avant que

d'aller remplir l'emploi de Professeur de

Philosophie à Brescia , lorsqu'il apprit

que le Pape Clément X. l'avoit nommé

Cardinal le z 1. Février 1671. ayant alors

déclaré que c'étoit lui qu'il s'étoit réser

vé in pettj dans la promotion du 24.

Aoust 1 67 1. - ,

Sur cette nouvelle nôtre jeune Domi-

niquain fut embarassé & affligé tout en

semble. II y avoit, selon lui, beaucoup

d'apparences que des raisons de chair 5c

de íàng avoient contribué à la promotion :

en effet le Duc de Gravina, son frère ,

avoit épouse depuis peu la nièce du Car

dinal Altieri , qui étoit alors le Cardinal

z. vol. Patron
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Patron. Là-delTus il Ce rendit à Rome

pour expofer fes forupules au S. Perc ^

qu'il fupplia inftamment de, le difpenfer

d'accepter la dignité de Cardinal. Ce re

fus auffi loiiable que rare du P. Vincent-

Marie confirma le Pape dans le choix

qu'il avoit fait , & l'humble Religieux

tut ordre formel d'obéir. Cet ordre étoie

contenu dans un Bref du 1. Mars \6-jx.

que lui rendit de la part de S. S. le Pere

de Rocaberti de Perelade , fon General ,

depuis Archevêque & Viceroi de Valen

ce & Grand Inquifiteur d'Efpagne.

Il fut alors connu fous le nom de Car

dinal de Gravina , qui fut depuis changé

en celui de Cardinal Orfino. Quelque

temps après fa promotion au Cardinalat,

il reçut le titre de S. Sixte. Le Pape le

fit peu de mois après Préfet de la Con

grégation du Concile, & lui donna en-

fuite place en diverses autres Congréga

tions : par tout il fit paroître fa pieté ÔC

-la folidité de fon efprît. '-.

Il fut enfoite nommé Archevêque de

Manfredonia dans la Poiiille , & le Car

dinal Altieri le lacraà Rome le f. Fé

vrier 167?. . ' '»'

Le Pape Innocent XL le transfera le

2 2. Janvier 1 6 80. à l'Evêché de Celèna

dans la Romagne, puis à l'Archevêché

x».v*t* .-. ■■•> . vie
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ï

de Benevent dans Je Royaume de NapleS

le tu Mars 1686.

La Ville de Benevent ayant été entiè

rement ruinée par un tremblement de

terre le ç. Juin 168 8. son Palais Archié

piscopal fut entièrement renverse , & le

Cardinal Orsino enterre sous ses ruines.

Après qu'on fut un peu revenu du trou

ble , causé par un si funeste événement ,

le premier soin fut de chercher le corp$

du Cardinal Archevêque , pour lui don

ner la sépulture Ecclésiastique. Mais celui

qu'on croyois mort , se trouva sain & en*

tiere íòus une mafle énorme de poutres

& de pierres, heureusement soutenues

par quelques solives , qui avoient formé

tine espece de voûte au-dessus , & autour

de lui. L'Archevcque de Benevent re

garda fa conservation comme un miracle,

qu'il attribua aux prières de S. Philippe

de Nery , pour qui il a toujours eu beaar

coup de dévotion. Peu de temps après le

pieux Prélat écrivit en Italien la Rela-

tion de cet événement , imprimée à Be«

ne vent la même année

Le Cardinal Orsino entra en

dans l'Ordredes Cardinaux Evêques, Ic

opta alors l'Evêché de Freseati. En 1715.

il opta l'Evêché de Porto & de Sainte

Rustine , & en cette qualité devint sous-

JDoyen.du Sacré Collège. Enínparla

1, v«l. mort
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jnort du Cardinal Tanara , arrivée le 2.

Mai 1714. dans le temps du Conclave il

devine Cardinal , Evêque d'Oftie 8c dç

Velive, Se en cette qualité Doyen du

Sacré Collège. Enfin il a été élu Pape le

29. Mai de la même année , & a pris le

nom de Benoît XIII. , '

Nous nous abftiendrons de raporter ici

ce qui a fuivi cette heureufe élection,

%a. réfiftance , les larmes , les gemifle-

mens l'obéi (Tance enfin à la volonté du

Ciel de la part du nouveau Pontife , fà

profonde humilité , fon efprit de régula

rité ,.de pauvreté & de charité qui a paru

au milieu de ion élévation : toutes ces cir-

çonftances dignes d'un vrai fuccelfeur de

S. Pierre & des premiers lîecles de l'Ef

glife , fe trouvent déjà écrites dans plu

sieurs Lettres qui font venues de Rome ,

<Jes meilleurs endroits , & dont nous

avons donné des Extraits dans ce même

Journal ; ainfi le Public ne perdra rien

ûit cette matière par nôtre nlence , 8ç

nous éviterons les répétitions. S'il nous

eft échapé quelque chofe d'elîçntiel ; ou

s'il nous vient de nouvelles inftfu&ions

qui méritent attention , nous lui en fe

rons part dans le prochain Journal. Nous

n'oublierons pas que cê Saint Pape tient

un rang confiderable- parmi les Ecrivains

de l'Ordre de S. Dominique > ayant donné

.- ..>*. fol. . Ç yj au
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au public plusieurs Ouvrages de pieté Si

d'érudition Ecclésiastique , qui ont pres

que tous été imprimez dans son Imprime

rie Archiépiscopale deBenevenc. Le plus

considérable de ces ouvrages est un gros

volume in folio de 7 18. pages , imprimé

en 1695. contenant la collection & l'Hif-

toire de 1 f. Conciles , tenus à Benevent ,

avec des Notes Critiques , dans lequel le

Sçavant Cardinal a corrigé ce qui s'étoit

glissé de défectueux dans l'Edition de ces

mêmes Conciles donnée par lc P. Labbe i

on trouve dans ce même volume une Dis

sertation Historique pour prouver que les

Reliques de Saint Barthélemy , Apôtre ,

íbnt véritablement dans l'Eglife Cathé

drale de Benevent.

Il y a entre autres ouvrages un petit

volume d'Epigrammes Latines fur des

matières saintes , composées dans la jcu-

neíïe du pieux Auteur.

JDelatam a Cœlâ , Româ plaitdente , 774-

ram

Qm pomit lentus simert , bis mentît.

3. vtl. / STAN:

• "i.
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STANCES

* Silvie.

1 E me fuis arraché par un effort extrême »

Le défîr obftiné de céder à vos coups ;

Et j'ai tout fait contre moi-même»

2». ■ . . ~*

Pour ne rien faire contre vous.

Languiffànt , épuifé par cette violence, »

Od eut dit chaque inftant que je devois périr }

Vous même euffiez mis en balance ,

Si je devois vivre , ou mourir.

On eut dit aux efforts que vôtre ordre mJim-

Que je fouffrois des maux qu'on ne peut ex-

• t primer;. .s,.v '

Et je ne faifois antre chofe, ,

Que m'empêcher de vous aimer.

'■•••*, :''[,

De quelques rudes traits que l'amour perce

uneame,
'v -. - • : ■ '

/lors qu'à 'force ouverte il en veut triom

pher ,

y..':': .1. vol. •■:•>•"• - Je
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Je souffrirois moins de fa Aísae ,

Que je ne souffre ì l'étouffer.

Quant au cœur d'un Amant fa force s'est

montrée ,

On en feroic plutôt sortir ce Dieu jaloux /

' - Qu'on n'empêcheroit son entrée ,

Lorsqu'il se présente avec vous.

Cependant vous voulez qu'on s'en puisse dé

fendre ,

Et que pour vous un cœur s'en tienne à l'*,-

mitic ;

Peut-on vous voir & vous entendre »

Et ne vous aimer qu'à moitiés

En me laissant mes maux , vous ferei plu*

i • Jiumajne,

Lc mal que vous m'ôtez , m'est p!us cher que

-: t M lour ' ; - f ,: ." t

Dieu ! faut-il avoir vôtre haine ,

Ou renoncer à mon amour ? 1

Il le faut condamner en le faisant connoître ;

Vous ne pouvest au fond d'un cœur infortuné

Ni cesser de l'y faire naître ,

Ki Py souffrir quand ií eô né,

* ■ i. vol. . EX-
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EXTRAIT d'une Ltttre écrite d'E-

ì/feux t au mois d'Avril dernier , fur

une Médaille d'or trouvée dam cette

raie.

ON a trouvé ici en creuíànt la terra

dans 1c jardin de l'Abbaye de Saint

Taurin, une Médaille d'or d'un Edouard,

Roi d'Angleterre , dont voici la Des

cription : d'un côté le Roi est représente'

dans un Navire, revêtu de íbn Manteau

Royal , tenant d'une main son épée nue ^

& de l'autre l'Ecusson des Armes d'An

gleterre 3 écartelé de France, &c. -avec

cette Légende , Edward. Dei Grat.

sAngl. et Franc. Rbx. fur le Revers

c'est une double Croix íêmée de Fleurs

de Lys , avec cette autre Légende , Hic

AUTEM TR.ANSIENS PER. MEDIUM ÌIÍO-

rum ibat. Nos Curieux ne doutent point

que cette Médaille ne soit d'Edouard III.

Roi d'Angleterre , dont les difterens avec

Philippe de Valois , Roi de France , sonq

gíîez marquez dans l' Histoire. Quoique

ce Prince'fut vassal de la Couronne par

les Etats qu'il possedoit en France , il aftec-

toit fort l'indépendance ; on dit même

qu'il venoit quelquefois palier par Paris

■ -> 2. v$l. ' avec
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avec un corcegc superbe, suivi de gens

de guerre , comme pour faire parade Je'

ses forces & pcrur braver , pour ainsi

dire , son Souverain. Ces mêmes curieux

croyent que c'est à cette occasion que la

Médaille en question a été frappée, &

que la Légende du Revers s'applique par

ticulièrement au paííàge d'Edouard pat

la Ville de Paris , de la manière, & dans

l'intention qu'on vient de le rapporter y

ils croyent que le Navire designe parti

culièrement Paris , dont le Symbole où

les Armes font une Galère Quoiqu'il en

soit, je vous envoyé toujours cette Des

cription , vous en ferez part à vos amis,

& vous pourrez-nous dire ce que vous

pensez de cette piece. Je fuis , Mon

sieur , &c.

L' Auteur de cette Lettre nous permet

tra de faire là-destus quelques Remar

ques. La Médaille d'Edouard , trouvée à

S. Taurin d'Evreux , est une ancienne

Monnoye des Rois d'Angleterre, & celle

qu'on appelloit Noble , parce qu'elle

etoit d'or fin. M. de Cleves en a ici une

toute semblable dans son Cabinet. M. le

Blanc a donné le Type d^ine autre dans

son Histoire des Monnoyes de France,

jage 298. mais qui est de Henry V. se-

on toute apparence. Ces Monnoyes ont

la mêmeLegende que çelle de S. Taurin,

2. val. qui
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«jui n'est pas exactement rapportée dans

la Lettre cy-deíTus , & auffi un Navire

au premier côté. Mais de l'autre côté ,

celle de M. de Cleves a dans le milieu

une Rose , entourée de Couronnes , & de

quelques autres ornemens , au lieu que

celle d'Evreux & de M. le Blanc ont une

Croix de ce côté- là. Mrs d'Evreux ont

jnal lû le commencement de la Légende

du Revers. Hie autem , Sec. car dans les

deux Nobles , dont on vient de parler,

ont lit distinctement J. H. S. aOtem ,

&c. c'est-à-dire, Jésus auTem, Sec. Sc

il ne peut pas y avoir autrement , puis

que cette Légende est tirée de l'Evangile

de S. Luc , ch. 4. v. 50.

On s'est encore mépris fur quelques

autres circonstances. On dit, par exemple,

qu' Edouard qui est dans le Navire , te

nant l'épee d'une main , & son Ecufloa

de l'autre j est revêtu duManteau Royal,

ce qui ne fut jamais l'habillement d'un.

Roi prêt à combattre , & aussi Edouard

ôe Henry ont-ils lacuiraíïè dans les deux

Monnòyes , citées cy-deflus. De plus, en

diíânt que l'Ecuflon des Armes d'An

gleterre est écartelé de celles de France ,

c'est donner à entendre que les Armes

de France n'y fòntqu'au second rang , au

lieu que les Rois d'Angleterre leur ont

toujours fait l'honneur de les mettre au

"'\ 2. val premkt
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premier rang , jusqu'aux dernieres révo

lutions i qu'ils ont changé cet ordre. Il

falloic donc dire que cec Ecusson est écaf-

telé des Armes de France & d'Angle

terre. Enfin on pourroit bien s'être mal

expliqué, en disant que la Monnoye de

Saint Taurin a de l'aucre côté une doutlt

Croix se^née de Flews df Lys. Car une

double Croix est, ce semble , celle qui a

deux Croisillons de travers , comme U

Croix Archiépiscopale, ou la Croix de

Lorraine , 8c nous ne croyons pas qu'on

trouve une pareille Croix fur aucune

Monnoye d'Angleterre. Le Noble de M.

le Blanc a feulement une Croix ornée

d'une.Fleur de Lys à chaque extrémité ,

avec un fleuron, un Léopard 5c une Cou-

tonne posez l'un sur l'autre dans chaque

Angle , & cette Croix a dans son centre

tine H. première Lettre du nom de Hen

ry , dont est la Monnoye , ainsi il fau-

(ârólt voir la Piece même d'Evreux , on

un dessein correct pour en parler plus

exactement. A íbn défaut , & pour la sa

tisfaction des curieux , nous donnons ici

celle de M. le Blanc que nous avons fait

graver. Elle est de Henry V. représente

aussi dans un Navire , avec cette Légen

de au premier cô é , Enr.ic de Gh vt.

R ex Angl. et Franc d n s Hib.

H. & fur 1c revers une Croix om«

i. vqL ■ Co:n



JUIN m*. n*%

ccmme nous l'avons die } avec le passage

de S. Luc , Jésus autem , &c. & la Let

tre H. dans le milieu de la Croix.

 

Ce fut Edouard III. * qui le premier

* C'est aussi Edouard III. qui le premier des

Rois d'Angleterre a pris les Armes de France»

à cause de ses prétentions à la Couronne par

Isabelle de Francé , sa mere , & comme petit-

fils de Philippe le Bel.

z. vol. fit
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fie battre des Nobles , lefquels commen

cèrent à avoir cours en i 34.4. félon

Knighton , qui vivoit à la fin du même

fiecle, mais il n'en: pas pour cela certain

que celui qu'on a trouvé à S. Taurin ,

foie de ce Prince , puifqu'il peut -être

d'Edouard IV. cette Monnoye ayant con

tinuée fous les Rois fuivans. Cependant

il eftaflçz probable qu'il eft de ce pre

mier Prince, qui en 13 4*. ravagea en

perfonne toute la Normandie, où il étoit

defeendu avec une formidable armée , car :

Edouard 17. ni les Anglois ne font point

venus dans cette Province durant Côn

Règne. C'en: plutôt le Noble du Cabinet

de M- de Cleves , qui doit être attribué

à ce dernier , parce qu'au lieu de la Croix

il a une Rofe , & que cette fleur étoit le

Symbole des deux branches de la &<lai-

fon d'Agieterre , qui Ce difputoient la

Couronne, la branche d'York dont étoit

Edouard IV. la portant blanche , & la

branche de Lancaftre la portant rouge.

Furetiere dans (on Dictionnaire fur le

mot de Noble a la Rofe , dit qu'Edouard

III. en fit faire de cette façon , mais il le

dit gratuitement , 5c fans citer aucun ga-

rand. On ne connoifloit point ce Symbole

du temps de ce Prince- La méprife de

Furetiere a palTé dans le Dictionnaire de

Trévoux."" / ' 1 . . ■■■

2. val. , Il
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II n'est pas au reste aisé de sçavoir cc

qui porta ce Monarque, c'est-à-dire,

Edouard III. à employer sur sa Monnoyt

dor le verset 30. du chap. 4. de S. Luc

pour Légende ; Jésus amem tranfiens per

médium illomrn ibat , peut-être a t'iï vou.

lu marquer que le Sauveur étoit íòn con

ducteur dans ses entreprises , lorsqu'il

paffoit íôuvent la Mer avec ses flotes, &

venoit porter la terreur en France } fans

recevoir de dommage des François, non

plus que Jésus - Christ n'en reçût des

Juifs , au travers desquels il pafla lors

qu'ils croyoient l'aller précipiter du haut

d'une Montagne. Le Navire dans le

quel est Edouard , représente fort bien

íès .flotes , . fans le faire symboliser avec

la Ville de Paris par une conjecture

qui pàroît forcée , & qui n'est point fon

dée dans PHistoire. Observons en finis

sant que le Parlement d' Angleterre de

Tannée 1344- défendit de contraindre

personne d'accepter cette nouvelle Mon-

noye , & par les termes de cette défense

le Parlement íèmble : avoir crû que la

Légende dont il s'ágit avoit été mise

pour signifier que cette Mounoye auroit

cours ,' & feroit reçue librement dans

toute l'Angleterre , ce qui a aufsi>asfez

d'apparence. Eodem tempore , dit.ceç. Au

teur- y nabik & obolus & Ferthius de aur*

- z. val. '" " vocpî'
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cœptrmt florere in regno : tinde in eodem

Pa liarnento erdinatum est quod nulìus de

tommunibní arftœmur capere de nova mo-

neta quod Rex ordinaverat de novo trâti-

fire per médium. Ces derniers termes son:

remarquables, comme étant relatifs à U

Légende de cette Monnoye.

ENIGME.

A naissance est assez commune»

J'ai la peau délicate & brune }

Mon cœur est insensible, & dur ic partage,

U ne s'est jamais affligé ,

De me voir aux ardeurs du Soleil exposée.

Chacun me trouve disposée,

Quand il veut me toucher â le bien recevoir,

Ne diroit on pas à me voir ,

Qu'il régner je fuis destinée ,

Nature m'ayant couronnée ?

Lorsque j'agis , c'est lentement ,

On n'oferoit honnêtement ,

Se plaindre du mal que jcdonne.

A quelques-uns je fais du bien ,

Et je commence d'être bonne ,

Lorsque je me dispose à nc valoir plus ri»
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M. E LATION de la marche & de U

Cavalcade faite k Confiantinopte It

Jeudi y. Mars 1724. en'conduijànt uni

-des Sultannes , fille du Grand Seigneur^

régnant , a la maifin d'Acmet Pacha ,

fm mari , fils d'Ofman Pacha de Seyde.

LE Grand Vifir fit inviter le 8. de ce

mois M. le Marquis de Bonnaç, no*

tre Ambafladeur en cette Cour par un de

fes Agas de venir le lendemain dans un

Set rail ou Palais qu'il avoit fait préparer

pour fon Excellence > & toute fa fuit»

pour voir la cérémonie de la Cavalcade

qui fe faifoiten conduifant la Sultan ne du

Scrraildu Grand Seigneur, ion père, juf-

ques à la mai/ôn d'Acmet Pacha fon nou

vel époux j le même Agafut chargé d'at

tendre fon Excellence à Batché-Gapfi pour

le conduire jtifqu'à la maifon préparée,

& pour en faire les honneurs.

Son Excellence fe rendit le lendemain

fi. à huit heures du matin à Batché-Capfi,

accompagné de Madame l'Ambafladrice ,

de M s fes fils , des principaux de fa mal

ien , & de toute la nation Francoife , il

fut falué en tfaverfant le port de toute

l'AitilIerie des Vaiflèaux François qui s'y

■\ 1 voL "- " . > trou
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trouvoient, &fut reçu en mettant pied

à terre par l'Aga dont nous venons de

parler , puis il monta à cheval , ainsi que

M. son fus aîné , Ôc Madame l'Ambaíía-

drice entra dans fa chaiíè à Porteurs avec

son second fils', l'Aga marcha le premier

à cheval , & conduisit leurs Excellences,

ôc leur fuite qui étoit de plus de 150.

personnes dans un Serrail sort commode,

où M. l' Ambassadeur rut reçu très-hono-

rablement , on lui donna la pipe , le Cas

sé, k Sorbec & le parfum , suivant l'u-

ínge des Orientaux.

La, cérémonie ne se fit pas attendre une

demie heure , les rues par où en devoit se

faire la marche étoient bordées de Janis

saires commandez par leurs Officiers peur

contenir le peuple, &c dans les endroit!

commodes , comme dans les places publi

ques, & dans les Carrefours, on avoit

dispose des échauíFaux pour les femmes

qui accourent toujours en grand nombre

à ces fortes de spectacles , tant par curio

sité que pour profiter de l'occasion de sor

tir de leurs maisons.

La marche commença au Serfail, ou

Palais du G. S. ôc Ce termina à la maison

Je l'époux qui attendoit la Princesse pour

la recevoir à la sortie de son Carosse, ôc

la porter à ce qu'on nous a dit entre ses

bras jusques dans son appartement, où i e

2. vol. Grand
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Grand- Seigneur se trouve d'ordinaire.

Cette marche fut ouverte par un

Tchorbadgi ou Commandant , suivi de

trois ou quatre cents Janissu'res , fans ar

rhes, avec Jeurs bonnets de cérémonie qui

est fait comme une Mitre, leurs princi

paux Officiers marchant à cheval au mi

lieu d'eux en habit d'ordonnance, qui est

de cuir doré vers le colet , chargé de la

ceinture en bas de chaînes & de plaques

d'argent fort pesantes.

Ces Janissaires étoient suivis de plus

de 200. Chaoux à cheval , des Zaimes

ou Officiers qui possèdent des appanages,.

tous en bonnets de cérémonie uniformes,

très-élevez , larges du haut & étroits du

bas;, la Mousseline cjui les couvre est

arrangée en côtes de Melon ; après eux

venoient 200. Janissaires avec les Offi

ciers les plus distinguez de leur corps ;

sçavoir, leur Imam ou homme de Loi,

leur Effendiou Commissure General , le

Koulkiaïa , & le Semen-Bachi qui peu

vent être comparez aux Lieutenants Gé

néraux , puis on voyoit les Intendans des

Finances & les Officiers du Trésor Im

périal , comme Mehemet-Essendi qui a

été Ambassadeur en France, Adgi Musta

pha, Commissaire aux Conférences Mos

covites. L'un & l'autre Tester- Emini, le

janissaire Aga & le Tefterdar.

vol. G Aprc«
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Après eux marchoiçnt les Officiers de

la Secretairerie d'Etat , qui étoient sui

vis par le Rais- Effendi, ou Grand-Chan

celier, & par le Chaoux-Bachi,ou Grand-

Maître des Cérémonies. Les Cadileskieis

d'Europe Sc d'Asie , qui après le Mufty

íònt lés deux premiers nommes de la

Loy , venoient ensuite à côté l'un de l'au

tre , précédez par de moindres Officiers

de Judicaturc , les Visirs à trois queues

les suivoient , le Grand Visir venoit en

suite , ayant à sa gauche le Mufty. On

voyoit après eux unetroupe de 2 «o. sol

dats & de Charpentiers de Marine , mar

chant confusément sans Calpas ni bon

nets , mais avec la simple calotte rouge ;

ce font eux qui font chargez de la con

struction Sc de la conduite des bouquets

dont )e vais parler , & qu'on porte en

semblable occasion -, ils font d'une gran

deur Sc d'une hauteur si démesurée qu'il

faut 30. hommes à chacun pour les por

ter , & les Charpentiers qui les précé

dent doivent abattre Sc couper les Bouti

ques, les Auvents , Sc les.Toits qui s'op

posent à leur paflage. Ces Bouquets font

une machine piramidale à plusieurs éta

ges remplis de fleurs naturelles & arti

ficielles , de fruits de cire , & toute char»

gée de clinquants d'or pendants , & dé

coupez du haut jusques Cfl bas en forme

J» Vol. dt
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de cheveux. Deux pieces d'une étoffe

d'or flotant par dessus ce clinquant , le

quel sert d'ornement à la tête des nou

velles mariées, & est distribué ensuite

par manière de livrée aux personnes qui

oïit assisté à la noce.

Ces machines , nommées Bouquets,

étoient portées & conduites au ion du

sifflet de la manœuvre des Galères , &

les Officiers de l'Aríènal qui les íùi-

voient marchoient de deux en deux , ayant

chacun une demie pique à la main.

Les quatre Princes, fils du Grand Sei

gneur, venoient ensuite , ayant autour

d'eux plufieurs Peiks , qui sont des Offi

ciers du Serrail qui accompagnent tou

jours le Grand-Seigneur lorsqu'il sort,

les deux plus jeunes marchoient les pre

miers , & l'un après l'autre , les deux

aînez à côté l'un de l'autre.

• Un Officier du Serrail monté fur un

très-beau cheval richement harnaché,

marchoit immédiatement après, accompa

gné de plusieurs Bostangis , portant un

livre ouvert entre ses mains, couvert d'un

grand mouchoir brodé d'%r, pour faire

connoître à tout le monde que la Prin

cesse fçait lire, qualité rare & très esti-'

mée parmi les Dames chez les Orien

taux.

- Ensuite paroissoit lc Kiílar-Aga ou

' 1 t,. volt G.i) Chef
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Chef des Eunuques noirs, très-bien mon

té, au milieu de plusieurs de ses Domesti

ques j à pied 5 il précédoit immédiate

ment leCarosse dans lequel étoit la Prin

cesse > ce Carosse & quinze ou vingt au

tres de fuite étoient tirez chacun par six

chevaux blancs , ayatu les queues & les

jambes peintes en rouge. Ils étoient con

duits par des hommes blancs & à barbe ,

le Cocher & le Postillon, chose assez sin

gulière , étant à cheval. Deux Eunuques

noirs marchoient à cheval, à la tête de

chaque Carossê. Ces Carosses íônt dorez,

ôc chargez de plaques & de boulles d'ar

gent , il y avoit fur l'Imperiale de celui

de la Princesse deux pieces d'étoffés d'or,

lesquelles appartiennent aux Cochers.

* Le Kiílar-Aga & les Eunuques qui

marchoient devant le second Carosse , )et-

tóient de temps en temps au peuple des

pieces de Monnoy^ d'argent ; la Musique

Turque , composée de Fifres , de Haut

bois , de Trompettes , de Timbales , ôc

de vingt-cinq Tambours , tous à cheval,

íùivoit immédiatement le Carosse de la

Princesse ; la marche étoit fermée par

une centaine de Janissaires , marchant

confusément, ayant cependant un de leurs

Officiers à la tête.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans

cette cérémonie, c'estTordre ôc lesil«n-

v«l. ' j . •. ce
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ce respectueux qui s'y observe. La beau

té des chevaux , la magnificence des har-

nois , jointe à la diversité des.habits,, tant

par leur couleur que par leur forme , la

richeíse des Yourures , la différence des

Turbans 8c des Bonnets de cérémonie ,

tout cela ensemble produit un effet véri

tablement admirable , l'ordre au íesle

observé dans toute cette Cavalcade fait

voir le peu d'attention de quelques voya

geurs qui ont écrit que la gauche estplus

honorable que la droite parmi les Turcs >

car outre que l'on y a vu le Grand Visir

à la droite du Mufty -, le Sultan , fils aîné

du Grand-Seigneur y étoit à la droite du

Î>ri'ry-p Cnn Çrprp fr nniir rp nui est de

'ordre gênerai , on peut dire que Tes

Turcs observent aussi le nôtre s puisque

les plus considérables vont à la queue.

Cette cérémonie finie , le Maître de la

Maison d'où leurs Excellences l'avoient

vûë , leur .fit présent de plusieurs fichus

& mouchoirs brodez , & il en donna auífi

à quelques personnes de leùr fuite. M.

rAmbaísadeur reconnut cette politesse

par un bon nombre de Sequins ou pieces

d'or qu'il fit donner aux Domestiques ,

puisqu'il se mit en chemin pour revenir

s'embarquer , & retourner à sòn Palais ,

accompagné par le même Aga qui l'é-

toit venu recevoir à la Marine.

. 2 . vol. G ii) Ce
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Ce qui se pafle dans la Maiíòn de l'é»

poux seroic curieux à rapporter ici s mais

tout ce qu'on en a pû apprendre, c'est

que cet époux peut bien entrer dans l'ap-

partement de la Princesse* mais que le

Grand- Seigneur , dont la permission est

absolument nécessaire pour la consomma

tion du mariage , ne l'accorde ordinaire

ment que deux ou trois )ours après.

Pour ce qui est des cérémonies qui pré

cédent le- mariage , le contrat se foie de la

part de la Princeile devant le Mufty , &

les Cadileskiers , en vertu de la procura

tion qu elle passe au Kislar-Aga. On pré

tend que la Loy fixe la dot des Princesses

à sûo.aspres quifont iz.ì. io.s.denôtre

monnoyè > máis on leur aonne coujouis

de grands Appanages qui reviennent au

Trésor Impérial après leur mort , outre

leur trousseau qui consiste en quantité de

pierreries , de bijoux & d'ameublements

qui se portent en cérémonie chez le

marié.

Quant aux ensans qui viennent de ces

mariages , si ce sont des mâles ils ne pas

sent gueres à de plus hauts emplois que

celui de Capídgi Bachi qui revient aflez

à la Charge de Gentilhomme ordinaire;

II est bon d'observer que les Prin

cesses ont ici deux privilèges aflez con

sidérables au-dessus des autres femmes ,

i. vd. pie
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premièrement quand le Grand- Seigneur

les veut marier à un homme qui eft déjà

marié, il faut que celui-ci commence par

répudier fa femme, la Loy authorifant le

divorce en ce cas. En fécond lieu il n'eft

pas permis au mari d'une Sultanne d'a

voir des Odaliques ou des Concubines

comme tous les autres Turcs en peuvent

avoir ; on n'affùre pas cependant que ce

fécond article foitobfervé à la rigueur,

lès Turcs ayant plufieurs moyens pour

trouver des exceptions à une fëmblable

règle.

 

D U O,

QU'une même ardeur nous enflamme,

Qu'elle fafle nôtre bonheur,

Puiûe-le tendre amour qui règne dans mon

ame ,

Régner toujours dans vôtre cœur.

 

2 . vol.
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NOUVELLES LITTERAIRES,

DES BEAUX ARTS.&c.

HIstoire deGil-Blasde Santiliane.

Par M. le S.ige , tome j . Edition

nouvelle. -d Paris , chez, la veuve de

Pierre Hibou , Quay des Augustins 17 34.

• vol. in 1 i. de .3 6 1. pages , orné de quan

tité de planches en taille-douce.

Comme ce n'est ici qu'une continua

tion du même ouvrage , nous ne parle-

10ns que de ce troisième tome. C'est une

fuite d'àvantures ménagées avec art par

l' Auteur pour faire un tableau de la vie

humaine. M. le Sage a pris foin de ren

dre cet ouvrage également utile & agréa

ble. Il conduit toujours son lecteur par

des chemins íèmez de fleurs. La netteté

de ion stile, la richeflede íès expreflions,

la variété des matières qu'il traite , &

fur tout le sel attique qu'il verse par tout

à pleines mains , n'y laiilènt qu'une cho

se à désirer , c'est un peu plus de ten-

dreíTè pour íès confrères.

Nous espérons qu'on ne nous sçaura pai

mauvais gré de raporter ici quelques en-

droits de l'ouvrage en question. Gil-Blas

1. vol, ctant



JUIN 1724. 137?

étant entré au service de l'Archevêque

de Grenade sur le pied de Secrétaire ,

ménagea si bien la faveur de son nouveau

Maître , qu'il fut admis à fa plus intime

confidence > Mon enfant, lui dit un jour

le Prélat, je veux te rendre dépositaire

de mes plus fècrettes pensées } écoute avec

attention ce que je vais te dire- : je rne.plais

a prêcher, le Seigneur bénit mes homélies ;

elles touchent les pécheurs , Us font rentrer

en eux-mêmes , & recourir à la pénitence.

J'ai lafatisfatlion de voir un avare effrayé

des images que je présente a, fa cupidité ,

ouvrir jes trésors , & les répandre d'une

prodigue main : d'arracher un voluptueux

aux plaisirs 3 de remplir d'ambitieux les

hermitages , & d'affermir dans son devoir

une épouse ébranlée par un aimant séduc

teur. Ces conversions qui sontfréquentes de-

vroient feules m exciter au travail. Néan

moins' je t avouerai ma foibleffe : je me

propose encore un 'autre prix : un prix que

la dêlicateffe de ma vertu me reproche inu

tilement : c'efl l'ejlime que le monde a pour

les écrits fins & limez. Vhonneur de pas

ser pour un parfait Orateur a des charmes

pour moi. On trouve mes ouvrages égale

ment forts & délicats ; mais je voudrois

bien éviter le défaut des bons Auteurs qui

écrivent trop long- temps } cr me sauver

avec toute ma réputation*

3- vol. G _y Cft
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Ce portrait que M. le Sage fait de

l'Archevêque de Grenade, quoique jette

au hazard , ne laifîe pas d'être iufcepri-

ble d'applications très-particulieres > Se

c'eft-là ce qu'il appelle un peu plus haut^

n'être pas Auteur impunément. On le ver

ra encore mieux par ce qui va fuivre cet

épanchement de cœur. L'Archevêque de

Grenade continue ainfi : J 'exige>mon cher

Gil-Blas , une chofi de ton z,ele : quand

tu iappercevras que ma plume fentira la

trieillefie ; lorfque tu me verras baijfer >

ne manque pas de me n avertir ; je ne me

fie point a moi la-deffus : mon amour pra.

pre pourroit me feduire ; cette remarque

demande un efprit defintereflè ; jefais choix

du tien , que je connais bon , & je m'en

rapporterai a ton jugement. Gil-Blas con

nut d'abord tout le péril de la commi/-

fion dont fon Maître Thonoroit ; il tâcha

de l'éloigner par des flatteries afTez fi

nies ; mais l'Archevêque lui ayant fait

entendre que fi quelqu'autre le failôit

appercevoir avant lui du malheur qu'il

craignoit, & qu'il vouloit fagement pré

venir , il perdroit l'efperance de la for

tune qu'il lui avoit pronaifê. Le pauvre

Gil-Blas effrayé de l'alternative" , fe dé

termina à lui obéïr. Cela ne tarda gueres

d'arriver; une apoplexie qui furvintau

Frélat, laiflà certaines impreffions qui

2. vU. firent
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firent baisser visiblement i'Orateur. Gìl-

Blas hésita encore à lui donner un avis

auffi délicat que celui dont on lui avoit

imposé la loi > mais l'Archevêque lut

ayant demandé ce qu'on disoit du dernier

Discours qu'il avoit prononcé en public,

le trop sincère Gil Blas lui répondit , qu'il

lui avoit íèmblé qu'il n'avoit pas si bien

affecté l'auditoire que les précedens > ces

mots n'eurent pas plutôt été lâchez, que

le donneur d'avis eut voulu pouvoir se

rétracter ; mais tout ce qu'il ajouta pour

replâtrer ce qu'il venoit de dire ne le

sauva pas de la colère de íôn Maître : Je

ne trouve point mauvais , lui dk-ii , que

vous me disiez, vôtre sentiment cefl vôtre

sentiment Jeul que je trouve mauvais s j'ai

été furieusement la duppe de vôtre intelli

gence bornée. N'en parlons plus , mon en- v

fant , ajoûta-t'il , vous êtes encore trop

jeune pour démêler le vrai du faux ; appre

nez, que je ri ai jamais compoft^de meil

leures Homélies que celle qui n a pas vôtre*

approbation ; mon esprit , grâce au Ciel ,

n'a rien encore perdu de fa vigueur, jál-

lex.} poursuivit- il en poussant le sincère à

contre- temps hors de lòn cabinet; allez,

dire à mon Trésorier qu'il vous Compte cent

ducats , & que le Ciel vous conduise avec

cette smrns : adieu , Monsieur Gil-Blas ,

2. val. G rf
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je voussouhaite toutes fortes de prospérités

avec un peu plus de goût.

On peut juger du reste de l'ouvrage

par cet échantillon. M. le Sage ne íê dé

ment point. Sa diction est par tout égale

ment soutenue, pure & pleine d'agré-

mens. Les Historiettes qu'il amène à pro

pos à mesure que le sujet le demande

íònt tout- à-fait interestantes » & du ton

qu'il faut pour amuser le Lecteur. Il con»

duit son Héros de poste en poste , & de

situation en situation , & dans tous les

états de la vie où il le place , il trouve

heureusement une source dé préceptes

très -utiles, & d'une íâine morale.

Manière de bien cultiver la -Vi

gne , de faire la vendange & le vin ,

dans le vignoble d'Orléans, &c. utile à

tous les autres vignobles du Royaume,

&c. 3. Edition beaucoup plus ample &

plus exatlt que les précédentes , divisée en

trois parties. Par sacques Boullay , Prê

tre , Bachelier en Droit , Chanoine d'Or

léans. A Orléans , che^ Jacq. Rouzea»

1723. in 8° de 678. pages.

Prières et Instructions Chre'-

tiennes , dans lesquelles se trouve ren

fermé tout ce que la Religion veut que

«qus croyons,que nous pratiquions,& que

x. vol. nous
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nous demandions. A Paris , cht^ Ph. N.

Lottin y rué S. Jacques 1723. in 12. de

45 5' Pages-

Abrège' de la Doctrine de Paracelfe ,

& de iès Archidoxes , avec une Explica

tion de la nature des principes de Chi

mie, pour fervir d'éclairciffement aux

Traitez de cet Auteur , & des autres

Philolophes , fùivi d'un Traité-Pratique

des différentes manières d'opérer , foie

par la voye feçhe, ou par la voye hu

mide. A Paris , che1^ d'Houry , fils , rue

de la Harpe -, in 12. de plus de 500.

pages 1 7 24.

Dexle Scuole Sacre , Libri IL Pof-

tumi del Conte Palatine Domenico Auli-.

fio , Giurifconfulto , Lettor primario -vej-

pertino del Diritto Civile , Nella Real

Univerfita Neapolitana , &c, Ce Livre

plein d'érudition facrée & profane, fur

les Ecoles Sacrées des Juifs & des Chré

tiens , eft imprimé à Naples en 2. vol.

in 4P chez Ricciardo 1723.

L'Homme Çhre'tien, formé iur le

modèle de Jefus-Chrift. Par le P. Lau

rent Gobard de la Compagnie de Je/ùs. A

Liège, chez G. Barnabe 2. vol. in iz.

1722.

.. i. Vtl. PrA->
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Pratiques de Pieté', ou Entretiens

Spirituels pour tous les jours de l'année.

Par le P. le Maître de la Compagnie de

Jésus. A Lyon , chez T. Amaulry , rue*

Mercière, 4. vol. in 11. sixième Edition.

Traite' du Gouvernement Civil.

Par M. Locke , traduit de l'Anglois, 2.

vol. in 1 2 . A la Haye.

Le sieur Chevillard , le pere , Histo

riographe de France , & Généalogiste du

Roi , vient de mettre au )our une sixième

Carte de tous les Chevaliers des Ordres

du Saint Esprit , que le Roi Louis XV.

vient de faire ; c'est la continuation de

cinq autres Cartes qu'il a données au pu

blic en 1 699. & qu'il eut l'honneur de

dédier au Roi Louis XIV. dont il lui en

marqua íà satisfaction , par la gratifica

tion qu'il lui en fit en ce temps. Ces cinq

Cartes avec cette sixième contiennent

tous les Chevaliers Commandeurs &

Officiers de l'Ordre du Saint- Eprit, de-

Îiuis l'institution de l'Ordre en 1578.

eurs noms , qualitez , armes & blazons,

les chapitres ou nominations , le lieu où

la cérémonie s'en est faite. Dans cette si*

xiéme Cirte il reste 60. places vuides

pour ceux que Sa Majesté voudra dans

la fuite honorer de cette dignité. Ledit

i. val. sieur
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fîsur Chevillard a donné prâs de 15 c.

planches de Chronologie , d'Histoire &

de Blazon de difíerens sujets , toutes im

primées íiir du papier/, grand Chapelet ;

il iè borne présentement à entretenir son?

ouvrage pour augmenter par des addi

tions les changemens qui y arriveront

dans la fuite , & le plus grand ouvrage où

il s'attache présentement, c'est de donner

son grand Traité de Blazon , intitulé la

Science des Hérauts d'Armes , ou Métho

de parfaite du Blason , qui fera deux

grands volumes in-folio. Ouvrage très-

considerable où il y aura plus de 400.»

planches gravées.'M. le Garde des Sceaux

lui en a accordé le Privilège pour vingt

ans , avec la permission de publier une

.Souscription qui paroîtra dans peu.

Il demeure toujours au coin de la rue

neuve Notre-Dame, à Paris. ' • 1 .

On a imprimé depuis peu à Avignon

un Dictionnaire Provençal, en un 1. voL

in 40 ouvrage neuf pour le deflein , mais

dont on dit que le projet n'est pas bien

exécuté , & suppoïe qu'il le fut dans ís

perf«cti«n , ón ne voit pas de quelle

.utilité pourroit être un pareil ouvrage à

la République des Lettres.

i. voh Extraits
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Extraits de diverses Lettres.

Mr. Ferdinando Ruggieri , un des

premiers Architectes de cette Vil

le ( Florence) mit au jour en 1721. la

première partie du Studio1 d'Arvhitettwa

civile fopra gli ornamenti di Porte e finef-

tre , colle misure , fiante , mjodini ,profi-

li , &c. tirez de quelques édifices de

Florence. Il vient de nous en donner la

seconde partie gravée sur cuivre , &

plus parfaite encore que la première. Cet

ouvrage contient quatre-vingt planches

d'après des édifices construits fur les des

seins de Buonaruoti , Ammannato, Buon-

talenti , Cigoli , RaíFael d'Urbin , &c.

Ces planches font gravées avec beau

coup d'exactitude , & d'autant plus à esti

mer , que c'est l' Auteur qui les a gravées

lui-même > au lieu que les autres le font

par des Graveurs qui n'ont presque au

cune connoiílànce de l'Architecture.

Les Tartini 3c Franchi impriment un

Reciieil des Ouvrages en Prose du Dante

& de Boccace^ Du Dante , vita nuova ,

Convito , & deux Epîtres , l'une à r*Em-

pereur , Arrigo di lMZ.imburgo , & l'au

tre à M. Gutdo da Polenta Sig'. di Raven-

na de Boccace. Vita di Dante silighierié

Cinq Epîtres > sçavoir , à M. Pin» de

1 . vol. Rtf1*
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JZojsi , a M. Francefco Priore di S. Afof-

tolo , à M. Cino da Pifloja , k Nicolo

uicciajuoli , a Francefco de Bardi } avec

une aucre en Langue Napolitaine. On y a

joint une longue Pieface , dans laquelle

on éclaircit qui fut cette Bcatrice que Je

Dante aima tant. On a enrichi cet ouvra

ge de plusieurs bonnes Notes du Docteur

Antonio Mario Biíciòni3 Académicien de

Florence > cette Edition est très-correcte,

ayant été faite fur les meilleurs manus-

çrits , dont on donne à la firi le Catalo

gue. A Naples on a auflì imprimé les

oeuvres en Proies de Boccace > sçayoir , >

El CorbaccÌQ , la Fiammetta } el Filoco-

po , l'Arnèto , la vie du Dante , quelques

Lettres & l'Urbano que plusieurs cepen

dant ne croyent pas de Boccace. On don

ne cette Edition comme faite à Florence ;

mais elle est supposée , & ne peut être

fort exacte j celui qui l'a faite n'ayant con

sulté aucun manuscrit. On fe prépare à

Londres à donner le Décameron du mê

me Auteur.

Lelio délia Volpe ( Boulogne ) a ache

vé l'impreflìpn du Nuovo Teatra. Italia-

tio , b Sia j feguito del Teatro Italiano di

Pierjacopo Martclli première & secon

dé partie in 8* en grand papier , & orné

de plusieurs estampes. La première par

tie contient une Apologie de l'Auteur de

2. vol. 7.
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7. Pages & fix pièces Dramatiques ; /çâ-

voir , YArianna , il Catone tiré de l'An—

glois de M. Adillon , Che hei Pozzi , Co

médie en vers , sdmccioli , qui font ceux

dont l'Ariofte s'eft fervi dans fes Comé

dies , il Davide in corte , l'Eleno-gafta 3

cette Tragédie avoit déjà été imprimée à

Florence en 1 7 2 1 . ï'Edipo Tiranno. La

féconde partie contient , il vero Paregino

Italiano , Dialogo del volt » la Jtforte ,

Tragedia, Perfeo in Samotracia Tragedia,

il Piano dell'H.. Satire , Re malvaggio ,

t Conjigliere peggiore , la Rima vendi-

cata fatira , lo flarnuto di Ercole Burra-

tinata.

On nous écrit d'Amfterdam que Pi-

eart a enfin achevé , & débite actuelle

ment le grand ouvrage qui a pour titra,

Gemmt Antique Coelata Sculptorum nomi-

nibus injignita ad ipfas Gemmas , ant ea-

rurn ettypos , delineau & <eri incifie per

B. Picart , ex pracipuis Europe Mufkis

felegit & Commentariis illufirjtvit Ph. dt

Stofch , ou pierres gravées , &c. avec une

Explication Latine & Françoifo. Cet ou

vrage qui contient 70. planches fol. eft

orné de vignettes , lettres grifes , & on

n'a rien épargné pour en faire une Edi

tion magnifique.

2. Vol.
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On écrit de Londres qu'un Gentil-

Iionime Anglois a inyenté une machine

qu'on peut porter fous son habit sans cau-

lèr aucun embarras , & par le moyen de

laquelle il prétend qu'on ne court aucun

risque de se noyer , quand même on ne

sçauroit pas nager.

L'Académie Royale de l'Histoire à

Lisbonne, assemblée le 17. Avril der

nier, le Comte d'Erivira fit la lecture

d'une Dissertation Critique & Histori

que de 400. volumes très-rares , qui

font partie de la Bibliothèque du Comte

de Vimairo. L'Académie l'ayant approu

vée , ordonna qu'elle feroit mise sur les

ainsi que toutes celles que foui-

nira dorénavant cet Académicien qui est

chargé de l'examen des Manuscrits.

Il n'y a point eu cette année de Ta

bleaux exposez le jour de la Fête-Dieu ,

dans la Place Dauphine , ni à l'endroit du

Pont-neuf , devant lequel passe la Pro

cession de S. Barthelemi. Le Public en a

été surpris & mortifié. Les Amateurs de

la Peinture, & les gens de l'Art y per

dent ; les jeunes Académiciens qui expo

sent leurs ouvrages à la critique publi

que y perdent aussi, lans parler de l'c-

mulation generale que cette feule occa-

2 . val. lien
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fion peut exciter , Se qui eft fi capable

d'élever le génie dans les Arcs comme

dans les Sciences.

Cependant le Jeudi , dernier jour de

l'Odhve du S. Sacrement , la Place Dau-

phine fut décorée de quelques Tableaux

qui firent beaucoup de plai fixs aux Spec

tateurs.

Les ouvrages qui ont paru excite* un

plus grand concours , Se mériter le plus

d'applaudiiTement, font ceux de M. Ou-

dry. On voyoit quatre Tableaux de lui,

en y comprenant fa grande compofîtion

de la Challe du Sanglier, que le public

connoifloit déjà , Se qui a voit dès l'année

paffee réiini tous les lufFrages. Deux Ta

bleaux de Poiflons que cet habilp Artiite

fn à Dieppe d'après nature , il y a deux

ans, & qui font d'une beauté raviffante.

Dans le quatrième Tableau on voit une

Outarde pendue par les pieds , & vûë par

le dos. La variété Se les vives couleurs

de fon plumage font' un effet admirable.

Cet animal mort eft accompagné d'un

chien en vie , d'un beau vafe de porphî-

re , & d'autres ornemens , dont Part du

Peintre a fçû faire un tout , où l'on voit

la nature naïvement imitée dans ce qu'el

le a de plus beau & de plus agréable.

Nous dirons à cette occafion que le mê

me Peintre travaille actuellement par or-

2 . val. dre
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dre du Roi à quatre morceaux , qui ne

diminueronr pas la juste réputation qu'il

s'est acquise. Ce sont les Chastes du

loup , du Sanglier, du Cerf & du Re

nard,

On voyoit de M. de Troye , le fils ,

déja connu par de plus grains ouvrages ,.

un Tableau qui fait beaucoup d'honneur à

íòn pinceau , par l'entente & le goût ga

lant & vrai dont il est composé. C'est un

jeune Cavalier en habit de velours , dont

Pétoffe est véritablement moelleuse, au

près d'une Dame assise sur un canapé.

De M. Coypel , frère de feu M. Coy-

pel , Recteur de l'Académie , une Cha

rité Romaine , qui a été fort applaudie ,*

8c fort goûtée.

De M. Lancret un assez grand Ta

bleau ceintré , où l'on voit une danse dans

un païsage , avec tout ce que l'habileté

du Peintre ont pû produire de brillant,

de neuf & de galant dans le goût Pastoral,

On voyoit auffi un Chasseur , & deux

autres portraits , un de femme , & l'autre

d'homme en habit noir , de M. Geustin ,

un beau païsage de M. Bonnart, , &c deux

de M- Allegrain Je fils. • •

.y

Vol* ~$PE<3*
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LEs Comédiens François ont donné

le ii. de*e mois la première repré

sentation d'une petite Comédie en Prose»

intitulée l'Eclypse. L"Auteur de cette

Piece est anonyme, & il y a apparence

qu'il ne se nommera point, son ouvrage

n'ayant pas réussi.

Nous en allons inlêrer ici un Extrait

fort succinct , pour en donner au moins

one legere connoiflance à ceux qui ne

Vont point vue.

ACTEURS.

Belise, tante de Lucinde. M'1' la Aíottt.

Lucinde, Amante de Valere. M1' d'An-

geville.

Valere , Amant de Lucinde. M. U

Grand , le fils.

Lisette , Suivante de Lucinde. Mad'

Desbayes.

Robert , Intriguant. M. Quinault.

Le Docteur , Amoureux de Lucinde.

Aí. du Chemin.

La Forest , Cocher de Belise. M. Ar-

Viand.

í. v»U Julie
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Julie , Suivante de Belise. Mh d»

Bocage.

Un Laquais. Benoît.

L'action Théâtrale se passe dans la mai

son de Belise , tante de Lucinde. C'est

dans un jardin que l'on doit voir l'E-

clypse. Le Docteur a promis de s'y ren

dre pour l'expliquer à Belise, dont il

doit épouser la nièce le même soir.

Scène L

Lucinde , Lisette.

Lucinde témoigne la répugnance qu'el

le a à épouser le Docteur qu'elle haït ,

& que la tante préfère à Valere. Ce Va-

lere est auíïï cher à Lucinde que le Doc

teur lui est odieux. Lisette lui dit qu'il

ne tiendra quà elle d'être heureuse,

mais qu'il faut que íà vertu souffre quel

que Eclypse, en consentant à un enlève

ment que Valere médite à la faveur de

l'obscurciflesnent du Soleil , produite par

l'interposition de la Lune. On peut dire

que jamais Eclypse n'a été si claire que

la piece qui porte ce nom. Le nœud 8c

le dénouement s'y tiennent comme par

la main , & font annoncez dès la pre

mière Scène. Lucinde consent à tout ce

qui pourra contribuer à son bonheur. Li

sette fait encore entendre que Belise ,

2, vd. .. . .tante
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lance de Lucinde voudroit bien , en don

nant sa nièce au Docteur , garder Valere

pour elle ; nouvel incident tout-à-fait

inutile à la piece.

Scène II. ■ *

Lucinde, Lisette , Robert.

Robert déguisé en Marchand de Toi

les peintes , vient donner une Lettre à

Lucinde de la part de Valere son Maître,

par laquelle cet Amant aimé lui donne

avis de l'enlevement qu'il médite , & la

prie d'y consentir. ìl prie Lucinde de ré

pondre à Valere. Lucinde s'en excuse fut

ce qu'elle n'a ni encre , ni papier. Ro

bert lui dit qu'elle n'a qu'à écrire íà Let

tre à son oreille , & que Lisette Ja cache»

tera avec íà bouche. Voilà un échantillon

des traits de la Piece ; on peut juger des

autres , ils íônt à peu près de même va

leur intrinseque. Robert se retire voyant

venir Belise & le Docteur.

ScENl III»

Belise , le DoEleur , Lucinde , Lisette.

Dans cette Scène on ne parle presque

point du mariage du Docteur avec Lu-,

cinde. Tout roule sur la cause & les effets

«le l'Eclypse , ce qui ne peut produire

í. vol. qu'une
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qu'une conversation très-ennuyeuse.

Scène IV. & derniere.

Robert fìivi de quelques curieux comme,

lui j & les Aíleurs de U Scène

précédente,

Robert égayé tant íôit peu la conver

sation par des éloges outrez & ironiques

qu'il fait de la science du Docteur, & du

mérite de Belise. Enfin le moment sou

haité de i'Eclypse arrive , ce qui se fait

par J'élevation des lustres dans le cein-

tre. Robert prend cet heureux moment

pour faire éclypser Lucinde , íàns: que

Belise, ni le Docteur s'en apperçoivent.

La clarté revient, on demande où est Lu*

cinde, Robert répond qu'elle a disparu

ausíì-tôt que le Soleil. Cette disparition

sert à dégoûter le Docteur du mariage

arrêté. Lucinde revient avec son cher

ravisseur. Belise consent à les unir , & la,

fête préparée pour la noce du Docteur

íêrt à celle de Valere & de Lucinde. Voi

là à peu près quelle est cette Piece , dont

le» pere est inconnu. Quoiqu'il n'ait pas

été heureux , on doit avoiier qu'il écrit

aííèz bien pour pouvoir réussir quand il

travaillera íùr un meilleur fond. Voici

quelques couplets, qui ont été chantez

dans le divertissement ; la Musique a

i. vol. H ..paru
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paru très jolie , aussi bien que le Balet.

La Musique est du sieur Quinaulc & le

Balet du sieur d'Angeville, Danseur de

l'Opera , dont le fils & la petite-fille ont

dansé un pas de deux figuré., qui ajait

un extrême plaisir. Cette Piece a été

jouée trois sois.

COUPLETS.

Tp\ Es que le Soleil s'est caché ,

^-^ Je me fuis tenu feus la treille .

Et ne voyant rien j'ai cherché ,

L'Eclypse au fond de la bouteille.

m

A nos yeux Phœbus dérobé ,

Remplit de crainte une grizette ,

Sous le manteau d'un jeune Abbé,

Elle courut chercher la retraite.

\jiu Ptrterre.

La Piece que nous vous offrons ,

•Passe dans la ligne écliptique ,

Si vous l'approuvez nous croirons,

Avoir éclipsé la critique.

Cette Piece fut précédée de la Tragé

die d'Edipe de M. de Yoltaire, qui nia

vol. . . p«*
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pas moins fait oie plaisir pat le mérite du

Poème, que par l'excellente exécution

des Acteurs» •

Le 3. de ce mois les Comédiens Ita

liens remirent au Théâtre Pasquin &

Marstrio , Médecin des Mœurs. C'est une

Piece de l'ancien Théâtre Italien , en

tr-ois Actes , représentée autrefois , dans

fa nouveauté 3 à l'Hôtel de Bourgogne en

1 69 1 . ceux qui ont vu jouer cette Piece

dans ce temps-là affleurent qu'elle eut

un grand succès.

L'Académie Royale de Musique à

cessé les représentations de Thetis & Pe

lée le 1 8 . de ce mois , & a donné le Balet

de l'Europe Galante le 20. Cet Opéra

fut Joué pour la première fois en 1697.

6c la derniere reprise au mois d'Aoust .

17 15. Ce Balet a été reçû aujourd'hui

avec les mêmes applaudiííèmens , ôc le

même plaisir qu'il a toujours fait toutes

les sois qu'on ra remis fur le Théâtre.

La Dllc Lambert joiie le rôle deVenus dans

la première entrée , & le sieur Mantienne

celui de la Discorde. Celui de Silvandre,

Berger, dans la seconde entrée , qui re

présente la Nation Françoise , est joué

par le sieur Thevenard ; les rôles de Ce-

phise & de Dotis , Bergères , font jouez

4. nk H ij ■ . par
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par les Dllcs Antier & le Maure ; les

ijenrs Granet & du Bourg jouent dans

la woifiéme encrée les rôles Efpagnols

«le D. Pedro , & de D. Carlos. Le fieur

Tribou jouë le rôle d'O&avio , Vénitien

jaloux , dans la quatrième entrée , & la

Dile Lambert celui d'Olimpia, là Maî-

trefle. Dans la cinquième entrée qui re-

prefente la Turquie , le fieur Theve-

nard jouë le rôle de Zuliman Sultan,

M''e Antier celui de la Sultane mépri fée,

& MUc Hermance joùe le rôle de la Sul

tane favorite.

Le 2 4. Juin les Comédiens Italiens re-

prefenterent une petite Pièce nouvelle

en un A6ke, ornée d'un diverciflement &

d*un Vaudeville qui termine la Pièce;

Elle eft intitulée les tfets de l'Ecljyje, qui

n'a pas été fort goûtée.

Le 1 0. de ce mois on reprelènta à Lon

dres un Opéra nouveau , intitulé Aqni*

lins , qui fut honoré de la prefence du

Roi.
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NOUVELLES ETRANGERES.

Turquie.

ON mande de Constantinople que le

bruit y couroitau commencemen t de

l'autre mois, que l'Ufurpateur Miriveitz

Mamouth avoit sait une alliance avec le

Grand Mogol, contre le Prince Tohmas,

fils du Roi de Perse ; & qu'après s'être

emparé de la Province de Schiras , il s'é-

tendoit le long de la côte du Golfe Per-

fique. Que le Bâcha de Wan continue' fa

marche vers la Perse , après avoir ren

forcé les Places & Forts de la Géorgie,

& qu'on doit construire une Fortereflè

près du Tase. Que le Gouverneur de la

Province deHamadan, en Perse, s'étoic

déclaré pour la Porte , & qu'enfin le bruit

venoit de se répandre que le Bâcha de

Wan avoit défait un corps de troupes du

Prince Tohmas, commandé par Mehe-

med-Chal, cy - devant Gouverneur de

Tiflis < & qu'après s'être emparé de la

Ville de Chîiy , il continuoit fa marche

vers Tauris , avec quelque apparence de

s'en rendre maître. '

Quelques ayis de Constantinople coji-

2. vol. . H ii) sir
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firment ceux qu'on avoit eu de la con

clusion d'un Traité d'alliance entre l'U-

íurpateur Miri-Mamouth & le Grand-

Mogol , contre lc jeune Roy de Perse.

Nouvelles de Constantinople du mois de

Mars 1724.

LE S. de ce mois il íê tint à l'ordi-

dinaire une conférence fur les af&i-

res de Perse encre les Turcs & les Mos

covites , à laquelle il n'y eut que leRcis

Effendi qui assista d« la part des Turcs ,

Adgi Mustapha s'étant trouvé indisposé.

La nuit du i ç. au 2 6. le feu prit avec

violence sur les dix heure* du soir à

Constantinople dans le quartier de Bat-

ehéCapst, au Serrail de Muflun-Zadé,

Pacha de Bosnie , qui devoit partir peu

de jours après pour son Gouvernement ;

le Grand-Seigneur, le Grand-Visir, lc

Janissaire Aga, & plusieurs des princi

paux Officiers de cet Empire, s'y trans

portèrent pour do»ner les ordres néces

saires afin d'y apporter quelque remède-

lis commencèrent par faire abattre qua

tre ou cinq maisons voisines , pour em

pêcher la communication ,<6c pendant ce

temps-U le Toulombadgi , ou Directeur

des Pompes, avoit disposé ses Pompes de

manière qu'elles faiíoient tout Tenet

i.vtl. qu'on
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qu'on cn pouvoit attendre ; mais la gran

de quantité d'eau qu'elles jetterenr, join

te peut-être à um premier ébranlement

qu'avoit donné la chute des maisons voi

sines , fît tomber un des gros murs de ce

Serrail fur ceux qui travailloient à étein

dre l'incendie, il y eut près de deux cens

personnes écrasées, parmi lesquelles on

compte plusieurs Officiers des Janissai

res , & entr'autres deux de leurs Chor-

badgis ou Capitaines de Compagnie >

comme il ne faisoit point de vent } il n'y

eut que ce Serrail de brûlé.

Le 50. il y eut une autre Conférence

entre les Ministres Turcs & ceux de

Moscovie , au sujet des mêmes afTàijes de

Perse , à l'occaíìon d'un Courier de

Moscovie , qui étoit veau quelques jours

auparavantau Résident du Czar en cette

Cour , mais on n'a pas sçû ce qui s'y

étoit passé ; cependant les Turcs firent

partir le lendemain 100. Galiotes 5 ou

Bâtimens legers pour la Mer noire dont

on ignore la destinfpon.

Ob eut avis icy le 3 r • par plusieurs

Officiers , qui vinrent en poste des Châ

teaux des Dardanelles , chez M. le Pro

curateur Emo, ancien Bayle, o» Am

bassadeur- de Venise , de l'arrivée des

deux Vaisseaux de guerre de la Repu

blique à la rade de Piste de Tenedos ,

2. vol. H iiij destinez
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destinez pour le transporter à Venise ,

iîir quoy ce Ministre commence à s'ar-

xanger pour son départ , que l'on compte

qui fera pour tout le mois prochain.

Russie.

LE Czar a fait publier une Déclara- \

tion en faveur des Ecrangers , qui

voudront s'établir à Peteríbourg , ou

dans les autres Villes de Commerce de

fa domination. Sa Majesté Czarienneleur

promet de payer les frais de leurs voya

ges , de leur faire bâtir des maisons., de

les affranchir de toutes impositions pen

dant vingt ans , de leur fournir les som

mes necelíàires pour entreprendre leur

négoce , de tolérer l'exercice de leur Re

ligion , celle des Juifs exceptée, & de

payer cent roubles par an au Pasteur de

chaque Colonie ou Communauté d'E

trangers , au cas qu'ils ne soient pas en

état de l'entretenir du produit de leur

commerce.

Le Particulier qgi avoit entrepris de

convertir le fer en acier , n'ayant pas

réussi au gré du Czar , a été exilé en Si

bérie.

La flotte du Czar étoit encore le îo.

de ce mois à la rade de Peteríbourg & à

celle de Cronslot. Elle consiste en jí.

Vaisseaux de guerre, 12. Frégates, }•

x. val. ' Brûlots
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Brûlots & 6. Bâtimens plats. Outre

3 400. Matelots dont elle fera montée, on

doit embarquer des Troupes réglées.

Italie.

ON apprend de Turin que le 2 z.

de l'autre mois on y célébra la

Pompe funèbre de Madame Royale :

l'Envoyé de la Grande Bretagne,qui a voit

été invité à cette Cérémonie, y aflifta

en manteau long , en rabat & en pleu-

reufes ; on lui avoit préparé une place

exprès dans l'Eglife. #

Le Gouvernement de Florence a fait

publier une Ordonnance contre ceux qui

S'intereflent aux jeux de Gènes , conte

nant en fubftance que ceux qui y con

treviendront feront condamnez à 200.

écus d'amende ; que les Juges qui con-

noîtront de cette affaire, pourront infli

ger outre cela telles peines qu'ils juge

ront à propos, félon la gravité du délit ,

& la qualité des tranfgreffeurs , jnême

celle du banniftèment hors des Etats dit

Grand Duc & des Galères: que quant à

la peine pécuniaire , le pere payera pour

fon fils , le mari pour fa femme , & le

Maître pour fon domeftique. . • ' ,

Le Mariage du Prince de P'émont

avec la Princeffe Polixene de Helfe-

' i\heinfels-Rodembourg , Branche cadet-

i> v»l. H v te
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te de la Maison de Hessc-Cassel , a été

déclaré à la Cour de Turin. On doit

demander au Pape une double dispense

pour ce Mariage ; l'une par rapport à

l'Ordre de S. Maurice , dont ce Prince

est Chevalier , qui défend un second Ma

riage , l'autre à l'égard de la parenté ,

cette Princesse étant cousine germaine de

la feue Princesse de Piémont. Le Mar

quis d'Entraves a été nommé par le Roy

pour aller demander cette Princesse en

Mariage.

Le Roy de Sardaigne a nommé leCom-

te de Massei pour relever le Comte de

Provana, en qualité de Ton Ambassadeur-

Plénipotentiaire au Congres de Cambrar.

L'Adige & les autres rivières, qui

traversent les Etats de la Republique de

Venise , íè fcnt accrues extraordinaire;-

ment par des orages frequens , sont Cot*

tiesde leurs lits,* ont entraîné des mai

sons du plat pai's , êc causé de grands

dommages aux biens de la terre.

Le nouveau Pape, qui ne veut pas

souffrir que les Prêtres s'agenouillent de

vant lui , en fait régaler un tous les jours

à fa table de l'Hôpital de la Trinité.

On écrit de Turin que le Roy de Sar

daigne avoit nommé pour son Ambassa

deur à la Cour de France, le Marquis

de Breil , qui est actuellement à Vienne

(. vol. avec
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avec caractère d'Envoyé, & qui doitcstre

relevé par le Marquis d'Aix.

On apprend de Rome du 13. de ce

mois , que le Pape a nommé le Cardinal

Vallemani, pour estre l'un des Cardi

naux Inquisiteurs de la Congrégation du

S. Office > il a conservé la Charge de

Vicaire de Rome au Cardinal Paulucci ,

Secrétaire d'Etat ; il a fait M. Charles

Magella., Secre^áíre des Brefs aux Prin

ces; M. Cos^ía, Secrétaire des Mémo

riaux ;^fm. Camille Merlini } Secré

taire''du Chiffre. Sa Sainteté a conserve

à M. Sonnino la Charge d'Auditeur de

la Chambre Apostolique ; à M. Colli-

col* , celle de Trésorier ; à M. Mollara,

celle de Commiilàire des Armes ; à

M. del-Giudice, celle de Majordome»

à M. Marefoíchi , celle d'Auditeur du

Palais ; & à M. Accoramboni , celle de

Sous-Dataire : elle a nommé M. Álbiní

pour íôn premier Aumônier ,ôc M. Vin-

centi j pour Maître de fa Garderobe, en

le faisant aussi Camerier Participant: e*Ile

a donné au Cardinal Alexandre Albani,

l'Abbaye de Nonantola , qui est de 7000.

écus de revenu ; aux enfans du feu Prin

ce de Soriano , pour 1400 e. écus de

Charges, qui revenoient à la Chambre

Apostolique par fa mort ; une pension

de 500. écus au Cardinal Vallemani, &

1. vol. H tj une
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une de pareille íòmme au Cardinal Sa-

lerno .• elle a fixé à cenc écus par mois

les Honoraires du Cardinal Olivieri , Se

crétaire des Brefs , qui n'en avoitque 50.

Elie vient de nommer M. Coscia Secré

taire des Mémoriaux, à une Abbaye va

cante de mille écus de revenu : les Ab-

bez Simoni & de sainte Marie , à deux

Canonicats vacans de íàinte Marie Ma

jeure •, & le Pere Camardi , Dominicain,

Con Confesseur, à l'Evesché de Rieti.

Le Cardinal Ottoboni a quitté la perru

que , & il l'a fait quitter à tous les Of

ficiers Ecclésiastiques , & aux Musiciens

de la Chapelle Pontificale.

AllemAgne.

LE Ministre du Duc de Holstein i

Vienne , a réitéré ses protestations

contre l'investiture des Duchez de Brê

me Sc de Vherden , que l'Erapereur

étoit prêt de donner au Roy d'Angle

terre.

Sa Majesté Impériale a fait demander

un don gratuit au Clergé de ses Pais Hé

réditaires, pour l'employer à fortifier les

Places frontières de la Turquie.

La Princesse de Hesse-Rottembourg,

future épouse du Prince de Piémont , est

arrivée le 27. de ce mois à Rottem-

bourg3 où le Prince Joseph soa frère

2 . voL do»*
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doit l'épouter , au nom de Son Altellc

Royale , en présence du Marquis de

S. Remi & du Comte de Tayvana.

Le Prince Héréditaire de Lorraine

doit partir de Vienne , pour aller pren

dre possession des Terres que l'Empereur

lui a cédées dans le Duché de Silésie.

Espagne.

LE Roy a donné une pension de mille

pistoles, assignée fur la Ferme da

Tabac, aux Jésuites Ecoííòis qui íònt à

Madrid, pour les aider à fonder un Col

lège de leur Nation.

On équipe à Cadix quatre Vaisseaux

de guerre, qui seront commandez par

le Marquis de Mari , & qui se joindront

à l'Escadre Hollandoise, pour croiser sur

les Corsaires de Barbarie.

Le Duc de FerHandina , Grand d'Es

pagne de la première claslè , reçut urt

ordre du Roy le 5». de ce mois , de sor

tir de Madrid dans 24. heures , & de se

retirer à Pampelune , pour avoir menacer

le Sur- Intendant General des Douanes ,

íùr ce qu'il avoit refusé de lui donner

satisfaction d'un prétendu affront fait par

les Officiers de la Doiiane , qui avoient

arrêté & visité le carosle du Duc entrant

dans Madrid iâns y trouver aucune eon-'

treband e.
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On mande de Cadix , qu'il y a eu entre

le Régiment de la Marine & un Régi

ment d'Infanterie Irlandois qui y est en

garnison , une contestation si vive , qu'ils

ont eu recours aux armes pour la termi

ner , & qu'il y a eu environ 30. hom

mes tuez de part & d'autre. Ce qui a

obligé le Gouverneur , pour prévenirde

plus grands malheurs., d'envoyer le Ré

giment de Marine dans les Forts où il

doit rester jusqu'à nouvel ordre.

Le 24. May dernier, Dom Diego de

Caméra , le plus jeune des fils de Dom

Joseph Rodrigues de Caméra , Comte

de Ribeira-Grande , prit l'habit dans l'E-

glise du Noviciat des Jésuites de Li£

bonne.

Depuis le premier jusqu'au 30. du

mois paíîe, il est entré dans le Ponde

Lisbonne , 4. Navires François , 31. An-

glois , 4. Hollandois, un Espagnol, ub

Génois, & un Malcois. Il en est serti

pendant le même temps 4. Bitimens

François , 36. Ang'ois, 1 1. Hollandois,

4. Suédois, 2 Hambourgeois, 2. Cas

tillans , un Génois & 1 7, Portugais.

Angltttrre.

ON mande de Londres , qu'on a en

voyé des ordres à tous les Gou

verneurs des Plantations Angloiscs de

1. vol. • l'Atne
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l'Amérique, de ne plus lever de droits

d'entrée fur Jes marchandises d'Europe.

Ob apprend de Londres , que le Ca-

.picaine Love, un des plus cruels Pirates

des Mers des Indes Orientales , a eu de

puis peu l'inhumanité de couper les lè

vres à un Capitaine Portugais , 8c de

les faire griller en fa présence , avant

que de le faire mourir , à cause que ce

Capitaine avoit jetté dans la mer un íâc

d'environ 11000. Maidores d'or , lors

qu'il vit qu'il ne pou voit plus éviter de

tomber entre les mains de ce Pirate,

qui a auffi fait mourir tout l'Equipage

Portugais , consistant en 22. personnes.

Le même Pirate tua, il y a environ un

an , de sang froid , un Capitaine Espa

gnol, avec 45. hommes qui étoient fur

sen bord: sà barbarie s'étend même fur

ses Compatriotes , lorsqu'ils tombent en

tre ses mains.

Le Comte de Broglio , Ambassadeur

de France, arriva à Londres le 28. de

ce mois. Il eut l'honneur de saluer le

Roy le lendemain à Kinsington. M. dé

Chavigni , qui "étoit chargé des affaires

de France , doit partir incessamment pour

retourner à Paris.

.1. vol. MORTS,
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MORTS .NAISSANCES , &e.

LE Prince Dom Carie Albani , Prin

ce de Soriano, âgé de 3 8. ans 5 mou

rut à Rome le 2 . de ce mois , le sur

lendemain qu'on l'eut taillé de la pierre.

Il laisse cinq enfans & son épouse en

ceinte. Il étoit frère des Cardinaux An-

nibal & Alexandre Albani , neveux du

Pape Clément XI. pendant le Pontificat

duquel il avoit épousé Dona Thereíà,

fille de Dom Charles Borromei.

La Princesse Dominique de Lichtenf-

tein , épouse du Prince Henry-foíêph

d'Aversperg 3est morte à Rothenhausen

Bohême , dans la 1 1 . année de son âge.

Elle étoit enceinte de 8. mois> & 00

a été obligé de lui faire l'operation pour

baptiser son enfant3 qui elt mon aussi quel

ques momens après.

La Princesle Royale de Dannemark eft

accouchée le 1 9 de ce mois d'une Prin

cesle , qui fut baptisée le lendemain te

nommée Loiiise, ayant été tenue sur les

Fonts par la Princesse Sophie-Hcdwig;

les Parains sont le Prince Charles, Te

Duc de Sonderburg , & M s de Leuthe Sc

de Holsten , Conseillers Privez.

a. vti. JOURr
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JOURNAL DE PARIS.

LE 25. de ce mois , le Maréchal

Duc de Villeroy arriva de Lyon ; il

alla coucher le z 6. à Versailles., & le

lendemain matin il íè rendit à l'appar-

tement du Duc de Bourbon , qui le con

duisit chez le Roy j & le présenta à Sa

Majesté^dont il fut reçu très-favorable-

ment.

Le Roy a donné au Chevalier de Ta-

vanes, frère du Vicomte de Tavan es ,

Chevalier des Ordres du Roy , le Ré

giment de Soissonnois , vacant par la,

mort du Marquis de Courcaumer.

Le Marquis de Matignon , nommé par

le Roy pour íè rendre auprès de la Prin

cesse Douairière de Bade , à l'occasion du

Mariage du Duc d'Orléans avec la Prin

cesse de Bade, s'étant acquitté de fa Com-

miflïon j le Contrat de Mariage du Due

d'Orléans avec cette Princesse , fut signé

à Rastat le 14. du mois dernier, pal

M. d' Argenfon , Conseiller d'Etat , char

gé des pouvoirs de Son Altesse Royale

Madame la Duchesse d'Orléans , & de

ceux du Duc d'Orléans. Le 1 8. le Prin

ce de Bade , à qui le Duc d'Orléans

z. vol. avoit



*4i* MERCURE DE FRANCE,

avoit envoyé sa Procuration, épousa la

Princesse , & cette Cérémonie fut faire

par le Cardinal de Shoenborn, Evêque

de Spire. Le 1 1 . la Duchesse d'Orléans

partit de Rastat dans les Carosses de la

Princesse Douairière de Bade fa rhere ,

& elle arriva le même jour à Strasbourg,

où elle trouva la Maison du Duc d'Or-

leans , qui lui fut présentée par le Che

valier de Conflans, Premier Gentilhom

me de la Chambre de ce Prince , & que

le Duc d'Orléans avoit envoyé à Stras

bourg pour complimenter cette Princesse.

Elle à dû partir le 17. dans les Equipa

ges du Duc d'Orléans pour se rendre a

Paris.

Le Roy est parti le 30. de ce mois du

Château de Versailles , pour aller à Chan

tilly , où Sa Majesté arriva vers les six

heures du soir. Elle étoit accompagnée

dans son Ca rosse , du Comte de Clcr-

mont , du Prince de Conti , & de ses

{>rincipaux Officiers. Le Roy fut reçu a

a descente de son Carosse par la Du

chesse de Bourbon , accompagnée du Due

de Bourbon & de Mademoiselle de Cler-

rnont.

M. Laurens , Chevalier de l'Ordre de

S. Michel, Conseiller du Roy, Maître

ordinaire en sa Chambre des Comptes Sc

Cour des Aydcs de Rouen , l'un des pre-

x. v$l. miers
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jniers Commis au Bureau de la Guerre,

ayánt fait présent au Roi d'un petit che

val , dont Sa Majesté a été contente ; elle

le fit appeller dans son cabinet sur la fin

du mois dernier , & lui fit l'honneur de

lui donner de fa main une riche tabatière

d'or , dont l'ouvrage íurpaíse de beau

coup la matière , quoiqu'elle peze onze

onces , Sa Majesté ayant la bonté d'accom

pagner ce présent de paroles très-gracieu-

íès pour celui qui le recevoit.

L'Abbé Ragueta été nommé pour être

le quatorzième Directeur de la Compa

gnie des Indes. 11 aura pour départe

ment tout ce qui concerne le spirituel des

Colonnies de des Vaisseaux de la Com

pagnie.

Mardi 27. deJuin les R R. PP. Jaco

bins de la rue' Saint Honoré , firent chan

ter, un Te Dettm en Musique, de la com

position de M. du Tartre , en actions de

grâces de l'Exaltation du Cardinal Orsi-

jii deGravina, Religieux de leur Ordre»

au Souverain Pontificat. Le Grand Autel

étoit orné d'une nombreuse & magnifi

que argenterie , & d'un beau luminaire,

* le parquet du Sanctuaire , & le devant de

la halustrade étoient couverts de riches

tapis , & les deux cotez du Grand Autel

parez de plusieurs pieces de tapisseries.

Au côté droit du Sanctuaire on avoit

x. v$l. ' élevé
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élevé un magnifique dais, & vis-à-vis

on avoit placé de riches fauteuils de mê

me parure que le dais, où se mirent qua

tre Evêques qui affisterenc à toute la cé

rémonie , Sc quelques Généraux d'Ordre.

Au-delà de la balustrade du Sanctuaire il

y avoit quantité de fauteuils , & des chai

ses pour ies personnes de distinction. Plu

sieurs lustres pendoient de la voûte de-

uis la balustrade du Sanctuaire jusqu'au

as de l'Egliíè , au bout de laquelle etoit

un grand échaftaut pour les Musiciens ,

orné de tapisseries.

M. le Cardinal de Noailles étant arri

vé fur les cinq heures du soir, trouva

toute la Communauté , qui étoit fort

nombreuse , rangée en haye dans la cour ,

depuis la porte de la rue' jusqu'à celle de

l'Eglise, où il fut reçu par les R R. PP.

Provincial & Prieur en Chappe , accom

pagnez de tous leurs Officiers, auffi en

Chappe. Son Eminence s'étant mise à

genoux sur un Prie- Dieu , reçût le corn-

{iliment des Supérieurs , l'eau-benite &

a croix qu'on lui présenta à baiser. Aussi

tôt les quatre Chantres revêtus deChap-

pes entonnèrent le Cantique BtnediUns ,

que poursuivit toute la Communauté, dé

filant deux à deux par le milieu de Y&>

glise. Son Eminence marchoit sous un

dais, porté par deux Religieux, revêtus

x. vil. de
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de Chappes , étant arri vée au pied de

l' Autel elle alla prendre ses habits Pon

tificaux à la Sacristie , & revint dans le

Sanctuaire , précédée d'un grand nombre

d'Officiers, tant des siens , que des Reli

gieux , tous revêtus en Chappes. M. le

Cardinal monta eníùite íùr le Trône qui

lui avoit été préparé , d'où il entonna le

Te Dev.m 3 que poursuivit la Musique

qui fut fort goûtée. Il dit à la fin les Orai

sons de la tres- Sainte Trinité, pour le

nouveau Souverain Pontife. Ces Orai

sons dites , les quatre Chantres entonnè

rent l' Antienne Sub tuum y que toute la

Communauté continua en plein-chant,

8c qui fut suivie de l'Oraison de la Sainte

Vierge.

Enfin toute cette magnifique cérémo

nie finit par un Domine falvum sac Rê

vent , avec l'Oraison pour le Roi , & la

bénédiction íòlemnelle que son Eminen

ce donna à haute voix à toute l 'assemblée,

qui étoit des plus nombreuses , & des

plus considérables par le grand concours

des Ecclésiastiques & des Religieux de

tcus les differens Ordres qui y assistèrent.

On avoit mis aux portes du Monastère

& de rEglisèjornóes de tapiíTeriesJes Ar-

mes du Souverain Pontife dans des Car

touches d'or» - u-11-

Cette fête fut annericccle- Mardi raá
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tin par plusieurs décharges de boètes ;

qu'os réitéra à í'arrivée de son Eminen

ce , pendant le Te Deum, & à la fin, &

le soir il y eut un beau feu d'artifice.-

On apprend de Flandres que les gran

des chaleurs ont été si excessives pendant

quelques jours aux environs de Nime-

gue , que les biens de la terre en ont été

considérablement endommagez, & qu'el

les ont causé des frénésies à un grand

nombre de personnes.

Liste des Seigneurs & Dames nommez

par le Roi pour le voyage de Chantilly ,

íans y comprendre les Princes & les

Officiers, qui par leurs Charges^doiveat

accompagner le Roi.

Madame la Duchesse.

Mademoiselle de Clermont.

La Duchesse de Villars-Bràncas , la

Maréchale d« VJlars , & la Duchesse

d'Epemon.

Les Marquises de Nèfle , de la Vril-

liere , de Prie , de Rupelmonde , de Saint

Germain- Beaupré, du Beflay,de Ribe-

tac, de Tavanes , de Ville-neuve, de

Grave.

Les Maréchaux de Villars & de la

Feuillade. Les Ducs d*Antin , d'Epernon,

d'Usez , de Chaulne , de Louvigny. Les

Marquis de la Mark , de Saxe , de Testés

de Coignies , pere & fils , de Tessé , de

,.' , a» V0Í» . Croifly!
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Croissy , de Nèfle, de Pezé, de Saint

Germain. Beaupré , d'Antragues , de Sail-

haut , de Verac , de Gacé, de Matignon ,

de Lionne , de Tonnerre , de Cremilly ,

de Beaune , de Lassé , de Nangis , de Gra

ve, de Canillac , de Beuvron , de 1*Ai

gle.

Nous avons averti plusieurs sois, que

dans les listes que nous donnons des Sei

gneurs & Dames de la Cour, nous ne

prétendons pas régler leurs rangs , ni les

nommer précisément selon l'ordre de

leurs qualicez & prééminences.

M. Michel Amelot, Marquis deGóur-

nay , Conseiller d'Etat ordinaire , Presi*

dent du Bureau du Commerce, mourut

à* Paris le 21. de ce mois, âgé de 6).

ans 5. mois. En 168 2. le feu Roi le nom

ma son Ambassadeur auprès de la Repu

blique de Venise , d'où il passa successi

vement avec le même caractère a la Cour

de Portugal , & en Suisse. Au mois d'A

vril 1705. S. M. l'envoya en Espagne

avec le titre d'Ambassadeur extraordinai

re , & il y demeura jusqu'au mois d'Aoust

1709. 11 a donné dans ces emplois ,

comme dans tous les autres , dont il a été

honoré depuis , de grandes preuves de íà

capacité, de íà probité , & de son atta

chement inviolable au service du Roi.

V,r.: i.voh ... UE3



14-18 MERCURE DE FRANCE.

DECLARATION DU ROY.

Concernant la Religion. Donnée à Ver

sailles le 14. Mai , enregiftrée au Par

lement le 3 1 . dudit mois.

LOUIS, parla grâce de Dieu , Roy de France

& de Navarre;A cous ceux qui ces présentes

Lectres verront.Salut. De tous les grands des

seins , que'Iereu Roy nôtre très-honoré Sei-

jneur & Bisayeul a formez dans le cours de

on Règne , il n'y en a point que Nous ayons

plus à cœur de suivre & d'exécuter , que ce

lui qu'il avoit conçû d'éteindre entièrement

l'heresie dans son Royaume , à quoy il a don

né une application infatigable jusqu'au der

nier moment de sa vie. Dans Iavuë desoú-

tenir un ouvrage si digne de son zele & de fa

pieté, aussi-tôt que Nous sommes parvenus

a la Majorité , nôtre premier foin a été de

Nous faire représenter les Edits , Déclarations

& Arrelts du Conseil qui ont été rendus fur

ce sujet , pour en renouveller les dispositions

& enjoindre â tous nos Officiers de les faire

observer avec la derniere exactitude » mais

Nous avons été informez que l'execution en

a été ralentie depuis plusieurs années , fur

tout dans les Provinces qui ont été affligées

de la contagion , & dans lesquelles il se

trouve un plus grand nombre dé nos Sujets,

qui ont ci-devant fait profession de la Reli-

tion Prétendue Reformée , parles fausses &

angereufes impressions que quelques - un*

d'èntre eux peu sincèrement réunis a la Reli

gion Catholique , Apostolique 9c Romaine ,



JUIN 1724. 14^

' ■

& excitez par des mouvemens étrangers , ont

voulu insinuer secrètement pendant nôtremi-

norité ; ce qui Nous ayant engagé à donner

une nouvelle attention à un objet si impor

tant , Nous avons reconnu que les principaux

abus qui se sont glissez & qui demandent un

plus prompt remède, regardent principale

ment les Assemblées illicites , l'éducation des

enfans , l'obligation pour tous ceux qui exer

cent quelques fonctions publiques , de pro

fesser la Religion Catholique , Apostolique &

Romaine , les peines ordonnées contre les re

laps, & la célébration des Mariages ; fur

3uoi , Nous avons résolu d'expliquer bien

isertement nos intentions. A ces causes , de

l'avis de nôtre Conseil & de nôtre grâce spé

ciale , pleine puissance & autorite Royale ,
■Nous avons dit &c ordonné, & par ces Pré

sentes signées de nôtre main , disons & ordon

nons .voulons & Nous plaist.

ARTICLE PREMIER.

Que la Religion Catholique, Apostolique

& Romaine , soit seule exercée dans nôtre

Royaume, Pais & Terres de nôtre obéissan

ce ; défendons à tous nos Sujets , de quelque

état, qualité & condition qu'ils soient, de

faire aucun exercice de Religion autre que de

ladite Religion Catholique , & de s'assembler

pour cet effet en aucun lieu & fous quelque

Í>rétexte que ce puisse estre , à peine , con*e

es hommes, des Galères perpétuelles , &

contre les femmes , d'estre rasées & enfer

mées pour toujours dans les lieux que nos Ju-

fes estimeront à propos , avec confiscation

es biens des uns &: des autres ; même àpei-

2 . vol. I ne
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ne de mort contre ceux qui se seronc assembla

en armes. «

II. E:ant informez qu'il s'eir élevé , 8c s'c-

Ieve journellement dans nôtre Royaume plu

sieurs Predicans ,qui ne font occupez qu'à ex

citer les peuples à la revolte , & les détourner

des exercices de la Religion Catholique. Apos

tolique & Romaine ; ordonnons que tous les

Predicans qui auront convoqué des Assem

blées , qui y auront prêché > ou fait aucunes

fonctions , foienc punis de mort , ainsi que la

Déclaration du mois de Juillet 1686. l'ordon-

ne pour les Ministre^ de la Religion Prétendue

Reformée , fans que ladite peine de mort puis

se à l'avenir estre réputée comminatoire. Dé

fendons à tous nos Sujets de recevoir les.

dits Ministres ou Predicans , de leur donner

retraite, secours 8c assistance , d'avoir direc

tement ou indirectement aucun commerce

avec eux : Enjoignons à ceux qui en auront ,

connoissance , de les dénoncer aux Officiers

des lieux , le tout ì peine , en cas de contra

vention , contre les hommes , des Galères à

perpétuité , & contre les femmes , d'être ra

sées & enfermées pour le relte de leurs jours

dans les lieux que nos Juges estimeront 1 pro

pos , & de confilcation des biens des uns &

des autres.

III. Ordonnons ì tous nos Sujets , fe no

tamment à ceux qui ont ci-devant profeflèla

Religion Prétendue Reformée , ou qui lbnt

nez de parens qui en ont fait profession , de

faire baptiser leur» enfansdans les Eglises de*

Paroisses où ils demeurent, dans les vingt-

quatre heures aprés leur naissance , si ce n'est

qu'ils ayent obtenu la permission des Arche

vêques ou Evêques diocésains de différer les

cérémonies du Baptême pour des raisons con-

l. val» íide-
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llderables ; Enjoignons aux Sages-femmes &

ancres personnes qui assistent les femmes dans

leurs accouchemens , d'avertir les Curez de*

lieux de la naissance des enfans , & à nos

Officiers & à ceux des Sieurs qui ont la hau

te Justice» d'y tenir la main , & de punir les

contrevenons par des condamnations d'amen

des , même par de plus grandes peines , fui-

yant l'exigencedes cas.

IV. Quant à l'éducation des enfans de cem

qui ont ci-devant profeííé la Religion préten

due Reformée , ou qui font nez de parens qui

en ont fait profession , voulons que 1 Edit du

mois de Janvier 16S6. & les Déclarations des

13.Décembre 169ÍÍ. & X. Octobre J700. soient

exécutées en cour ce qu'elles^ontiennent, &

en y ajoûtant , Nous défendons à tous nos-

dits Sujets d'envoyer élever leurs enfans hors

du Royaume , à moins qu'ils n'en ayent ob

tenu de Nous une permission par écrit signée

de l'un de nos Secrétaires d'Etat , laquelle

Nous n'accorderons qu'après que Nous au

rons esté suffisamment informez de la catho

licité des pères & mères , & ce à peine , en

cas de contravention , d'une amende , iaquelle

fera réglée à proportion des biens & facilitez

des pères & mères desdics enfans , & néan

moins ne pourra estre rnoindre que de la

somme de six mille livres , & fera continuée

par chaque année que leursdits enfans demeu-

reroienten Païs étrangers, áu préjudice^de

nos défenses ; à quoy Nous enjoignons à nos

Juges de tenir exactement la main.

V. Voulons qu'il soit établi , autant qu'il

sera possihle , des Maîtres & des Maîtresses

d'Ecole dans toutes les Paroisses où il n'y en

a point, pour instruire tous les enfans de l'un

&de l'autre sexe, des principaux mystères 86

, 1. vol. I i) de»
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devoirs de la Religion Catholique , Apostoli

que & Romaine , les conduire à la Messe tous

les jours ouvriers , autant qu'il fera possible ,

letur donner les instructions dont ils ont be

soin sur ce sujet , 8c avoir soin qu'ils assistent

au Service divinles Dimanches 8c les Fêtes,

comme aussi pour y apprendre à lire, & mê

me écrire à ceux qui pourront en avoir be

soin , le tout qu'il sera ordonné parles Arche

vêques & Evêques, en conformité del'Ar-

ticíe xxv. de fEdit de i6ys. concernant la

Jurisdiction Ecclésiastique : Voulons à cet ef

fet que dans les lieux où il n'y aura pas d'au

tres fonds , il puiíle estre imposé sur tous les

habitans la somme qui manquera pour ré

tablissement desdits Maîtres & Maîtresses jus

qu'à celle de ce'nt cinquante livres par an pout

les Maîtres, & de cent livres pour les Mai-

tresses , & que les Lettres fur ce nécessaires

soient expédiées fans frais , fur les avis que i

les Archevêques 8c Evêques diocésains , &

les Commissaires départis dans nos Provinces

pour l'execution de nos ordres , Nous en don

neront.

, VI- Enjoignons à tous les pères, mères,

fureurs 8c autres personnes qui font char

gées de l'éducation des enfans , & nommé

ment de ceux dont les pères ou les mères ont

fait profession de la Religion Prétendue Ré'

formée, ou font nez de parens Religionnai-

res , de les envoyer aux Ecoles & aux Cathe-

çhiímes jusqu'à l'âge de quatorze ans , même

pour ceux qui font au-dessus de cet âge jus-

Í[u'à celui de vingt ans aux instructions qui

é font les Dimanches & les Fêtes , si ce n'est

que ce soient des personnes de telle condition

qu'elles puissent , & qu'elles doivent les faire

instruire chez elles , ou les envoyer au Colle-

l. v$l. • gc,
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ge , ou les mettre dans des Monastères ou.

Communautez régulière* , enjoignons aux Cu

rez de veiller avec une attention particulière

fur l'instruction desdits enfans dans leurs Pa

roisses , même àl'égardde ceux qui n'iront

pas aux Ecoles ; Exhortons & néanmoins en-

informer soigneusement ; ordonnons aux pè

res & autres qui en ont l'éducation , & par

ticulièrement aux personnes les plus considé

rables par leur naissance ou leurs emplois , de

leur représenter les enfans qu'ils ont chez

eux , lorsque les Archevêques ou Evêques

l'ordonneront dans le cours de leurs visites,

pour leur rendre compte de l'instruction qu'ils

auront reçûë touchant la Religion ; &r à nos

Juges , Procureurs & à ceux des Sieurs qui

ont la Haute Justice, défaire toutes les dili

gences , perquisitions , & Ordonnances né

cessaires pour l'execution de nôtre volonté à

cet égard , & de punir ceux qui seroient ne-

gligeans d'y satisfaire , ou qui auroient la té

mérité d'y contrevenir de quelque manière

3ue ce puisse estre , par des condamnations

'amende qui seront exécutées par provision,

nonobstant Pappel , à telles sommes qu'elles

puissent monter.

VII. Pour assurer encore plus l'execution de

l'Article précédent, voulons que nos Procu

reurs, & ceux des Sieurs Hauts- Justiciers se

fassent remettre tous les mois par les Curez ,

Vicaires , Maîtres ou Maîtresses d'Ecoles , ou

autres qu'ils chargeront de ce foin , un état

exact: de tous les enfans qui n'iront pas aux

Ecoles , ou aux Cathechismes & instructions,

de leurs noms , âges , sexes , & des noms

de leurs pères & meres-j pour faire ensuite

les poursuites nécessaires contre les pères &
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mères, Tuteurs ou Curateurs , ou autres char

gez de leur éducation , & qu'ils ayent foin de

rendre compte, au moins tous les six mois > à

' nos Procureurs Généraux , chacun dans leur

Ressort , des diligences qu'ils auront faites â

cet égard, pour recevoir d'eux les ordres &

les initructions nécessaires.

VIII. Les secours spirituels n'étant en au

cun temps plus nécessaires, fur tout à ceux

de nos Sujets qui font nouvellement rérinis

à l'Eglise, que dans les occasions de ma'a-

dies où leur vie & leur salut font également

en danger , voulons que les Médecins . & a

leur défaut les Apotiquaires & Chirurgiens

Î|ui feront appeliez' pour visiter les malades ,

oient tenus d'en donner avis aux Curez ou

Vicaires des Paroisses dans lesquelles lefdits

malades demeureront, aussi tôt qu'ils juge

ront que la maladie pourroit être dangereuse,

s'ils ne voyent qu'on les y ait appeliez d'ail- 1

leurs; afin que lefdits malades , & nommé

ment nos Sujets nouvellement réunis à l'E

glise. pui Tent en recevoir les avis & les con-

lolat ons spirituelles dont ils auront besoin ,

& le secoure des Sacremens , lorsque lesdití

Curez ou Vicaires trouveront lefdits malades

en état de les recevoir : Enjoignons aux pa-

xens , serviteurs & autres personnes qui se

ront auprès defdits malades , de les faire en

trer auprès d'eux , & de les recevoir avec 1*

bienséance convenable à leur caractère; 8c

voulons que ceux defdits Médecins , Apoti

quaires & Chirurgiens qui auront négligé de

ce qui ell de leur "devoir à cet égard, 8c pa-

Teillement les parens , serviteurs Si autres qui

font auprés defdits malades , qui auront re

fusé ausd.ts Curez ou Vicaires , ou Prêtres en-

royez par eux , de leur faire voir lefdits mala-

i. vol. des.



JUIN 1714. 1425

«les, soient condamner en telle amende qu'il

appartiendra , même les Médecins > Apcti-

:juaires , Chirurgiens . interdits en cas de re-

,cidive, le tout suivant l'exigence des cas.

IX. Enjoignons pareillement à tous Curer,

Vicaires & autres qui ont la charge des ames,

de visiter soigneusement les malades , de

quelque état & qualité qu'ils soient , notam

ment ceux qui ont ci-devant professé la Rcli-

- gion Prétendue Reformée , 011 qui sont nez

de parer.s qui en ont fait profession , de les ex-

. horter en particulier & fans témoins , à re

cevoir les Sacremens de l'Egliíè , en leur don-

- nant à cet effet toutes les instructions néces

saires avec la prudence & la charité qui con

vient à leur ministère ; &c en cas qu'au mé-

j pris de leurs exhortations & avis salutaires,

_ Iesdits malades refusent de recevoir les Sacre

mens qui leur seront par eux offerts , & dé

clarent ensuite publiquement qu'ils veulent

mourir dans la Religion Prétendue Reformée,

& qu'ils persistent dans la déclaration qu'ils

en auront faite pendant leur maladie , vou

lons que s'ils viennent à recouvrer la santé ,

le procès leur soit fait & parfait par nos Bail-

lifs & Senéchauxjjì la requête de nos Procu

reurs , & qu'ils soient condamnez au bannis

sement à perpétuité . avec confiscation de

leurs biens, & dans les Pais où la confisca

tion n'a lieu , en une amende qui ne pourra

être moindre que de la valeur de la moitié de

leurs biens; si au contraire ils meurent dans

cette malheureuse disposition , Nous ordon

nons que le procès fera fait à leur mémoire

par.nbsdits-Baillifs & Sénéchaux , à la requê

te de nos Procureurs, en la forme prescrite

par les Articles du Titre xxn.de nôtre Or

donnance du mois d'Août i'70. pour être
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leurdite mémoire condamnée avec confisca

tion de leurs biens . dérogeant aux autres pei

nes portées par la Déclaration du i». Avril

1686. & de celle du 8. Mars 171 y. lesquelles

feront au surplus exécutées en ce qui ne se

trouvera contraire áu présent Article j & en

cas qu'il n'y ait point de Bailliage Royal dans

le lieu où le fait fera arrivé , nos Prévôts &

Juges Royasx , & s'il n'y en a pas , les Ju

ges des Sieurs qui y ont la Haute Justice , en

informeront & envoyeront les informations

par eux faites aux Greffes de nos Bailliages

& SenéchauiTe'es d'où ressortiífent lefditJ Ju

ges , ou qui ont la connoissance des Cal

Royaux dans l'étenduë desdites Justices , pout

y être procédé à l'inltruítion & au Jugement

du procès , à la charge de l'appel en nos

Cours dj Parlement.

X. Voulons que le contenu au précédent

Article soit exécuté , sans qu'il soit besoin

.d'autre preuve pour établir le crime de relaps,

ue le refus qui aura esté fait par le malade

es Sacremens de l'Eglise offerts par les Cu

rez , Vicaires ou autres ayant la charge d:S

âmes , &c la déclaration qu'il aura faite publi

quement , comme ci-dessus , & fera la preu

ve dudit refus & de ladite déclaration publi

que établie par la déposition desdits Curez ,

Vicaires , ou autre» ayant la charge des ames ,

fe de ceux qui auront esté presens lors de la

dite déclaration , fans qu'il soit nécessaire que

les Juges du lieu se soient transportez dans la

maison desdits malades , pour y dresser procès

verbal de leur refus & déclaration , & fans

que lesdits Curez ou Vicaires qui auront vi

sité lefdics malades , soient tenus de requérir

le transport desdits Officiers , ni de leur dé

noncer le refus & la déclaration qui leur au

2. vol. ra
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ra été faite., dérogeant à cet égard aux Dé

clarations des 19. Avril 1686. & 8. Mars

17* f. en ce qui pourra être contraire au pré

sent Article & au précédent.

XI. Et attendu que Nous sommes informez,

que ce qui contribue le plus à confirmer ou

à faire retomber lesdits malades dans leurs

anciennes erreurs , est la présence & les ex

hortations de quelques Religionnaires cachez

qui les assistent secrètement en cet état , &

abusent des préventions de leur enfance & de

la foibleíle où la maladie les reduit , pour les

faire mourir hors du sein de l' Eglise , Nous

ordonnons que le procès soit fait & parfait

par nos Bailhfs & Sénéchaux , ainsi qu'il est

dit ci-dessus, à ceux qui se trouveront coupa

bles de ce crime , dont nos Prévôts ou au

tres Juges Royaux pourront informer , mê

me les Juges des Sieurs qui auroient la Hau

te-Justice dans les lieux où le fait seroit arri

vé , s'il n'y a point de Bailliage ou Senéchaus-

sée Royale dans lesdits lieux ; à la charge d'en

voyer les informations au Bailliage Royal

comme dessus , pour être le procès continué

Ear nos Baillifs & Sénéchaux , & les coupa-

les condamnez ; sçavoir, les hommes aux

Galères perpétuelles ou à temps , selon que

les Juges l'estimeront à propos , & les fem

mes à être rasées & enfermées dans les lieux

que nos Juges ordonneront, à perpétuité ou

à temps , ce que Nous laissons pareillement â

leur prudence.

XII. Ordonnons que suivant les anciennes

Ordonnances des Rois nos prédécesseurs , &

l'usage observé dans nôtre Royaume , nul de

nos Sujets ne pourra être reçû en aucune

chsrge de Judicature dans nos Cours , Bail

liages . Senéchaussécs , Preyôtez & Justices ,

*. vol. I V ni
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ni dans celles des Hauts Justiciers , même

dans les places de Maires & *?chevins , 8c

autres Officiers des Hôtels de Ville , soit qu'ils

soient érigez en titre d'Office , ou qu'il y soit

pourvu par élection , ou autrement j ensem

ble dans celles de Greffiers , Procureurs , No

taires , Huissiers & Sergens , de quelque Ju-

riídiction que ce puifíe être , & généralement

dans aucun Office ou fonction publique , soit

en titre ou par commission , même dans les

Offices de nôtre Maison & Maisons Royales ,

fans avoir une attestation du Curé . ou ca ■

son absence , du Vicaire de la Paroisie , dans

laquelle ils demeurent , de leurs bonne vie &

. mœurs , ensemble de l'exercice actuel qu'ils

font de la Religion Catholique > Apostolique

Sc Romaine.

XIII. Voulons pareitlement que IesLicences

ne puissent être accordées dans les Universi

tés du Royaume,à ceux qui auroient étudié en

Droit ou en Médecine , que fur des attesta- '

tions semblables que les Curez leur donne

ront , & qui seront par eux représentées ì

ceux qui leur doivent donner lesdites Licen

ces ; desquelles attestations il fera fait men

tion dans les Lettres de Licence qui leur fe

ront expédiées , à peine de nullité ; n'enten

dons néanmoins assujettir à cette règle les

Etrangers qui viendront étudier & prendre

des degrez dans les Universitez de nôtre

Royaume , à la charge que conformérnent ì

la Déclaration du z6. Février 1680. &à l'E-

dit du mois de Mai-s 1707. les devrez par eux

obtenus ne pourront leur servir dans nôtre

Royaume.

XIV. Ees Médecins, Chirurgiens. Apoú-

quaires , 8c les Sages- Femnes , ensemble les

Libraires & Imprimeurs ne pourront être aussi
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admis à exercer leur art & profession dans

aucun lieu de nôtre Royaume > fans rappor

ter une pareille attestation , de laquelle il fera

fait mention dans les Lettres qui leur seront

expédiées , même dans la Sentence des Juges,

à regard de ceux qui doivent prêter serment

devant eux , le tout à peine de nullité.

X'Vr Voulons que les Ordonnances , Edits

& Déclarations des Rois nos Prédécesseurs

fur le fait des mariages, & nommément l'Edit

du mois de Mars 1697. & la Déclaration du

ij. Juin de la même année, soient exécutez

selon leur forme & teneur par nos Sujets nou

vellement réunis á la Foy Catholique , com

me par tous nos autres Sujets ; leur enjoi

gnons d'observer dans les mariages qu'ils

voudront contracter , les solemnitez prescri

tes tant par les saints Canons , reçus & ob

servez dans ce Royaume ^ que par lesdites Or

donnances Edits & Déclarations , le tout

fous les peines qui y font portées , & même

de punition exemplaire , suivant l'exigence

des cas.

XVI. Les enfans mineurs, dont les pères &

mères , Tuteurs ou Curateurs íònt sortis de

nôtre Royaume , & se sont retirez dans les

ront valablement contracter mariage , fans at

tendre ni demander le consentement de leurf-

dits pères & mères , Tuteurs ou Curateurs ab-

fens,à condition néanmoins de prendre le con

sentement & avis de leurs Tuteurs ou Cura

teurs , s'ils en ont dans le Royaume , sinon , il

leur en fera créé à cet effet , ensemble de leurs

parens ou alliez, s'ils en ont , ou au défaut

des parens & alliez , de leurs amis ou voi

sins : Voulons cet effet qu'avant de passer

outre au contrat & célébration de leur ma-

Païs éi
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riage, il soie fait devant le Juge Royal des

lieux où ils ont leur domicile , en présence de

nôtre Procureur , & s'il n'y a point de Juge

Royal, devant le Juge ordinaire desdits lieux,

le Procureur Fiscal de la Justice présent , une

assemblée de six dís plus proches parens ou

alliez , tant paternels que maternels » faisans

l'exercice de la Religion Catholique , Aposto

lique & Romaine » outre le Tuteur , ou le

Curateur desdits mineurs ; & au défaut de

parens ou alliez , de six amis ou voisins , de

la même qualité, pour donner leur avis Sc

consentement , s'il y échet , & seront les Actes

pour ce nécessaires expédiez fans aucuns frais,

tant de Justice que de Sceau , Contrôle, In

sinuations ou autres ; & en cas qu'il n'y ait

que le pere ou la mere desdits enfans mi

neurs qui íòit sorti du Royaume , il suffira

d'assembler trois parens ou alliez du côté de

celui qui fera hors du Royaume, ou à leur

défaut, trois voisins ou amis , lesquels avec le

pere ou la mere qui se trouvera présent , & le

Tuteur ou Curateur,s'il yea a autre que le pe

re ou la mere , donneront leur avis & consen

tement, s'il y échet, pour le ma iage propo

sé, duquel consentement dans tous les cas

ci-dessus marquez il sera fait mention sommai

re dans le Contrat de mariage , qui sera signé

par lefdits pere ou mere . Tuteur ou Curateur,

parens , alliez , voisins ou amis , comme au:5

fur le registre de la Paroisse où se sera la cé

lébration dudit mariage ; le tout sans que lef

dits enfans audit cas puissent encourir les pei

nes portées par les Ordonnances contre les

enfans de famille qui se marient fans le con

sentement de leurs pères & mères ; à l'effet

de quoy Nous avons dérogé & dérogeons

pour ce regard feulement susdites Qrdortnan-
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ces , lesquelles feront au surplus exécutées

íelon leur forme & teneur.

XVII. Défendons à tous nos Sujets ,- de

quelque qualité & condition qu'ils soient , de

consentir ou approuver que leurs enfans , &

ceux dont ils íeront Tuteurs ou Curateurs se

marient en Pais étrangers , soit en signant les

Contrats qui pourroient être faits pour par

venir aufdits mariages , soit par acte antérieur

ou postérieur pour quelque cause & fous quel

que prétexte que ce puisie être , fans nôtre

Î'ermiflîon expresse & par écrit , signée par

un de nos Secrétaires d'Etat & de nos Com-

mandemens , à peine des Galères à perpétui

té, contre les hommes , & de bannissement

perpétuel contre les femmes, & en outre de

confiscation des biens des uns & des autres ,

& où confiscation n'auroit pas lieu , d'une

amende qui ne pourra estre moindre que de la

moitié de leurs biens.

XVIII. Voulons que dans tous les Arrests

& Jugemens qui ordonneront la confiscation

des biens de ceux qu1 l'auront encourue , sui

vant les différentes dispositions de nôtre pré

sente Déclaration , nos Cours ~& autres nos

Juges ordonnent que fur les biens situez dans

les Pais où la confiscation n'a pas lieu , ou

fur ceux non sujets à confiscation , ou qui ne

seront pas .confisquez à nôtre profit, il sera

pris une amende qui ne pourra estre moindre

que de la valeur de la moitié desdits biens-,

laquelle amende tombera ainsi que les biens

confisquez, dans la régie des biens desReli-

S;ionnaires abfens , pour estre employez avec

e revenu desdits biens à la subsistance de

ceux de nos Sujets nouvellement réunis qui

auront besoin dé ce secours , ce qui aura

lieu pareillement à l' égard de toutes les amen-
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des , de quelque nature qu'elles soiïnt » qui

seront prononcées contre les contrevenans a

nôtre présente Déclaration , sans que les Re

ceveurs ou Fermiers de nôtre Domaine y puis

sent rien prétendre-

* SUPLEMENT.

COVRONNEMENT du Pape

Benoist XIII.

LE 4.Juin, Fête de la Pentecôte, la

Cérémonie du Couronnement du

nouveau Pape íêfit à Rome. Sa Sainteté se

rendit dans la Salle des Paremens5où elle

fut reçûë par les Cardinaux que M. Gam-

barucci , Premier Maître des Cérémo

nies , avoit invitez de s'y trouver. Le

Pape ayant été revêtu de l'Amict , de

l'Aube , de la Ceinture , de l'Erole,

d'une Chappe & d'une Mitre de toile

d'or , un des Sous-Diacres Apostoliques,

Auditeur de Rote, prit la Croix, &

commença à marcher proceffionnelle-

ment vers l'Eglise de Saint Pierre

dans Tordre suivant : Les Ecuïers de

Sa Sainteté , les Cameriers d'honneur ,

& les Cameriers secrets vêtus de rou

ge , le Fiscal de Rome , les Avocats

Consistoriaux en habits violets bordez

d'hermine , les Chapelains secrets ft-
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eus de rouge , les Acolytes , les Audi

teurs de Rote, les Sous-Diacres en Ro

chée & en Chnppes, six Chapelains por-

tans des Mitres dans leurs mains , M. Fal-

conieri , Gouverneur de Rome, les Prin

ces du Sozlio , &c tous les Officiers de la

liaison du Pape: après la Croix, les

Cardinaux marchoient deux à deux vê

tus de leur Chappe rouge » les Diacres

les premiers , ensuite les Prêtres , puis

les Evêques, tous accompagnez de leurs

Gentilshemmes , Caudataires , & prin

cipaux Officiers: ils étoient suivis des

Conservateurs du Peuple Romain. Le

Pape qui venoit ensuite, étoit porté dans

fà Chaire Pontificale entre les Cardinaux

Ottoboni Impériale , de l'Ordre des

Diacres , qui tenoient les bords de fa

Chappe > & ayant à íès côtez les Mas-

fiers suivis de la Garde Suiíle , les Offi

ciers à la tête. Etant arrivé au Portique

de S. Pierre , il s'assit íur le Trône qui

y avoit été préparé entre les deux Car

dinaux Diacres : le Cardinal Albani,

Camerlingue de la sainte Eglise, & Ar

chiprêtre de l'Eglise de S. Pierre, après

l'avoir complimenté , lui présenta le Cha

pitre & le Clergé, qui lui baisèrent les

pieds. Sa Sainteté remonta ensuite dans

fa Chaire , & entrant dans l'Eglise par le

grand Portail , elle alla se mettre à ge-

i. vol. noux
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rient .noux devant l'Autel du S. Sacrement,

où elle quitta sa Mitre pour faire sa priè

re , après laquelle le Pape fut porté à la

Chapelle de S. Grégoire, dite Clémen

tine : il se mit sur son Trône , à côté du

quel se placèrent les deux Cardinaux

Diacres , le Connétable Colonne , le

Marquis Clément Spada - Varalli , le

Comte /acques Bolognetti , le Comte

Fabio Carandini, & le Comte dell'A-

quillara Prieur & Conservateur du

Peuple Romain. Sa Sainteté reçût les

Cardinaux au baiser de la main droite;

les Patriarches, les Archevêques & les

Evêques , au baiser du genou. Le Pape

íè leva ensuite & donna sa bénédiction ;

puis ayant quitté íà Mitre, il commen

ça l'Oífice de Tierce, pendant lequel il

fut deshabillé par le Cardinal de l'E-

vangile pour être revêtu de la Croix

fiectorale, du Manipule, de l'Ecole , de

a Tunique , de la Dalmatique , de la

Chasuble, des Gands & de la Mitre. A

la fin de Tierce , le Pape dit l' Oraison ,

le Livre étant tenu par le Cardinal Del

Giudice, comme le plus ancien des Car

dinaux Evêques , & le Bougeoir par

M. Mathei , Archevêque de Fermo. Le

Comte Magnani, A mbaísàdeu r de Bou

logne , donna à laver au Pape pendant

qu'il recitoit les Prières qui précédent

i. vol. * 1 la
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la célébration de la Meflè. Ensuite le

Cardinal Del Giudice lui mit l'Anneau

Pontifical au doigt ; après quoy Sa Sain

teté fut portée proceflionnellement vers

le grand Autel j & lorsqu'elle fut arri

vée au milieu de l' Eglise, M. Bolza,

dernier Maître des Cérémonies , tenant

un cierge allumé , mit le feu par trois

fois à des étoupes qui lui furent présen

tées par un Clerc de Chapelle , en ré

pétant à chaque fois , Pater sanEie fiç

tranfit glorúi mundi. Le Pape étant des

cendu au pied du Sanctuaire du grand

Autel , dit de la, Confession des Apôtres ,

il reçut au baiser de la joue les Cardi

naux Borgia, Cienfuegos & Conti., qui

font les trois derniers de l'ordre des Prê

tres , après quoy il commença l'Introiba

de laMesle: étant monté à l'Autel, il

quitta fa Mitre, & reçut le Pallitim des

mains du Cardinal Ottoboni. La Meíîè

finie avec les Cérémonies accoutumées ,

Sc le Pape ayant repris ses gands & son

anneau > le Cardinal Albani , en qualité

d'Archiprêtre , & suivi des Chanoines

de S. Pierre , lui présenta une bourse

remplie de monnoye ancienne , que Sa

Sainteté fit donner à lòn Caudataire par

le Cardinal de l'Evangile. Le Pape alla

ensuite faire sa prière devant l'Autel du

S. Sacrement , d'où il fut porté à la lo-

x. vol. ge
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ge de U BenediElion : & à la vue' d'une

grande multitude de peuple qui étoit dans

la Place de S. Pierre; le Cardinal Impé

rial lui ayant ôté fa Mitre , le Cardinal

.©ctoboni,qui étoit à la droite de Sa Sain

teté, lui mit la Thiare en prononçant

les paroles accoutumées du Couronne

ment. Le Pape donna la Bénédiction au

peuple qui y répondit par de grandes ac

clamations : elles furent suivies du ion

de toutes les cloches de la Ville , & de

plusieurs décharges de l'artillerie du Châ

teau Saint - Ange. Les deux Cardinaux

Aflìstans firent alors la publication de

l'Indulgence Pleniere , après quoy Sa

Sainteté donna une seconde Bénédiction,

& étant allée dans la Chapelle de Sixte,

elle y quitta ses habits Pontificaux pour

retourner dans íès Appartemens du Va

tican.

REMERC I E MENT du Pape *u

Sacré Collège.

VENERABLES FRERES,

IL est vray qu'entre les enseignemens

divins , il est dit que celui des Frères

qui est pauvre , se doit réjouir de son élé

vation , afin que la main de Dieu en re

çoive de plus grandes louanges, & qut

2. vol. celui
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celui qui a dit que la lumière éclate en

tre les ténèbres, paroisse avoir rehaussé

Ja gloire de ses merveilles par la foiblesse

du sujet. Pour nous , qui nous sentons

dépourvus des vertus requises pour le

Ministère Apostolique , estrayez par le

sentiment que nousavons de nos péchez,

il nous sied mieux de nous attrister fur

nôtre état, & de craindre les jugemens ,

que de nous glorifier de nôtre élévation.

C'est poùrquoy dès que vous avezíòn-

gé à nous charger du foin de toutes les

Eglises , nous avons craint avec justice

que Dieu terrible en ses conseils, en

nous élevant au-dessus des hommes, ne

nous brisât & qu'entreprenant ce qui

est au delà de nos forces, nous ne fus

sions écrasez par le fardeau , & qu'enfin

nous n'entrasiions dans le Saint des Saints

que pour y être opprimez parla gloire.

Mais lorsque saisis de frayeur, nous crai

gnions un Ministère si redoutable à nô

tre foiblesse , vôtre admirable & offi

cieuse unanimité a été pour nous une

preuve très-certaine des volontez céles

tes , ausquels nous avons jugé qu'il n'é-

toit pas permis de résister plus long

temps.

En commençant donc par remercier

avec humilité Dieu Toutpuistant, qui

par vos íùfFrages a élevé nôtre bassesse

1. vol. fur
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mr-

sur ce Siège sublime de s Apostolat , nous

espérons que celui qui par fa vocation

sainte nous a engagé à commencer , four

nira auffi les forces nécessaires pourache-

Ter ; & qu'après avoir conféré la digni

té , il donnera les vertus qu'elle deman

de. En second lieu , nous conserverons

toujours un souvenir reconnoissant du

jugement favorable que vous avez fait de

nous j & n'oublierons jamais les empres-

semens de vôtre bienveillance fraternel

le, que nous ne pouvons louer avec de»

expressions suffisantes ; nous ne laisserons

écluper aucune occasion de vous en mar

quer nôtre gratitude.

II reste encore , Vénérables Frères ,

que vous qui devez rendre un jour au

Prince de tous les Pasteurs, un compte

exact de vôtre choix , & même de nôtre

administration , nous souvenant de ce

qu'exige de vous vôtre rang & vôtre em-

ploy , vous soulagiez nôtre foiblelTe par

ì'assiduité de vos foins & par la sagesse

de vos conseils. Après avoir donné vos

suffrages avec tant d'empressement pour

élire un Pontife ; après l'avoir si affec

tueusement animé &c encouragé à ne paj

se refuser à vó re choix, à présent qu'il

est élû , & presque accablé du fardeau

dont vous l'avez chargé , continuez de

2. vd4. l'aidcr
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l'dicet avec les mêmes efforts de pieté &c

de zele.

Afin donc de commencer les fonctions

de la servitude; Apostolique par celui de

qui viennent tous les biens comme d'une

source intariííable de lumière & de salut,

nous vous demandons sor tout les sof-

frages de vos prières au Pere des Misé

ricordes ; bc par le Jubilé qui fera in

cessamment publié, nous inviterons les

.autres Fidèles de Jesus-Christà employer

les prières, les aumônes , les jeûnes ÔC

autres œuvres de pieté & de pénitence

chrétienne , pour nous rendre favorable

la clémence divine , afin que nous gou

vernions d'une manière salutaire le peu

ple de Dieu.

Comportons- nous , Vénérables Frères ,

en Ministres du Seigneur, & considérant

serieusement les besoins de la íàinte Egli

se , que nous ne pouvons voir fans ver

ser des larmes , soyons tels en toutes cho

ses , que nous devenions un modelé de

bonnes œuvres , afin qu'après avoir ra

mené les mœurs des Chrétiens, & sor-

tout la Discipline Cléricale à leur an

cienne sainteté 3 nous puiffions nous pro

mettre avec plus de certitude le secours

de celui qui est la sainteté même.

2. voU Sur
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Sur le Pontificat du Cardinal Orfini Bs-

rtoifi Xlll- prédit par Dont fabio Ca-

raiolo dans l'Anagramme faite e»

169$.

Vir mirus < fcando in Vaticanum fine nifu*

"^Onfenfu unanimi Pétri cum fcandisin ar-

V_> cem ,

Si benè nifus abeft ,undè renixus adcftî

ORSINE , eximii decoris féliciter omcn

Aggredere ô fummos , venic jam tempus. ho

nores :

Intra. * Quid Domini ftas Bénédicte fo-

ris ?

Sn quartâfulgettuus inclytus OrdoTiarS ,

Et décorât gentem quinta Tiara tuam.

Hoc decus ut cumules, fanâis quae moribus

cbltanr,

Expugna. b In bello fie benè Miles eris.

<t Gfntfis cap. » \ . v, 51

b licnediâus XIII. difciplinac accuratioris vindet

«eerrimui. Dt c« Tfihcti* S. HtUihia. MILES IN

SELLO.

 

 

 

Nomenerat, virtus fedmagis omcn erar.
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